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Qu'~t-ce qu'un aménagement hydno-ag~eole ? 

s.<. l'on .6 '.<.nteNtoge .6ouvent à. l' heWLe d~ bUan.6 c.' ~t peut-me 

pMee que l~ .6y.6tè.m~ de déQ)_ni.tion - et pM .6uUe lu jM:U.Q-<.ea.:U.on-6 du 

aménagement-6 - ont toujouJL.6 un e66et Jr.édudeuJL. On eJr.od a..U.en à. l' ~.6en:U.el. 

en eM.ad~ant l'~gat-<.on pM la ma.Z:t.IU.6e de l'eau, et l~ objee:U.6.6 .6ont 

.<.mpUUtement eo ntenM da.n.6 ee;t;te a6 6)..Jtma:t<-o n : la. ma.Z:t.IU.6 e de l'eau e' ~t le 

eo~ôle, done l'a.eeJr.o-<..6.6ement de la pnodue:U.on a.g~eole. L'~ga.:U.on ut un 

.6ymbole, eelu-<. du pnodue:U.v-<..6me et de la. Jr.éU.6.6de. Lu bilan.6 ne doivent pM -

ne peuvent pM - d)..Jte a..u:t!te eho.6 e. 

La plupM.t d~ pnogJtamm~ de m.We en valeuJL .6ont rnaJLqué.6 pM le 

r:xv-..o.doxe de ee;t;te Jr.éU.6.6de qu-<. n' ~ve pM à. eo nva.<.neJr.e totalement, quand on 

exam.<.ne l~ Jr.é.6u.Lta..:t..6, .6Wltout .6WL le plan .6oual. Cela expUque .6an.6 doute 

que lu aménagemerzt.6 .6o.<.ent le ehamp p~vUég.<.é du "fueoUM" : fueoUM de 

jM:U.6-<.ea.üon qu-<. veut démo~en l' .<.ntéfl.ê;t du eho.<.x .<.mpo.6é.6 aux agJt.<.euUeUM, 

fueoi.Vl.6 de eolma.tage qu-<. ma..6que l~ enjeux, fueoi.Vl.6 .6oual en6)..n qu-<. ehenehe 

à. 6me aval-<..6en lu teehn)..qu~ et lei.Vl.6 eon.6équene~. 

Ce pM.ado xe expJr..<.me en 6a.d l'une d~ eo ~ad.<.wo n.6 pJt.<.nupal~ 

d~ opéJtat-<.on.6 d'aménagement. C~ opéfta.Uon.6 do.<.vent-eU~ êtJr.e évalué~ au 

vu de lei.Vl.6 né.6u.Lta..:t..6 teehn.<.qu~ ou de leuJL bUan .6oual, l'un et l' a..u:t!te 

étant pnuque toujouJL.6 en oppo.t,)_:t,{_on ? 

Ai..n.6.<. la. teehn.<.que et le .6oual .6ont nenvoyu do.6 à. do.6, ee qu-<. 

Jt~tvr.a. touj oUM le eM tant qu' ili .6 eno nt penç.M et eo n6Jto ntu dan.6 ee qu' ili 

ont d' exdM-<.6. On l'aménagement n' ~t pM plM un ptto jet teehn.<.que qu' U n' ~t 

un pnojet .6odal. Il ut à. la 6o-<..6 l'un et l'a.utJte, ee qu-<. po.6e 6ondamentale

ment un pnoblème d'analy.6e, la. teehn.<.que et le .6oual devant êtJr.e appnoehé.6 

en 6onwon de leUM .<.ntenae:U.on-6 .6péuQ)_qu~. 

Cela noM Jtenvo.<.e à. la qu~:U.on de dé.pMt. 
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Cette Uude. ne. p!tû ente pM un bila.n e.xau6ti6 du politiquu 

d' amé.na.ge.me.nt. EUe. .6 'a.ppuie. .6Uit du Uudu de. c.M qc.U ont Ué. c.ho-U,iu 

e.n 6onc.Uon de. le.uJt de.glté. de. lte.plté..6e.nta.Uvité. et en 6onction du po.6.6i

bililé6 d' a.c.c.ù à. une. in6oJtma.tion qc.U .6oli .6u66-U,a.mme.nt 6ia.ble.. C' ut 

la. Jt.a._{J.,on pouJt la.que.Ue. il a. Ué. pltinupa.lerne.nt Jtete.nu lu amé.na.ge.me.n:t.6 

e.w:ta.nt .6Uit lu va.llé.u du Sé.né.ga.l et du Nige.Jt. 
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I N T R 0 V U C T I 0 N 

ELEMENTS .METHOVOLOGIQUES VE L'ANALYSE VES AMENAGEMENTS HYVRO-AGRICOLES 

I - HYPOTHESES METHOVOLOGIQUES : BUTS ET VE~~RCHE GENERALE VE L'ETUVE 

Cette. étude. p.1Lopo.6e. u.ne. a.ppMc.he. de. la pMblé.mttüqu.e. géné.Jta.le. du 

a.mé.na.ge.me.nt-6 hydJto-a.g!Uc.olu. Qu.w .6ont lu pJtoblé.mu Jte.nc.ont.ILé.-6 dan& la mi..6e. e.n 

oe.u.vJte. de. l' .UUUga.üo n et qu.e.Uu .6ont lu Jté.po n& u a.ppo!dé.u dan& le. c.a.dJte. du 

politiqu.u d'a.mé.na.ge.me.nt ? 

L' a.na.ly.6 e. ne. .6 e.Jta. pM .6 e.cto!Ue.Ue. e.n .6 'appuyant .6u.Jt du -i.ncüc.ate.u.M 

qu-i. .6 e.Jta.-i.e.nt do nné.-6 pou.Jt a.c.qu.-i.-6 • EUe. .6 ' e.6 6 e.ctu.e.Jta. .6 elan u.ne. dé.ma.Jtc.he. glo ba.le. pa..6.6a.nt 

.6u.c.c.u.6-i.ve.me.nt pa.Jt : 

1° - Une. pluu e. de. c.a.Jta.cté.!U.6ttüon de. l' opé.Jta.üon d' .UUUgttüon. 

On c.he.Jtc.he.Jta. d' a.boJtd à dé.6-i.n-i.Jt lu c.o n&ta.ntu d' u.ne. tell.e. opé.Jta.üo n, 

c.'ut-à-cütte. lu élé.me.n.:t-6 dont la p.1Lé..6e.nc.e. pa.Jta.-i.t .6 1..impo.6e.Jt d'ell.e.-mê.me., qu.el qu.e. 

.6oU le. c.onte.x:te. polU-i.qu.e., te.c.hn-i.que., hu.ma.-i.n ou. oJtga.n-i..6a.t-i.onnel. 

Cela. Jte.v-i.e.nt 6onda.me.nta.le.me.nt à c.a.Jta.cté.!U-6 e.Jt l' a.ména.ge.me.nt hydJto

a.g!Uc.ole. en tant qu.e. .6btu.ctu.Jte. ; c.ette. .6t.ILu.c.tu.Jte. 6ou.Jtn-i.Jta. le. c.a.dJte. mé:thodolo

g-i.qu.e. de. l' a.na.ly.6 e. du a.mé.na.ge.me.n.:t-6. 

2 o - Une. pha-6 e. d' a.YI.a.ly.6 e. qu-i. .6 e. dé v ela ppe.Jta. .6 elan le. c.a.dJte. c.a.Jta.c.tê.Jt-i..6 é du.Jta.nt la. 

p.ILemtèJr.e. pa.Jttie. de. l 1 étu.de.. Cette. pfuu e. de.vJta. pe.JtmettJte. de. .6 e. p.ILO Yl.O Yl.C.e.Jt .6 u.Jt la. 

pJtoblé.ma.tiqu.e. de. l'a.ména.ge.me.nt hydJto-a.g!Uc.ole. (qu.w Jté..6u.Ua.U, qu.e.l.6 pJtoblému, 

qu.e.Uu c.ontJta.-i.ntu ? J • 

3° - Une. phMe. de. .6y.6tè.mat-i.-6a.t-i.on qu-i. pe.Jtmet:tlta. de. dé.bou.c.he.Jt .6u.Jt l'a.pp.ILoc.he. d'une. 

mé:thodolog-i.e. d'é.va.lu.ation du a.mé.na.ge.me.n.:t-6. 

Cette. a.pp.ILo c.he. Jté.-6 u.Ue.Jta. de. la. bta.du.c.üo n et de. ia. .6 y.6tèma.ü.6a.üo n 

de. l' e.M e.mble. de. la dé.ma.Jtc.he. d' a.na.ltj.6 e.. 
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II - CHAMP VE L'ETUVE 

PouJt c.e. q!.U ell.t du c.hamp d'étude. on .6 1 é.n .üe.nd!ta. toM d'une. ptte.mi.è.Jr..e. 

appttoc.he. a un modèle. d'aménage.me.n.t q!.U pattaZ.t tte.c.ouv~ ta pttellque. .totalité de.-6 

opélta.üon6 d'iltltiga.üon e.n A6Jtique. Sahèiie.nne.. Ii .6 1agit e.n i'oc.c.Wte.nc.e. du pttoje..t, 

c.onç.u e..t ttéa..U.6é a i' _.trU:tta.üve. dell pouvofu pubUc.-6 dam te. c.adJr..e. d'une. ptan_.t6_.tc.a.wm 

ttég_.tonale. ou nationale., c.e. plto j e..t étant rn.W e.n oe.uvtte. pM un pay.6anna.t 6a.m{L[ai. qu_.t 

.6e. voit c.onc.éde.tt dell pMc.e.Uell .60U.6 c.e.lt.tMnell c.on~om, ta rn.We. en appUc.ation de. 

c.ell c.on~om Uan.t c.on.tltôiée. pM un ·aJigcüi.LSme. de. gell.Üon. 

On 6 e.tta a_.tm_.t appattaZ.ttte. ie.-6 Uéme.n..t-6 ie.-6 piU-6 .6_.tgn_.tQic.ati6.6 de. 

i 1 _.tn.te.ttve.n.üo n dl aména.ge.me.n.t, a .6avo_.{_tt te. pJio j e..t e..t tu paJt.te.na_.{_Jtell qu_.t y .60n.t 
. . 

_.trnpUqué-6 ( aguc.ui.te.uM, ottgarU-6 mè. d' e.nc.adJr..e.me.n.t, E;ta;t. ) • Vam c.ell c.o nc:U:Uo n6 ta 

méthode. c.ho~_.te. pouJtJta, .6an.6 gttande. mod_.t6_.tc.a.üon me. appliquée. à n'_.trnpol!;te. quet 

.type. d' opélta.üon d' iltltiga.üon e..t c.e.u queUe. que. .6oit ta na.tuJte. : 

- Vu pttoje..t .te.c.hn_.tque. pttoptte.me.n.t dit, c.e. qu_.t .6_.tgn_.tMe. en patttic.uUe.tt 

que. ta d_.tme.n6_.ton de.-6 péltimè..tltell iltltiguu e..t ta vatt_.{_é.té de.-6 .6y.6.tèmell d' bvr...tgation 

u.üli.6é.6 ne. doit pM _.tn0iue.tt .6Wt ie.-6 modaiitu d' anaiy.6 e. de. i' aménage.me.n.t. Ce.ia 

pe.ttme..t.tM de. dépM.6 e.tt ie.-6 c.o n0U.t.6 de. .te.ndanc.e. tteia.ü6.6 à ta .6 péuMC-ité .te.c.hn_.tque. 

dell pttoje..t-6 (pe..tit-6 ou gttan.d-6 péltimè..tlte.-6, .te.c.hnoiog_.tell iouJtdell ou iégè.Jr..u), c.ell 

o ppo.6_,(_ilom tte.ie.van.t d' a.bottd d'un ptto bi ème. de. méthode. tte.iati6 au c.ho_.tx dell c.Jt_.{_.tè.Jr..e.-6 

d'évaluation. 

- Vu .6.ta.tu.t dell aguc.ui.te.uM, qu'il .6 'ag~.6 e. de. .tttavMUe.UM _.tndé

pe.ndan.t-6, c.on.tltac..tue.i-6, ou J.Jalatt_.{_é-6 pM i' ottgatU6me. de. ge..6.Üo n. 

- Ve. ta .6 péuo_.tmé de. i' ottga~me. d' e.nc.adJr..e.me.n.t qu_.t pe..u,t ag_,(_Jt pM 

te. b~ d'une. gell.Üon Mlte.c;te. (du .type. 6e.ttme. d' E.ta.t) o,u _.tnM!te.c..te.. 

III ~ PRINCIP~S V'ANALYSE 

L 1 aménage.me.n.t hydlto-agltic.oie. ell.t un .6y.6.tème. qu_.t _.tn.tè.gtte. dell obj e.W6.6 

e..t dell moye.m de. na.tuJte. vatt_.{_ée.. CMac..téJti-6 e.tt i' aménage.me.n.t c.' ell.t d' abottd c.attactéw e.1t 

c.e..t e.n6 e.mbie. e.n .6ituan.t c.hac.un de. .6 ell Uéme.n..t-6 c.o m.tituti6.6 ie..6 um pM Mppolt.t aux 

au.tltell. On ne. v~e.tta pM à melluJte.Jt ta vaUclité de. .tet obje.w0, ou de. .tet moye.n (pM 

ltappolt.t à quelle. tté6élte.nc.e. ?) ' m~ on c.he.ttc.he.tta a dégage.Jt te. je.u du tte.iation6 
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c..a.u6a.lu e.ntlte. lu cü66éJte.n-tA .Uve.aux d' obje.c:t.i6.o et de. moye.nJ.J rrU-6 e.n oe.uv1r.e.. 

La méthode. la plu-6 opéltato~e. poU!t déve.loppe.!t ee. type. de. déma~r.ehe. 

ut la méthode. du g1r.aphu d'obje.c:t.i6.o qtU. eon.6illue. un eM d'appUect.ti.on de. 

l' ana.ly.o e. de. .o y.otè.me.. Il .o eJr.ai_t utile. de. eomme.nee.Jr. pM e.n p!téc.i-6 e.1r. le..o p!Unc.ipu 
d'élaboltation e;t d'application. 

VanJ.J ee. eM p!téc.i-6, i' ana.ly.o e. de. .6 y.otè.me. viA e. à 6~e. appa/UÛ.t!te. la 

.otltuetuJr.e. de. l'opé.Jtation à p~ de. l'ide.nti&ieation de..o eouplu obje.c:t.i0.o-moye.nJ.J. 

EUe. ea~r.aetélt-We. lu ac:t.ionJ.J e.n tant que. moye.n, pui-6 e.Ue. lu Jr.e.lativ-We. e.n tant 

qu'obje.c:t.i6.o qtU. te.nde.nt ve.lt.6 la Jr.éa.l-Wct.ti.on d'une. 6inalité commune.. Cu obje.c:t.i6.o 

pe.uve.nt me. du obje.c:t.i6.o d'ac:t.ion, CÜ!te.ete.me.nt opéltato~u, ou du obje.c:t.i6.6 de. 

p!togltamme., ou e.neolte. de..o obje.c:t.i6.o d'opé.Jtation (e.Me.mble. de. pJtogJtammu). Le. g~taphe. 
d'obje.c:t.i6.o Jr.e.tie.nt à ce. p!r.Opo.o : 

- lu .oou.o-obje.c:t.i6.o (ou moye.M) 

- lu o bj e.c:t.i0.o 

- lu but-6 

- lu 6ina.e.ité.6. 

mo ye.nJ.J 
Obje.c:t.i0.o 

La. pha.oe. de. C.d.JiaetêJU...oation v-We.Jr.a à l'Uaboltation du g~taphe. d'obje.c.t.i.6 

EUe. .6 e.1r.a eo nduite. a p~ de. l' ide.ntiQieaüo n pJtéa.lable. de..o 6ina.lité.o de. l'aménage.

me.nt, l'e.nJ.Je.mble. de..o moye.nJ.J rrU-6 e.n oe.uvlte. danJ.J l'opé.Jtation d'iJt!Ugation .oe. ju.otiQiant 

pM ~r.appoJtt à eu Qina.e.ité-6. Cette. pha.o e. viA e.Jr.a, · ctiri6i à déteJtrnine.Jr. le. comment, e' ut

à-CÜ!te. la Jr.atio na.lU é inte.Jr.n e. de. l ' op é.Jtatio n d ' iJt!Ugatio n. 
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La. pha.-6 e. d' a.naly.6 e. pJtopo.6 eJta. u.n.e. dé.mcvr.c.he. oppo.6 ée.. EU.e. pCV!..ÜJta. de. 

.t' ..i.de..nü6 . .ic .. ilio n de.-6 mo ye.Yl.6 ou. pJto.;üqu.e.-6 a b.6 e.Jtva.bie.-6 et v..i.-6 e.Jta. d' a.botr..d à Jte.c.he.Jtc.he.Jt 

.6..i. le.u.Jt mi.6e. e.n appUc.a;üon c.onc.ou.Jt..t e.66e.ct.i.ve.me.ttt à la. Jté.al..i..6a.ti.on de.-6 Q..i.naLU:é.-6 de. 

.t' opé.Jta.ti.on. EUe. .6 'ùr;te.Mogvr.a. .6u.Jt le. po~..~.~tqu.o..i., c.' e..6.t-à-eüJr..e. .6u.Jt lu e.6 6e..t.6 ..i.ndu...i..t.6 

da.Yl.6 le. c.a.dJte. de. .t' a.mé.na.g e.me.n.t. 

Ma...i.-6 l 1 a.naly.6 e. ne. de.vJta. pM .6 'a.JtJtête.Jt à c.e. .6.ta.de.. EUe. ne. 6e.Jta...i..t 

qu.' ..i.de.nU6ie.Jt le.-6 e.66e..t.6 de. .6br..u.c..tu.Jte. : pa.Jt exemple., .tel moyen t.Lt.i.rué pe.ut Jte.nvoye.Jt 

à c.e.Jt.ta...i.Yl.6 .type.-6 de. c.o Yl.6 é.qu.e.nc.e.-6 qui .60 n.t e.n c.o n.tJta.d..i.cüo n a.ve.c. lu Q..i.rzal..i..té.6 a.tte.n

du.e.-6. Ne. pM dé.pa..6.6e.Jt c.e. .type. de. pJtobléma.ti.qu.e. Jte.v..i.e.ndJta...i..t à c.on.6..i.dé.Jte.Jt l'a.mé.na.ge.me.n.t 

e.n .ta.n.t qu.e. .6y.6.tè.me. ne.u..tJte., -Wola.ble. e..t autonome. pa.Jt Jta.ppoJt.t à .60n e.nv.i.Jtonne.me.n.t. 

Ce..t e.nv..i.Jtonne.me.n.t e.ili.te. : c.omme.n.t Jté.a.g..i.:t-il pa.Jt Jta.ppoJt.t à l' opé.Jta.üon, ou. plu..6 pJté.

wéme.n.t qu.e.lie.-6 .60rz.t le.-6 ..i.rz.teJta.CÜOYI.6 qu'il é.ta.bU.t a.ve.c. l'opé.Jta.ti.on? 

On ne. pe.u..t Jté.po ndJte. à c.e..t.te. qu.utio n qu.' e.n pa.Jt.ta.n.t d' u.ne. c.o n6JtO n.ta.ti.o n 

e.n:t.Jte. le.-6 pJto.;üqu.e.-6 ..i.mpo.6 éu pa.Jt l r a.mérza.g e.me.n.t e..t le.-6 pJto.;üqu.e.-6 pJté.e.w.ta.n.tu • 

L' a.mé.na.g e.me.n.t e.n .ta.n.t qu.e. .6 y.6.tè.me. .6 e. .6u.pe.Jtp0.6 e. a.u. ".6 y.6.tè.me. pa.y.6a.n". Cha.c.un de. c.e.-6 

.6 y.6.tè.mu c.o nU e.n.t .6 a. la g..i.q u. e. et .6 u c.o n:t.Jta.d..i.cüo Yl.6 • Le.u.Jt c.o n6Jto n.ta.üo n e.n.:t.Juûne. du 

c.on.tJt..cû.n.te.-6 qu.' il .6 'a.g-Ur.a. d' ..i.de.nti6ie.Jt et d' e.xpUqu.e.Jt. 

Ai...Yl.6i l' a.naly.6 e. pJté.-6 e.n.tée. da.Yl.6 la. .6 e.c.o nde. pa.Jttie. de. l' étude. .6 eJta. 

c.ondu.ile. e.n 6onc..t..i.on de. de.u.x oJt..i.e.rz.ta;üon.6 .6imu.l:ta.né.e..6 : 

Elle. de.vJta. poJt.te.Jt .6 u.Jt l 1 a.dé.qu.a.ti.o n e.n.tJte. le.-6 mo ye.Yl.6 rni.6 e.n a e.u.vJte. 

e..t le.-6 6..i.na.U.té.6 de. l' a.mé.na.ge.me.n.t. 

EUe. de.vJta. poJt.te.Jt .6u.Jt l'a.dé.qu.a..t..i.on e.n.tJte.lu moye.M rni.6 e.n oe.u.vJte. 

e..t le. ou. lu .6y.6.tè.mu pa.y.6a.Yl.6. 

Elie. ..i.nd..i.qu.vr.a. e.n de.Jtnie.Jt Jte..6.6oJt.t .6..i. le.-6 p!tOblé.mu qui Jté..6u.Ue.n.t de. 

la. rni.6 e. e.n vale.u.Jt de.-6 a.mé na.g e.me.n.t.6 hydJto - a.glt..i.c.o lu Jte.lè. v e.n.t de. l' a pé.Jta.üo nne.R.. ( ..i.na.da.p

.ta.ti.on de.-6 moye.M) ou. du. poUtiqu.e. (..i.na.da.p.ta.ti.on de.-6 .6.tJta..tég..i.e..6 e..t de.-6 poUUqu.u de. 

mi.6 e. e.n a e.u. v Jt e. ) • 

Ce.:t.te. double. a.ppJtoc.he. u.t né.c.u.6a...i.Jte. : l'a.mé.na.ge.me.n.t a.na.R..y.6é e.n .ta.n.t 
qu.e. .6y.6.tè.me. doil U!te. c.on.6idé.Jté. pa.Jt !ta.ppoJt.t à .6on mil...i.e.u. d' a.c.c.u.e.il. Ma..i-6 on ve.JtJta. 

qu.'e.Ue. n'u.t pa..6 .6u.66.i.6a.n.te.. Il e.w.te. d'a.u.:t.Jtu éc.he.Ue.-6 de. Jtéoé.Jte.rzc.e. qui de.vJton:t 

.6liue.Jt l' a.mé.na.ge.me.n.t pa.Jt Jta.ppoJt.t aux olt..i.e.n.ta;üon.6 e..t à l' e.nv..i.Jtonne.me.n.t géné.Jtal du. 

dé.ve.R..oppe.me.n.t é.c.onom..i.que. e..t .6oc...i.al. Ce.R..a oeJta. l' obj e..t de. la. .tJto-W..i.è.me. pa!Ltie. de. 

l ' Uu.d e. • 
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PREMIERE PARTIE 

CâRACTERISATION DE L'OPERATION D'IRRIGATION 

LA STRUCTURE D'OBJECTIFS D'UNE OPERATION D'IRRIGATION 

I.l -FINALITES DE L'OPERATION D'IRRIGATION 

Avant d'aborder les finalités, il est utile d'introduire une 

distinction importante entre l'opération d'irrigation et l'aménagement hydra

agricole. Il s'agit de deux concepts différents, en ce sens que l'opération est 

un ensemble d'objectifs et moyens cohérents, liés à un mode particulier de déve

loppement rural alors que l'aménagement ou périmètre irrigué est un des moyens 

mis en oeuvre par l'opération. C'est un moyen au même titre que les règles juri

diques relatives au statut foncier et au mode d'attribution des parcelles, que 

l'organisme de gestion chargé du fonctionnement de l'ensemble, que le système 

de prix appliqué aux inputs et output, etc .•. 

L'aménggement est essentiellement un outil de maîtrise de l'eau. 

Dans la partie qui suit, il s'agit donc bien de réaliser l'analyse 

la plus globale possible de l'opération d'irrigation. C'est de cette analyse que 

sortiront les composantes techniques et institutionnelles de l'opération qui peu

vent être exprimées en termes d'agents et de fonctions. 

L'analyse du système "opération d'irrigation" commence avec la 

question préalable : quels sont les objectifs globaux à long terme, bref qu'elles 

sont les finalités de ce type d'opération ? 

Plus encore que pour toute autre opération de développement rural, 

les finalités sont à rechercher dans le Plan qui en général défini clairement les 

objectifs de la politique d'intensification de la production végétale par l'irri

gation. 



8 

Dans les pays sahéliens on trouve généralement 3 types d'objec

tifs du plan qui conduisent à ce type d'opération 

Augmenter la production vivrière paysanne et la garantie contre 

le risque climatique. Il s'agit généralement de petites opé

rations à intérêt local. 

Augmenter sensiblement les productions vivrières ou de cultures 

industrielles (coton, sucre) nationales. Ceci conduit à des 

opérations de grande envergure. 

- Garantir une partie conséquente de la production vivrière na

tionale contre le risque climatique. Il s'agit là encore de 

grandes opérations. 

Le choix qui est fait, selon les Etats, entre les objectifs 2 et 3 

dépend de l'analyse qu'ils font de leur vulnérabilité par rapport au risque cli

matique. C'est là une des raisons qui explique des politiques d'irrigation sensi

blement différentes d'un pays à l'autre. 

C'est donc en fonction des objectifs du Plan que se définit 

l'opération, qui implique : 

ainsi définies 

Un aménagement foncier et technique par rapport auquel doit être 

maximisée la production du système eau-sol-plantes, en rapport 

avec les objectifs du Plan, 

L'utilisation de ressources financières importantes (capital 

investi) pour la mise en oeuvre des moyens nécessaires. 

La nécessité de garantir la reproduction économique et physique 

du système, 

Globalement, les finalités de l'opération irrigation peuvent être 

"Création d'un ensemble technico-économique, permettant une utilisation optimale 

d'eau disponible (fleuve, lac naturel ou artificiel) à des fins d'intensification 

de la production agricole avec une contrainte de rentabilité financière et écono

mique de l'aménagement, assurant entre autre sa reproduction". 

Il s'agit d'un projet de production nouveau par rapport au contexte 

qui impose d'emblée une profonde transformation des principaux facteurs de pro

duction : la terre, le travail et les moyens techniques. 



9 

I.2. - LA STRUCTURE DU GRAPHE D'OBJECTIF - SON ELABORATION - LES ELEMENTS A EN DEGAGER 

Le point de départ de la démarche de caractérisation vient d'être 

défini : l'aménagement est un système technico-économique permettant une utilisation 

optimale d'eau disponible à des fins de production agricole avec une contrainte de 

rentabilité financière. 

On a vu également que la réponse à ces finalités se traduisait par 

des innovations,spécifiques d'un projet technique,concernant la terre, le capital 

et les techniques de production. Ces innovations peuvent être caractérisées par un 

ensemble de~ qui définissent les principaux axes opératoires de l'opération 

d'irrigation. Il s'agit de : 

sous-systèmes 

• L'utilisation optimale de l'eau disponible au moindre coût(BI)(I) 

• L'occupation rationnelle de l'espace nécessaire par rapport aux 

disponibilités en eau (B2) 

• La maîtrise et la maximisation de la production des sôls irrigables 

(B3) 

• Le développement de spéculations présentant le meilleur rendement 

financier (dans le cadre de la politique agricole nationale) (B4) 

• L'utilisation maximale de la force de travail disponible (BS) 

• La définition et la mise en oeuvre des techniques (hydrauliques et 

de production) les plus efficientes (B6) 

• La répartition rationnelle des produits financiers en vue d'assurer 

la reproduction économique de l'aménagement (B7) 

Ces buts renvoient à des éléments de programme correspondant à trois 

• Le sous-système foncier 

• Le sous-système des techniques de production 

• Le sous-système économique et financier 

Chacun de ces sous-systèmes sera caractérisé par des ensembles d'ob

jectifs et de moyens figurant les éléments constitutifs du graphe d'objectif de 

l'opération d'irrigation. 

(1) Le~ ~hi66~e6 d'o~dhe ~envoient au g~aphe de la page 31. 
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Deux buts correspondent à ce sous-système 

nécessaire et la maîtrise de la production. 

La maîtrise de l'espace 

1.1.- L'OCCUPATION DE L'ESPACE NECESSAIRE (B2) IMPLIQUE 

par le biais : 

• d'études techniques et économiques (moyen) 

• d'une recherche agronomique appropriée (moyen) 

112- g~~-~~~-~~EE~~-~~!~~~-E~ES§~~-~~~-~E~i~~-f~~~!~E~-~E~~!~!~~~~!~ 

1~~i~~~!~-~:~l 

• sur la base d'enquêtes préalables (moyen) 

• selon une base juridique définissant la poli

tique nationale de mise en valeur des aménage

menta hydre-agricoles (et précisant le statut 

des terres aménagées) 

• selon un cadre réglementaire définissant des 

règles d'attribution des parcelles aménagées. 

1.2. -LA MAITRISE ET MAXIMISATION DE LA PRODUCTION DES TERRES IRRIGABLES 

(but n°3) demandent : 

121 - g~~-~~!~~~-!g~~~!~!~~~-1~~-~~~~~!g~~~-g:!EE!S!~!~~-~~-g~-~~l~~E~ 
1~~-E!~~-~EE~E~~~~~ (objectif n°l) (en terme de coût/efficacité) 

Ce qui nécessite 

des études techniques, économiques et finan

cières 

• la réalisation ou l'exploitation de recherches 

et d'expérimentations agronomiques adéquates. 

(c'est là qu'intervient le choix de la technologie d'irrigation: 

submersion contrôlée, contrôle total de l'eau avec pompage, 

réseaux d'irrigation et de drainage séparés, etc ••• Ce choix 

est significatif du coût de l'aménagement- coûts directs et 

coûts récurrents -ainsi que de l'efficacité des irrigations 

sécurité, garantie de la production). 
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• la mise en application d'une réglementation 

foncière compatible avec les techniques 

retenues. 

(les systèmes d'irrigation peuvent entraîner des contraintes 

dans l'organisation du travail impliquant des modes d'attribu

tion spécifiques. Ainsi, l'utilisation commune de certaines 

installations exige un minimum d'entraide et de discipline 

entre les attributaires ce qui conduit toujours à organiser les 

attributions en tenant compte des affinités électives des 

individus). 

• la réalisation d'équipements robustes et 

adaptés, présentant un fonctionnement simple et 

un entretien réduit. 

(objectif n°2) obtenue en particulier par un maillage serré des 

parcelles. (Ce qui est supposé faciliter la maîtrise de l'exploi· 

tatien des terres). 

123 - ~~-~~~~-~~-~~~~E~-~~~~E~~§~-~~~-~~~~~i~~~~-~~iEE~8~~i~~-~~-~~ 
~~~~~E~ (objectif n°5) 

(Cet objectif est déterminant dans l'opération d'irrigation, il 

sous entend aussi bien la définition de règle de faire valoir 

qui permettent l'apurement des droits coutumiers jugés ~ncompa

tibles avec les objectifs de maximisation de la production, que 

l'élaboration et la mise en application d'un calendrier de 

travaux obligatoires et contraignant, ou encore l'organisation 

de tours d'eau, dictée par les besoins des cultures). 

La m~se en application des technologies nouvelles s'appuie sur 

les résultats d'une recherche agronomique adéquate (qui permet de 

fixer les modalités de l'exécution et du contrôle des techniques). 

La politique nationale de m~se en valeur des aménagements hydra

agricoles (qui définit le statut des terres aménagées, les règles 

de gestion des aménagements, les modalités de cette gestion). 
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Des régles d'attribution propres à l'aménagement (adaptabilité 

aux contraintes techniques, ce qui n'est pas le cas des régles 

traditionnelles qu1 sont jugées incompatibles avec les finalités 

de la production et les exigences d'organisation propres à l'aména

gement). 

Un plan de campagne annuel, directif et contraignant. (Il définit 

assolement imposé, le calendrier des travaux obligatoires, les 

obligations des paysans : charges de cultures, travaux d'entretien 

du périmètre, etc ••• ). 

Une structure d'encadrement définissant et contrôlant les modes 

d'organisation du travail sur l'aménagement, à savoir 

• l'organisation du fonctionnement de l'aménage

ment (tours d'eau, réglementation interne .•• ) 

. l'organisation du travail agricole (élaboration 

et application du plan de campagne intégrant 

les procédures d'approvisionnement, de crédit, 

de collecte des redevances, de gestion, ces 

procédures étant assorties d'un ensemble de 

régles et de sanctions). 

124 - ~~~E~E~~~~~-~~~-~E~~~~-É~~~!~E~-~E~~!~!~~~~!~-~~E-!~~~E~~~ 
~~~~~~ (objectif n°3) pour les remplacer par des régles d'at-

tribution mieux adaptées aux contraintes de la production sur 

l'aménagement. 

125 - ~~~~~i~i!~E-!~~~§~~g~~~~~-~-~~~-~~~i~§-~gE~~~~ig~~ (objectif 

n°7) (assolements, tours d'eau et autres problémes agronom1ques 

sont traités globalement au niveau de l'ensemble de l'aménage

ment et non au niveau de l'exploitation individuelle. De fait 

l'agriculteur se trouve intégré dans des combinaisons producti

ves qu'il ne maîtrise pas). 

Cela passe par : 

. l'exploitation des résultats de la recherche 

agronomique 

• l'existence d'une structure d'encadrement et 

de gestion 
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• l'existence d'un plan de campagne annuel 

directif et contraignant pour les paysans, 

élaborés et contr8lé par la structure d!enca

drement. 

Cet ensemble d'objectifs et de moyens peut être déjà représenté par 

un graphe qui figure la structure d'objectifs et moyens du sous-système foncier de 

l'opération d'irrigation. 



SOUS SYSTEME FONCIER 

Buts Objectifs 

Choix des terres les 
(4) 1-----------~ 

plus adéquates 

Acquisition de . ~r--P_u_r_g_e_r __ d_e __ t_o_u_s ___ d_r_o_i_t_s __ f_o_n--~~~----------~~--~--~ 
l'espace nécessa~ ~ (3). ciers traditionnels l'espa-
re par rapport à ) ce et les parcelles en 
l'eau d1sponible L-------------------------~~-l'~-1~~~----7'~~~~~ 

Maîtrise et maxi
misat.ion de la 
1=roduct1on des 
terres irr1gables 

0 

(7) 

Identification des techni
ques ~'i;rigation et de cul
ture Jugees les plus oppor-

tunes 

Recherche 
ximum du réseau. Concentra
tion des parcelles. 

Assurer les conditions de la 
mise en oeuvre et du contrôle 
des techniques 

Aménagement assimilé à une 

entité agronomique 

Moyens 

Etudes techniques et 
économiques. Concep
tion'de l'aménagement. 

Elaboration d'une réglementation 
foncière propre à l'aménagement. 

Etude du foncier traditionnel l ._____ __ ~ 
Choix d'équipements robustes et 
adaEtés au fonctionnement simple 
et a l'entretien réduit. 

Politique nationale de mise en 
valeur des aménagements hydro-agr. 

Structure d'encadrement définis
sant et contrôlant l'exploitation 
de l'aménagement (modes d'organ1-

i n ~ 

Plan de campagne annuel, di recnf 
et contraignant 

Recherche agronomique 
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2.1.- L'UTILISATION RIGOUREUSE DE L'EAU AU MOINDRE COUT (BI) 

Ce but implique un certain nombre d'objectifs et de moyens quL 

recoupent les éléments caractéristiques du système foncier. Il suffit de les 

énumérer : 

211- Choix des terres les plus adéquates (pour l'implantation de 

cultures irriguées, cela s'entend) (objectif n°4). 

212 - Identification de la technique d'irrigation la plus opportune 

(en terme de coûr/efficacité) ainsi que des techniques de 

culture (objectif n°l). 

213- Recherche de l'efficience maxLmum du réseau d'irrigation par 

un maillage le plus serré possible (objectif n°2). 

214 - Assurer les conditions de la mise en oeuvre et du contrôle 

des techniques retenues pour l'opération (objectif n°5). 

2.2. - DEVELOPPEMENT DES SPECULTATIONS PRESENTANT LE MEILLEUR RENDEMENT 

FINANCIER (B4) 

Là encore on est renvoyé à des objectifs quL ont déjà été évoqués 

et pour lesquels on ne reviendra pas sur les détails de leur réalisation. 

Le choix de ces spécul&tions , dans le cadre de la politique agricole 

nationale, se fait en fonction de leur aptitude à rentabiliser les coûts de fonction

nement de l'aménagement. Il ne peut s'agir que d'espèces végé~ales susceptibles de 

valoriser très fortement l'eau qui leur est apportée (la productivité du riz/Ha/an prr 

exemple pouvant passer de 1 à JO) et bénéficiant d'un marché assuré (avec ou sans 

protection). 

Ces objectifs sont les suivants 
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221 - Q§!i~i!i~~-~!-~§y~!~EE~~~~!-~~-!~~~~~!~~~~!_EE§~~~!~~!_!~ 
~~i!!~~E-E~~~~~~~!_!i~~~~i~E-l~~i~~!i!_~:§l~-E~E : 

l'interprétation des résultats. de la recherche agronomique 

(ou la réalisation d'essais adéquats, ou les deux à la fois) 

- un plan de campagne annuel directif et contraignant (imposant 

la rotation des cultures) 

l'action de la structure d'encadrement (liée au plan de 

campagne et aux obligations qu'il contient). 

(adaptabilité à l'irrigation et aux spéculations envisagées). 

223 - l~~~!i!i~~!i~~-~~~-!~~h~ig~~~-~~iEEiB~!i~~-~!-~~-~~!!~E~-!~~ 
E!~~-~EE~E!~~~~-i~~i~~!i!_~:!l (voir ci-dessus) 

(il y a une adéquation entre le type de spéculation et les 

techniques d'irrigation et de cultures : par exemple les péri-

mètres à riz, canne à sucre, feed-lot, etc •.. mettent en oeuvre 

des techniques totalement différentes). 

224 - ~~~i~i!~E-!~~~§~~g~~~~E-~-~~~-~~!!!§_~SE~~~~ig~~-i~~i~~!!!_~:zl 
(voir ci-dessus) 

(Afin de simplifier la gestion et le contrôle technique de la 

production, il n'est pas rare de voir les assolements (et cer

tains types d'opérations : traitements phytosanitaires, tours 

d'eau ••. )définis et organisés pour l'ensemble du périmètre 

indépendamment du parcellaire. La mise en valeur agricole est 

conçue comme si l'aménagement était un tout et non la somme 

d'un grand nombre d'exploitations individuelles, ce qui peut se 

traduire par une forte irrégularité interannuelle des résultats 

de la production (en termes de produits et en terme financier). 

. 
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2.3. - UTILISATION MAXIMALE DE LA FORCE DE TRAVAIL DISPONIBLE (B5) 

La force de travail est un des principaux éléments qui entrent dans 

le calcul des superficies à attribuer. Il y a donc une relation entre la superficie 

de l'aménagement, la spéculation, le système technique mis en place et la capacité 

de travail globale disponible sur l'aménagement. 

Les objectifs correspondants sont les suivants 

231 - 1~~~~!!~~~~~~~-~~~-~~~~~~l~g!~~-~~~EE~g~~!~~-~~-~~-~~l~~E~ 

i~g~~~-l~~-El~~-~EE~E~~~~~-i~~i~~~!f_~:!l(voir ci-dessus) 

Les quantités de travail nécessaires sont évidemment liées à 

la nature des techniques. En particulier les niveaux de mécanisation 

sont dépendants du ratio demande de travail/offre de travail. 

232 - ~!ll~g~-l~_El~~-~~EE§_E~~~~~l~-~~-E~~~~~,-~~~~~~~E~~~~~-~~~ 

E~E~~ll~~-l~~i~~~~!-~:~l(voir ci-dessus) 

La nature et l'importance des travaux d'entretien du réseau et 

de certaines tâches agricoles étant fonction de la dispersion du 

réseau hydraulique et des parcelles. 

233 - Assurer les conditions de la m~se en oeuvre et du contrôle des 

!~~~~ig~~~-E~!~~~~~-E~~E_l~~E~E~!io~-i~~i~~!if_~:~l(voir ci

dessus) 

Cet objectif est assuré notamment par la m~se en place d'un 

calendrier de travaux permettant une mobilisation maximum de la 

force de travail disponible. Il renvoit également à un ensemble de 

règles d'exploitation qui se substituent au mode de production tra

ditionnel qui est cette fois-ci jugé incompatible avec les nécessités 

de plein emploi requises par l'aménagement. 

234 - ~~E8~E-~~-!~~~-~E~~~~-!~~~!~E~-~E~~i~~~~l~-l~~~E~~~-~~-l~~ 
E~E~~ll~~-~~-~~~~~-l~~i~~!~!-~:~l(voir ci-dessus) 
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235 - ~§~!~~~g~-~~~-~~~~E~~~;~~-~~-~~~E~-E~E_!:~~~g~-~:~~g~~~ 

i~~i~~~~É-~:~2. 

Certaines pointes de travaux correspondant généralement au 

travail du sol, pourraient limiter le niveau général d'activités. 

Elles sont alors "écrêtées" à 1 'aide d'engins qui s'ajoutent (ou se 

substituent) à la force de travail disponible pour la période 

considérées. Cela nécessite : 

l'existence d'une structure de gestion et d'entretien d'un 

parc de matériel adéquat 

-la prise en compte de l'opération par le plan de campagne 

annuel 

- des disponibilités financières pouvant être obtenues par le 

biais du crédit. 

La formation des paysans est conçue comme un moyen de maximiser 

la productivité par rapport au temps de travail disponible. 

Cet objectif passe par : 

• la recherche agronomique, les techniques et les méthodologies 

d'exécution qu'elle propose 

. la structure chargée de l'encadrement, des approvisionnements, 

du fonctionnement du périmètre, et la commercialisation, à 

laquelle revient la tâche de former les paysans à la pratique 

des techniques et à la maîtrise des organisations mises en 

place. 

2.4. - DEFINITION ET MISE EN OEUVRE DES TECHNIQUES LES PLUS EFFICIENTES (B6) 

Les contraintes de rentabilité exigent une transformation des 

techniques selon une perspective de maximisation de la production. 

A ce but correspondent les objectifs suivants 

.1 
' 1 

'1 
1 

~.. : 
; 1 
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241 - l~~~!!f!s~!!~~-~~~-!~S~~!g~~~-~~iEEig~ti~~-~!-~~-S~!!~E~-i~g~~~ 

!~~-E!~~-~EE~E~~~~~-l~~i~s~if_~:!L(voir ci-dessus) 

Définition du système d'irrigation et des techniques de 

production. 

242 - Assurer les conditions de la m1se en oeuvre et du contrôle ----------------------------------------------------------
~~~-!~S~~ig~~~-E~~~~~~~-E~~E-!~~E~E~!i~~-i~~i~s~if_~:~L (voir 
précédemment les moyens requis qui intègrent les règles rela-

tives au mode de faire-valoir des terres, à l'organisation des 

irrigations, au calendrier des travaux obligatoires, aux 

sanctions, etc ••. ) 

243 - ~~~~g~~~~~-~~~i~!!~-~-~~~-~~~i~~-~BE~~~~ig~~-i~~i~~~if_~~Z2 
(voir ci-dessus). 

Assolement, tour d'eau, calendrier de travail, bref plan de 

campagne unique pour l'ensemble du périmètre irrigué qui constitue 

un système conçu et géré globalement donc plus facile à maîtriser 

pour l'organisme d'encadrement. 

244 - ~~~!~S~B~-~~~-s~~~E~i~~~~-~~~E~-E~E_!~~~~B~-~~~~Bi~~-1~~i~~~if 
~~~2 (voir ci-dessus) 

L'efficacité agronomique de certaines techniques se trouve 

sensiblement accrue lorsque la machine remplace l'homme pour certaines 

tâches. C'est par exemple le cas des préparations de sols lourds. 

245 - ~~~~~E~E-!~~-S~~!E~i~!~~-f!~~~si~E~~-~~-~i~~~~-~~~-~~E!~i~~~~~ 

i~E~~i~Li~~i~s~if_~:!QL 

Dans bien des cas la technique nouvelle proposée (ou imposée) 

s'accompagne d'investissements ou de frais de fonctionnement néces

sitant l'octroi de crédit à court ou moyen terme. L'engagement des 

procédures de crédit implique nécessairement : 

l'existence d'une structure de crédit agricole (au n1veau 

national ou au niveau de l'organisme de gestion) 

• une structure d'encadrement assurant les approvisionnements 

et les recouvrements de prêts 

• une structure de gestion assurant la gestion et le contrôle 

de l'ensemble. 
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L'introduction de nouvelles techniques passe évidennnent par 

la formation des agriculteurs et la mise en place de systèmes de 

vulgarisation spécifiques. 

247 - ~~~~E~E_!~-É~~~~~~~~~~~~~-~~-!~~~~E~~~~~-~~~-§g~~e~~~~~~ 

~~!!~~E~!~~-~~-E~E~~~~!i~E-~l~E~~!~g~~~-i~~i~~E~!-~:!~2 

Il va de soi que l'ensemble des techniques ne pourra être 

valable~ent mis en oeuvre que s~ les infrastructures sont en bon 

état de fonctionnement : station de pompage, barrage, vannes~ canaux, 

asperseurs, etc ••• Ceci est le fait 

• de la structure de gestion de l'aménagement (qui doit au 

minimum veiller à l'état des équipements) 

• d'une structure d'entretien 

• du choix des équipements qui doivent être robustes et 

adaptés (fonctionnement simple, entretien réduit). 

Tels sont les principaux objectifs et moyens qui traduisent le 

sous-systèmes de production sur l'aménagement. Cet ensemble est caractéristique d'une 

fonction de type capital-travail. 

Les objectifs doivent être parfaitement opératoires en définis

sant des techniques adaptées aux finalités de la production. Les moyens doivent 

permettre de maîtriser au maximum le système de production qui est toujours considéré 

comme représentant une entité technico-agronomique formant un tout cohérent. Par 

rapport à cela l'environnement de l'aménagement et les systèmes de production 

"traditionnels" n'existent pas. Ils ne sont ni intégrés, ni transformés. Ils sont 

supprimés. Cela explique la mise en place d'un cadre de structures et de règles 

correspondant à la nécessité d'adapter des individus -mais non les modes de produc

tion antérieurs - à un niveau technologique qui s'impose à eux. 

La représentation de la structure d'objectif du système de 

production montre à l'évidence une forte imbrication avec les objectifs relatifs à 

la situation foncière : ils relèvent d'une même logique d'interprétation. 
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3.1. -GESTION FINANCIERE DE L'ENSEMBLE EN VUE DE LA REPRODUCTION DE 

L'AMENAGEMENT (B7) 

Par reproduction il faut entendre aussi bien la maintenance et le 

fonctionnement de l'aménagement que la reproduction financière visant au rembourse

ment des capitaux investis. Elle relève des objectifs suivants 

311- ~~~~~!f!~~~!~~-~~~-~~~~~!g~~~-~~!EE!S~~!~~-~~-~~-~~!~~E~-i~g~~~ 
!~~-E!~~-~EE~E~~~~~-l~~i~~~!f_~:!l (voir ci-dessus) 

L'amortissement financier, le renouvellement technique, l'entre

tien et le fonctionnement sont évidemment fonction de la nature des 

systèmes hydrauliques 'utilisés : la gestion financière sera fortement 

conditionnée par le système de culture qui devra permettre de dégager 

un maximum de surplus en limitant la valeur des intrants de production 

(rapport coûts /avantages). 

312- Recherche de l'efficience maximum du réseau concentration des -------------------------------------------2------------------
E~E~~!!~~-l~~i~~~!f_~:~l (voir ci-dessus) 

Il est tout aussi évident que l'efficience du réseau aura des 

conséquences directes sur les coûts d'exploitation de l'aménagement. 

Elle traduit l'ensemble des pertes qui seraient imputables à son mode 

de conception : pertes de charge en cas de dispersion des parcelles, 

infiltration en fonction des matériaux utilisés, coûts d'entretien ••• 

Là encore, l'importance des coûts récurrents est fonction des coûts 

d'investissement. 

313 - Assurer les conditions de la m1se en oeuvre et du contrôle des 

~~~~~!g~~~-E~~~~~~~-E~~E_!~~E~E~~!~~-l~~i~~~!!_~:~l(voir précé-

demment les moyens correspondants). 

On a vu que ces conditions se rapportent à un ensemble de moyens 

et de règles destinés à permettre une mise en oeuvre rationnelle des 

techniques en vue de mobiliser au maximum la force de travail tout en 

minimisant les coûts d'exploitation. Les règles d'attribution, le 

plan de campagne annuel, la structure d'encadrement apparaissent en ce 

sens comme autant de moyens contribuant à la poursuite de ces objectifs 

de rentabilité. 
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314 - ~22~1~~~~~-EE§2~~~~~~-1~-~~~1!~~E-E~~~~~~~~-~~~~~~~~E_1~~i~~~!~ 
~:§L (voir ci-dessus) 

Le revenu brut d'exploitation doit être le plus élevé possible 

afin de dégager un surplus suffisant pour assurer le paiement des 

charges fixes de l'opération. Cela compte tenu d'un niveau acceptable 

de rémunération des producteurs. 

315 - ~22~~~!~E_!:~~§~~g~~~~~-~-~~~-~~~~~§-~SE~~~~~g~~-1~~i~~~~~-~:zl 
(voir ci-dessus) 

Si l'agronome préfère concevo~r l'aménagement en tant qu'exploi

tation globale, indllférenciée, il en est de même pour le gestionnaire 

qui exerce ces activités selon une démarche qui va du général au parti

culier, de l'aménagement à l'exploitation individuelle, Bilans et 

comptes d'exploitation sont toujours présentés de façon globale, les 

résultats individuels apparaissant en tant que moyenne et les charges 

étant imputées au proprata des superficies. 

316- Q~22~E~E-~~-~~~~~~-E~Y2~~-!~2-~~~~E~~~~~2-~~~~~~~~E~2-1~~i~~~~~ 
~:lQL (voir ci-dessus) 

Compte tenu du niveau des charges qu~ atteignent généralement 

40% des niveaux de production, le crédit agricole est d'une absolue 

nécessité. 

317 - ~~~~E~E_!~~-~~~~~~-~~~~~E~~!~~-~~-~~-É~~~~!~~~~~~~~-~~~-~g~!E~: 
~~~~2-~~!!~~~~~2-i~~i~~~~~-~:l~L (voir ci-dessus) 

L'entretien garantit la pérennité des installations. Il doit être 

programmé au même titre que les amortissements techniques. Il est 

fonction des techniques d'irrigation utilisées. 

318 - ~~~~E~E_!~~S~!!!~E~_!!~~~~!~E-~~-!:~E~E~~!~~-~~~~-!~-~~~~~!~~~!~~ 

~~-E~2~E~~2-E~~E-&E~2-~~~E~~~~~-~~-E~~~~~~!!~~~~~-~:~g~!E~~~~~2 
!~~E~2-i~~i~~~!f_~:l!2 

C'est l'objectif dominant, sur lequel reposent en grande partie 

les résultats de l'opération. Les moyens correspondants sont les 

suivants : 

• La politique nationale de m~se en valeur des aménagements qui 

fixe la nature et le montant des charges incombant aux paysans 
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et à l'Etat (encadrement, le plus souvent) ainsi que les régimes 

de subventions • 

• La minimisation des charges qu~ sera fonction des choix techno

logiques et des moyens m~s en oeuvre pour assurer la gestion. 

En particulier certaines formules de participation paysanne 

visent à réduire les coûts d'encadrement et de fonctionnement, 

en assurant une prise en charge directe de certaines activités 

(entretien, approvisionnement, commercialisation, etc ••• ). 

La structure d'encadrement qui assure et contrôle l'exécution 

des obligations financières (redevances, sanctions) • 

• La structure de gestion de l'aménagement qui assure la gestion 

courante et la comptabilité générale de laménagement. 

La prise en charge de certaines activités de gestion par les 

agriculteurs doit s'appuyer sur une information et une formation à 

la gestion. Cette formation sera plus ou moins avancée : elle dépend 

des perspectives d'organisation économique et des options sociales qui 

relèvent des politiques d'aménagement. 

On voit que le sous-système économique et financier conditionne 

les modalités de gestion de l'aménagement. Il s'appuie sur un ensemble de règles 

définissant la répartition des revenus de la production et il s'exécute selon un 

cadre particulièrement directif, essentiellement contrôlé par la structure d'enca

drement. 

La participation des cultivateurs, toujours recherchée , vise 

d'abord à garantir le maintien de ce cadre de fonctionnement selon des conditions 

qui favorisent l'action de l'encadrement. C'est un facteur d'équilibre et de préven

tion des problémes sociaux, ces derniers pouvant toujours résulter de la mise en 

oeuvre d'un système qui bouœverse les structures économiques de la société rurale. 

Le graphe d'objectifs du sous-système économique et financier 

peut alors être figuré de la manière suivante. 
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I. 3. - SYNTHE SE ET CONCLUSION : ELEMENTS CARACTERISTIQUES IE L'OPERATION D 
1 

IRRIGATION 

L'ensemble des sous-systèmes peut être représenté par un graphe 

unique caractéristique de la structure d'objectifs de l'opération. Il est figuré 

à la fin de ce chapitre. 

La complexité de ce graphe, qui tente d'appréhender la totalité 

des programmes et des moyens mis en oeuvre dans une telle opération, est à l'image 

des rlrrficultés qu'entraîne la mise en valeur des aménagements. Ne pas reconnaître 

cette complexité c'est déjà s'enfermer dans une vision approximative des problèmes 

en s'empêchant de saisir l'ensemble des implications et des contraintes qu'ils 

mettent en jeu. 

Le caractère intégré de l'opération s'exprime par le fait que 

des objectifs similaires renvoient à des programmes de nature différente. Chaque 

moyen utilisé relève de justifications complexes qui répondent soit au contrôle 

foncier, soit au contrôle de b production, soit encore aux exigences de rentabilité 

foncière. 

Cet ensemble est lisible de plusieurs façons simultanées. On a 

vu qu'il figure les éléments caractéristiques des différents sous-sytèmes constitu

tifs de l'opération; son élaboration visait d'abord à faire apparaître ce type de 

signification. Mais on peut aussi proposer une lecture plus globale qui va permettre 

de dégager concrètement les aspects fondamentaux de la rationalité interne de 

l'aménagement: 

~~~-~~~~-~~-!~~E§E~~~~~ correspondent aux grands axes des pro

grammes à mettre en oeuvre. Ils caractérisent des modes d'action relatifs à la 

transformation et à la maîtrise d'un certain nombre de ressources ou de facteurs 

de production spécifiques de l'aménagement hydro-agricole : 

• L'espace 

• Le sol 

• L'eau 

• Les instruments et techniques de production 

• La force de travail 
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• Les spéculations (1) 

• Les produits agricoles et financiers 

Tous ces facteurs apparaissent en tant que ressources disponibles, 

appropriables et transformables dans le cadre de l'aménagement. 

~~~-~~i~~~~!~ se rapportent à un ensemble de pratiques et de 

combinaisons qui caractérisent la mise en oeuvre de ces transformations. Ils repré

sentent le systèmè dè production·sur l'àrnénagement. 

Ce système obéit à une stricte logique de rentabilité qu~ se 

manifeste par la mise en oeuvre de programmes visant à la maximalisation des res

sources. Les programmes se rapportent tout particulièrement à : 

L'identification et la mise en oeuvre d'une organisation 

foncière. 

L'identification, la m~se en oeuvre et le contrôle de techniques 

d'irrigation et de culture • 

• Le choix des assolements. 

L'organisation de l'utilisation de la main d'oeuvre et des 

machines (et la formation subséquente). 

L'organisation des moyens nécessaires à l'entretien et au 

fonctionnement de l'aménagement. 

Ces objectifs renvoient à une série de structures et de régles -

!~~-~~l~~~ ~ qui définissent les conditions d'appropriation et de répartition des 

moyens et des revenus de h production. 

Ces conditions sont directement déterminées par l'appareil insti

tutionnel sans médiation préalable de la part des agriculteurs. Ainsi le système 

est entièrement contrôlé de l'extérieur, ce contrôle étant l'expression fondamen

tale- le véritable postulat -de la logique interne de l'opération d'irrigation. 

( 1) Lell .6pé.c.u1.ation6 Uant c.onç.uell, à c.e. n-i..ve.atL, e.n :tant que. Jtell.60uJtc.ell p!toductivell 
pée.~:tan:te..6 à i'in.6:taila:tion de. i'aménage.me.nt. 
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La reproduction de l'aménagement- financéepar l'Etat (1) -avec les exigences de 

rentabilité qu'elle entraîne, passe obligatoirement par la maîtrise, par l'Etat, 

des systèmes de production et des procédures de répartition de cette production. 

L'ensemble des moyens, définis au terme de notre analyse, contri

bue essentiellement à assurer la maîtrise des processus productifs. Ils représentent 

le cadre institutionnel de l'opération qui correspond à trois types de normes : 

- les études (techniques, économiques, foncières ••• ) 

les structures d'organisation (foncières, économiques, gestion •• ) 

-les réglements (lois, règles, plans ••• ). 

Chacune de ces normes renvoie à un certain nombre de fonctions 

opératoires qui caractérisent les différents types de prestations (services, appuis) 

nécessaire à la mise en oeuvre de l'opération. 

Cet ensemble de moyens peut également être défini en tant que 

facteurs observables- et en tout état de cause mesurable- de l'opération. Ils 

fournissent les éléments constitutifs des inventaires et des bilans. Ils caracté

risent en première instance, et de façon explicite, les politiques d'aménagement. 

C'est évidemment à partir de cette base que devra être conduite l'analyse des 

aménagements. 

A l'inverse, il faut admettre que les objectifs et les buts, 

envisagés dans le cadre de ces politiques, relèvent beaucoup plus de l'implicite 

objectifs réels ou objectifs apparents ? On ne manquera pas de s'interroger sur les 

confusions et les paradoxes qui apparaissent dans l'application des politiques 

d'aménagement. 

On a vu que les pratiques qui caractérisent les systèmes de 

production de l'aménagement sont totalement conditionnés par l'appareil institu

tionnel. L'agriculteur n'existe pas, c'est-à-dire que son passé et son environ

nement n'existent plus. Pour l'aménagement il n'existe qu'en tant que travailleur 

devant être intégré dans un processus dont la maîtrise lui échappe entièrement. 

( 1) Qu'il -6 'ag-L6.6e. de. don ou de. p!tU, là n'ut pM la quution. L'Etat ut toujou.Jrh 
le. gMant du c.ap.Ual invuti. 
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Mais les bilans montrent que la mise en oeuvre de ce processus 

cannait de nombreuses difficultés. Comment expliquer les niveaux de production 

aléatoires, l'absentéisme, le refus de se plier aux exigences d'exploitation? On 

ne pourra le comprendre que si on considère non pas l'individu mais le groupe, non 

pas le travailleur mais l'agriculteur quL se situe et qui réagit selon des systèmes 

de références sociales et économiques qui possèdent leur propre logique, au même 

titre que l'aménagement. C'est précisément l'objet de la seconde partie de l'étude 

qui partira de l'analyse et de la confrontation des deux systèmes- l'opération 

d'irrigation et les systèmes ruraux - pour voir si le contrôle de la production est 

effectivement possible. 

0 

0 0 
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DEUXIEt·IE PARTIE 

ANALYSE DE L'AMENAGEMENT HYDRO-AGRICOLE 

LES POLITIQUES D'AMENAGEMENT, LES PROBLEMES ET CONTRAINTES 

QUI RESULTENT DE LEUR APPLICATION. 

L'analyse sera conduite selon le cadre méthodologique caractérisé 

dans la première partie. Pour chacun des trois sous-systèmes - foncier, production, 

économique et financier - elle sera effectuée en trois temps correspondant successi

vement à : 

1°) L'étude des moyens mis en oeuvre dans l'opération d'irrigation 

et l'analyse des pratiques auxquels ils renvoient. Cette première 

approche permettra de voir si le cadre institution~el de l'opé

ration permet de répondre aux finalités de l'aménagement. 

2°) L'étude des moyens et pratiques paysannes caractéristiques des 

"systèmes ruraux". 

3°) L'étude des interactions et des contraintes qui résultent de la 

juxtaposition de ces deux systèmes : système rural et opération 

d'irrigation. 

Ces analyses seront approchées à partir de l'étude de cas concrets. 
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II.!.- LE SOUS-SYSTEME FONCIER 

On ne peut pas manquer de constater que les politiques foncières relatives 

aux terres aménagées manifestent une grande ressemblance d'un pays à l'autre (1). 

Elles se caractérisent toujours par trois principes essentiels : 

l'apurement des droits fonciers coutumiers 

l'appropriation des terres aménagées par l'Etat 

la concession de droits d'exploitation à titre précaire. 

Un des meilleurs exemples nous paraît être fourni par le Niger qui s'est 

doté d'une législation relativement avancée en matière de réglementation foncière 

des terres irriguées. La Loi 60-28 du 25 Mai 1960, concernant "les modalités de 

mise en valeur et de gestion des aménagements hydra-agricoles réalisés par la 

Puissance Publique" précise à ce sujet : 

"A.Jt;U_cf..e_ pll.e.mieJt : Lu teJtJc.u .6-U:uéu daM la République. du NigeJt aménaçi.u 
ou qtu .6 Vtuen.;t a.r.Jérr.agéu pM ia PuiMan.c.e. Publique. .6on.t: J..mrrra;t:JUc.uiéu 
au nom de. la République. du NJ..geJt, .6i ia PuiMan.c.e. Publique. u,tune. c.e.;t;te. 
pll.o c.édUJc.e. rr.éc.M-6 aJ..Il.e.. " 

"A.!t;U_cf..e_ deux: La mi.-6e. err. valeUil. e.;t ia guüon. du te.MM immatJu:.c.uiéu, 
l' e_n.;tJc.e;Ûe.n. du amén.age.me.n.t:-6 y a6ùéll.an.t:, .6on.t: c.on.OJ..éu pouJt ie. c.ompte. de. 
la République. du NigeJt à un oJc.gan.J..-6me. de. ge.J.Jüon.." 

"A.!t;U_cf..e .6ix : Le..6 agll.J..c.uUe.Uil.-6 duJ..Jc.e.ux de. .6 'in..6taUeJt ( ••• ) err. no n.;t ia 
demande. au VJ..Il.e.c.;te.UJc. de. i' oll.gan.J..-6me. de. Guüon. quJ.. .6tatue. apll.è.6 ac.c.oll.d 
de. ia PuJ...6.6an.c.e. Publique. : LM an.c.ie.n..6 ;tJ..;tuiaJ..Jc.u de. d!!.oil c.ou;turrU.eJt .6U/L 
.tu teJtJc.M n.ouve.Uu amén.agéu ( ••• ) e.;t .tu c.an.dJ..da;t-6 appM;te.nan.;t aux 
nam.U..tu déjà Uabliu daM c.M c.on.dJ..tioM, bérr.énJ..c.J..err.;t d'une. pll.J..oll.ilé 
poUJc. le.UJc. UablJ..-6.6 e.me.n.;t .6Uil. c.u teJtJc.u." 

"A.!t;U_cf..e. .6e.p;t : Au moment: de. le.Uil. in..6taUilion., ili Jc.e.ç.oi.ve.n.;t de. .t'oJc.ga
YU..6me. de. gution .tu pll.U.tation..6 e.;t do.tation..6 néc.M.6ai.Jc.M à le.uJt iMtal
iaüon e.;t à .t'e.xplo..i.;ta_tion de. le.Uil. io;t. Cu pll.Mtation..6 e..t do.tation..6, 
ain..6 i que. lM mo da.til é-6 de. le.U!L Jc.e.mb o Ull.-6 erne. nt:. .6 Vto n.;t dUeJtrrU.né M pM 
ia PuJ...6.6an.c.e. Publique.. " 

"A.!t;U_c.le. quJ..nz e : L' oJc.gan.J..-6me. de. g u.ti.o n. pa-6.6 e avec. .tu agll.J..c.ul.te.Uil.-6 
-<.Mtillé-6 dan..6 lu péll.imètll.u amérr.agé.6 dévoitt-6 au pay.6an.na.t, un c.on.;tll.a;t 
d' e.xploililion d'un modèle. pll.éalabie.me.n.;t appll.ouvé pM .te PJc.uide.n.t du 
Con~e.J...t du Mi.n.J..-6tll.u." 

(1) -Rappelons que l'axe de référence de l'étude est représenté par le projet 
conçu et réalisé par la Puissance Publique, ce qui correspond à la grande 
majorité qes superficies et des investi·9~ement~ conc~rnant les.améoagements 
hyilro-agrtcqles •. On. verra a la f1n.dc etude l~s ratsons qut JUSttfient ce 
t e dl' H'O ct :unst que les soluttons alternattves. 
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"AJW.ci.e. ~.>uze. : Ert a.uc.urt c.a.~.>, c.e. c.ontJutt d' e.x.p-toila:ti.ort rte. c.ort6Vr.e. à 
l' e.x.plodâ.Yit urt :t.U:Jte. de. p!top!U.Ué., -te.~.> péJU.mèbr..e.~.> amé.rtagé.-6 Uan:t et 
de.me.wr..an;t p!top!U.Ué. de. -ta Pt.U.I.>~.>artc.e. Pub-tique.." 

"Atr;t)_cf_e_ c:ü.x.-h!Ut: Au c.a-6 où. urte. qae.-tc.ortque. de.~.> da.ul.>e.-6 pMI.>é.e.-6 e.rtbr..e. 
l' oJtgan.U,me. de. ge.~.>:t.i.o rt et .e.' e.x.p-toUan:t rte. .6 e.Jtail pal.> Jte.~.>pe.cté.e., .e.' oJtga
rUI.>me. de. ge.~.>:tiort p!tononc.e. .e.' é.vJ..c.üon de. .e.' exp-toUant. ToUl.> -te.~.> U:t.i.ge.-6 
e.nbr..e. -t' oJtgarUI.>me. de. g e.~.>:t.i.o n et -t' e.x.p-toilant .6 ont .6 ou.rn.W au T JU.burta! 
CJ..vil, .6 e.u-t c.o mpUe.nt. " 

"Atr;t;_cf_e_ dJ..x.-ne.u6 : Ve. -te.uJt c.ô:té., le.~.> e.x.ploilan:t-6 pe.uve.nt dé.laJ...6.6e.Jt le.~.> 
loti I.>Wl.. le.~.>quël/.s ill ~.>ont J..n~.>:taUé.-6. Ill.> doJ..ve.nt rto:t.i.ôJ..e.Jt c.e.:t:te. J..nte.n
:tion au VJ..Jte.cte.wr.. de. l'oJtgarUJ.>rne. de. ge.~.>:t.i.ort •• • " 

"AJW.c.-te. vJ..ng:t : Ert c.a.~.> d' é.vJ..c.:t.i.ort ou de. dé.paJt:t powr.. c.ortve.rtartc.e..-6 pe.!t.6ort
rtëlle.~.>, le.~.> e.x.ploilan:t-6 doJ..ve.nt .6 'ac.q!Ute.Jt de. :tou:te.~.> Jte.de.vartc.e.-6 ou de.:t:te..-6 
e.nve.Jt-6 l' oJtganJ..I.>rne. de. ge.~.> liart • •• " 

"Atr;t;_cf_e_ vJ..rtg:t-de.ux. : L' e.x.ploilant rte. pe.u:t, ~.>a.u6 c.M de. 6oJtc.e. maj e.wr..e. 
J.>oum<A à l'app!toba:ti.on de. l'oJtganJ..I.>me. de. ge.~.>:t.i.on, br..art.66é.Jte.Jt mê.me. à 
:t.U:Jte. gJta:t!Ut ou gJtaue.ux. ou c.é.de.Jt :tou:t ou patr;t;_e. du d!toil-6 quJ.. -tuJ.. 
~.>ont c.onc.é.dé.-6 nJ.. c.e.ux. y Jtatiac.hé.-6. Ert c.a.~.> de. dé.c.é.-6 de. .e.' e.x.p-toUant, -te. 
c.onbr..a:t e.~.>:t br..an66é.Jté. à l' hé.JtJ..tie.Jt quJ.. e.~.>:t appe.-té. à Jte.mpUJt le.~.> 6ortc.tiort.6 
de. c.he.6 de. 6amJ..i.e.e., ou à dé.6au:t à un rne.mbJte. de. -ta 6amitte. ayant déjà 
patr;t{_c.J..pé. à l'e.x.p-toila:tJ..on du 6ortd • 

"Atr;t;_cf_e_ br..é.nte.-huil : En c.a.~.> de. dé.c.é.-6 de. -t' e.x.ploUant, -te. :t.U:Jte. 6o rtue.Jt 
doit Jte.J.>:te.Jt J..rtdlvL6 e.nbr..e. le.~.> hé.JU:t.i.e.Jt-6." 

Les réglementations sont plus ou moins avancées et plus ou moins rigides 

selon les pays. Mais elles contiennent toujours les traits principaux qui carac

térisent la législation nigérienne. Pour être juste il faudrait ajouter qu'elles 

ne s'embarrassent généralement pas de formalisme dans leur application : l'apure

ment est rarement fondé sur une enquête administrative se traduisant par la ces

Slon d'un titre reconnu. La nationalisation des terres n'est pas assortie d'indem

nisations, la seule compensation accordée aUKtenants de la propriété coutumière 

consistant à les recaser en priorité sur l'aménagement. Par contre les régles 

d'exploitation sont toujours assorties de sanctions pouvant aller jusqu'à l'exclu

sion des exploitants. 

La nationalisation qui permet,en principe, le contrôle foncier, est la 

seule caution possible pour l'Etat-financier quand il investi dans l'agriculture. 

Cette nécessité de contrôle est la seule justification valable, indépendamment 

de toute considération sociale relative à la nécessité de redistribuer les terres 

sur des bases égalitaristes. Ajoutons que la maîtrise de la situation foncière 

permet aussi le contrôle de la production et le contrôle social. Cela situe à 

leur plus juste place les notions de participation et d'auto-gestion qui consti

tuent un autre trait marquant des politiques d'aménagement. On y reviendra. 
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Les moyens d'application de cette réglementation ne varient pas sensi

blement entre les différents pays. En particulier, dans de telles conditions, 

l'encadrement "rapproché" se justifie doublement par la nécessité de faire 

appliquer des techniques relativement nouvelles et rigoureuses et par l'obliga

tion de veiller à l'application et au maintien de la réglemen~tion foncière, ce 

qui dénature quelque peu son rôle. L'implication des autorités administratives, 

qui apportent la caution institutionnelle à l'action de l'encadrement technique, 

est alors la cortséquence inéluctable de toute politique d'aménagement. L'exemple 

du Niger, caractérisé à partir des décrets d'application de la Loi dont il a été 

question, souligne parfaitement le rôle des différentes instances administratives 

dans l'application des réglements fonciers : 

"Altü..c1..e. -6 uze. : VaM .t'année. pltéc.édant .ta mi6 e. e.n. va.te.WL d'un amén.ag e.
me.ïit il -6 e.Jta ..i.M.t.Uu.é au. n...i.ve.au. de. .e.' altlto n.d..i.-6-6 e.me.nt c.o nc.e.Jtn.é une. c.om
mi6J.J..i.on. de. mi6e. e.n. va.te.u.Jt de.-6 :te.Jtlte..-6. Ce.:t:te. c.ommi6J.J..i.on. nommée. pail 
a~t~tUé du P 1t é 6 e.:t ..i.nté.Jte..-6 f.J é .6 e.Jta pltù ..<.dé e. pail .te. f.J o u..6 -pite. 6 e.:t ou pail .e. e. 

• Il 
ma.t~te. •• • 

"AJt:t..tc1..e. cüx. -f.J e.p:t : L e.-6 a:t:tJt..i.bu.:t..i.o Yl..6 de. c.e.:t:te. c.ommi6f.J..i.o n f.Jo nt .f.e.-6 
f.J ui van.:te..-6 : 

- 6-i.xe.Jt .ta .6upe.Jt6..i.c...i.e. Uéme.n.:ta..i.Jte. a a:t:tlt..i.bue.Jt a c.haque. urU;té de. :tJr..a.vail 
f.Ju..Jt .ta bMe. de.-6 eülte.mve..-6 gén.é.Jta.te.-6 

- Uucüe.Jt .f.e.-6 de.man.de.f.J d, a:t:tlt..i.bc.Lti..o YI. adlte.f.Jf.J ée.f.J a .e., oJtgan..i..6me. de. g e.f.JÜO YI. 

e.:t .te. pJtoje.:t de. Jtê.palt:t..i.üon. pltépaJté pM c.e..tu...i.-u en ac.c.oJtd ave.c. .f.e.-6 
c.oUe.c.tivilù v..i.Uag e.o..i.f.J e.-6 ..i.nté.Jte.f.Jf.J ée.-6 · 

- pJto c.éde.Jt a .e.a JtépaJttiüo YI. de.-6 :te.Jtlte..-6 a paJttilt du f.J c.héma ado p:té palt .f.e.-6 
c.oUe.mvilù v..i.Uag e.o..i.f.J e.-6 ..i.ntéJt.e.-6.6 ée.-6 

- f.J 'Mf.Ju.Jte.Jt que. .f.e.f.J payf.JaM bén.é6..i.~e.f.J .6 'ac.qu.-i.:C:Ce.nt de. .f.e.Uit.6 obUga
ÜOM :te.Ue.-6 qu' e.lie.-6 f.Je.Mnt déO..i.n...i.e.f.J daM .te. c.ont!t.at d' e.x.p.toilat..i.on. 

- pJte.n.dlte. .f.e.-6 f.Jan.c.tioM qu...i. f.J '..i.mpo-6 e.nt a .e.' e.n.c.ont!t.e. de.-6 bénéM~e..-6 
qu...i. ne. lte.mpWf.J e.nt pM .te.Uit.6 obUgatio Yl..6 ••• " { 1 ) 

Au Hali, dans le cadre de l'opération RIZ HOPTI, on retrouve également 

une commission d'attribution de terre. Elle comprend une forte proportion de non 

techniciens avec le Chef d'arrondissement et les membres du Conseil de Village. 

Les modalités d'attribution des casiers sont les suivantes : 

1. Réception des demandes formulées par les paysans 

2. Mise en fiche des renseignements sur les demandeurs 

{7) - Véc.Jt.e.:t N° 69-149 MER/CGV du 19 Oc.:tobJt.e. 1969. 
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3. Attribution de points suivant les critères suivants 

résidence à proximité 

• faire valoir direct 

• faire valoir indirect 

nombre d'actifs 

matériel agricole 

• attelage 

5 

5 

2 

points 
Il 

JI 

point par 

point par 

point par 
boeufs 

actif 

appareil 

paire de 

A l'Office du Niger, toujours au Mali, on se trouve dans des conditions 

différentes puisqu'il s'agit d'une opération de colonisation. Dès le départ la 

maîtrise foncière est détenue par l'Office qui attribue les parcelles aux 

candidats. Comme dans la plupart des autres cas, les exploitants peuvent être 

renvoyés s'ils ne respectent pas les directives de culture ou ne paient pas 

leurs dettes. Ces derniers sont choisis en fonction de deux critères : 

la famille doit comprendre au moins trois membres masculins actifs 

- elle doit possèder au minimum une paire de boeufs et une charrue 

On voit que les régles d'attribution et les modalités' de distribution 

des parcelles condu~sent toujours à créer des situations foncières - et des 

conditions d'exploitation - propres aux aménagements. 

Ces situations~ésentent certaines consta~tes , telles que le statut de la terre 

et la précarité de sa détention, le faire valoir direct, les contraintes de 

production (assolements, techniques) et leurs conséquences sur l'organisation 

de l'espace et du travail. 

Toutefois ces invariants ne doivent pas cacher la diversité des formules 

possibles, dont un indicateur peut être la superficie moyenne irriguée par 

exploitant. 

A l'Office du Niger, jusqu'à présent, les colons recevaient autant d'hec

tares que la famille comptait de membres(et non d'actifs). Cette régle a conduit 

à des exploitations moyennes de 8 à 9 ha par famille, soit 3,5 ha par actif mas

culin,trop grandes pour être m1se en cultures suivant des techniques productives. 

Il est envisagé d'attribuer dorénavant les terres en fonction du nombre de me~bres 

masculins actifs. 
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Dans le cadre de l'opération RIZ MOPTI, les superficies moyennes allouées 

sont globalement de l'ordre de 2,33 ha, ainsi réparties : 

Mopti Sud 
lbetemi 
Karbaye 
Diambacourou 
Syn 
Dia 
Tenenkou 
Sofara 
11opti Nord 
Sanfouranlaye 

Total 

Nombre attributaires Taille moyenne exploitation 

1005 
148 
238 
217 
907 
267 

1092 
452 

3370 
1399 

9095 

2,54 
2, 10 
2,62 
2,04 
2,21 
1, 87 
3,05 
1, 62 
1,73 
3,5 

2,33 

Au Niger, sur les aménagements de Tahoua, les paysans disposent globale

ment de 0,88 ha par famille, alors que sur le fleuve les superficies moyennes 

allouées sont de 0,38 ha (t). 

En l~uritanie il semblerait qu'on s'oriente vers les exploitations de 

0,5 ha par famille. 

De telles disparités dans les tailles des exploitations ne peuvent 

qu'engendrer des situations entièrement différentes, bien que les réglementations 

foncières relèvent partout d'une même inspiration ; elles conduisent à la mise 

en place d'un ensemble d'obligations qui conduisent à rechercher une maîtrise 

maximum du capital foncier. En ce sens elles répondent tout à fait aux finalités 

des aménagements. Mais cette maîtrise existe-t-elle dans les faits ? Quelles 

sont les conditions d'application des réglementations foncières et qu'elles sont 

les stratégies pour y parvenir ? Pour y répondre, et pour co~prendre les cont

raintes qui se manifestent à ce sujet, il faut commencer par analyser l'organisa

tion foncière de la société traditionnelle. 

(7) ~6. Tabteau page 9Z. 
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II.I.2. ~~~-~X~!~~~~-KQ~g!~~~-~!~~!!!Q~~~~~~-~!-~~~g_§!Q~!~!g~!!Q~_~gQ~Q~!Ç~~ 
ET SOCIALE 

Chez les SonhraÏ de la région d'Ayorou au Niger (région qui se trouvera 

inondée s~ le barrage de Kandadji est réalisé) on retrouve la terre et la force 

de travail comme principaux facteurs du système de production. 

L'unité de production dispose d'un patrimoine foncier, hérité, attribué 

ou loué qui est géré par son chef, le "maître des champs". La m~se en oeuvre de 

ce patrimoine se fait de deux façons simultanées, extrêmement courantes dans le 

Sahel : les champs collectifs et les champs individuels. Le premier polarise 

l'essentiel du travail familial et- le cas échéant- salarial, il assure la 

subsistance de la famille et l'essentiel de la reproduction de l'unité. Le champ 

individuel,de faible taille,reçoit un travail résiduel par rapport au champ 

collectif et il caractérise en quelque sorte la dépendance économique de celui 

qui le possède ; il exprime de façon concrète, sur le plan foncier, la relation 

ainé/cadet qui régle l'organisation sociale de ce type de société. 

Parallèlement, les femmes disposent de parcelles de maraîchages dont 

l'importance économique n'est pas négligeable ; elles font partie intégrante du 

patrimoine foncier de l'unité de production. 

Contrairement à ce que véhiculent les idées reçues, un peu trop imprégnées 

d'éthnocentrisme, le patrimoine foncier de l'unité de production n'est pas 

définitivement stable. Bien au contraire, on assiste à un mouvement continu 

d'échange des champs, suivant des régles précises, ce qui permet d'ajuster en 

permanence la force de travail et la situation foncière de l'unité d'une part, 

la situation foncière et la situation écologique d'autre part. Par exemple, pour 

illustrer le second cas, la situation foncière de terres de décrue sera dépen

dante de l'importance et de la fréquence des cures, ou plus généralement le 

patrimoine foncier sera réparti sur des sols à vocation de sensibilité aux 

aléas climatiques différents, etc ••• Ces mouvements sont également liés au proces

sus d'accumulation ou d'appropriation de l'unité de production. Cette région 

cannait, comme de très nombreuses régions Sahéliennes, un fort développement de 

l'individualisl'le des comportements qui s'exprime par le fait que les"cadets" 

aspirent à transformer les significations du champ individuel pour former leur 

propre unité de production. Cette évolution des échelles de valeur se manifeste 

de plus en plus en cas d'héritage, les régles de partage prenant un caractère 

nettement individualiste. 
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Certains voient dans cette atomisation des unités de production, avec 

affectation individuelle des terres, la solution aux problèmes fonciers des 

aménagements hydra-agricoles. Mais la réalité est,une fois encore,beaucoup plus 

complexe. En effet, le processus d'émiettement n'aboutit pas à la multiplication 

des champs individuels. Ces derniers viennent généralement s'agréger à l'assise 

foncière du chef de l'unité de production dont ils dépendent et qui, selon les 

circonstances, les intègre au grand champ ou non. 

Il n'y a "émancipation foncière" que lorsqu'un honune marié parvient à 

créer sa propre unité de production ; encore cette émancipation est-elle bien 

limitée, car le fonctionnement de ces unités reste soumis aux régles sociales 

en vigueur, en particulier au plan de la gestion du terroir villageois. 

D'autre part, la taille réduite et la vulnérabilité de ces unités les conduisent 

à entrffdans le système des échanges de terre de façon à équilibrer au mieux le 

rapport force de travail/surface des terres. Cette nécessité d'échange ne se 

posait pas dans les mêmes termes au sein de la grande exploitation traditionnelle. 

Olivier de Sardan a étudié les échanges internes chez les tvogo, popula

tions installées essentiellement sur les îles du fleuve Niger dans la région de 

Tillabery (1). Ces échanges sont articulés autour des dons, des prestations de 

travail, et de la circulation des terres. Ils correspondent à des relations 

sociales qui font que "les produits s'échangent selon des termes qui reflètent 

le statut respectif des parties". L'auteur note qu'"il y a correspondance,contre 

parties, compensations entre les dons de force de travail, les dons ou prêts de 

terre-, les dons de produits ou d'argent ••• la location d'un champ se pa1.e en 

journée de travail ••• ". 

Il importe donc de considérer le système foncier comme un élément du 

système social, car ces échanges "traduisent des statuts qui eux-mêmes procèdent 

de la st~ucture sociale ••• Nous verrons à chaque moment transparaître dans les 

phénomènes d'échange ou de circulation la trame sociale, le système des relations 

sociales". 

L'importance du système foncier comme élément du système social, apparaît 

nettement si on s'interesse aux objectifs des différents n1.veaux de décision de 

la société (2). En particulier la structure familiale élargie, lignage ou segment 

( 1) - J. P. OUvJ_e)L de SaJLdan "Stydème_ deA 1Lela/Üon6 éc.onomiquu e,t 6oulLte.A c.hez 
le-6 Cvogo (fhgetL) - Un-tveMdé de P~,IMt.{;tu;t d'e;thnoiog-<.e_- HMée de 
t'homme,_ 7969. 

(2) - Le-6 6y:teme.6 JwfLaux ~ahéi..ien6 - S.E.V.E.S. 
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de lignage, intervient dans le contrôle foncier (bas fonds irrigués, maîtrise 

de l'eau, forêts, terroirs lignagers). Sa stratégie tend à maintenir l'intégra

lité de ses prérogatives foncières, en tant que garant de droit de disposition 

des terres. 

En dessous du lignage, le groupe de résidence, qui correspond essentiel

lement à un objectif de cohésion, cherche à atteindre à cet effet un sous-objectif 

d'autonomie qui passe par la recherche d'une relative autonomie de gestion de la 

fraction du patrimoine lignager qu'il s'est vu confier en usage permanent. Un 

chef de groupe de résidence parvient à maintenir la cohésion de son groupe en 

usant de son privilège de responsable du patrimoine, même s'il doit passer par 

des éclatements internes en unités de production individualisées, ce qui de 

toute façon ne remet pas en cause la structure du groupe de résidence comme on 

l'a vu à propos de la situation des Sonrhai du Niger évoquée précédemment. 

Le chef de l'unité de production se doit de combiner ses efforts en vue de m~n~

miser le risque alimentaire. Il devra donc développer une politique foncière basée 

sur le champ collectif. Par contre, le cadet (ou le groupe restreint de produc

tion) va chercher avant tout à sauvegarder sa sphère d'autonomie. Il recherchera 

des activités créatrices d'argent, et, sur le plan agricole, revendiquera le 

champ individuel. 

On peut enfin apporter un autre éclairage au problème foncier, à travers 

son rôle dans la structure et le fonctionnement d'un terroir. Nous avons déjà 

abordé ce problème en évoquant la répartition dans l'espace des différents champs 

d'une unité de production de façon à réduire le risque climatique et jouer au 

m~eux avec la diversité pédologique et les vocations agricoles correspondantes. 

Une étude récente a traité de ce point (1) dans la région du Guidimaka 

Mauritanien qui présente deux types distincts de terroirs : le bord de .fleuve et 

l'intérieur. Les modes d'organisation et d'utilisation de chacun de ces terroirs 

entraînent une grande diversité de situationsentre les villages. Ces derniers ont 

toujours tenté de s'adapter à des conditions naturelles particulières en recher

chant notamment une certaine spécialisation agricole de façon à tirer le meilleur 

parti possible des potentialités qu'offre le milieu naturel. "Les agriculteurs 

Soninké et Toucouleur jouent d'une manière remarquable de la diversité du milieu 

naturel dont ils disposent. Ils y parviennent grâce à une fine connaissance des 

qualités.des sols ainsi que des possibilités et des exigences des différentes 

(1)- "Le. Gu.ùü.maka MawU;tanie.n - V.<.agno.6.t.i..c. u pltOpoô.<..t.i..on-6 d'a.ctLon-6"
P. Bkadte.u- c. Raynau.t- J. To~éalba- 156 p., 1977. 
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variétés qu'ils ont su sélectionner ••• toute tentative d'amélioration de la 

production agricole devrà se faire à partir de cette diversité et non pas tendre 

à l'appauvrir". 

L'étude montre aussi que les agriculteurs modifient généralement leur 

mode d'utilisation de l'espace pour répondre aux contraintes qui s'imposent à 

eux du fait des incertitudes de la pluie et des crues. Il y a donc une très 

grande souplesse dans l'utilisation du milieu naturel. Cette souplesse requiert 

un fort degré d'adaptabilité du système foncier. On conçoit que dans ces condi

tions toute opération de changement, même partielle, menée dans un tel système, 

devra s'efforcer soit de préserver l'équilibre existant, soit de lui substituer 

un équilibre nouveau et durable. 

II.1.3. LA MISE EN OEUVRE DES TRANSFORMATIONS FONCIERES EN AGRICULTURE IRRIGUEE 

1. - Il n'existe que très peu d'études analysant à postériori les consé

quences foncières et sociales de la nationalisation des terres d'un périmètre 

irrigué. Nous allons commencer par l'analyse d'un cas relativement complexe, 

vraissemblablement spécifique du fait de sa localisation, mais riche d'enseigne

ments. C'est celui de l'aménagement de la zône des lacs et mares, au nord du 

delta intérieur du Niger au Mali (1). (Zônes de Dire, Goundam, Niafunké). 

Il s'agit d'une région dont le régime foncier, extrêmement difficile à 

appréhender, s'explique par une histoire turbulente qui n'a pas permis aux divers 

groupes de dépasser leurs propres spécificités culturelles. Pour la bonne compré

hension de cet exemple, nous commencerons par décrire le modèle foncier "tradi

tionnel", modèle qui a connu au cours des dernières décennies un certain nombre 

de changements qui seront indiqués par la suite. 

- Cas de Peuls et RimaÏbé 

La société Peul a développé ses activités agricoles suivant un certain 

mode de division sociale du travail qui correspond à un type de stratificatio.n 

sociale qui lui est propre. 

( 1) - République. du Mm - Mi~.tè.!te. de. .e.a PJtoduc.tion. - "Etude. Muo-é.c.on.o»U.que. 
de. la. zôn.e. du la.c. HoJto e..t du ma.Jte...6 de. Nia.6un.ké. e..t de. Vifte." - SEVES 1912. 
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C'est ainsi que les activités agricoles sont l'apanage des RimaÏbé (serviteurs) 

avec les incidences foncières que cela entraîne. Historiquement le serviteur 

n'exerçait aucun droit sur la terre et devait s'acquitter de deux redevances, 

l'une "per capita", l'autre étant fonction de la récolte. L'accord de Tenekou 

(1903) a aboli l'esclavage en supprimant la redevance par tête tout en recon

naissant la redevance foncière, ce qui revenait à reporter les mécanismes de 

subordination sur le plan foncier. 

Le metayage devint donc le système de faire valoir dominant, ma1s avec 

le temps et l'émancipation progress1ve des RimaÏbé, il est le plus souvent 

devenu symbolique en laissant la place à une appropriation de fait des terres. 

Essentiellement éleveurs, ces nomades comptent un nombre important de 

serviteurs (bella) qui jouent un rôle important dans les activités productrices. 

En particulier ils sont les seuls à se consacrer à l'agriculture, ce qui, indé

pendamment de la redevance personnelle qu'ils doivent à leur maître, les oblige 

à verser un tribu, correspondant au tiers de la récolte, au tenant de la terre. 

Il semble qu'il ait été toujours plus difficile d'échapper à la seconde presta

tion qu'à la première. 

La maîtrise des terres est de deux types 

1°) Les terres cultivables appartiennent à la tribu en tant que telle 

et sont attribuées aux familles composant le groupe. Ces familles 

ne jouissent que d'un droit d'usufruit. 

2°) Les terres appartiennent au pouvoir politique traditionnel et sont 

concédées aux tribus à titre d'usufruit. Hais dans les faits ce 

système s'apparente de beaucoup au droit de propriété précédent. 

Les familles nobles constituent le groupe bénéficiant d'une façon ou 

d'une autre de la maîtrise des terres. Les Bella cultivent les terres de leurs 

maîtres, en tant que métayers. 

Cas des Sonrhai 

Contrairement aux précédents, les SonrhaÏ pratiquent l'agriculture avec 

leurs serviteurs, à la différence près que ces derniers ne sont pas propriétaires. 
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Il y a deux grands types de maîtrise du sol 

la maîtrise familiale des terres, qui peut être ancienne ou récente. 

Dans le premier cas, le droit de maîtrise des terres a été acquis par 

le lignage lors de la fondation du village. C'est un "droit de hache" 

transmis par voie patrilinéaire aux descendants. Ces terres sont ina

liénables, cultivées ou cédées gratuitement à d'autres familles SonrhaÏ 

qui disposent d'un droit d'usage. Dans le second cas, la maîtrise des 

terres a été acquise postérieurement à la création du village. Il s'agit 

également d'un droit de hache transmissible par voie patrilinéaire, 

mais,à la différence des précédentes, ces terres peuvent être vendues. 

Cependant, le droit d'usufruit qu'exercent sur elles les autres culti

vateurs Sonrhai éloigne leur statŒjuridique de la petite propriété 

stricto sensu. 

la maîtrise communautaire des terres. Dans ces conditions les terres 

doivent être considérées comme partie communautaire du terroir villa

geois cultivable ; elles constituent "une sorte de banque villageoise 

des terres qui permet en partie de pallier les variations de super

ficies cultivables en dotant annuellement les villageois les plus 

défavorisés" (1) • 

Il existe deux modes de faire valoir : le faire valoir direct et le 

métayage. Le premier cas intéresse les familles SonrhaÏ qu1 cultivent leurs 

propres terres dont elles disposent en quantité suffisante. Ceux qui en manquent 

peuvent s'en procurer par emprunt en faisant valoir leur droit d'usage sur les 

terres à maîtrise familiale non cultivées, ou en se faisant attribuer des par

celles dans la partie communautaire du terroir. Le métayage est réservé aux 

anciens esclaves, qui, par définition, ne possèdent pas de terre. Ils sont dotés 

par leurs anciens maîtres auxquels en échange ils doivent livrer une partie de 

la récolte. De même, les familles étrangères non intégrées au village, quelle 

que soit leur origine sociale, sont soumises au métayage. 

(1) - S.E.V.E.S. - op. ci~. 
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En conclusion, malgré les variations que l'on peut noter d'un groupe à 

l'autre, ilapparaît que la maîtrise des terres est concentrée entre les mains 

d'un nombre de familles relativement réduit. Le pouvoir de décision pour la 

mise en oeuvre de la gestion foncière est re;lativement centralisé, chez le 

chef de tribu ou de fraction, chez les grands nomades, chez les chefs des lignages 

fondateurs, chez les Sonrhài. 

La centralisation du pouvoir de gestion accompagne la concentration de 

la maîtrise des terres. Il apparaît clairement que la détention du pouvoir tout 

court, passe par la maîtrise du système foncier, et le contrat de métayage 

caractérise le mode de relation unissant maître et serviteur pour chacune des 

trois grandes ethnies. Ainsi le système foncier constitue-t-il la composante 

majeure du système de relation maître-"serviteur". Il est en mesure d'assurer 

la pérennité de ce système à travers les changements sociaux qui peuvent se 

produire. 

On retiendra donc de cet exemple que les trois types de régimes fonciers 

que nous venons de décrire brièvement, assurent deux fonctions principales : 

"une fonction technique très délicate qui consiste, dans un contexte 

où la nature est particulièrement sévère, à adapter rapidement, et 

avec une grande souplesse, des forces de travail données à des dispo

nibilités en terre pouvant grandement varier d'une année à l'autre". 

"Une fonction sociale. Les procédures choisies d'adaptation de l'honnne 

à la nature ne sont pas arbitraires. Elles se trouvent socialement 

conditionnées et permettent par le biais d'un système foncier cohérent, 

le maintient d'un certain type de rapports de production et de division 

sociale du travail"(I). 

Dans la réalité ce modèle cannait une altération plus ou mo~ns marquée 

due au développement de l'économie monétaire, à l'émancipation des serviteurs, 

ainsi qu'à l'action des pouvoirs publics. 

Dès qu'elle entreprit l'aménagement des mares de cette région, vers les 

années 1950, l'administration se heurta à ce problème foncier qu'elle crut 

résoudre en assimilant les terres nouvellement irrigables aux terres à maîtrise 

communautaire des SonrhaÏ : l'usufruit fut accordé à tous ceux qui les culti

vaient, et non le statut de métayage comme tentaient de le faire les chefs tra

ditionnels. 

(1) - S.E.V.E.S.op. cit. 
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On notera que l'administration avait choisi d'atténuer les inégalités à l'inté

rieur du système foncier existant. Le seul mode de faire valoir autorisé était 

le faire valoir direct ; or une étude administrative faite en 1963 montrait que 

"le lac Horo demeure l'apanage de quelques privilégiés continuant à y perpétuer 

des méthodes et des pratiques anti-sociales". 

Chez les Sonrhai où le mouvement d'émancipation des serviteurs était 

poussé, le problème était surtout dû au caractére inégalitaire de la répartition 

des terres nouvellement aménagées, les familles bénéficiant d'un excédent ayant 

alors recours au métayage. Chez les Peuls, par contre, le système mis en place 

par l'administration fur réinterprété et le mode de faire valoir dominant fut le 

métayage. De même chez les Touaregs, où les chefs installèrent sur ces terres 

des serviteurs qui dépendaient d'eux. A l'époque on estimait que 70% des super

ficies aménagées étaient exploitées en métayage. 

Entre temps, et immédiatement après l'indépendance, une réforme agraire 

a été promulgée à l'échelon national dans la perspective du "partage des terres 

cultivables en fonctions des besoins familiaux". Elle reposait sur trois fonde

ments : 

"Les anciens droits fonciers de maîtrise tribale ou familiale des 

terres sont considérés comme tombés en désuétude". 

"La propriété éminente des terres cultivables est reconnue à l'Etat 

ainsi que le droit d'attribution". 

"Tout citoyen a le droit à l'usufruit de la terre. La quantité qui lui 

est allouée sur un terroir donné est proportionnelle à la dimension de 

sa famille"(l). 

Cette réforme touchait, en principe, à l'ensemble des terres cultivables 

de la république du Mali, mais pour des raisons aisément compréhensibles elle a 

surtout été appliquée dans les sites aménagés. Ainsi, dans la région qui nous 

intéresse son application a connu des résultats variables suivant qu'elle concer

nait des mares aménagées ou non. Dans le cas de mares non aménagées (Tagadji, 

Yumna) des changements fonciers ont eu lieu spontanément mais sans que cela 

contribue à diminuer significativement les inégalités dans l'accès aux terres, 

ni les anciennes formes de maîtrise de terre et les rapports de production corres

pondants. 

(1) - S.E.V.E.S. op. cit. 
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Mais quand la mare n'est pas aménagée; les superficies cultivables varient 

d'une année sur l'autre, ce qui améne les cultivateurs dont les terres sont 

sous l'eau à s'employer comme métayer chez les autres. L'ancien régime foncier 

était adapté à ces variations annuelles ; à cet effet la réforme agraire s'est 

révélée insuffisamment souple. 

Dans le cas des mares aménagées, on a vu subsister des réminiscences 

de l'ancien régime foncier là où la mauvaise qualité des aménagements contrai

gnait les paysans dotés de terres mal ou non irrigables à s'employer comme 

métayer. Lorsque la qualité de l'aménagement permettait une bonne gestion de 

l'eau et donc des terres (lac Haro), la réforme agraire fut en majorité appliquée 

(85% de cas de faire valoir direct, alors qu'auparavant la régie était le 

métayage). 

2. L'aménagement du Gorgol en Mauritanie 

L'aménagement est situé sur les sols alluviaux de la moyenne vallée du 

Sénégal, à proximité de la ville de Kaédi. Cette région, comme l'ensemble du 

Fauta Toro,offre un exemple caractéristique d'adaptation des organisations 

sociales aux contraintes écologiques. Les terres de décrue, les nouallo", sont 

habituellement vouées à la culture du sorgho qui constitue la base de la produc

tion agricole. Leur superficie est évidemment limitée, contrairement aux terres 

dunaires, si bien que leur appropriation et leur exploitation reflètent très 

exactement les modes d'organisation de la société : 

"L'accès à la terre est strictement hiérarchisé et inégalitaire. C'est 

la position dans l'organisation sociale qui en détermine les formes. 

Position ethnique, lignagère, de caste (libre ou servile), position indi

viduelle à l'intérieur d'un lignage. Cette position est elle-même tribu

taire de l'histoire". 

"( ••• )Chaque année, en fonction des possibilités laissées par la crue, 

il Y· a redistribution des terres cultivables selon l'ordre hiérarchique. 

Sont servis en premier lieu les lignages des propriétaires et les lignages 

dépendants. Viennent ensuite les lignages de captifs, etc ••• Plus on est 

bas dans la hiérarchie sociale, moins on est propriétaire, plus on est 

obligé de négocier des contrat de métayage (de 30 à 50% de la récolte)"(O 

( 1) - "La mi.6e. e.n va.ie.Wt du c.M..i.eJt P,ilote. de. Kae.d..i.. S.Ltuat..i.on .60~olog{que. de.. 
Jté~éJten.c.e La mü e. en oe_uvlte du c.hanq~me.nt e.t le-6 peMpe.c..Uvu a evotution 
-60~-<.ot:og-<.qtte.6" Geo!tge.6 FESTifJGER - IRA.II, 7977. 
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Les redevances foncières- et en particulier l'Assakal qui est une dîme 

conférant un droit d'usage permanent -ne correspondent pas seulement à des 

valeurs économiques. Ils représentent à la fois les signes et les moyens de 

reproduction du pouvoir. Il s'agit d'abord de valeurs sociales. La redistribution 

des terres par l'Etat signifie donc, fondamentalement, la remise en cause de ces 

redevances, ce qui exige des compensations si on veut garantir un minimum de 

stabilité sociale. 

Ce problème ne fut pas ignoré par l'administration qui tenta toujours 

de passer par les voies négociées tout en cherchant malgré tout à appliquer 

une réforme conduisant à la nationalisation des terres et des conditions d'exploi

tation essentiellement fondées sur la force de travail (principe d'une attribution 

de 1/2 ha par famille nucléaire). Une formule de compensation sociale, ne devant 

en pr1nc1pe pas avo1r d'incidence sur l'exploitation du périmètre, fur expérimeŒée 

sur 200 ha lors du remembrement de la première tranche de l'aménagement en 1977 

elle conduisait à donner aux propriétaires un droit préférentiel pour le choix 

d'un certain nombre d'exploitants, le nombre d'attributaires à désigner étant 

fonction des superficies appropriées antérieurement sur le terroir aménagé. 

En clair, cela signifiait que l'administration se désaisissait d'une 

part de ses prérogatives, étant entendu que les familles retenues par les pro

priétaires coutumiers devaient relever du statut commun sur lraménagement 

(contrat avec l'organisme de gestion). Mais cette procédure était fondée sur 

une contradiction qui devait se révéler sans tarder : elle s'appuyait sur les 

formes traditionnelles du pouvoir, en légitimant en quelque sorte les propriétaires 

fonciers, pour tenter de faire disparaître les bases économiques et sociales de 

ce pouvoir par la nationalisation des terres. 

Les résultats ne se sont pas fait attendre. Dès la première campagne 

agricole il était presque impossible d'identifier les exploitants nommés par 

les propriétaires (ils constituaient plus de la moitié des attributaires) tandis 

que la force de travail disponible sur l'aménagement était loin de correspondre 

aux normes requises. On pouvait en déduire que les propriétaires fonciers 

avaient désigné soit, en majorité, des membres de leur famille élargie, en 

général absentéistes, soit des cultivateurs dépendants qui n'adhéraient pas au 

nouveau système d'exploitation sur l'aménagement. Cela fut confirmé par une 

enquête ultérieure qui montra que (1) : 

(1)- "Le. c.MieJr. pilo.te. du GoJtgol. Enquùe. d'ide.n.t-<-Q-<-c.a:üon dru e.xplodan.,tA de. 
fu yyte.mièJte. c.ar.;pagne. Jt-<-uc.ole." Ce.n.tlte. de. FoJtma.t-<-on Rwr.a.l.e. de. Kae.cü-Ja.nvieJr. 
19 79. 
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54% des attributaires avaient confié l'exploitation de leur parcelle 

à d'autres personnes sans contre-partie autre que l'Assakal ou des 

droits de location 

- 23,5% des attributaires ne résidaient pas à Kaédi ou dans la région 

- 25% des attributaires résidant sur place exerçaient une activité 

économique principale non agricole ce qui ne leur permettait pas 

d'exploiter eux-mêmes leur parcelle 

- 13% des attributaires étaient inaptes aux travaux agricoles et 7% 

avaient utilisé uniquement de la main d'oeuvre salariée." 

En s'appuyant sur la "société traditionnelle" on ne pouvait faire 

autrement que de transposer les lois et les mécanismes qui en régissent le 

fonctionnement. Les attributions furent annulées et les négociations reconduites 

par l'administration avec le souci plus marqué de s'attaquer aux aspects les 

plus caractéristiques du pouvoir traditionnel (suppression des dîmes du type 

assakal, choix direct de la totalité des attributaires ••• ). 

3. -L'exemple de l'aménagement d'Ibohamane au Niger 

Il est fait souvent référence à cet aménagement car, outre sa dimension 

relativement conséquente, il est l'un des rares à avoir fait l'objet d'études 

socio-économiques ex-post mesurant les conséquences qu'il a eues pour son 

environnement (1). 

On reprendra donc quelques éléments significatifs de ces études pour 

tenter d'approcher les conséquences d'un aménagement à partir de l'analyse de 

l'évolution de la situation foncière. En ce sens cette analyse poursuit et 

complète les approches qui ont été présentées dans les études de cas précédentes, 

les caractéristiques des situations sociales de départ étant sensiblement iden

tiques (forte stratification sociale, relation pouvoir/foncier, forte proportion 

de cultivateurs n'ayant pas accès à la propriété foncière compte-tenu de leur 

stattt: social). 

(1) - "Lu, bta.M6oJuna;tiol't6 .6ocio-é.c.onornique6 JtûuLta.nt d'un amé.nageme.nt hyd!to
ag!Uc.ote. da.M un pay.6ann.a.t bta.cLi;üonne.l.. L'exemple. d' Iboha.mane. au Nige.Jt" -
Philippe. VACHETTE, 1913, 113 p. 

"E.6.6a.i d' é.va.lua..ü.on du, c.on.6é.que.nc.u, d'une. opé.Jr.a..tion d' iJt!tiga..ü.on e.n pcttj-6 
de. la zone. Sahélienne. .6è.c.he.. Iboha.mane. au NigeJt". Ch!U.6tian BOURVEL, 
1916, 154 p. 
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La réalisation de cet aménagement(Dqui a été implanté sur les meilleurs 

sols du terroir de 9 villages (environ 6.000 habitants), a tout d'abord entraîné 

un déséquilibre général de la situation foncière traditionnelle. Cela était dû 

au fait que le périmètre- qui comptait 1100 hectares en comprenant les empriSes, 

pour un terroir total cultivé de 6.000 ha - englobait la majeure partie des sols 

de bas fond consacrés habituellement à la culture du sorgho vivrier. La suppres

sion des privilèges coutumiers sur l'aménagement, et l'obligation d'appliquer 

un assolement couvert au deux tiers par des spéculations marchandes (2/3 coton-

1/3 sorgho) se sont alors traduiœspar une forte poussée sur le marché foncier à 

l'extérieur du périmètre irrigué. Non seulement le taux des transactions a 

considérablement augmenté, mais encore la nature de ces transactions a été nota

blement modifiée ; les échanges qui s'effectuaient traditionnellement sous forme 

de prêts ou de dons ont pris une forme marchande plus accentuée, y compris pour 

les terres dunaires ce qui paraît aller à contre sens de l'organisation sociale 

coutumière. 

Ce souc~s de rééquilibrage, avec les conséquences sociales qu'il a 

entraîné était surtout significatif de la recherche de nouvelles compensations 

sociales qui s'est exprimée par le besoin de fixer les privilèges selon des 

bases ditférentes. Les meilleures terres ont été nationalisées î les propriétaires 

coutumiers se sont reportés sur les terres où la pression sociale était tradition

nellement plus faible. 

Les transformations impliquées par l'aménagement ne se sont pas arrêtées 

là. Elles ont eu des conséquences directes sur l'exploitation de l'aménagement 

lui-même. 

Malgré la mise en oeuvre d'un processus de participation original ayant 

conduit à l'adhésion des cultivateurs au processus d'attributions, et malgré la 

m~se en application de procédures de contrôle particulièrement strictes, la 

situation foncière sur le périmètre irrigué a rapidement évolué selon des formes 

qui devenaient de moins en moins "visibles" pour l'encadrement. On va vo~r que 

ce type d'évolution était en quelque sorte contenu dans la logique du système 

d'exploitation et de contrôle. 

( 1) Aménageme.nt d' u~e. 1Lete.11ue. c.oil.incU!r.e. pe.JLmettant de. .6:toc.he.JL e.11 avmée. 1101Lmai.e. 
6 rn..il..U.oM de. m d' e.au poUIL du .VVU.glttioM gJLavilaJ.lte.-6 e.11 aval. à. ll.CL{Ao11 
de. de.ux c.ampag11e.-6 ag!Uc.ote.-6 pM a11. 
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Selon ce système, les cultivateurs qui ne satisfaisaient pas aux 

obligations agricoles étaient exclus après des périodes d'essai plus ou moLns 

longues. Or, il s'est avéré que les exclusions ont touché presque exclusivement 

les exploitants qui disposaient d'un statut social de départ nettement infério

risé en n'ayant aucun droit direct d'accès à la terre (captifs affranchis, 

métayers ou fermiers). En voulant jouer sur l'esprit d'entreprise et en voulant 

valoriser des comportements économiques quL ne correspondaient pas aux comporte

ments habituels des agriculteurs traditionnellement dépendants, on a introduit 

une dynamique de l'exclusion qui a notoirement profité aux ancLens proprié

taires coutumiers. L'esprit d'initiatives qui repose sur une bonne part de 

risques suppose une assise économique et sociale qui n'était pas à la portée 

des cultivateurs sans terre. 

Ce phénomène a été amplifié par la mise en place de structures de 

gestion fondées sur la participation, ces structures ayant été rapidement Lnves

ties par les notables. Dans ces conditions la dynamique d'exclusion, contrôlée 

à l'origine par l'administration puisqu'elle était fondée sur des manquements 

caractérisés aux obligations contractuelles, a pu se développer selon des bases 

différentes exclusivement maîtrisées par les ancLens propriétaires fonciers. 

En participant au contrôle de l'exploitation, les chefs coutumiers étaient les 

mLeux placés pour assurer le contrôle social aux dépends de l'administration. 

Après quatre années de mise en valeur plus de 400 exploitants, essentiellement 

les plus pauvres, sur les 800 familles que comptait l'aménagement, ont été 

rejetés pour se retrouver dans une situation économique encore plus dépendante 

qu'ils ne l'étaient à l'origine. Il était alors difficile d'expliquer les méca

nismes réels ayant conduit à leur remplacement et de se prononcer sur la validité 

des listes d'exploitants ainsi que sur le statut des agriculteurs cultivant le 

périmètre. 

~uand l'Etat s'enferme dans des situations de contrôle absolu- même 

et surtout si ces situations sont compensées par des procédures de participation, 

ce qui dans l'état actuel de l'organisation des sociétés rurales sahéliennes 

relève de la p,ageure - il prend le risque de se perdre au jeu des apparences. 

L'identification préalable des exploitants est à la rigueur possible quand ces 

derniers réagissent par la passivité devant les mécanismes de remembrement et 

d'affectation qui les dépassent. ~fuis après une période d'attente, favorisée 

par le choc qu'entraîne la création de l'aménagement, les mécanismes sociaux 

qui constituent le fondement de la société reprennent le dessus : toutes trans

formations qui affectent une situation foncière artificiellement créée et entre

tenue par voie d'autorité s'effectuent dans le cadre d'un jeu social qui échappe 

à l'administration. 
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De ce point de vue l'exemple d 1 Ibohamane est caractéristique à tous 

les égards. Il faudrait ajouter que l'administration ne s'en est pas souciée 

outre mesure. Malgré tout, les niveaux de production ne sont pas maintenus, 

et même améliorés. Mais l'accentuation de la différenciation sociale, la 

"koulakisation" qu'elle a entraînée aux dépends d'une catégorie de cultivateurs 

rejetés et appauvris, l'augmentation de la spéculation vivrière, l'inflation 

locale sur les prix des denrées alimentaires, la stérilisation de l'épargne qui 

s'est orientée vers la satisfaction de valeurs de prestige renforçant la préémi

nence des notables renvoient à une logique économique qui oblige à s'interroger 

sur la signification de l'aménagement. A qui profite-t-il ? répond-il aux fina

lités de départ ? 

4. - Conclusion 

Les exemples qui viennent d'être évoqués ont permis d'entrevoir les 

problèmes parmi les plus significatifs des politiques d'aménagement hydra

agricoles. Le système foncier constitue le fondement de ces politiques. La 

maîtrise du capital investi passe obligatoirement par la maîtrise des procédures 

s'attribution et d'exploitation des terres. Celui qui investit a droit de 

regard, et dans les circonstances actuelles ce droit de regard se transforme 

toujours en droit d'approbation. Peut-il en être autrement quand la valeur de 

la terre passe formellement de quelques milliers à plusieurs millions de francs 

CFA par hectare ? Quand cette valeur passe d'une signification sociale à une 

signification marchande ? On peut bien sûr s'interroger sur la nécessité et les 

effets d'une telle transformation radicale qui va toucher aux bases de l'organi

sation sociale, ce qui explique les accents quelque peu alarmistes de certains 

praticiens du développement : 

"Dans le cas de l'aménagement serait-il possible de concilier l'associa

tion champ collectif- champ individuel ? Si l'on supprimait l'une des 

formes laquelle faudrait-il éliminer ? Le champ individuel, caractérisé 

traditionnellement par une grande diversité des cultures, risquerait de 

se singulariser par une résistance plus grande aux normes imposées par 

l'aménagement. Cette diversité des cultures (indispensable pour répondre 

aux besoins économiques et sociaux) n'est valable que dans le cadre de 

sa coexistence avec le champ collectif. Elle disparaîtrait sans doute 

s1 l'exploitation individuelle était la forme unique admise. 
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L'individualité, très forte sur le plan économique, des membres d'une 

même famille, s'accomoderait-elle d'une exploitation familiale collective, 

pour des cultures commerciales ?"(1) 

A cela faudra-t-il répondre que l'aménagement propose une logique de 

production qui est différente et qui, à bien des égards, représente des avan

tages qui ne doivent pas être minimisés. Cette logique est d'abord fondée sur 

une valorisation du capital productif qui se traduit par une stabilisation 

définitive des terroirs. C'est un gage de sécurité pour les agriculteurs. Elle 

s'appuie enfin sur des options sociales qui ne doivent pas être négligées, la 

mise en valeur des terres irriguées passant généralement par la recherche de 

formes d'organisation basées sur l'égalitarisme devant la propriété et le 

travail. C'est précisément parce que ces formes d'organisation sont radicalement 

différentes des formes traditionnelles que l'application des politiques d'amé

nagement se heurtent à des contraintes particulièrement fortes. 

Dans les faits ces contraintes seront plus ou mo~ns difficiles à dépasser 

selon que l'aménagement intervient sur des terres caractérisées par des degrés 

d'appropriation et d'exploitation plus ou moins intensifs, et elles se manifes

teront différemment selon que tout ou partie de l'exploitation des agriculteurs 

se situe sur le terroir aménagé. 

Dans les opérations dites de colonisation ou de peuplement les aménage

ments fonciers couvrent des superficies qui ne sont, en principe, pas appropriées. 

C'est le cas des grands périmètres de la SAED au Sénégal. Ce fut le cas de la 

plupart des périmètres de l'Office du Niger. Dans ces circonstances, les problémes 

fonciers sont simplifiés ; on fait comme si ils ne se posaient pas. Mais en 

réalité les zones non cultivables jouent généralement un rôle important dans la 

transhumance des troupeaux nomades. Leur absence d'exploitation agricole n'empèche 

pas qu'elles sont soumises à des règles d'usage particulières. Quant aux colons, 

on n'ignore pas qu'ils conservent des attaches avec leur lieu d'origine, ce qui 

est la seule façon, dans un tel contexte, de conserver un minimum d'identité 

sociale. Ainsi ils continuent à réagir conformément à des références sociales 

qui se situent tout à fait en dehors du champ géographique et humain de l'aména
gement. 

( 1) - Guy NICOLAS, HubeJLt VOWŒSCHE, Haman Va.n DOUCHE. - "Uude. .6oc..io-éc.onoyn,{_que. 
de. de.ux village..6 Ha.oU.6.6a.. Enquê-te. e.n vue. d'un aménageme.n.t hyciJw-a.g!Uc.a.te.. 
Va.Uée. de. MCVtacü, N.i.geJt". IFAtJ, !UgeJt. Cf~RS Pa.!U.6. 251 p., 1968. 
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Cela a pu être observé aussi bien à la SAED qu'à l'Office du Niger où les 

taux d'absentéisme occasionnel ou définitif ont pu être relativement importants 

à certaines époques. 

Les problémes se posent en termes différents quand l'aménagement est 

établi sur des terroirs anciennement cultivés et qu'il n'affecte qu'une partie 

de ces terroirs. Dans ce cas, qui représente la presque totalité des superficies 

au Niger, les cultures hors aménagement, essentiellement vivrières, subsistent. 

Elles sont souvent encouragées par les organismes de gestion, leur maintien et 

l'accroissement de leur productivité permettant d'accroître en contrepartie la 

part des spéculations marchandes en cultures irriguées. Il en ressort que les 

structures foncières traditionnelles ne sont pas totalement éprouvées, mais on 

a vu les problèmes que pose la coexistence de deux systèmes obéissant à des 

logiques économiques et sociales différentes et les réajustements réciproques 

qu'ils entraînent. 

Faut-il en déduire que la nationalisation des terres constitue un moyen 

inadapté ? On tâchera d'y répondre par la suite car le probléme foncier ne se 

pose pas seulement en tant que tel : ce n'est qu'un élément - fondamental certes, 

ma1s non isolable -d'un ensemble logique. Les nationalisations relèvent directe

ment de cette logique et les contraintes qu'ellesentraînent~onsdtuent en tout 

état de cause des passages obligés. Si le contrôle de l'Etat se relâche c'est 

la totalité du système qui est mis en défaut, ce qui peut conduire, on l'a vu, 

à des situations imprévisibles qu1 enlèvent toutes perspectives sérieuses aux 

politiques d'aménagement. Si on estime que ce contrôle doit être supprimé ou 

atténué c'est l'ensemble de la logique d'aménagement qui devra être transformée. 

Les solutions alternatives ne peuvent être que globales. 

Selon ces termes, les seuls problèmes qui se posent sont des problèmes 

de stratégie. Ils s'expriment par le fait que les politiques d'intervention;des 

états sont presque toujours compensées par des politiques de participation. 

C'est d'abord en tant que processus compensatoire, indépendamment de tout juge

ment de valeur, que devrait être analysée la participation ; on verra qu'elle 

n'entre pas dans la logique de la production ; on a vu qu'elle est contradictoire 

avec les finalités propres de l'aménagement ; on comprendra enfin qu'elle s'oppose 

aux modes d'organisations traditionnels des sociétés rurales. Cela relativise 

quelque peu les grandes options sociales qui transparaissent au travers des 

politiques d'aménagement. 
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II.2. - LE SOUS-SYSTEME DE PRODUCTION 

La structure des graphes d'objectifs a montré l'existence d'éléments 

communs entre les sous-systèmes de production et les sous-systèmes fonciers. 

Nous venons de voir à quel point ces deux ensembles étaient imbriqués dans le 

cas des agricultures traditionnelles. Qu'en est-il dans le cas des aménagements 

où les imbrications peuvent paraître moins évidentes en première analyse ? 

Il y a toujours une relation directe entre les modalités de m~se en 

valeur des terres et la taille des lots ou des parcelles à attribuer. On sait 

que les normes d'attribution varient notamment avec les types d'assolement 

pratiqués ou les moyens de travail utilisés. Cela explique qu'il existe une 

grande diversité entre les aménagements et cette diversité ne dépend pas seule

ment des différences entre les systèmes d'irrigation ; il y a peu de points 

communs entre les aménagements du delta du Sénégal, de l'Office du Niger au 

Mali ou du fleuve Niger, bien qu'ils soient tous basés sur l'utilisation d'une 

onde de crue. 

Quels sont les moyens techniques caractéristiques du système de produc

tion sur l'aménagement ? On a vu, dans une classification déjà proposée, qu'ils 

se rapportent à trois types de normes : 

• des études techniques et la recherche agronomique 

• un ensemble de régles qui, dans ce cas, fixent les conditions 

d'utilisation des moyens et techniques de production : il s'agit 

du plan de production (ou plan de campagne agricole) 

• un ensemble de structures, d'appui ou de contrôle, dont l'action 

est prévue et organisée dans le cadre du plan de campagne. 

Dans ce chapitre on ne traitera pas du premier point, la recherche 

agronomique et les études ne correspondant pas directement à l'objet de cette 

étude. Par contre, le second point fournira la base de l'analyse des systèmes 

de production. Cette analyse sera conduite de manière à faire apparaître les 

objectifs et les rationalités propres du système irrigué et du système paysan 

selon la démarche suivante : 
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1°) ~~~2~E~!i~~-~~iEEi8~!i~~ : Le plan de campagne concerne un ensemble 

de moyens et de pratiques qui seront caractérisés. 

On analysera les conditions de leur application (les structures 

d'encadrement et leurs modes d'intervention), après avoir examiné 

les contraintes auxquelles ils doivent répondre. 

2°) ~~~-~X~!~~~~-E~E~~! : Ils seront approchés à travers l'étude des 

pratiques de production caractéristiques de l'aménagement, en ne 

retenant que celles qui apportent des changements par rapport aux 

pratiques existantes. L'analyse dans ce cas s'effectuera en trois 

temps : 

spécificités des pratiques paysannes 

transformations dûes à l'aménagement 

contraintes qui résultent de ces transformations. 

II.2.1.- ~~~-~~~~~!~-~~~!~~!~!!9~~~-~~-~!~!~~-~~-~~QQ~~!!Q~-~~-~~~!~~~!~~~ 
IRRIGUEE 

II.211- Principales contraintes du système de production irrigué 

Pour l'aménagiste·les objectifs du sous-système de production 

peuvent se traduire en terme de mise en place de nouvelles combinaisons travail

eau-sol-plante. Ces dernières doivent être plus "performantes", plus sûres par 

rapport aux risques climatiques. Elles se caractérisent par la maîtrise plus ou 

moins totale des apports en eau, la mobilisation des potentialités du sol par 

les façons culturales et la fumure, l'utilisation de variétés végétales plus 

productives et une modification totale de l'organisation du travail (quantités, 

organisation dans le temps, rapports entre les travailleurs ••• ). 

Les techniques de maîtrise de l'eau qu~ exigent des aménagements tech

niques passifs (digues) ou actifs (pompes) s'adaptent aux différentes situations 

hydrologiques ; quand l'onde de crue est brève et intermittente, dans le cas 

des petits bassins versants, l'eau est stockée dans des retenues. Quand l'onde 

de crue est ample et annuelle, dans le cas des grands fleuves, les aménagements 

techniques visent à contrôler plus ou moins la submersion des lits majeurs. 

Les modalités de contrôle de la submersion sont dictées par les contraintes 

physiologiques du végétal utilisé, contraintes d'autant plus fortes qu'il s'agit 

de variétés performantes. 
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Dans le cas des progr_anunes où la productivité maximum est 1 'objectif dominant, 

la prise en compte de ces contraintes peut conduire à rechercher la maîtrise 

totale de l'eau. 

L'irrigation Sahélienne étant essentiellement orientée vers la riziculture 

le long des grands fleuves, nous allons voir, brièvement, quelles sont les princi

pales exigences de cette culture. 

Auparavant rappelons que les r~z cultivés appartiennent à deux espèces. 

L'une est originaire d'Asie ; c'est un riz dressé à vitesse d'élongation limitée 

qui cannait des pertes de rendement dès que la submersion dépasse 35cm. L'autre 

est originaire du delta central du Niger ; adapt~aux conditions locales, elle 

a une vitesse d'élongation importante (6cm/jour)et la tige .peut atteindre Sm s~ 

la hauteur d'eau l'exige. Cette espèce est conununément appelée riz flottant. 

La production du riz, outre les caractéristiques intrinsèques de la 

variété, est le résultat de la combinaison de la chaleur, de la lumière, de 

l'eau et de la fertilité du sol. Ces impératifs influent sur l'établissement du 

calendrier cultural. L'eau est indispensable à toutes les phases du développement, 

mais plus particulièrement au moment de la formation du panicule et à l'épiaison 

sous peine de fortes chutes de rendements. Le besoin d'eau en permanence conduit 

à exclure les sols trop percolants. De ce point de vue, le riz dressé a des 

exigences beaucoup plus strictes que le riz flottant et le passage de l'un à 

l'autre ne pourra se faire que dans le cas d'une amélioration des conditions de 

maîtrise de l'eau. Les variétés sont également plus ou moins photosensibles ; 

les plus sensibles peuvent avo~r des phases de croissance (phase préalable à 

l'ébauche florale) plus ou mo~ns longues suivant la date de semis. 

La riziculture de bord de fleuve avec submersion contrôlée peut être 

considérée d'abord comme une culture pluviale, la crue prenant le relais des 

pluies. Les premières phases de la culture, semis et levée, se font dans des 

conditions de culture pluviale avec les aléas que cela présente (retard des 

pluies, "t~ou pluviomètrique", etc ••• ). Conune pour la majorité des cultures 

pluviales, le semis précoce a un effet positif sensible sur les rendements, 

mais sous réserve que la crue assure sans discontinuité l'alimentation hydrique 

lors des dernières pluies. Si la continuité n'était pas assurée, les pertes de 

rendement seraient sensibles et supérieures au gain qu'aurait apporté le semis 

précoce. 
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En fait le relais entre la pluie et la crue détermine directement le 

niveau des rendements 

Ainsi le calendrier de temps de travaux est dicté par celui de la 

saison des pluies et celui de l'onde de crue qui varient d'un site à l'autre. 

Les agriculteurs doivent adapter à ces contraintes les temps d'exécution des 

fa~ons culturales qui s'imposent. 

Pluviomètrie et onde de crue sont deux évènements aléatoires majeurs 

qu'il faut nécessairement prendre en compte pour définir les caractéristiques 

générales d'un aménagement et les modalités de la culture. Les techniciens en 

sont réduits à concevoir l'aménagement avec un "taux de probabilité de réali

sation" oscillant entre 80 et 90% selon la part de risque qu'ils pensent pouvoir 

faire accepter aux utilisateurs. Lorsque ces derniers sont des paysans l'exis

tence de ce risque pose de serieux problèmes, ne serait-ce que parce qu'il 

s'accroît lors des années les plus déficitaires sur le plan des cultures 

vivrières traditionnelles. 

La tendance actuelle va vers la minimisation des facteurs de risque 

de façon à assurer en permanence la sécurité de production, l'hydraulique 

agricole étant considérée comme le meilleur moyen de pallier les aléas que 

connaissent les cultures pluviales. C'est certainement la raison pour laquelle 

les Etats qui sont soumis aux situations vivrières les plus précaires cherchent 

à mettre en oeuvre les technologies d'irrigation les plus avancées. 

11.212 - Le plan de campagne 

La principale fonction du plan de campagne est de programmer 

le calendrier cultural ainsi que l'exécution des opérations techniques qu'il 

implique. Dans le cas des aménagements en polyculture, le plan de campagne 

précise la nature des assolements (dont le respect est obligatoire) et les 

techniques à mettre en oeuvre pour les différentes cultures. Il peut également 

prévoir les tâches relatives au fonctionnement et à l'entretien courant du 

périmètre. 

Le calendrier cultural est établi par l'encadrement et présenté 

aux agriclutcurs comme une contrainte. Son élaboration met en jeu de façon plus 

ou moins formelle des analyses climatologiques, hydrologiques, agronomiques, 



57 

a1ns1 que des analyses économiques qui restent le plus souvent implicites. 

L'étude des hydrogrammes et des séries pluviomètriques, compte tenu des 

contraintes topographiques et des probabilités de réalisation des évènements 

aléatoires que se donnent les techniciens, les conduit à établir - pour des 

types d'aménagements et de variétés donnés - des plannings de semis et de sub

mersion. Les dates retenues, qui ne présentent qu'une marge d'ajustement très 

faible, sont confrontées aux temps d'exécution des différents travaux agricoles, 

le tout donnant le calendrier cultural qui doit être impérativement respecté. 

Le calendrier cultural représente l'agencement des exigences physiolo

g1ques d'une variété de riz avec les contraintes physiques caractéristiques du 

lieu de la culture. Cet agencement reste toujours aléatoire, les contraintes 

physiques n'étant connues qu'en terme de probabilité. Il en résulte un plan de 

travail contraignant pour un résultat qui n'est garanti que partiellement dans 

le cas de la submersion contrôlée. 

L'application du plan de campagne relève d'une action coordonnée entre 

les agriculteurs et les structures d'appui, ce qui peut donner lieu à la mise 

en place d'une réglementation de type contractuel. Au Niger, le plan de campagne 

est véritablement un contrat qui stipule les obligations réciproques des exploi

tants et de l'organisme de gestion ainsi que les sanctions encourues en cas de 

non respect de ces obligations. Ces sanctions ne concernent que les paysans. 

Il nous paraît intéressant de prendre l'exemple des aménagements au 

Niger où le plan de campagne annuel a joué un rôle important représentant pour 

les uns l'instrument de la contrainte et pour les autres, celui de la partici

pation. 

L'aménagement d'Ibohamane, disposant d'une superficie irrigable de 

750 hectares compte 800 attributaires. Il a été mis en service en 1969 avec un 

assolement d'hivernage à base de coton et sorgho complété par diverses cultures 

de saison sèche répondant aux possibilités du marché local (blé, maraîchage). 

Le plan de campagne technique de l'année 1970 élaboré par le directeur de l'amé

nagement, contenait les éléments suivants : 
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- découpage des exploitations (en moyenne 0,8 ha) en trois soles corres

pondant à la rotation coton-coton-sorgho. Ce découpage est effectué 

de telle sorte que les superficies de coton puisse être concentrées 

afin de favoriser les effets de masse lors des traitements phytosani-

taires. 

-calendrier cultural (il ne prend en compte que la campagne d'hivernage): 

.----------,-----.-----~-----.-----~-----~-----~----~-----~-----~-----ï-----ï------

1 CULTURE 1 Avrill Mai 1 Juin 1 JuiLl Août 1 Sept.l Oct.l Nov ·1 Dec.l Jan. 1 Fev. 1 Hars 
~----------~-----~-----~-----~-----~-----~-----~----~-----~-----~-----L-----~------

1 1 1 1 1 1 
1 1 p 1 s 1 1 1 
1 1 1 1 1 1 

B 1 1 

1 1 
COTON ~~ 

1 1 E 
1 ~~~---+----~ 
1 1 T 
1 1 1 1 1 1---+----:1 
1 1 1 1 R 

~----------~-----~-----~-----L-----L-----L-----~----L-----L-----L-----l _____ L _____ _ 
1 1 1 1 1 1 
1 1 p 1 s 1 1 1 

1 1 1 1 1 1 
1 1 1 ~~ 1 
1 1 1 1~ 1 SORGHO 
1 1 1 1 1 E 1 
1 1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 1 

R 

~----------~-----~-----~-----~-----~-----~-----~----~-----~-----~-----L-----L------

PS Préparation des sols B Billonnage S Semis 
R Récolte E Entretien des cultures T Traitements phytosanitaires 

Sont indiqués : les dates de semis, l'écartement des poquets de coton 

et sorgho, les quantités d'engrais à épandre, les dates et le nombre minimum de 

sarclages à réaliser, les modalités du démariage des plans. 

Le traitement phytosanitaire des cotonniers, opération privilègiée par 

l'encadrement puisqu'elle conditionne la réussite de la culture, est particuliè

rement programmée : 45 jours après la levée, puis tous les 15 jours, enfin tous 

les 10 jours quand le parasitisme s'intensifie. 

Les irrigations font l'objet d'une programmation prévisionnelle qui 

prévoit les possibilités de réajustement en cas de précipitations. 

Le plan de campagne identifie encore les moyens nécessaires à son exécu

tion, tant au niveau de l'organisme de gestion (encadrement, tracteurs et maté

riels divers) que pour les exploitants (approvisionnements : semences, engrais, 
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produits de traitements). Il établit ensuite le bilan financier prévisionnel, 

au n1veau de l'aménagement et au niveau de l'exploitant moyen pour déboucher 

enfin sur une estimation de la redevance d'aménagement imputable à chaque 

attributaire. 

La m1se en oeuvre de ce plan de campagne fait l'objet d'un contrat 

d'application qui est en principe discuté avec les exploitants. Ainsi le 

contrat de campagne de l'aménagement de Mulela, situé dans le département de 

Taboua, connnence par préciser les conditions de son élaboration : "il est pré

paré en présence de la majorité des exploitants et du responsable de l'aména

gement". Viennent ensuite les éléments essentiels du plan de campagne : l'asso

lement "dont le respect est obligatoire", les différentes tâches agricoles, 

notifiées et datées de sorte que "en cas de non respect des date l'organisme de 

gestion se substituera aux exploitants pour effectuer les travaux selon les 

barêmes convenus, les frais engagés étant imputés au titre des frais culturaux 

et remboursés en fin de campagne". Il va de soi que chacune de ces tâches "est 

obligatoire", une commission administrative de contrôle, appelée commission 

d'arrondissement "devant être régulièrement informée sur l'état des travaux, 

les retards ou absences répétées pouvant entraîner des sanctions", et dans ce 

cas "le directeur de l'aménagement devra effectuer les mises en demeure régle

mentaires au moins 7 jours avant les dates limites de fin de travaux, et informer 

la commission d'arrondissement". 

Les irrigations"seront effectuées en priorité sur les cultures de coton 

et poursuivies sur les cultures vivrières. Elles seront déclanchées après 

concertation entre le directeur de l'aménagement et les représentants des 

exploitants". Pour ce qui est de l'entretien, l'organisme de gestion s'engage 

à effectuer un certain nombre de travaux dont le coût sera imputé aux agriculteurs 

une partie de l'entretien courant étant laissé directement à la charge de ces 

derniers. 

Le contrat développe ensuite les modalités de gestion du périmètre en 

prévoyant la nomination d'un conseil de gestion constitué de représentants des 

cultivateurs. Il est alors prévu que ce conseil soit régulièrement informé de 

l'état des comptes de l'aménagement et qu'il se prononce sur l'engagement des 

dépenses d'intérêt collectif. 
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Mais le directeur de l'aménagement "peut ordonner toute dépense ayant un 

caractère de sanction pour les cultivateurs ne s'acquittant pas des tâches 

prévues aux dates fixées par le plan de campagne". 

Enfin l'organisme de gestion s'engage, contractuellement, à fournir 

des prestations de formation portant notamment sur la culture attelée, l'irri

gation et l'organisation de certaines opérations. 

La commission d'arrondissement est chargée de contrôler l'application 

du plan de campagne ; cette clause est explicitement prévue dans le contrat 

qui stipule que cette commission "est habilitée à prendre des sanctions à 

l'encontre des exploitants n'ayant pas rempli leurs obligations, notamment 

dans les cas suivants : 

11 
• Non respect des consignes techniques 

• Non respect des dates figurant au plan de campagne 

• Non respect des obligations financières." 

Malgré~ou à cause de- cet ensemble de contraintes réglementées, la 

m1se en oeuvre des processus de production ne va pas sans poser quelques 

problèmes à l'organisme de gestion. On ne peutmieux les saisir qu'en reprenant 

des extraits de certains rapports agricoles (1). 

11 Les exploitants étant en principe amenés à prendre en charge partiel

lement ou totalement la gestion de leur périmètre, ils devraient 

s'atteler à respecter strictement les clauses du contrat d'exploitation. 

Il n'en est pas toujours le cas ; une gestion rigoureuse mais béné

fique ••• devrait entraîner l'expulsion de ceux qui ne donnent pas du 

tout satisfaction en ne respectant pas le plan de campagne et en ne 

s'acquittant pas régulièrement de leur redevance. Nous rencontrons 

cependant des difficultés pour l'application de ces mesures surtout 

au n1veau de la commission d'arrondissement ; celle-ci, par la voix de 

son Président, n'approuve pas toujours les sanctions proposées par le 

Directeur du périmètre. Cela entraîne un mépris total de la part de 

certains exploitants pour le plan de campagne, pour l'acquittement 

des redevances et même pour l'entretien des ouvrages d'intérêt col

lectif ••• Des mesures rigoureuses d'assainissement s'imposent avant 

( 1) - Rappoltt annuel. de--6 aménagement-6 du dépaltte.men-t de Tahoua., N-ige.Jt - 1976. 
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le démarrage de la prochaine campagne 

expulsion des plus mauvais paysans 

-mise à l'épreuve d'un an (avertissement) pour les très médiocres. 

L'application de toutes ces mesures demande l'intervention de Monsieur 

le Sous-Préfet .•• Nous assistons, de campagne en campagne, à une 

dégradation de certains thèmes techniques influant beaucoup sur les 

rendements, à une exploitation anarchique des parcelles ( ••• le chef 

de village de ( ••• ) faisant comprendre à l'encadrement qu'il ne saurait 

être question de l'expulser d'un périmètre situé sur ses terres, 

oubliant par là-même que les terres aménagées sont propriété de l'Etat)~ 

Ce document illustre remarquablement les problèmes auxquels se trouve 

confronté l'encadrement ainsi que les mesures qu'il estime nécessaires pour y 

remédier. Encore faut-il ajouter que cela s'applique à des aménagements dont 

les résultats pourraient paraître satisfaisants puisque les rendements, en 

coton et en vivrier, sont la plupart du temps supérieurs à 2T/ha, tandis que 

le taux d'impayés sur les redevances ne dépasse généralement pas 10%. 

Mais qu'en est-il des agriculteurs ? A leur niveau une telle opération 

se traduit par un certain nombre de pratiques nouvelles qu'ils doivent tenter 

d'intégrer dans leur système de production, lequel va se trouver totalement 

modifié. Ceci est d'autant plus difficile quand ils doivent mener conjointement 

des activités de production en sec, l'aménagement n'ayant couvert qu'une partie 

de leur exploitation. C'est précisemment le cas au Niger où l'exploitant se 

trouve confronté à un ensemble de transformations dues à 

des spéculations, variétés, surfaces, imposées 

- des temps de travaux nouveaux, pouvant modifier totalement le 

calendrier annuel traditionnel 

des coûts de production qualitativement modifiés 

- des technologies nouvelles à intégrer et à maîtriser 

La mise en oeuvre de ces transformations est assortie de sanctions 

(exclusion) et entraîne plus généralement la perte du libre arbitre des agri

culteurs. 

Voyons ce que signifient ces différents points par rapport au système 

socio-économique traditionnel. 
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II.2.2. - §X§!~~§-~~-~~Q~~Ç!fQ~-~!~!!fQ~§~§~~-Ç~Ç!§~!§!fÇ~~§-~! 
MODIFICATIONS IMPOSEES PAR L'AMENAGEMENT ----------------------------------------

II.221 - Spéculation, ·variétés, surfaces, imposées 

Parler de système paysan c'est s'accorder une facilité de langage 

qui revient à analyser la problèmatique du développement sahélien en supposant 

que, par delà les différences ethniques, les systèmes socio-économiques préseocent 

des structures identiques. Or, c'est la thèse contraire qui nous paraît la plus 

exacte car l'histoire contemporaine de l'évolution socio-économique dans le 

Sahel nous montre que les sociétés ~n transition peuvent répondre chacune à 

leur manière aux mutations exogènes de leur environnement. 

Ceci étant, il est évident que l'éco-système Sahel détermine les 

activités de production et de consommation à l'intérieur d'un cadre relativement 

restreint, en particulier sur le plan des activités de la production végétale. 

La relation travail-sol-plante fait preuve d'un certain nombre d'invariants 

malgré l'amplitude assez large que peut connaître un indicateur tel que la 

superficie cultivée par personne (1). 

Au stade d'analyse où nous nous situons, il suffit que la réflexion 

porte sur ces invariants, sous réserve de garder constamment à l'esprit que pour 

une étude précise ce niveau de généralité serait nettement insuffisant et qu'il 

faudrait pratiquer une analyse plus globale du système rural concerné. 

Dans cette analyse on appelera groupe de production l'ensemble 

plus ou moins complexe relatif à la gestion de trois types de champs : 

- le champ collectif cultivé sous la responsabilité du chef 

d'exploitation qui fait généralement appel à tous les membres 

actifs de son groupe de dépendance. 

les champs en associations réalisés par exemple par deux frères, 

une mère et sa fille, un couple conjugal, etc ••• 

(7) - Vo.ûr."Le& l.lyl.ltème& JtuJl.a.ux l.lahilie.M"- SEVES 1918, 439 p. "Con-tJr.ibu:üon au 
Jte.c.e.Me.me.nt e;t à ia duc.JUp.t.i..on du p!Unc.A..paux J.>yl.ltème& JtUJtaUx l.lahilie.M" 
p. 411. 
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- les champs strictement individuels dont la pr0duction,qui 

revient à l'usage exclusif du possèdant, est généralement 

destinée à la commercialisation. 

Le temps de travail imparti à ces deux derniers types de champs 

est déduit des obligations de travail sur le champ collectif suivant des régles 

variables d'une société à l'autre (généralement 2 à 3 jours). 

Le groupe de production met en oeuvre traditionnellement un certain 

nombre de spéculations choisies dans la gamme des cultures localement possibles, 

et cela afin de répondreà un certain nombre d'objectifs 

• satisfaire à la consommation alimentaire du groupe (2) en garan

tissant, dans la mesure du possible, une certaine sécurité inter

annuelle, 

• assurer un certain nombre de dépenses collectives telles que le 

paiement d'une partie de l'impôt, l'acquisition de biens de 

première nécessité. 

A cela il faut ajouter les objectifs correspondant au groupe 

restreint de production (champs en association) et à l'individu. Dans ce cas 

on a vu que le produit du champ individuel servait à l'obtention d'un revenu 

monétaire personnalisé. Il en est généralement de même du champ en association. 

Pour atteindre ces différents objectifs, le groupe met en oeuvre 

des cultures exclusivement vivrières, les superficies ensemencées étant déter

minées en fonction des besoins requis par la consommation de l'ensemble· de ses 

membres. Il ne s'agit pas d'un objectif de maximisation car la vocation du 

champ collectif n'est pas de satisfaire à un revenu monétaire. Plusieurs varié

tés sont mises en jeux simultanément de façon à limiter le risque climatique en 

jouant sur des longueurs de cycles différentes. Par contre, sur les champs à 

caractère individuel, on mettra en oeuvre des spéculations susceptibles de 

donner un bon rapport financier. Il faut néanmoins noter que l'intensité de 

cette culture (surface, quantité de travail) sera liée au temps résiduel laissé 

par le champ collectif. 

ii) ~~~~~~~~~~~~-E~~~~~!~~-~~-!~~~~E~~~~~~~~-~~-!~iEEiB~~i~~-~~~~ 
!~~-~~~~~~~~-~~-eE~~~~~i~~-~E~~i~i~~~~!~ 

(2) On note~a, ~a~ en ~e~ po~ i'~~tant de eo~équenee, que ie g~oupe de 
eo~ommatlon ne eo~e~pond p~ ~o~e~~ent au g~oupe de ~oduction. 
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Il va de soi que ces règles complexes, que nous ne faisons que 

schématiser, se trouvent totalement bouleversées lorsque les agriculteurs se 

trouvent soumis aux types de cultures et aux normes généralement préconisées 

dans le cadre de la mise en valeur des aménagements hydre-agricoles. En fait, 

deux cas sont à considérer. Ils ont déjà été évoqués dans l'analyse des 

systèmes fonciers. 

Dans le prem~er cas, une partie seulement du terroir villageois 

se trouve intégrée dans l'aménagement. En général le périmètre irrigué ne 

touche que les meilleures terres (cuvettes ou décrues au bord du fleuve, sols 

lourds dans les fonds de vallée) laissant libres les terres de versant et les 

plateaux qui restent consacrés à la culture vivrière dominante, le mil. Les 

terres aménagées correspondent à des sols normalement utilisés pour la culture 

du riz inondé, ou du sorgho (en concurence avec le coton) sur sol exondés ou 

sols de décrue. 

Faute d'études socio-économiques systèmatiques, il est difficile 

de se prononcer avec certitude sur les conséquences de la réorganisation fon

cière et de la réorganisation du travail imposées par l'aménagement. Mais d'une 

façon presque constante cela se traduit par une tendance à l'éclatement des 

groupes de production. Il faut dire que ce phénomène est grandement favorisé 

par les régles de lotissement et d'exploitation des périmètres irrigués. Mais 

ce processus de désagrégation se manifeste tout autant lorsque l'administration 

souhaite préserver l'intégralité familiale. 

Le cas du périmètre de Guiclan Magagi (1) au Niger a été de ce 

point de vue particulièrement significatif : les 187 chefs de famille recensés 

par l'enquête administrative en tant qu'ayanœdroits ont donné naissance à 383 

chefs d'exploitations sur l'aménagement. L'importance de ce problème mérite 

qu'on s'y arrête. 

Les cultures irriguées sont en général orientées vers les spécu

lations marchandes. On a vu que ce type de spéculation resitué dans la sphère 

d'activité socio-économique du cultivateur, relève de structures nettement 

individualisées : les revenus monétaires, la commercialisation, sont attachés 

au champ personnel. On a vu aussi que l'individualisme des 

comportements avait tendance à s'accèl~rer aujourd'hui, et en ce sens l'aména

gement peut jouer le rôle de catalyseur. t1ais il n'en reste pas moins que les 

nécessités de production vivrière subsistent : 

(7) - Gu.ùlan Haga.g.i.- 120 ha. dépa.M:e.me.nt de. Tahoua., mi.6 e.n .6eJLvic.e. e.n 1971. 
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• ou bien elles continuent à être prises en charge par le groupe, 

les activités agricoles présentant de ce fait un facteur par~i les plus impor

tants de la cohésion sociale. Dans ces conditions l'individu doit, en priorité, 

une quantité de travail appréciable sur le champ collectif. Cette obligation 

explique les graves problèmes de concurrence qui existent entre les cultures 

irriguées et les cultures en sec en période d'hivernage, et cette concurrence 

ne disparaît pas quand les cultures irriguées sont destinées pour une part à 

la production alimentaire • 

• ou bien la production vivrière est directement pr1se en charge 

par l'exploitant de l'aménagement, ce qui est le signe d'une destabilisation 

sociale définitive avec les réajustements fonciers que cela suppose à l'exté

rieur de l'aménagement. On a vu dans le cas d'Ibohamane que ces réajustements 

avaient connu une grande amplitude. L'accroissement des transactions hors amé

nagement a pu être estimé à 620%, le marché ·foncier ayant atteint l'ensemble 
des vallées voisines sur un rayon moyen de 30 Km ce qui augmentait d'autant 

les temps de travaux agricoles (déplacements). Il ne s'agissait pas d'un cas 

exceptionnel car il n'était pas directement causé par les nombreuses exclusions 

des cultivateurs sur l'aménagement. Ce phénomène s'était intensifié avant même 

que ces exclusions n'interviennent. 

Ainsi l'imposition des spéculations et des superficies se traduit 

par une désorganisation des processus sociaux de la production qui rejaillit 

plus ou moins directement sur la cohésion de la famille. Mais ce n'est encore 

qu'un des aspects, qui mériterait d'être approfondi, des mutations apportées 

par l'aménagement. 

Les problèmes se posent de façon quelque peu différente quand la 

totalité de l'exploitation des agriculteurs se trouve être irriguée. On a vu 

que c'était le cas des périmètres de colonisation tel qu'il s'en est trouvés 

dans le delta du Sénégal. 

Dans ce cas les facteurs de concurrence n'existent plus car la 

totalité de la force de travail disponible est utilisée pour maximiser la 

production sur l'aménagement. Mais l'imposition de la monoculture ne devrait 

pas manquer de poser quelques problèmes au niveau des exploitations individuelles 



66 

Il serait utile d'étudier les aspects économiques et soc1aux relatifs à 

l'organisation interne de cette exploitation (1). Cela d'autant plus que 

l'économie de la vallée s'appuie habituellement sur les activités très 

diversifiées combinant les cultures dunaires et les cultures de décrue avec 

un ensemble de spéculations et de variétés particulièrement riche. On a vu 

que cette diversité était destinée à diminuer les risques dûs au climat et 

aux divers prédateurs. 
' 

En dépit des ajustements effectués, il est rare que les super

ficies allouées sur ce type d'aménagement soient compatibles avec la force de 

travail des agriculteurs et avec leurs besoins de consommation, surtout quand 

cette consommation répond à des obligations sociales qui échappent toujours 

aux promoteurs des projets. Il faudrait ajouter que la maîtrise de l'eau 

n'est jamais parfaite quelle que soit la fiabilité du système d'irrigation. 

Cela entraîne des cultivateurs dans la recherche de cultures de compensation 

qui s'effectuent toujours en dehors du périmètre irrigué, les possibilités 

n'existant pas, et en tout état de cause elles sont interdites, à l'intérieur 

de l'aménagement. Les cultures hors périmètres, aussi, sont interdites, mais 

l'organisme de gestion ne peut manifestement pas s'y opposer malgré la concur

rence qu'elles vont introduire par rapport aux cultures irriguées. L'exode de 

saison sèche constitue une autre forme de compensation plus directement orientée 

vers les activités non agricoles. 

Rappelons pour finir que les cultivateurs du delta sont pour la 

plupart déplacés. Ils se trouvent ainsi en dehors de leurs groupes sociaux 

d'origine sans que les liens qui les unissent à ce groupe soient pour autant 

rompus. Cela devrait faire réflèchir sur les possibilités de cohésion des en

sembles économiques et sociaux créés dans le cadre des opérations de colonat ; 

leur équilibre s'effectue toujours au détriment de l'existence de ces opérations 

en s'appuyant sur des éléments qui leur sont pour la plupart extérieurs. 

( 1) - Vohr. à c.e. p!t.Opa-6 "Lo-i. - p!WgJtamme. ag.lt.-i.c.ole.. Bilan cü.agnol.l.Üc.. Analyl.le. du 
l.lljl.l.tèmu de. p.!toduc..üon ag.lt.-i.c.ole. e..t pJtol.lpe.c..üvu. Etude. analytique. du 
cü.Hé.~te.ntu l.l.tftuc..tUJtu de. développePle.n.t JtU.!tal". Tomme. II la SAEV - SONEV -
SEVES 19 77, M.-i.n.-i.l.l.ti!.Jte. du Véve.lopper.1e.n.t RU.!tal e..t de. l' Hyd!ta.uUque.. Sénégaf.. 
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II.222 - La modification des calendriers de travaux 

cultivée 

Il faut déjà savoir que les activités agricoles traditionnelles, 

qui s'exécutent prioritairement en saison des pluies, conduisent à une utili

sation maximum des capacités de travail familiales. De la sorte, il n'est pas 

question d'y intégrer des tâches nouvelles. En cas d'exploitation mixte (sec/ 

irrigué), l'agriculteur devra donc réajuster ses capacités d'action pour tenir 

compte des exigences imposées par la culture irriguée, étant entendu que ces 

exigences ignorent généralement les activités traditionnelles de production. 

Quand ce réajustement est difficile, et quand il a tendance à accorder trop 

d'importance aux cultures sèches, l'organisme de gestion dispose de suffisam

ment de moyens correctifs pour faire aller les choses dans le "bon" sens. On 

sait que les sanctions s'appliquent à corriger la "mauvaise volonté" des agri

culteurs. Et si effectivement les phénomènes de concurrence peuvent s'atténuer 

par ce biais, on ferait bien de s'interroger sur les solutions ayant pu être 

imaginées par des exploitants. Il ne serait pas étonnant que le salariat - en 

principe interdit sur les aménagements - y contribue largement. 

Il reste que la sous-exploitation, ou l'exploitation extensive, 

constitue l'un des problèmes majeurs auquel restent confrontés l~s responsables 

des aménagements, et les divers recours que cela nécessite, tant au niveau de 

l'encadrement (sanctions, activités substitutives) qu'au niveau des agriculteurs 

(salariat ou métayage) ne font pas disparaître les conséquences que cela peut 

avoir sur les niveaux de production et sur l'équilibre financier de l'exploita

tion des périmètres irrigués. 

Paradoxalement, les problèmes relatifs à l'emploi agricole peuvent 

se poser de façon encore plus aigue lorsque l'irrigation permet une culture 

pendant la période de contre saison, cette culture arrivant à se traduire par 

des désaffections presque totales. On l'explique trop facilement en disant que 

les cultivateurs se satisfont des revenus supplémentaires apportés par la 

culture d'hivernage. 

Contrairement à ce qui est communément admis, la période de saison 

sèche n'est pas consacrée à un quelconque repos hivernal. Elle est, soit ouverte 

à une multitude d'occupations agricoles de nature économique (artisannat, 
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commerce, salariats divers) ou de nature sociale, soit destinée à des activités 

agricoles d'appoint lorsque les conditions le permettent (maraîchage). Pour les 

populations riveraines des grands fleuves on sait que cette période constitue 

la principale saison agricole, le calendrier des cultures laissant un minimum 

de temps morts sur l'ensemble de l'année. On peut d'ailleurs remarquer que 

l'adhésion des agriculteurs aux cultures irriguées de contre saison pose moins 

de problème dans ce second cas, la deuxième culture n'entraînant pas une modi

fication fondamentale sur le champ des activités traditionnelles. 

La question relative à l'emploi sur les aménagements renvoie 

essentiellement aux choix d'attribution concernant la taille des unités d'ex

ploitation à affecter. Cette question met en jeu trois types de critères : la 

taille des parcelles, la demande de travail, l'offre de travail (et éventuel

lement les niveaux de consommation). Elle se résoud généralement en faisant 

correspondre les paramètres d'attribution aux capacités de travail disponibles. 

Le problème revient alors à déterminer les quantités de travail disponibles : 

"A l'Office du Niger, ces dernières années, le réglement attribuait 

ha par personne en culture exclusivement rizicole ou 0,5 ha par 

personne, auquel venait s'ajouter 1 ha de coton par travailleur 

actif de plus de 15 ans, dans les secteurs cotonniers. Depuis la 

suppression du coton, les attributions de lots se sont faites dans 

tous les centres sur la base de 1 ha/personne. Ce système serait 

probablement à réviser car il n'est pas assez souple. Mieux vaudrait 

en effet, tenir compte du nombre des actifs plutôt que de celui des 

bouches à nourrir, pour le plus grand bien des chefs d'exploitation 

qui ne peuvent pas toujours cultiver, faute de bras, la superficie 

qu'on leur a donnée( ••• ). L'admnistration se réserve le droit de 

diminuer le nombre de parcelles d'un colon si celui-ci ne les 

utilise pas, de même qu'elle accorde un ou deux hectares supplémen

taires à un exploitant qui est jugé apte à cultiver une plus 

grande superficie" (1). 

Dans ce cas l'équilibre superficie cultivée/force de travail se 

ferait par approchffisuccessives suivant les résultats de l'exploitation. 

(1) - Re.vue. c.anacüe.nne. deA UudeA A6ttic.<U.ne.6o Volume. VIII N°1, 1914- 13- 90. 
L'0~6ic.e. da N-igeJt : Uo.:t de. plto-6pe!t-Ué pay-6anne. ou pôle. de. p!toduc..:tion 
agttic.ole. ? J. Y. MARCHAL - ORSTOH. 
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Au Niger, où il n'existe pas d'opération de colonisation, le 

problème se pose en des termes différents. Sont attributaires, en priorité, 

ceux qui avaient antérieurement un droit de propriété ou un droit d'usage sur 

les terres touchées par l'aménagement. Si la dimension des lots est définie 

sur la base des capacités de travail des ayants droits, dans la réalité les 

lots affectés sont plutôt fonction du rapport entre le nombre total d'ayants 

droits et la superficie aménagée. La dimension des unités d'exploitation est, 

dans la plupart des cas, inférieure à 1 ha, souvent même à 0,5 ha. Quand l'ex

ploitation est mixte, en laissant une place importante au mil dunaire, il est 

apparu que des tailles moyennes de parcelles de l'ordre de 0,5 ha permettaient 

à l'ensemble des paysans de recréer un équilibre approximatif entre leurs 

différentes activités. 

Ces méthodes d'approche ne réglent pas pour autant le problème de 

la concurrence entre ces différentes activités. Aussi on peut essayer de voir, 

à partir de l'analyse de certains projets d'aménagement, les termes selon les

quels ces problèmes sont posés. 

ii) ~~E~~~-~~-~~!~~!-~~-!~~~E!~!~_!E~~~~~-~~E_!~~~~~~g~~~~!-~! 
travaux "traditionnels" 

Les méthodes classiques de calcul de la charge de travail abordent 

généralement cette question de façon très partielle. Elles conduisent à des 

conclusions approximatives qui restent très éloignées de la réalité. 

Ces démarches consistent, partant de l'exploitation traditionnelle 

type (surface cultivée, surface par spéculations, population totale et active), 

à calculer le temps de travail nécessité par la réalisation du cycle des cultures 

traditionnelles, depuis les semis jusqu'au transport. Dans le cas des périmètres 

rizicoles du Niger pour une exploitation moyenne de 4,10 ha de cultures pluvia~s 

et 1,5 ha actif, les normes de calcul utilisées couramment donnent 320 jours de 

travail réalisé contre un "potentiel annuel théorique" de 462 jours (taux 

d'activité familial annuel à raison de 25 jours de travail par mois, calcul qu1 

exclut les divers types d'empêchements possibles). A cela s'ajouteraient 20 jours 

par ha de renforts extra familiaux en période de pointe (renforts toujours reçus 

et jamais donnés dans ce type de calcul, ce qui laisserait supposer qu'ils s'agit 

toujours, et en totalité, d'une force de travail extérieure à la zône considérée) 
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D'après ces calculs, l'exploitant moyen "traditionnel" disposerait 

donc d'un "reliquat de force de travail", situé certes, en inter-saison, mais 

formellement mobilisable. Si on ajoute à cette exploitation 0,5 ha irrigué à 

deux cycles par an, avec quelques améliorations des temps de travaux sur la 

partie en culture pluviale, lestemps de travaux globaux passent à 374 ou 400 

hommes/jours (suivant que le riz est repiqué ou non), soit une augmentation de 

17 à 27% de la demande en travail par rapport à la situation de départ. Il est 

admis que, compte tenu du potentiel de travail théorique du groupe, cela est 

possible sans aucun problème. 

En réalité ce type d'approche s'appuie sur la théorie du chômage 

déguisé qu1 prétend que pendant l'inter-saison le cultivateur (supposé ~ultiva

teur et rien d'autre), est totalement libre. Or cette thèse a été plusieurs fois 

rejetée, notamment par les travaux de Guy Nicolas au Niger, qu1 montre qu'au 

contraire, la saison d'inter-culture est toujours mise à profit par les "paysans" 

pour développer divers types d'activités non agricoles, correspondant souvent 

à leur véritable "métier". Ces activités ont un rôle essentiel dans le fonction

nement des économies régionales et familiales (cf tableau 1). 

Cela a pu être confirmé par les travaux de Gérard ANCEY (1) dont 

il nous paraît utile de faire référence parce qu'ils comportent une analyse 

très fine des temps d'occupation agricole et extra-agricole. Les graphes c1-

joints (tableau 2) établis en Haute-Volta en pays Mossi, dans une région où les 

calendriers agricoles sont moins contraignants qu'au bord du fleuve Niger, font 

état d'un niveau d'activité élevé toute l'année puisque dans les mois les plus 

creux, les taux d'activité sont encore de l'ordre de 50% par rapport aux mois 

où le travail est plus intensif. 

Il est également intéressant de remarquer l'importance respective 

des activités para-agricoles (soins au bétail, ramassage de produits divers, 

bois, etc ••• ·, chasse, pêche, etc ••• , artisanats liés à l'agriculture : entretien 

bâtiments, fonçage de puits, construction de greniers, réparations, préparation 

d'outillage, etc ••• ) et des activités qui sont complétement exclues du champ 

agricole (utilisation des sous-produitsagricoles, artisannat, corvées ménagères, 

marchés, colportage, activités sociales, déplacements divers). 

( 1} - G. ANCEY - H.iLü.u.x JtuJuUr.x Mo-6.6-i.. fl.J.Jpe.c.;t-6 é.c.orwm..ique.-6 - 215 p. 
In "Enquête. .6WL fM mouve.me.nt6 de. population à pa:r.-ti.Jt du pa.yJ.J MoM..i" 
(f:aLLte.-VoUa) - ORSTOH, 1915. 
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T A B L E A U 1 

Tableau n°22- NETIERS DES CHEFS D'ENCLOS 

f-'.ADARUI1F A JIRATAIIA 

K.r1a- K. Total 1 2 3 4 
1 5 

6 7 8 9 10 Total 
rusa Sarki 

Artisannat 
- barbier 5 4 9 1 1 1 3 
- boucher 3 9 12 1 4 9 1 1 1 17 
- bri. quet i er 2 2 
- cordonnier 2 2 
- couturier 4 2 3 1 10 
- fileuse 9 5 14 
- forgeron 5 1 6 1 3 2 6 
- joailler 1 1 
- maçon 2 6 8 2 2 1 2 1 8 
- menuisier 1 1 
- rép.caleb. 1 1 . 
- grav. caleb. 
- tailleur 10 2 12 
- teinturier 7 7 1 4 5 
- tisserand 13 13 6 4 2 1 2 2 17 
- potier 4 1 7 1 13 
--~-------------- ------ ----- ---- -- --- -- --- --- --- --- ---- -- --- -----
Commerce 
- bovins 5 5 
- chèvres 41 14 55 ~3 1 6 5 4 2 2 33 
- plat cuis. 21 3 25 1 1 1 1 4 
- peseur-

3 traitants ( 1) 6 6 3 
- eau 
----------------- ------1------t----- -- --- --- --- --- --- --- ---- -- --- -----
Chefferie 8 6 14 3 1 4 
Griots 15 5 19 3 3 1 3 2 12 
f.!arabouts 33 10 43 3 1 2 2 8 
----------------- ------ -----t----- -- --- --- --- --- --- --- ---- -- -- -----
Pêcheurs 3 21 24 
----------------- ------------1----- -- --- --- --- --- --- --- ---- -- -- -----
Di vers 
- apothicaire 1 1 
- bOcheron 5 5 1 1 
- blanchisseur 5 5 
- guérisseur 1 1 1 1 1 1 4 
- sage-fer.vne 1 1 
- berger 1 1 
- pileuse 1 1 
----------------- ------ ---- ----- --- --- --- --- --- --- --- ---- -- -- ------
Emplois salariés 

- fonctionn. (2) 3 3 6 1 1 2 
- empl. priv. 3 1 4 
- prostituées 4 4 
- manoeuvres 13 1 14 

IOtal métiers 228 72 300 32 13 5 25 34 17 7 8 8 2 151 

:,imples. cultiv. 56 39 95 17 5 3 13 20 20 6 7 6 6 103 

10TAL 284 111 395 49 18 8 38 54 37 13 15 ~4 8 254 
~on réponses 14 35 .. 

( 1) cumul 
(2) logeant en ville 

"E-tude. 6ocio-~c.onom.i.que de deux. v-U.e.a.gu fla.U66a. - Er..quête en vue d'un am~na.geme.nt 
hydlr.o-a.g!Uc.ote - Va.Uée de. IIMacü. - :'L<..gell. Etude. .'U.g~e.nne. .11°22, !FAU - ~Li.gell -
oms - PM-U", 1968. 
G. .'II COLAS.- U. VOUMESCHE.- /W.fAN VAN ,':OUO:E. 
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Exprimé en moyennes journaliéres, calculé en heures, sur l'ensemble de l'année 

et pour l'ensemble des tranches d'âge, le temps d'occupation individuel est de 

5,6 heures. Calculé de la même façon, le temps d'occupation agricole est de 

2,23 heures/jour et par individu, soit seulement 407. du temps d'occupation 

individuel total (1). 

On voit donc l'insuffisance des approches classiques qu1 ne persis

tent à comptabiliser que les heures d'occupation agricole et qui considérent 

que l'ensemble du temps résiduel ne peut et ne doit être consacré qu'aux acti

vités agricoles. Dans ces conditions, l'augmentation de la demande de travail, 

due au passage à la culture irriguée, doit toujours être considérée comme une 

contrainte particulièrement difficile à intégrer pour les paysans. 

En fait, l'expérience montre que cette intégration peut se faire, 

mais ceci laisse supposer une modification importante de la structure des acti

vités et des temps d'occupation traditionnels. Cela se traduit aussi par des 

manques à gagner qui ne seront peut être pas compensés par l'aménagement. 

11.223 - La modification des coûts de production 

dépenses liées à l'aménagement 

charges et 

Les dépenses nouvelles liées à l'aménagement sont de deux ordres : 

• les dépenses directes relatives aux coûts des moyens de produc

tion et à la maintenance des équipements. Ces dépenses se tra

duisent pour les paysans par divers types de remboursements à 

court ou moyen terme. On y reviendra par la suite • 

• les dépenses indirectes ou induites, qu1 ne sont généralement 

pas prises en considération. Elles sont relatives aux conséquences 

des transformations du système rural. Elles peuvent en particulier 

se traduire par : 

des achats ou location de terres pour rééquilibrer la struc

ture de l'exploitation agricole de façon à mieux répondre 

aux objectifs de production du groupe. 

(7) - G. ANCEY- Idem. 
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- l'engagement de salariés pour débloquer les contraintes 

de temps de travaux et satisfaire simultanément aux 

exigences des cultures en sec et en irrigué. Cela peut 

aussi répondre à la nécessité de poursuivre certaines 

activités non agricoles auxquelles les exploitants ne 

peuvent plus faire face. Il faut savoir que cette demande 

simultanée de travail salarié à une période de l'année où 

la main d'oeuvre est rare, peut se traduire par une infla

tion très forte du coût de la journée de travail, augmen

tant d'autant la charge du paysan. Ainsi, en 1979, au 

Niger, sur le fleuve, le coût des salaires atteindrait 

couramment le double de la redevance payée à l'organisme 

de gestion. 

_Le rééquilibrage vivrier de l'exploitatio~ souvent néces

saire, malgré les réajustements fonciers. Il entraîne des 

achats de céréales en période de soudure et des endette

ments chroniques auprès des commerçants. 

C'est ainsi qu'il était apparu au cours d'une enquête concernant 

les cultures d'oignon en saison sèche sur les périmètres de la région de Tahoua, 

qu'une forte proportion des cultures était gagée auprès des commerçants et cela 

à des prix faibles. Il ne serait pas étonnant qu'il en soit ainsi pour certaines 

cultures d'hivernage. 

Dans 1 'enquête réalisée à lhohamane deux ms après la m:..se en valeur 

de l'aménagement, l'accent a été mis sur l'importanèe que peut prendre le 

déficit vivrier. On serait pourtant en droit d'attendre que la m1se en valeur 

des terres contribue à l'amélioration de la situation alimentaire des attrib,J-

taires (1). 

Nombre de per- Besoins en cé- Achats % de 
sonnes par réales 250Kg/ Kg déficit 
exploitation hab./an ( 2) 

Secteur EST 5,7 1425 441 31% 

Secteur OUEST 5,6 1400 626 44,7% 

Secteur SUD 5 1250 338 27% 
-------------- ----------------------------- --------------~---------------

ENSEMBLE 5,5 1375 481 35% 

·-- -
(1) - "Anai..y-6e du tJr..aM6oJtma.;tioM -6oci.o-é.c.on.omi.quu duu à l'amé.n.agement hydJto

agJt.i.c.oie d'une Jté.g.<.on, Ibohaman.e". Véc.embJte 1911 - Ré.pubUque du N-i..ge.Jt
Comm-i..-6-6aJLi.a;t Gén.é.Jtal au Vé.veloppe.ment. E:tude-6 et PJtogJtamme.-6 TAHOUA. 

(2) - alùnenta:tion. de..~ animaux eX. -6emenc.e.-6. 
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Précisons que ces achats interviennent dans les périodes où le 

mil est le plus cher. Ils ne doivent donc pas être comptés au prix moyen 

annuel de la céréale. 

Les problèmes vivriers quL résultent de la mise en oeuvre d'un 

aménagement ne se posent pas partout de la même façon. Au Niger, sur le fleuve, 

où nous avons affaire à des exploitations mixtes (culture traditionnelle et 

culture irriguée), la monoculture du riz ne met pas en cause l'équilibre ali

mentaire des familles. Elle~ ne peut intervenir qu'au plan qualitatif, .car ces 
' 

populations pratiquent traditionnellement la polyculture mil et riz et ont des 

habitudes de consommation qui restent basées sur le mil. A tel point que le 

riz sera vendu pour compenser les récoltes de mil déficitaires. 

Bien différent est le cas des aménagements spécialisés où la 

totalité de l'exploitation est irriguée et soumise au système de la mono

culture imposée. 

Le cas de la SAED est à ce titre exemplaire. Le système de pro

duction traditionnel a été totalement supprimé avec l'interdiction des cultures 

de "oualo" et de "dieri" et leur substitution par la monoculture du riz com

plétée par des cultures secondaires (tomate, mais aussi mais et blé). Cela 

conduit 1es producteurs soit à la consommation de ce qu'ils produise~t, soit 

plus vraisemblablement à des diversifications par le biais du marché. 

Ces dépenses induites peuvent atteindre des niveaux relativement 

importants. Sur les aménagements de l'Ader Doutchi Magia au Niger, il était 

fréquent de constater, lors de l'étude du dossier des paysans menacés d'ex

pulsion pour impayés, que leur revenu agricole calculé sur la base des charges 

et recettes de leur parcelle sur l'aménagement présentait cependant un excédent 

suffisant pour liquider leur dette ; leur insolvabilité ne pouvait provenir 

que des dettes engagées pour faire face à des dépenses nouvelles non 

prises en compte par 1 'organisme de gestion. 

ii) !~~~~~~~~~~-~=!-~~~=~!=!-~~~~=!!=~-~~~!_!=~-~~~~=E~ 
~:~~e!.~!!~!!~!! 

Le fort accroissement des dépenses directes - charges de culture 

et charges de fonctionnement de l'aménagement- n'est pas non plus sans poser 

quelques problèmes qui se retrouvent lorsqu'il s'agit de rembourser les crédits 
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de campagne. Cependant l'absence d'études et de données montrant les conditions 

réelles de l'organisation économique et financière interne des unités de pro

duction irriguées fait qu'il est difficile de se prononcer sur la façon dont 

peuvent être résolues les contraintes financières. L'exploitation de type 

mixte est-elle intégrée, ou bien chacune de ses parties, sec et irrigué, 

continue-t-elle à répondre à la logique économique qui lui est propre ? 

On a déjà approché à plusieurs reprises, les modes d'organisation 

sociale de la production en milieutraditionnel. Au groupe de production corres

pond, souvent de façon non superposable, une organisation décentralisée de la 

consommation et une organisation budgétaire distinguant les budgets collectifs 

et individuels (1). On voit mal à priori comment peut s'intégrer l'aménagement 

caractérisé par des contraintes économiques et financières particulières. 

Certes, nous avons vu que l'aménagement pouvait entraîner l'écla

tement des groupes fa~iliaux en familles nucléaires (le ménage avec femmes et 

enfants), ce qui simplifie le problème de l'affectation des recettes et d~enses 

entre les différents niveaux de décision du groupe. Ce problème ne serait-il 

pas une des raisons principales de cet éclatement ? Nous avons vu également 

que les formules de colonat nécessitent une redéfinition importante du système 

de consommation et de l'organisation budgétaire du groupe familial. 

Il est vraisemblable que des groupes familiaux plus complexes 

doivent continuer à subsister après avoir édicté ou adapté des régles relatives 

à l'organisation du travail, au financement des charges, à la répartition des 

revenus et à leur utilisation compte tenu des objectifs de chacun. 

( 1) - Guy N.ic.o!M éC!Lli au J.Juj et de. la. J.JouUé Ha.oMJ.Ja. : "Chaque. homme., c.ha.que. 
6e.mme. et même. c.ha.que. e.n6a.nt a. un budget .incüv.idue.L Le. budget c.olie.c.;ti_6 
n' u.t pa..6 la. J.Jomme. de. c.u budg w .incüv.iduw. Il c.o nc.Vtne. lu JLe.ve.nM 
du c.ha.mp c.olie.c.li6, du c.ommVtc.e., ou de. l' a.JLÜJ.Ja.na..t p!Unupa.l du Che.6 de. 
6a.m-<-Ue. a..inJ.Ji que. lu c.a.de.a.ux 6~ à la. 6a.mille. :toute. e.nti.èJte. au c.ha.pi
.tJLe. du Jz.e.c.e..t:tu. Au c.ha.;p,{_tJLe. du dépe.nJ.J u on .tJLouve. lu J.Jowu d' a.JL
ge.nt 6a.ilu au nom de. la. 6a.milie.. A c.ô.té de. c.e. budget, c.ha.que. c.he.6 de. 
6a.m-<-Ue. a. J.Jon pJLopJLe. budget incüvidue.l". Etude. J.Joûo-éc.onomique. de. deux. 
villa.gu Ha.oMJ.Ja.. En~uê;te. e.n vue. d'un a.ména.ge.me.nt hyd!c.o-a.g!Uc.ole.. IFAN -
Etudu nigWe.nnu N 22. 
Ce. .type. d' oJLga.n..i..J.Ja..tio n ut généJLa.l da.nJ.J lu pa.yJ.J J.Ja.hélie.nJ.J, a.ve.c. du 
va.JL..i..a.ntu piLopJLU à c.ha.que. Mc...i..Ué. 

./ 
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Ce ne serait pas la première fois que des sociétés africaines feraient 

preuve de leur grande adaptabilité au changement. 

Cette adaptabilité est bien montrée dans l'étude sur les trans

formations soico-économiques à Ibohamane (1). Si elle est peu poussée au 

niveau micro-économique, l'analyse qui porte sur l'ensemble de la population 

de l'aménagement, montre néanmoins que la dynamique soéiale a joué en faveur 

d'une certaine catégorie d'exploitants qui a su maîtriser et canaliser les 

flux économiques et financiers à son pr~fit. 

Un autre élément, peut être le plus fondamental, vient influer 

sur les possibilités d'intégration, ou d'acceptation, des coûts de production 

dûs à l'aménagement. Comme pour toutes les opérations de développement rural 

il y a une valeur du rapport coût des input au delà de laquelle le paysan 
coût des output 

exprimera une réticence qui se traduira concrètement par des taux d'impayés 

importants lors de la récupération des charges. La référence à laquelle semble 

se rattacher le paysan s'apparente à un coût d'opportunité du travail : s'il 

n'est pas atteint, le cultivateur va se consacrer à une autre activité en 

délaissant la culture irriguée. L'octroi de subventions permanentes qui affec

tent de nombreux aménagements n'a pas d'autre but que de ramener ce rapport 

à un niveau acceptable. Le seuil d'équilibre s'établit empiriquement car 

l'organisme de gestion ne prend en compte que les charges directes compte 

tenu de la valeur du travail -alors que l'agriculteur intégre les charges 

induites, ainsi que la valeur du travail(par le biais de son coût d'opportunit~ 

Les bilans financiers effectués au n~veau de "l'exploitant moyen" 

ne permettent guère de se faire une opinion sur les coûts réels de la produc

tion et sur les recettes. Indépendamment du fait que le concept d'exploitant 

moyen ne correspond à aucune réalité tangible, les budgets avant et après 

aménagement sont établis comme si le groupe ne connaissait qu'un seul centre 

de décision avec en recettes la valeur de la production végétale et en dépenses 

le coût des intrants et des amortissements du matériel. Les transformations 

économiques et sociales apportées par l'aménagement sur la structure des ex

ploitations agricoles sont telles que les données ne sont plus comparables. 

Dans les meilleurs des cas elles pourront servir d'indicateurs, mais elles 

n'auront aucune signification pouvant permettre de mesurer l'évolution de la 

situation financière des groupes de productions. 

( 1 J -Op. CÂ.t. vohr. a.uM.i "Le développement Jr..é.g.ionai. et .6a. pMbtè.nra.;ti.que Uucü.u 
à. bta.veM t' expruenc.e de Ta.houa.". Cot. MUhodotog.ie de ta. pta.n.i6.ic.CLti.on. 
J.M. FUNEL 1916, pp. 264-269 
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Devant la carence de l'analyse micro-socio-économique sur les 

aménagements la meilleure façon d'apprécier les résultats agricoles de l'ex

ploitation paysanne revient encore à considérer la spontanéité avec laquelle 

les exploitants s'acquittent de leurs obligations financières. 

II.224 - Les technologies nouvelles à intégrer .et à maîtriser 

A.- LES TECHNIQUES D'IRRIGATION 

L'irrigation est loin d'être une technique méconnue des agri

cultures sahéliennes puisqu'un peu partout on observe, chaque fois que les 

conditions s'y prêtent (bord de fleuve ou de mares, bas-fonds avec nappe 

phréatique proche de la surface, etc ••• ), la mise en oeuvre de cultures 

irriguées le plus souvent pratiquées en saison sèche. Les jardins ne manquent 

pas où l'on cultive l'oignon, mais, tabac, arachide, manioc, sorgho sucrier, 

gombo, arbres fruitiers, etc ••• , les principaux légumes européens se retrouvent 

à proximité des grandes agglomérations. Le jardin traditionnel est toujours 

conçu et travaillé suivant un prinçipe identique : 
. 

- une source d'eau, qui peut être un chenal venant d'un fleuve 

ou d'une mare, ou un puisard dans la nappe phréatique 

- un ensemble de petits casiers couvrant une superficie réduite 

(de un à quelques m
2 

chacun) 

un réseau de canaux reliant ces casiers à la source d'eau 

un équipement d'exhaure : chadouf, noria, petite pompe parfois, 

ma1s le plus souvent une calebasse au bout d'une corde, permet

tant d'envoyer l'eau dans le réseau de canaux. 

Il faut remarquer que ces installations reproduisent en miniature 

les principes d'un aménagement de polyculture avec réseau gravitaire le tour 

d'eau existe, la gestion des ressources s'appuyant strictement sur les capa

cités énergétiques, humaines ou animales, qui sont nécessaires à l'exhaure de 

l'eau. 

Les modes de gestion de l'eau sont déjà plus compliqués quand 

les cultivateurs utilisent les possibilités qu'offrent les crues des grands 

fleuves en érigeant des diguettes pour maîtriser les niveaux d'eau à l'inté

rieur des cuvettes ou des plaines de lits majeurs. 
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Il s'agit d'une gestion de l'eau "à la marge" qui permet de cultiver diverses 

variétés de sorgho ou de riz flottant. Ce type d'aménagement est limité par 

la capacité des populations à établir des digues et des ouvrages suffisamment 

conséquents, limites qu1 ne pouvaient être débloquées qu'avec l'aide de 

l'administration. Ce qu1 a donné lieu à la première génération d'aménagements 

dits à submersion contrôlée. 

contrôlée. 

La caractéristique commune de tous les aménagements de bord de 

fleuve est un endiguement périphérique d'une partie adéquate du lit maJeur. 

Cet endiguement est doté d'une ouverture permettant l'admission d'eau suivant 

un débit indépendant de la montée de la crue. 

Dans les aménagements de la première génération il n'est pas 

possible de maîtriser la date et la durée de la submersion qui restent liées 

aux caractéristiques de la crue. D'autre part, la topographie de la partie 

endiguée n'est pas modifiée et l'existence de micro-reliefs (parties exondées, 

bas-fonds) entraîne de nombreuses difficultés qui pénalisent fortement les 

rendements. 

On peut techniquement pallier ces inconvénients en combinant 

diverses variétés de riz suivant les profondeurs d'eau et les dates de sub

mers1on prévisibles. Lorsque la topographie présente un minimum de régularité, 

on peut encore effectuer les semis par bandes de niveaux successives avec des 

variétés différentes. Mais cela ne diminue en rien les incertitudes dûes aux 

caractéristiques de la crue à venir. 

C'est suivant ce principe qu'on été conduits les aménagements 

primaires du delta du Sénégal et les principales opérations rizicoles au Mali. 

Dès les années 1930, dans le prolongement des techniques tradi

tionnelles de tentative de contrôle des crues, les techniciens étudièrent et 

mirent en place dans la vallée du fleuve Sénégal au Sénégal, divers systèmes 

simplifiés basés sur l'édification de digues de protection entourant des 

"cuvettes" ou "plaines" naturelles. Ces digues étaient pourvues de prises 

avec vannes qui permettaient de réguler l'inondation, l'ensemble étant complèté 

par des canaux d'amenée. 
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Au début des années 1960, les missions de l'OAV et OAD au 

Sénégal étaient ainsi définies "développer un système d'irrigation permettant 

de réduire les investissements à un minimum en utilisant les conditions hydrau- ' 

logiques et morphologiques naturelles de la vallée du Sénégal. L'afflux et 

l'écoulement de l'eau d'irrigation devaient en principe s'effectuer uniquement 

par la déclivité naturelle. Des installations mécaniques telles que vannes 

d'arrêt par exemple, ont été limitées au minimum indispensable" (1). 

Très rapidement des difficultés apparurent dûes à l'irrégularité 

du régime du fleuve. 

Le projet OAV - Guédé dans la moyenne vallée du Sénégal a été m1s en culture 

en 1945. Démarré avec 228 ha il en comptait 150 lorsque l'OAV (2) le repr1s 

en 1962 et 500 en 1970 (3) sur 1850 ha prévus. L'ensemble des surfaces exploi

tables ne pouvait être immergé que 7 années sur JO et la durée de la submersion 

des terres les plus hautes n'était pas suffisante. Seules les dépressions 

donnaient des résultats satisfaisants, les rendements moyens dépassant diffi

cilement les niveaux de productivité en agriculture traditionnelle. 

Toujours au Sénégal en 1960, était créée l'Organisation Auto

nome du Delta qui démarrait sur des bases identiques à celles de Guédé et 

connaissait des résultats identiques. L'objectif de départ avait été fixé à 

30.000 ha. A cet effet l'organisation réalisait en 1965, pour un coût de 

850 millions de F CFA, la protection de l'ensemble du delta avec un digue 

périphérique de 100km de long environ et de 1 à 3m de hauteur. Cette digue 

était pourvue d'ouvrages d'admission d'eau permettant de régler très approxi

mativement le niveau de la crue dans les cuvettes. En fait les surfaces culti

vées furent faibles et variables suivant la crue, ce type d'aménagement ne se 

révèlant utile que dans le cas de pluies précoces et abondantes, suivies d'une 

crue normale, c'est-à-dire en fait dans des conditions pluviomètriques parti

culières. Dans d'autres conditions il se révèlait catastrophique. Devant les 

difficultés rencontrées, l'OAD disparaissait pour faire place à la SAED. 

(7) - SONEV- SEVES op. clt. 
(2) - 04ga~ation Autonome de la Vallée - 1962 - 7965. 

(3) - SONEV - SEVES op. clt. 
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En 1969 le Gouvernement Malien créait l'Opération Riz-Mopti qui 

prenait en charge la riziculture de 6 casiers, portant sur 13.300 ha. Fin 1971 

23700 ha de rizière étaient mis en valeur dans le cadre de cette opération. 

En 1972, compte tenu des énormes potentialités de la zône (500 à 600.000 ha 

aménageables) le programme d'aménagement était dédoublé en deux opérations : 

Riz-Mopti et Riz-Segou. 

Riz-Mopti (1) devenait un p~ogramme decennal (1972-1982) dont 

l'objectif était de passer de 6.000 ha à 700 kg/ha à 31.000 ha à 2.500 kg/ha. 

13.000 ha de travaux neufs étaient prévus, le reste étant des reprises d'amé

nagements anciens. 

Le pr~nc~pe d'irrigation mis en oeuvre est le suivant 

- une digue insubmersible isole la ou les plaines du lit majeur 

que l'on veut cultivér, 

-l'eau est conduite dans cet espace par un ouvrage (batardeaux 

ou vannes) et, le cas échéant, par un canal d'alimentation. 

La vidange se fait par la même voie ; 

-aucun planage n'étant effectué, le casier présente des zônes 

de profondeurs différentes; ce qui conduit au système de mise 

en culture dit "de franges variétales étagées" : 

• frange supérieure riz dressé; profondeur 0,15 à 0,45m 

• frange moyenne riz semi-flottant : profondeur 0,45 à 1~m 

• frange basse riz flottant ; profondeur 1,20 à 1,8m. 

Le système de culture présente de nombreuses contraintes. D'une 

part du fait des délais de remplissage et de vidange, le riz des franges 

basses doit présenter un cycle plus long que celui des franges moyennes et 

surtout supérieures. D'autre part, les plans de riz devant être âgés de 30 à 

40 jours au moment où débute la submersion, ce qu~ représente une donnée dif

ficile à maîtriser comptetenu de l'aléa des pluies et des crues. Ces rendements 

restent donc fortement tributaires des conditions naturelles : caractéristiques 

de la sa1son des pluies dans une région limite (400 à 500mm), date et niveau 

de la crue, date de décrue ••• C'est ainsique 5 années sur 10 l'opération 

connait des difficultés de vidange des casiers. 
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Le principal avantage dans ce type d'aménagement est son faible 

coût- 200 à 400.000 francs Maliens en 1978 -ce qui permet de traiter de 

grandes superficies. 

Situation en 1978 

Casiers Superficie r1z1- Digues Canaux 
cultivable - ha - Km Km 

Mopti Sud 4720 9,7 3 

Soufonroulaye 4900 36,9 34,6 

Ibetemi 300 14,4 14,9 

Mopti Nord 5800 27,2 53,6 

Karbaye 700 9,1 10,3 

Diambacourou 570 4,8 2,2 

Tenenkou 4600 24,3 27,7 

!Dia 1770 17,7 12,4 

Sofara 730 4 2,7 

Sarantomo 2000 25 2,5 

~-------------------r----------------- ------------------~------------------
TOTAL 26100 173 163,9 

Les conditions du déroulement des pluies sont déterminantes 

pour la production. Une année déficitaire du type de 1972-1973 peut se tra

duire par : 

- Des pertes de semences du fait de resemis, prolongés jusqu'au 

15 Août 

Des mauvaises levées et tallages médiocres des jeunes plants 

Des pertes de superficies ensemencées par noyade; lœplants de 

riz malingre du fait de la sècheresse ne pouvaient pas suivre 

la montée du plan d'eau 

Des pertes de superficies ensemencées en zône haute, du fait 

qu'elles ne furent pas inondées à temps. 

En 1977, saison déficitaire et à mauvaise répartition, le mo1s 

de Septembre sec n'a pas permis la survie des plants avant l'arrivée de la 

crue. 
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Au cours de la même période, la limnimétri~ a été défavorable 

en 1972-1973 et 1977. Rappelons que les casiers sont alimentés par le Bani 

et le Niger. Ces déficits se sont traduits par une réduction des surfaces 

inondables et par des décrues précoces, le tout entraînant des pertes de 

production importantes. C'est ainsi que 67% des superficies ensemencées 

furent atteintes en 1972, 47% en 1973 et 30% en 1977. 

Les superficies ainsi perdues au cours de ces campagnes sont 

les suivantes pour l'ensemble de l'opération : 

--------------------- -------------------- --------------------~ 
1972 1973 1977 

----------- ---------- ---------- ---------- --------- ----------
Superficie Superficie Sup~rfiC:ie Superficie Superficie &!per:t;ic.ie 

semée perdue semée perdue semée perdue 

Total ORM 5.454 3. 646 7.493 3.546 18.804 5.437 

Le tableau qu1 suit fait apparaître les corrélations entre les 

n1veaux de rendement et les aléas naturels : déficits pluviomètriques, retards 

d'arrivée de la crue, déficits de submersion. Il porte sur deux années consé

cutives (1977/1978 et 1978/1979) qui ont connu des rendements médiocres. Au 

niveau des casiers, il n'apparaît pas toujours une relation entre ces trois 

paramètres et les rendements (par exemple pour Mopti Nord et Karbaye en 1977/ 

1978) ce qui laisse supposer des mécanismes encore plus complexes. 



1 9 7 7 1 1 9 7 8 1 9 7 8 1 1 9 7 9 

Déficit Retard Déficit de Rendement Déficit Déficit de Rendement 
pluviomètri- d'arrivée submersion Kg pluviométri- submersion Kg 
que - mm de la crue (cm) que - mm (cm) 

Jours 

MOPTI SUD 165,2 8 44 912 19,7 412 

SOUFOUROULAYE I 13 43 ) 4 
II 71 '3 10 38 808 26,5 36 1132 

III 13 76 -
IBETEMI 171,2 10 40 124 7 1 ' 1 - 1510 

MOPTI NORD 234,6 1 1 70 1301 60,3 - 706 

KARBAYE 174,7 20 62 1086 20,4 - 593 

DIAMBUCDUROU 178,5 6 60 400 19,6 - 1065 

SOFARA 35,8 18 71 891 59,4 47 1316 

SYN 91 '3 - - - 49,7 50 997 

TENOUKOU 224,2 6 39 708 103,4 - 1008 

DIA 142,2 6 - 285 48,9 - 544 

884 

Sources Opération Riz-Mopti- Cellule d'évaluation, dép~llement et interprétation des données de la 

campagne- Campagne 1977-1978 et Campagne 1978/1979. 

873 
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Le tableau suivant donne les résultats physiques globaux de 

l'O.R.M. à titre de valeur indicative. 

Rendement 

Kg/ha 

72 73 74 75 76 77 

Initialement prévu 880 JOJO 1200 1290 1410 1530 

Réalisé 298 500 1397 1149 1475 884 

Surfaces 

Prévu 5970 114 70 17230 20010 22630 25250 

Réalisé 5454 7493 13862 16073 18295 18804 

Surface Surface Production Connnerciali- % de pro-
ensemencée récoltée sation duit corn-

mercialisé 

74-75 13862 Il 567 19360 3490 20,5 

75-76 16073 12703 18440 6731 37,3 

76-77 18245 14890 16920 8880 33 

77-78 18804 13367 16620 3277 34,7 

Devant l'impossibilité qu'il y avait de garantir le n1veau de 

l'eau, donc de la production, et devant la désaffection des paysans, le 

principe de la submersion contrôlée qui s'appliquait déjà sur 5 500 ha dans 

la vallée du Sénégaleut tendance à être abandonné pour laisser place à la 

seconde génération d'aménagements de cuvette mise en oeuvre par la SAED de 

1 966 à 1971 • 
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C'est l'aménagement de "type secondaire" basé sur le découpage 

des cuvettes entraœhes altimétriques approximatives de 0,25m de dénivelé, 

chaque niveau étant alimenté en eau et drainé par un même canal à fond plat. 

7 200 ha furent réalisés entre 1966 et 1971 sur les 30.000 ha de cuvettes 

difficiles à cultiver délimités par la digue de l'OAD. 

Cependant cette seconde génération connut rapidement ses limites 

lors des années de faible hydraulicité les cuvettes ne purent être alimentées 

par la crue. En 1968 la récolte de riz fut quasi nulle, ce qui amena à réviser 

le principe initial de l'aménagement gravitaire simple en recourant au pompage. 

La SAED se fixait alors une nouvelle contrainte conduisant à "garantir la phase 

de submersion de la cuvette en cas de défaillance de la crue". 

L'eau garantie, les problèmes n'étaient pas pour autant tous 

réglés : l'absence de planage empêchait la conduite rationnelle de l'irrigation 

dans les cuvettes et imposait l'utilisation de riz à paille longue (d'où cycle 

long) ce qui rendait difficile la réalisation d'une seconde campagne agricole 

comme le permettait en principe le pompage ; les bases de la troisième géné

ration d'aménagements étaient ainsi posées. 

Les aménagements du fleuve au NIGER ont également connu cette 

deuxième génération. Mais là encore les contraintes physiques (pluviomètrie, 

absence de planage •• ) auxquelles s'ajoutaient des coûts de pompage excessifs 

pour des niveaux de production très moyens ont conduit les pouvoirs publics 

à appliquer des programmes de subventionsimportants. Devant l'incertitude des 

résultats les agriculteurs avaient généralement tendance à assurer prioritai

rement leurs récoltes traditionnelles. Aussi, la plupart des périmètres de ce 

type ·finissent d'être transformés en aménagements à maîtrise totale de 

l'eau. 

A Koutoukale, périmètre de 400 ha quidevrait être transformé en 

1980, il n'a jamais été possible de faire plus d'une campagne par an malgré 

l'installation d'une station de pompage de forte capacité, et les superficies 

exploitées dépassaient rarement 60 à 70% du périmètre endigué. 
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L'opération RIZ SEGOU (O.R.S.) au MALI peut également être 

rattachée à la catégorie des aménagements de seconde génération, bien que 

suivant les casiers les techniques de maîtrise de l'eau y soient fort dif

férentes. 

En 1969/1970 cette opération comptait 3714 attributaires qui 

avaient semé 9734 ha soit 2,6 ha par exploitation. En 1976/1977 on comptait 

14688 attributaires qui avaient semé 35071 ha répartis en quatre zônes : 

Zônes 

DIORO 

Casiers 

Dioro I 
Dioro II 
Babougou 

Tien 

Superficie 
inondable 
théorique 

2160 
2150 
2750 

1930 

Sécurité des approvisionnements 

Submersion contrôlée 
Submersion contrôlée 
Submersion contrôlée 

Sécurité à 100% par retenue de 
Mar ka la 

~-----------r--------------r-----------------------------------------------

Tamani 2320 Submersion contrôlée 

TAMANI 
N'Gara 4400 Submersion contrôlée 
Konadimini 2110 Submersion contrôlée 
Furako 5000 Submersion contrôlée 

~-----------~--------------~-------------~---------------------------------

MAR KA LA 
Sossé 
Si bila 
Macina 

2250 
900 

2390 

Sécurisé par retenue de Markala 
Sécurisé par retenue de Markala 
Submersion contrôlée 

-----------------------------------------~---------------------------------

Bou goura 2500 Submersion contrôlée 
Kouniana 1300 Submersion contrôlée 

SAN 
San A 160 Irrigation totale pompage canaux 

terre. 
San B 840 Submersion contrôlée pompage 

d'appoint. 
San c 1400 Submersion contrôlée 

-----------------------------------------~---------------------------------

ENSEMBLE 35560 

L'O.R.S. compte 3 casiers sécurisés à 100% (Tien, Sossé, _Sibila : 5.080 ha 

théoriques) qui sont alimentés à partir du barrage de Markala de l'Office du 

Niger dont nous parlerons par la suite. Deux casiers (San A et B) sont équipés 

de stations de pompage, assurant pour le premier une irrigation totale (canaux 

en terre), pour le second un pompage d'appoint dans le cadre d'une submersion 

contrôlée. Les autres casiers sont du type première génération. 



88 

En 1976/1977, l'O.R.S. avait donc une bonne maîtrise de l'eau 

sur 5240 ha, et une maîtrise moyenne sur 840 ha. Le reste des casiers a 

connu les difficultés inhérentes aux aménagements de première génération. 

Cette année fut en effet caractérisée par des pluies déficitaires 

(trous_pluviomètrique courant Août au moment où les ruissellements doivent 

assurer le remplissage des casiers) et surtout par une crue défavorable dont 

le maximum eut lieu avec 40 jours de retard. Tous les casiers non sécurisés 

ont connu des difficultés, leur remplissage ayant été terminé avec une cinquan

taine de jours de retard. Dans certains cas comme à San C, KDunia, Bougoura, 

le remplissage ne put être effectué. Sur le casier de San C le pompage d'ap

point se transforma en pompage intégral. 

L'expérience de cette année défavorable illustre bien l'importance 

comparée des facteurs de risque suivant les technologies appliquées et les 

possibilités d'affranchissement qu'elles permettent par rapport à la crue. 

Le tableau qu1 suit donne les résultats de l'opération RIZ SEGOU 

depuis 1969/1970 : 

1979/70 1974/75 1975/76 1976/77 x 

Nombre d'exploitants 3.714 10.868 13.303 14.688 

Surface semée 9.734 29.535 34.355 33.777 

Surface récoltée - - 31.285 25.822 

Production T 9.827 40.249 54.144 48.636 

Rendement. Kg/ha 1.240 1.750 1.730 1.883 
(par rapport à surf. 
cultivée). 

x chiffres provisoires 

On notera un n1veau de productivité moyenne relativement élevé, 

plus proche des résultats de l'Office du Niger que ceux de l'Opération Riz

Mopti. Cela peut être dû- en dehors d'un meilleur contrôle de l'eau- à des 

façons culturales améliorées et à une utilisation plus systèmatique de l'en

grais. Le contrôle de l'eau est une condition nécessaire mais pas suffisante 

pour obtenir une bonne productivité. 
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de l'eau 

Le dernière génération des aménagements de bord de fleuve est 

basée sur la recherche du contrôle total de l'eau. Ces aménagements sont 

réalisés quand les disponibilités en terre sont relativement limitées et le 

risque peu aœeptable. 

L'eau pompée est refoulée à l'amont d'un réseau d'irrigation 

entièrement séparé du réseau de drainage. Le nivellement des parcelles qui 

caractérise ce type d'aménagement permet d'être maître du plan d'eau à quel

ques centimètres près. Enfin le réseau hydraulique permet d'individualiser 

la conduite de l'eau, l'irrigation de chaque casier pouvant être, à la limite, 

autonome. 

Du fait de l'irrigation par l'amont toutes les opérations hydrau

liques deviennent réalisables : pré-irrigations, assecs. Sur de tels aménage

ments le contrôle du calendrier cultural est total, et l'utilisation du riz 

à paille courte à haute productivité (type IR 22) permet une double culture 

avec des rendements annuels élevés (9 à 10 T/ha de paddy en double culture au 

Niger à Toula dès la première année de mise en culture). 

On retiendra que la double culture avec contrôle total de l'eau 

sur cas1ers planés semble, malgré son coût élevé, partout en voie d'expansion 

(aménagements tertiaires de la SAED dont 5400 ha étaient en service en 1976, 

schéma directeur d'aménagement du fleuve au __ .Niger, reconversion des aménage

ments des générations précèdentes également au Niger). Il ne s'agit pas pour 

autant d'une formule nouvelle puisqu'elle fut mise en oeuvre, dans le cadre 

d'un périmètre agro-industriel, en 1947 à Richard-Toll. Cependant un certain 

nombre de problèmes techniques et de gestion n'avaient pas perm1s de montrer 

toutes les possibilités de cette première tentative. 

Les aménagements des cuvettes du fleuve au Niger illustrent 

l'avènement de cette troisième génération. Actuellement le Service de Gestion 

des Aménagements Hydro-Agricoles de l'UNCC (1) gére entre Tillabery et Say 

14 aménagements de cuvettes représentant 2439 ha exploités par 6466 attribu~. 

taires disposant d'une superficie moyenne de 0,38 ha. 

(7) - U.N.C.C. : Union N~tionale de C~édit et Coopé~on. 

1 
' 
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Ces attributaires disposent, on s'en doute, de champs hors aménagement. Ces 

chiffres sont à comparer avec ceux de l'Office du Niger qui emploie 4350 at

tributaires pour 39.476 ha de rizières, ce qui donne 9 ha par attributaire ; 

ils montrent les différences qui peuvent exister suivant les situations d'un 

type d'aménagement à l'autre. Ces comparaisons seront reprises en annexe 

dans la typologie des aménagements. 

Tous les aménagements du fleuve au Niger permettent le contrôle 

total de l'eau à l'exception de la cuvette de KOUTOUKALE qui sera transformée 

selon le même principe en 1980. 

L'avantage de ce type d'aménagement ressort clairement des 

tableaux de résultats présentés ci-après. Leur gestion pose moins de problème 

que ceux de la seconde génération car à maîtrise de l'ensemble eau-sol-plante 

y est plus facile. Ils disposent d'un encadrement relativement réduit (1 agent 

pour 80 à 100 ha en moyenne), l'encadrement de base étant assuré par les pay

sans eux-mêmes dans le cadre d'un programme de coopérativisation mis en oeuvre 

par la structure de gestion. 

L'inconvénient de ces aménagements tient à leur coût de réalisa-: 

tian, ce qui limite leur extension. Le périmètre de TOULA aménagé en 1977 (1) 

sur une superficie de 244 ha pour 450 attributaires a coûté 2,4 millions de 

francs CFA par hectare. En 1979/1980 les projets d'une technologie identique 

voient leur prix à l'hectare osciller entre 3 et 7 millions de francs CFA 

selon les modalités de réalisation et les sites. Les charges de culture, du 

fait du coût élevé du pompage et de l'utilisation systématique de salariés 

sont également très élevées. 

Ces aménagements restent assez fortement subventionnés. On revien

dra sur cette question en abordant l'analyse économique des opérations d'irri

gation. Les données qui suivent se rapportent essentiellement aux résultats 

physiques. 

( 1 J - Aménageme.n-t-tvP.e. qe. bo.Jr.d de. lie.uve. au N-<..geJt c.cvr.ac.téwé nata.mme.rU: pal!. 
de-6 Jr.e-6 e.aux d VzJuga:Uon Jr.e.v~tU>6 e.n c.i.me.rU:. 
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T A B L E A U 1 

SUPERFICIES MOYENNES DES 11 EXPLOITATIONS" SUR LES AMENAGEMENTS DU FLEUVE 
AU.NIGER 

Superficie Nombre Superficie 
exploitable d'attributaires moyenne 

(Ha) 

TOULA 244 450 0,54 

KOKOMANI 56 150 0,37 

SONA 141 320 0,44 

LOS SA 180 288 0,62 

KOUTOUKALE 210 424 0,49 

KARMA 144 440 0,32 

KARAIGOROU 136 193 0,70 

KOURTERE 9 29 0,30 

KIRKISSOYE 94 220 0,43 

SAADIA 105 219 0,47 

SAGA 380 1. 008 0,38 

LIBORE 250 722 0,35 

N'DOUNGA I 280 754 0,37 

N'DOUNGA II 210 850 0,25 

ENSEMBLE 2.439 6.466 0,38 

Sont exclus Sakoira, Tillakeina qui sont des aménagements de terrasse, 

totalement différents du reste des aménagements du fleuve. 

Source Etude des charges récurrentes des aménagements hydra-agricoles 

au Niger. SEDES, Ministère de la Coopération- J.M. FUNEL et 

J.P. LEMELLE- Septembre 1979. 



T A B L E A U 2 

RESULTATS GLOBAUX EN QUANTITES PHYSIQUES DES AMENAGEMENTS HYDRO-AGRICOLES DU FLEUVE POUR LA PERIODE 1968-1969 
1977-1978 

N I G E R 

1968-69 1969-70 1970-71 1971-72 1972-73 1973-74 1974-75 1975-76 1976-77 1977-78 . 
Superficies aménagées (en Ha) 460 460 460 460 604 931 1.080 1. 592 2.599 2.717 

Superficies exploitables en 186 246 246 246 390 692 781 1 .317 2.322 2.440 
hivernage (en Ha) 

Superficies exploitées en 156 218 230 233 382 450 518 1. 04 7 1. 676 2. 119 
hivernage (en Ha) 

Superficies exploitables en 186 186 156 186 186 696 691 963,4 1 • 968 '4 2.229,4 
saison sèche (Ha) 

Superficies exploitées en 34 47 81 53 98 172 342 643 1. 839 1 .853 
saison sèche (en Ha) 

Rendement moyen en 1 '192 1 ,492 1 '945 2, 246 3' 12 2,480 3,345 3' 795 3,984 2,915 
hivernage ( 1) tonne/Ha 

Rendement moyen en saison l' 782 2,478 3,407 3, 722 2,992 2,26 2,06 4 '642 4,349 4,543 
sèche (1) tonne/Ha . 

Hivernage 186 325,3 447,5 523,5 1.195,4 ). 116, 1 1. 733,1 3.973,5 6.678,0 6.177,6 

Production 
Saison sèche 60,6 116,5 276 197,3 293,3 391 '3 706,0 2.985,3 7.997,9 8.419,5 (en tonnes) 

TOTALE 246,6 441 '8 723,5 720,8 1.488,7 1.507,4 2.439,1 6.958,8 14.675,9 14.597,1 

§~~ES~ : SEDES 1979 

Z:xi!U 
( 1) Re.n.de.me.nt mayen. pandé.Jté ~ xi tU : Jte.nde.me.nt moye.n de. l'AHA 

xi : .6 upe.Jt6-icie. e.x.plo..Uée. de. l' AHA 



93 

T A B L E A U 3 

PRODUCTIVITE DES AMENAGEMENTS RIZICOLES A CONTROLE TOTAL DE L'EAU 
(Campagne 1977-1978 - Source rapport UNCC-DGAHA) 

Tonnes/ha Rendements Hivernage Rendements Saison 

Cuvettes 1977 1978 

TOULA 4,16 6,06 

KOKOMANI 2,8 3,79 

SONA DALAWAY 3 3,56 

LOS SA 2,9 4,6 

KARMA 3,6 4,27 

KAREIGOROU 2,97 3,7 

KOURTERC 2,91 4,1 

KIRKISSAYE 2,9 3,2 

SAADIA 2 4,47 

SAGA 3,2 4 

LIBORE 1 , 7 5,4 

N'DOUNGA I 2,45 3,8 

N'DOUNGA II 3,95 5,2 

sèche 

Bien qu'il ne trouve pas exactement sa place dans cette analyse 

des systèmes d'irrigation exprimée en termffide générations, on peut globalement 

assimiler l'Office du Niger à une technique du type deuxième génération sans 

pompage (sauf pour les périmètres sucriers). Mais en réalité cette opération 

ne se prête à aucune tentative de classification. Son ancienneté, sa taille,l'o

rigine des attributaires et les technologies mises en oeuvre représentent un 

certain nombre de particularités qui méritent d'être analysées. 
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L'origine de l'opération remonte à 1898 avec la venue d'une 

mission française chargée d'étudier les possibilités de cultiver le coton 

dans le bassin du Niger. En 1929, un plan d'aménagement de 960.000 ha irrigués 

est établi ; 510.000 ha sont destinés à la culture du coton, et le reste à la 

culture du riz. En 1931 il est décidé de construire le barrage de MARKALA et 

en 1932 l'Office du Niger est créé. La production a pu débuter en 1947 lors 

de l'achèvement du barrage. En 1961, le Mali devient propriétaire de l'Office. 

En 1966/67 la première sucrerie entre en activité et en 1970 il est décidé de 

mettre fin à la production de coton pour tout axer sur le riz dont le Mali 

commence à être déficitaire. Enfin en 1976/77 la seconde sucrerie est mise en 

service et en 1978, une mission d'identification de la BIRD étudie un important 

programme de réaménagement de l'Office. 

La zône du projet comprend deux extensions : Vers le Nord, sur 

125 KM, le long d'un ancien lit du fleuve Niger et vers le nord-est, le long 

d'un bras parallèle au fleuve sur une longueur de 50 Km. 57.000 ha sont 

équipés pour l'irrigation (sur les 500.000 ha possibles). En 1977/78, les 

superficies cultivées atteignaient 39.500 ha pour le riz et 2.700 ha pour la 

canne à sucre. 14.000 ha de superficies irrigables doivent être réaménagées. 

Les technologies mises en oeuvre dans le projet comportent une 

infrastructure de base avec le barrage de déviation de Markala sur le fleuve 

Niger, un canal adducteur de 8 Km, deux canaux principaux (canal du Sahel et 

Canal de Macina) de 235 Km, 483 Km de canaux secondaires et 2.190 Km de canaux 

tertiaires. A cela il faut ajouter 329 Km de canaux de drainage primaires, 

551 Km de canaux secondaires, 2.173 Km de canaux tertiaires. 

Le pr1nc1pe du système d'irrigation est très différent de ceux 

qui viennent d'être examinés. Il ne s'agit ni de submersion de plaine par le 

contrôle des crues, ni de pompage. L'irrigation s'effectue par gravité à partir 

d'un réseau d'alimentation qui prend sa source au barrage de Markala. Cet ouv

rage permet, en relevant le niveau du Niger de Sm environ, de dériver les 

quantités d'eau nécessaires. L'implantation des zônes irrigables est relative

ment éparpillée contrairement à ce qui se passe dans les aménagements modernes. 

Cette absence de concentration des parcelles irriguées et du réseau - qui est 

contraire à la structure d'objectif de toute opération d'irrigation- aura des 

conséquences importantes sur le plan de la gestion et de la maintenance de 

l'aménagement. 
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Quoiqu'il en soit, la riziculture se trouve être ainsi à l'abri 

des aléas liés à la pluviomètrie (les préirrigations deviennent possibles) et 

à la crue. Les seuls risques de défaillance peuvent intervenir en période 

d'étiage quand les débits disponibles sont inférieurs aux quantités d'eau 

demandées. Dans les conditions actuelles, la situation se présente ainsi : 

Avril ~i Juin 

Besoins exprimés au 
niveau de la pr~se 26 48 73 

~/s 
------------------------- ----------r---------r---------

Débits en année 
moyenne 
Probabilité 50% 64 70 309 

Probabilité 60% 28 37 136 

Probabilité 80% 22 24 79 

Les semis se font essentiellement en Juin et Juillet. En Juin 

les besoins sont satisfaits globalement 80 années sur 100 (avec toutefois la 

contrainte de maintenir un débit minimum dans le fleuve). Il faut admettre 

qu'au delà de ce seuil de probabilité des pénuries se produiraient en Avril, 

Mai, Juin. Si cela peut être corrigé en reculant les dates de semis il ne faut 

pas oublier que le décalage du calendrier cultural a toujours des effets néga

tifs sur les rendements. 

Les principales difficultés de ce type d'aménagement se rapportent 

à la maîtrise des débits et à l'entretien d'un gigantesque dispositif d'irriga

tion et de drainage exclusivement réalisé en terre compactée. L'Office a to~ours 

eu le plus grand mal à y faire face ; l'érosion des digues et des remblais, les 

ruptures fréquentes, le manque d'entretien et le mauvais état des canaux et des 

ouvrages se traduisent par une très faible efficience du réseau (de l'ordre de 

50%). Les débits qui sont difficiles à contrôler dans ces conditions entraînent 

des surcharges à l'irrigation et au drainage, cette situation étant agravée du 

fait de l'inadaptation du réseau qui était conçu à l'origine pour l'irrigation 

de la culture du coton. 
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Les unités de base pour l'irrigation sont constituées par des 

parcelles de 12 à 24 hectares alimentées par un canal d'amenée et un canal de 

drainage. L'aménagement interne des parcelles est confié à la charge des attri

butaires qui peuvent dans certains cas bénéficier d'un planage. 11.300 ha sont 

plané à l'heure actuelle, ce qui parait notoirement insuffisant. 

Les attributaires sont des colons. En 1977, l'Office comptait 

51.032 personnes pour 4.757 familles (assimilées à autant d'exploitations). 

Le taux de croissance moyenne sur 45 ans a été de 7% avec des alternances de 

hausses et de baisses. La colonisation a dé~arré sous la pression de l'admnis

tration coloniale avec des Mossi originaires de Haute Volta. Actuellement ces 

derniers représentent 12% de la population. 62% des agriculteurs installés 

viennent de la région de Ségou et 18% de celle de Sikasso. 

INSTALLATION'DES FAMILLES 
AU COURS DES 4 DERNIERES DECENNIES 

' 

Décennie Nombre de familles 
installées 

1935/36-1945/46 761 

1946/47-1955/56 722 

1956/57-1965/66 1.065 

1966/67-1975/76 1.802 

Ensemble 1976 4.350 

On notera que 41% des familles en place en 1976 se sont installées 

au cours de la décennie précédente. Cette population n'est pas totalement sta

bilisée et il existe toujours un taux de rotation important. Pour les dernières 

années on observe : 

(tableau page suivante) 
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unités familles 

1975/1976 1976/1977 

Q§2~E~~ 
Démissions 73 128 

Fuites 43 52 

Evictions 3 6 

Décés 4 15 

-- --
Total 123 201 

Arrivées --------
Demandes d'admission 1. 519 2.023 

Acceptées Il 7 481 

Reportées 541 817 

Rejetées 861 725 

Sources BIRD 1978 

On terminera encore cette analyse par l'examen des résultats de 

production. Le tableau qu1 suit présente l'évolution des superficies cultivées 

en riz. Il ne concerne pas le coton qui a été totalement abandonné depuis 1969. 

Année Superficie totale Surface Surface non Surface non 
cultivée - ha r1z cultivée cultivée - % 

1935 165 _165 292 64 

1945 10.002 8.330 12.193 55 

1955 24. 163 20.054 Il. 795 45 

1965 33.749 28.271 19.511 37 

1970 35.624 32.826 17.636 33 

1975 40.774 40.774 12.486 24 

1978 39.476 39.476 13.784 26 

Sources BIRD 1978 
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On ne dispose pas de chroniques desrendements en paddy. Le 

rendement moyen qui s'est sensiblement amélioré au cours des dernières campagnes 

s'établirait à 2,26 T/ha pour l'ensemble de l'Office. Ce chiffre cache des 

disparités sensibles suivant les secteurs. 

Pour 1977, la ventilation des superficies, par strate de rendement 

était la suivante : 

moins de 1,75 T/ha 1,75 à 2,5 T/ha plus de 2,5 T/ha Total 

Superficie 5.200 18.700 15.600 39.500 

% 13,2 47,3 39,5 100 

Les n1veaux de rendement sont relativement moyens eu égard aux 

équipements existants. Les variations observées tiennent plus particulièrement 

à l'irrégularité des conditions d'irrigation et de drainage et aux différences 

de planage. 

Les techniques de culture utilisées à l'heure actuelle ne permet

tent pas de fortes productivités : les semis sont effectués à la volée ce qu1 

favorise les invasions par le riz sauvage pouvant conduire à des abandons de 

parcelle. Les sarclages sont difficiles et l'engrais est peu employé, ce qu1 

restera le cas tant que les semis en ligne ne seront pas généralisés. 

La mise en oeuvre d'une culture intensive exigerait une meilleure 

adéquation entre la force de travail disponible et la superficie cultivée. 

Il y a aujourd'hui 3 hectares par actif. Il faut noter que, dans le Sahel, en 

culture pluviale - à fortiori moins exigente en travail que la culture irriguée

les superficies cultivées varient de 1 à 2 hectares par actif en moyenne. 

Cette situation est encore agravée par le sous-équipement des exploitations qui 

se traduit par des retards dans l'application du calendrier cultural (étalement 

des préparations de sols, semis tardifs, sarclages délaissés ••• ). Ces retards 

sont d'autant plus préjudiciables que les variétés utilisées sont sensibles au 

photo-périodisme. 



99 

L'amélioration de la productivité pose donc un problème de fond 

lié au mode d'exploitation choisi. Ce problème ne sera certainement pas réglé 

dans le cadre de la vulgarisation agricole malgré l'encadrement dense mis en 

place par l'Office : un agent pour trente familles ou 250 hectares. Il faut 

savoir que l'Office employait 2.850 agents permanents en 1976 auxquels il faut 

ajouter 3.500 à 7.300 ouvriers saisonniers essentiellement utilisés pour la 

coupe de la canne. 

La canne à sucre est cultivée sur deux périmètres totalisant 

2.700 hectares exploités sur 4.000 hectares aménagés. En 1976/1977 la production 

de canne atteignait 14.250 tonnes. Les rendements sont bas (4,5 T de sucre par 

ha) ce qui s'explique par divers phénomènes : difficultés d'approvisionnement 

en eau, problèmes de planage, vieillissement des plantations, variétés peu 

adaptées aux conditions locales,p~rasitisme, manque de main d'oeuvre locale. 

Diverses propositions d'amélioration sont en cours d'étude : Irrigation gravi

taire avec implantation d'un réseau principal, emploi de nouvelles variétés, 

mécanisation des récoltes, valorisation des sous-produits, etc ••• 

So) ~~~-~~~~~~g~~~-~~~EE~g~~~~~-&E~Y~~~~!~~~~~-E~~E~&~~-~-E~E~iE 
d'une retenue artificielle (lac collinaire) -------------------------------------------

Ces techniques sont appliquées en plaine, dans des vallées plus 

ou moins fossiles à écoulement temporaire, les écoulements étant barrés à 

l'amont par un barrage en terre. De tels aménagements existent en Haute-Volta 

sans toutefois que cela ait donné lieu à la généralisation de la culture irriguée 

en aval. Il n'en est pas de même au Niger, où dans le département de Tahoua, en

viron 1.100 ha1 répartis en 8 périmètres, sont régulièrement cultivés depuis une 

dizaine d'années. Dans la même région, des projets de plusieurs milliers d'ha 

sont actuellement en cours d'étude et de réalisation (Birni Konni, Galmi,Goulbi 

de Maradi). 

La technique d'irrigation impose des contraintes plus importantes 

que dans le cas de la riziculture inondée. Elle s'effectue à la raie selon un 

système de parcellaire dont la conformation dépend du réseau hydraulique 

(canaux primaires, secondaires, tertiaires). Les cultivateurs doivent distribuer 

et conduire l'eau dans chaque billon, dont le sens a été déterminé une fois 

pour toute en tenant compte de la topographie de la parcelle. 
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Ces aménagements permettent un,_- contrôle total de 1 'eau, sous réserve que le 

remplissage de la retenue soit suffisant. L'eau est utilisée d'abord pour 

complémenter les cultures d'hivernage, fortes consommatrices (coton, sorgho), 

le solde étant affecté à une superficie correspondante de cultures de saison 

sèche (généralement de l'oignon). Les cultures de décrue (tabac) sont très 

développées dans certaines retenues où elles ne demandent aucune irrigation 

d'appoint. 

Les tableaux qu1 suivent présentent les principales caractéris

tiques des aménagements de retenues collinaires du NIGER (département de TAHOUA, 

région de l'Ader-Doutchi-Magia) : 

T A B L E A U 1 

SUPERFICIES MOYENNES DES EXPLOITATIONS DES AMENAGEMENTS-DE TAHOUA 

Superficie Nombre Superficie 
exploitable d'attributaires moyenne 

(ha) 

IBOHAMANE 750 747 1 

GUIDAM-MAGAGI 130 188 0,69 

MOULE LA 65 100 0,65 

KAWARA 52 70 0,74 

TOUNFAFI 27 61 0,44 

ENSEMBLE 1. 024 1.166 0,88 

• Aménagements par retenues collinaire : sont exclus Garadoumé, Kore, 
Taboye qui, pour des raisons techniques, ne fonctionnent pas . 

• Source : S.E.D.E.S. - Charges récurrentes des aménagements hydro-agricoles 
au Niger - op. cité. 



T A B L E A U 2 

RESULTATS AGRO-ECONOMIQUES GLOBAUX DES AMENAGEMENTS HYDRO-AGRICOLES DE TAHOUA 

68/69 69/70 70/H 71/72 72/73 73/71, 74/75 75/76 76/77 77/78 

Super flcies an•énasécs 143 473 83J 990 9AI, 1.009 1.009 1.009 1.009 1.009 

Super(icles en coton 97 318 555 650 650 629 6"46. 7 658,6 662,2 66ft 

Superficies en céréales <l 1 hlvernngc 46 158 277 350 3)) 351 345,5 350,7 337,2 350 

Superficies en autres cultures 
13 15,8 12,9 d'h1Lernagl! - - - - - 9,5 -

Superficies en olsnon - 14,1 18 6,4 2 13 20 47,8 - 76 

Superficies en autn•s cultures de 
80 80 l06,5 171 150 salsun sèche - - - - -

RenJcmcnts coton kg/ha 1.179 1.082 2.333 1. 9113 l.lil2 906 1.51t8 2.573 2.20'i 2 .lll4 

Production coton : T 114,4 )38 1.295,2 1.289,3 1.048 620,4 1.000,7 1.695,8 1.459,7 1.449,7 
lOti I'.CFA 3,317 9,8 37,561 37,3~9 33,536 22 '954 47,033 79,703 68,606 79.7 3) 

Produc lion céréales 1" 0 1)0,2 433,2 443 415,2 588,8 764,9 859 ·'· 728 ,J 748 ,B 
d'hi.vernasc : to6 F.CFA 0 1,3 5,198 5,316 6,228 11,776 19,88 7 25 '782 21 ,849 26,201:1 

0 

Produc t lon oignon : T 282 520 133,6 64 260 400 1.012,8 1.000 2.091 
1oll F.CFA 1,974 3,640 0,935 0,640 2,600 4,000 10,13 20 62,730 

Production tabnc : T 6,5 1,7 
l06 F.CFA 1,98 0,260 0,068 

-

Production patate : T 600 BOO 900 
1o6 F.CFA 6,000 10,41:1 13,5 

Production blé : T 40 48 
106 F.CFA 10,000 12,000 

rroduc t lon niébé : T 19,5 23,5 12,94 18,65 

106 F.CFA 0,780 0,9lt0 0,518 0,746 

-
Valeur totale de la production 

3,317 23,074 58,399 43,64 40,404 38,11 73,84 122 '39 121,749 182,171 106 F.CFA 

Dont hivernage J ,317 11,1 42,759 42,705 39,764 35,51 67,86 106 91 '20 1 105,941 

Dont saison sèche 0 11,?74 15,64 0,935 0,640 2,6 5,98 16 '387 JO, 548 71J,23 

Total charges au sens UNCC 3,405 16,008 15,532 - 16,971 15,514 14,5 14 '709 29,926 32 ,88 1 

Dont char ses Je cu lturcs 2,375 10,015 10' 156 - 8,461 7,119 4,717 ,, '724 12,066 11,422 

Dont charges d'exploitation 1,053 5,993 5,)76 - 8,510 8,395 9,8 10,065 17,8611 21,459 

Source S.E.D.E.S. 1979 
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D'autres techniques vont se développer dans les prochaines années 

dans le cadre des grands programmes d'irrigation qui commencent à se dessiner : 

aspersion sous ses diverses formes, goutte à goutte. Chacune d'elle sera carac

térisée par des contraintes spécifiques se manifestant au plan des cultures, de 

l'organisation du travail, des temps de travaux, de l'appropriation de la 

technologie et de sa maîtrise par les paysans, des coûts, de la gestion, etc ••• 

Il faut déjà admettre que la mise en valeur de tels périmètres posera des pro

blèmes différents de ceux qui ont pu être évoqués jusqu'ici. 

i) Les différentes formes de contraintes des aménagements 

L'analyse des systèmes d'irrigation débouche sur la nécessité de 

considérer deux catégories principales d'opérations d'irrigation selon qu'elles 

assurent ou non une sécurisation totale de la production. Chacune de ces caté

gories correspond à des objectifs et des moyens qui ne sont pas similaires. 

Le premier cas correspond aux aménagements où l'irrigation n'est 

pas garantie. Il s'agit des systèmes de la première et de la seconde génération 

(aménagements de submersion),et dans une mesure moindre des retenues collinaires. 

L'exploitation de ces aménagements cannait les mêmes contraintes et les mêmes 

exigences que les opérations de productivité en culture sèche.Elle devrait se 

traduire par des modes d'intervention incluant les facteurs de risque climati

ques ou hydrologiques, ce qui signifie 

• La diversification des spéculations avec préservation des 

cultures vivrières . 

• La limitation des inputs onéreux • 

• Le maintien d'une exploitation traditionnelle en sec. 

D'une façon générale, l'absence de garantie offerte par le 

système d'irrigation devrait conduire à rejeter la grande exploitation en mono

culture. La logique de ce type d'opération ne peut pas s'exprimer en terme de 

maximisation de la production mais en terme d'optimisation et de sécurisation 

de l'exploitation agricole. 
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Les modes d'intervention devraient donc relever de tendances qui 

correspondent à la logique du système de production traditionnel et les-objectifs 

de ce type d'aménagement devraient viser exclusivement à assurer des surplus 

vivriers. On a pu constater que cela n'est pas le cas à l'heure actuelle, ce 

qui explique que les modes d'exploitation retenus se traduisent par de multiples 

contradictions : 

- D'une part, les exploitations sont trop grandes en regard des 

capacités de travail disponibles. Cela diminue d'autant les possibilités de 

maîtrise de l'eau, aussi bien à la parcelle que sur l'aménagement, la force de 

travail locale étant insuffisante pour assurer la maintenance du réseau. 

- D'autre part, les surplus monétaires ne sont ni suffisants, n1 

garantis pour permettre d'envisager un travail salarié. 

La conception de ces aménagements devrait mieux intégrer les 

conditions économiques et sociales de leur fonctionnement. 

A l'inverse, les aménagements de troisième génération sont en 

mesure d'assurer une gaantie totale de l'irrigation~ Ils correspondent à des 

objectifs de sécurisation absolue, ce qui, compte tenu de leur coût (de 3 à 

7 millions de francs CFA par hectare) devrait surtout convenir à des conditions 

extrêmes de rareté de l'eau et des sols. La fiabilité des technologies appliquées 

facilite la vulgarisation technique et améliore l'adhésion des agriculteurs. 

Mais onverraque le coût de'ces aménagements et leur degré de sophistication 

en restreignent les possibilités de maîtrise économique et sociale. 

ii) Intégration des techniques d'irrigation par les agriculteurs 

L'irrigation est la seule techniquè réellement nouvelle, spéci-

fique de l'aménagement. Que signifie sa mise en oeuvre pour le cultivateur ? 

des temps de travaux supplémentaires et contraignants car 

exécutés à des dates précises. 

l'entretien permanent de la parcelle, ou de la culture, afin 

de préparer et de favoriser les apports d'eau ; diguettes à 

refaire, canaux tertiaires à creuser ou entretenir, nettoyage 

des cultures (les adventices gènent les écoulements et la stag

nation de l'eau favorise leur naissance), billons à faire et à 

reconstituer, plannage à parfaire, etc ... 
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- la maîtrise de la ma1n d'eau envoyée à la parcelle. 

Ces problèmes sont particulièrement aigus dans les aménagements 

à irrigation gravitaire utilisant les écoulements à la raie. Il nous parait 

intéressant de développer cet exemple car l'introduction de ce type d'irriga

tion pouvait initialement paraître délicat ; or, les paysans l'ont parfaitement 

admis. D'autre part, en dehors de la riziculture, c'est une technique qu1 

pourra se développer dans les prochaines décennies sur certains types de péri

mètres depolycultures (terrasses de la vallée du Niger). 

Dans la dernière génération des aménagements de Tahoua au Niger, 

(Ibohamane, Guidan-Magagi), l'eau est amenée à la parcelle par un canal ter

tiaire muni d'une prise de 6I/s qui alimente un arroseur en terre. Cette prise 

irrigue I,S ha, surface qui correspond au double ou au triple, selon les cas, 

de la surface moyenne attribuée, ce qu1 sous-entend une bonne organisation 

entre les producteurs alimentés par une même prise. 

Le mode d'irrigation, tel qu'il est préconisé, consiste à ouvrir 

6 billons en travaillant à 2 personnes : il s'agit là d'une obligation impéra

tive pour éviter d'une part les débordements (trop peu de billons n'absorbe

raient pas le débit) et les pertes d'eau dans les drains (le billon non cloison

ne, en particulier à son extrêmité, s'écoule directement dans ~s collatures). 

Les tours d'eau ont été calculés sur la base de 9h de travail 

par jour, ce qui pour la parcelle moyenne d'Ibohamane correspond à 3 jours 

d'irrigation, soit 6 hotnœs·aour par irrigation. Le nombre d'irrigations prévu 

théoriquement pour la campagne d'hivernage était de II (plan de campagne 

Ibohamane I97I) pour la culture cotonnière. 

Dans la réalité, au cours d'une campagne cotonnière il n'y a 

guère plus de 6 à 7 irrigations, déclanchées en fonction du bilan hydrique et 

des disponibilités en eau de la retenue. Il n'en reste pas moins que cela 

représente, en principe, 36 à 42 journées de travail (h/j) à introduire dans 

le calendrier de travail saisonnier de l'exploitant moyen, et cela à des dates 

qui ne lui conviennent pas forcément. C'est pourquoi il ~ toujours ·été difficile 

de faire exécuter les irrigations au moment du sarclage des mils hors aménage

ment, et l'absentéisme augmentait également lors des dernières irrigations du 

coton qui correspondaient à la récolte (prioritaire) des céréales. 
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Pour des raisons que l'on comprendra aisément, il ne fut pas 

possible de mobiliser deux hommes pour chaque irrigation. Aussi, au début, 

les pertes en eau étaient-elles importantes, bien que la maîtrise des techniques 

se soit accrue avec le temps. Le rapport de campagne 1974-1975, relatif à 

Ibohamane relate notamment que ften ce qui concerne les irrigations ( .•• ) les 

techniques ont maintenant évolué , les gaspillages d'eau sont beaucoup moins 

importants" ••• De plus "il faudrait rapidement finir notre programme de planage 

pour éliminer les derniers problèmes de relief". 

Cette dernière remarque introduit un autre élément qu~ sera 

déterminant pour la réussite de l'opération : il s'agit de la possibilité de 

disposer de parcelles suffisamment planes pour que la conduite de l'eau ne se 

heurte pas à des problèmes insurmontables (dépressions entraînant l'étouffement 

des plants ou points hauts sur lesquels la culture sèche rapidement). 

L'expérience de la première génération d'aménagements de Taboua 

(périmètres réalisés avant Ibohamane - 1969), ainsi que celle des aménagements 

des premières et deuxièmes générations en bord de fleuve ont montré que les 

paysans désertent leurs parcelles dès qu'ils n'ont pas les moyens d'assurer 

la maîtrise de l'eau. Cette réaction paraît normale puisque dans ces conditions 

la récolte n'est pas assurée alors que la culture entraîne un ensemble de 

risques et de contraintes se traduisant au moins par un accroissement du travail 

et des dépenses supplémentaires. 

Cela signifie sur le plan de la conception des aménagements 

le surfaçage ou le planage des parcelles 

l'approvisionnement en eau garanti (fréquence m~n~mum 8 à 9 

années sur 10) 

la fiabilité des réseaux d'irrigation (ce qu~ exclut, on le 

voit déjà sur certains périmètres, les canaux en terre, sauf 

pour l'irrigation à la parcelle), pour lesquels les débits 

devraient pouvoir être réglés avec précision grâce à des jeux 

de modules étalonnés. 

le cas échéant, une adaptation du tour d'eau à la nature des 

sols (lorsque les sols à faible et forte capacité de rétention 

alternent sur un même périmètre). 
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Les périmètres qui ne présentent pas ces garanties ont déjà été 

condamnés par les agriculteurs. Il ne suffit pas de satisfaire à des exigences 

de financement quand ces exigences conduisent aux échecs répétés et quand ces 

échecs entraînent la réfection totale des aménagements. Ce fut le cas au Niger. 

Le coût total de l'opération devient alors supérieur à celui qu'aurait pu con

naître un projet initial mieux adapté. 

Partout il existe une relation directe entre les résultats tech

n1ques (et la participation des paysans) et le degré de fiabilité du réseau 

d'irrigation. Toutefois il s'agit là d'une condition nécessaire mais non suffi

sante pour obtenir l'adhésion totale des agriculteurs. 

Ainsi, malgré les contraintes de temps qu'elle impose et le 

savoir faire qu'elle nécessite parfois, l'acquisition des techniques d'irriga

tion ne semble pas poser de problème majeur, sous réserve que le réseau permette 

une maîtrise réelle de l'eau. 

Il est intéressant de rapprocher cette conclusion de la constata

tion qui a été faite dans le cadre de la SAED où "malgré les conditions très 

brutales de transition, le paysannat semble bien avoir assimilé et maîtrisé 

la conduite de 1 'eau" (1). 

Les autres techniques vulgarisées sur les aménagements hydra

agricoles ne différent pas fondamentalement de celles qui .sont utilisées en 

culture intensive pluviale. Cependant les objectifs de maximisation de la 

production agricole demandent que soient appliqués de façon impérative un 

certain nombre de thèmes techniques relatifs à la prépaation des sols, les 

semis en ligne, les sarclages, l'épandage des engrais et le cas échéant les 

repiquages pour le riz et les traitements phytosanitaires pour le coton. Sur 

l'aménagement l'application de ces thèmes revêt un caractère obligatoire alors 

qu'il reste facultatif dans les opérations de productivité en culture pluviale. 

(71 - SONEV- SEVES op. cit. p. 103 
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Nous nous nous arrêterons à la préparation des sols qui semble 

poser des problèmes dans le plupart des périmètres, et cela pour plusieurs 

raisons : 

l'agriculture traditionnelle ignore (sauf parfois sur les r~ves 

des fleuves) le retournement, voire le billonnage du sol avant 

semis. 

- Les sols irrigués sont, pour les périmètres existant actuellemen~ 

toujours des sols lourds, parfois quasi impossibles à retourner 

à la charrue attelée et à plus forte raison à la houe. 

- Les contraintes des calendriers de travaux bi-annuels laissent 

peu de temps pour la préparation des sols. Pour ~'assurer d'un 

maximum de garanties les responsables préfèrent réaliser les 

labours aux engins quitte ensuite à facturer le travail effectué 

qui sera remboursé par les agriculteurs. 

C'est l'option qui fut retenue par la SAED, la motorisation s'im

posant sur les sols argileux pour les travaux lourds. Jusqu'en 1974 lbption 

motorisation maximum fut retenue, allant jusqu'à préconiser l'utilisation de 

moissonneuses batteuses pour limiter les temps de récolte et d'évacuation. 

Depuis, de nouvelles tendances sont apparues avec la réhabilitation de la trac

tion bovine dans les grands périmètres, celle-ci étant conçue, semble-t-il, 

comme un moyen de motiver les paysans au travail de leur parcelle. 

On a pu observer une évolution similaire au Niger. L'organisme 

de gestion dispose actuellement d'un important parc de tracteurs et motoculteurs, 

à chacun desquels est affecté un chauffeur, salarié permanent. Pour les seuls 

aménagements du fleuve (2.500 ha) sont affectés en permanence 250 motoculteurs, 

20 tracteurs, les chauffeurs et équipes de maintenance, utilisés 3 à 4 mois par 

an pour les deux campagnes de labour. Cela s'est traduit par un déficit de 

113 millions de francs CFA en 1978 (1), et on revient activement à la vulgari

sation de la culture attelée dans le cadre des programmes spéciaux du Fonds 

National de Formation et de Vulgarisation. Dans les aménagements de Tahoua, la 

culture attelée a toujours été l'option dominante, un seul labour d'investis

sement étant fait au tracteur lors de la mise en service des périmètres. 

(7) -SEVES 7979 op. cit. 
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Les labours sont obligatoires dès la m1se en oeuvre des aménagê

ments. Dans le plupart des cas les organismes de gestion n'ont pas d'autre 

alternative que de se substituer aux agriculteurs pour effectuer les travaux 

en régie : cette substitution peut être quas1 définitive quand les labours 

exigent des équipements lourds ; il est prévu qu'elle soit transitoire quand 

les sols peuvent être travaillés en culture attelée, ce qui fut le cas sur 

quelques aménagements du Niger. Mais la prise en charge d'une opération par 

l'administration, et cela quelqu'en soit la nature, entraîne toujours un fort 

désintéressement de la part des producteurs parce qu'ils sont relègués dans un 

rôle d'exécutants. 

Ainsi, pour reprendre l'exemple du Niger, dans les années 1970, 

le service chargé de l'encadrement des aménagements entretenait des attelages 

qui étaient destinés à la préparation des sols d'un certain nombre d'aménagements 

On espérait ainsi, en évitant l'utilisation du tracteur, favoriser la vulgari

sation de la culture attelée. Mais la taille des unités d'exploitation irriguées 

et l'impossibilité d'utiliser le matériel attelé en dehors du périmètre ne 

permettait à aucun attributaire de s'équiper en assurant l'amortissement d'une 

unité de culture attelée. La solution a été trouvée à l'échelon collectif. 

Faute d'une organisation de type coopératif qui aurait pu permettre des équipe

ments communautaires (1), on s'orienta vers des équipements individuels en 

favorisant le travail "à l'entreprise", les quelques agriculteurs équipés assu

rant les labours de l'ensemble du périmètre où ils se situaient. Cette formule 

a été possible graêe à l'octroi de prêts adaptés, et elle se généralisa sur les 

nouveaux périmètres où les agriculteurs, équipés avant même la mise en valeur, 

effectuaient les labours d'investissement et réglaient leurs premières échéances 

avec les crédits alloués au titre de ces investissements. 

Dès la première année elle a connu un grand succès et les péri

mètres de la Maggia étaient tous labourés dans ces conditions. L'année suivante, 

à son tour, le périmètre d'Ibohamane était saturé avec 42 unités qui assuraient 

sans problème la préparation de 750 hectares. En 1974-1975 chacune de ces unités 

réalisait 16 hectares en moyenne avec des extrêmes allant de 14 à 21 hectares. 

Le coût de l'opération était de 3.000F/ha et la Caisse Nationale de Crédit 

Agricole accordait un prêt de campagne de 2.204.220 FCFA, pour payer les pro

priétaires d'attelages, ce prêt étant remboursable par les exploitants de l'amé

nagement. Commencée le ler Avril, cette opération se terminait le 18 Juin. 

Parallèlement, 489 ha étaient billonnés du Il Avril au 20 Juin, à raison de 

1. 200 F /ha. 

Ill Ma..i.-6 -ii. 6a!Lt CÜ!te que. mai.gJLé. i' évolution du oJLganU,a..UoYL6 veJL6 du .6:0w.c.
tUJLe..6 de. type. c.oopé.!ta..Ü.6 tu agJtic.uUe.uM .6e. .6ont toujouM oppo.t.é.-6 à. i' é.qui-
pe.me.n-t c.oUe.c.ü6 qui po-6 e du pJto bième..t. cü6 6-iUlu à. Jté..6oud.Jr.e.. 
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La CNCA accordait pour cette opération un prêt labour de 584.000 F 

chaque attelage ayant billonné en moyenne 10,6 ha. 

De plus, des prêts à 3 mois portant sur un montant de 10.000 FCFA 

par unité étaient accordés aux propriétaires d'unités avant les travaux, cela 

afin de permettre la remise en état de leur attelage et l'acquisition de la 

nourriture nécessaire aux animaux (1). 

Cette expérience nous semble très intéressante car on ne la 

retrouve n~ sur les aménagements du fleuve au Niger, ni dans les autres pays. 

Notons cependant qu'il aura fallu attendre 6 ans pour qu'il soit question de 

l'introduire sur d'autres régions du Niger. Ce n'est qu'en 1976 que l'aménage

ment de Toula, qui connaissait d'excellents résultats en double culture du 

paddy, a pu en bénéficier. 

Le débat sur les niveaux de mécanisation possibles reste toujours 

aussi ouvert, d'autant plus que la généralisation de la culture attelée à 

l'ensemble des travaux agricoles n'est pas possible car elle demanderait une 

mobilisation trop importante des agriculteurs. Contrairement à ce qui se passe 
\ 

au Niger, on estime à la SAED que la culture attelée pure est incompatible avec 

la double culture de riz qui réclame une grande rapidité dans la préparation 

des sols. L'alternative semble se situer entre deux formules : l'une mixte asso

ciant motorisation (préparation des sols) et culture attelée (autres opérations), 

l'autre axée sur la motorisation maximum. 

Il ressort de ce qui précède que le problème apparemment technique 

de la préparation des sols, peut trouver des solutions très différentes suivant 

le mode de gestion des aménagements. Au Niger, en particulier à Tahoua, où la 

gestion est décentralisée, une formule originale a pu voir le Jour. Elle était 

basée sur la recherche d'une prise en charge maximum des opérations par les 

agriculteurs, le service de gestion axant son appui sur le déblocage des prin

cipales contraintes financières. Au Sénégal, la situation héritée des années 

1960, la nécessité de mettre fin aux échecs successifs qu'avaient connu les 

premières tentatives de grands aménagements, ont conduit les responsables sur 

la voie de la grande mécanisation. On espérait ainsi maîtriser les opérations 

culturales essentielles et garantir des niveaux de production élevés. Cela 

s'est traduit par la mise en place de structures lourdes, coûteuses et très 

centralisées, ayant entraîné la dépossession de fait des agriculteurs qu~ ne 

deviennent plus que des manoeuvres sur leur exploitation. 

(7) Rappa~ annuel- Aménagement hy~o-ag~Qaie d'Ibohamane (Qampagne 1914-1915) 
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La SAED tente aujourd'hui de corriger ces excès en restituant certaines opéra

tions aux exploitants, mais la pesanteur de la superstructure est telle qu'elle 

risque à tout jamais d'empêcher une réelle participation paysanne aux activités 

de production. 

Cet ensemble de faits montre que les choix technologiques ne sont 

jamais étrangers au système de gestion de l'aménagement. Ces choix, qu'ils 

soient relatifs aux techniques d'irrigation ou aux techniques agricoles, véhi

culent implicitement un mode de gestion qui conditionnera fortement les rôles, 

c'est à dire les niveaux de responsabilité des exploitants. 

Il faut pourtant noter que les choix techniques et les choix de 

gestion relèvent de déterminants qui ne sont pas identiques. Les choix techni

ques relèvent de contraintes opérationnelles. C'est du moins en ces termes 

qu'ils sont posés. Ils découlent directement des finalités de l'aménagement (1) 

(rentabilité : suppression des contraintes de travaux et des contraintes de 

temps). Les choix de gestion, tout en s'inscrivant logiquement dans le cadre de 

ces finalités, relèvent plus fondamentalement de déterminants politiques ; ils 

caractérisent le rôle respectif des agriculteurs et de l'Etat représenté par 

l'organisme de gestion. Ils caractérisent l'aménagement en tant qu'organisation 

économique et sociale. 

Ainsi la gestion, qui s'exprime par un ensemble de normes insti

tutionnelles, est posée en tant que principe : Ces normes constituent, on l'a 

vu, l'un des aspects les plus significatifs des politiques d'aménagement. Mais 

la technique qui apparaît en tant que contrainte conditionne ces normes de 

gestion. N'y-a-t-il pas là une contradiction ? Les principes de gestion sont-ils 

fondés sùr des choix techniques compatibles, c'est à dire maîtrisable dans le 

cadre du mode d'organisation retenu ? Et si ce n'est pas le cas, la technique 

ne risque-t-elle pas d'imposer ses fins ce qui va conduire à remettre en cause 

le système de gestion ? 

(7) - IL6 Jte.nvoie.rr-t éga.i.e.me.rr-t à du MnaLi..té.-6 éc..o nomiqu.u qui dépCL6.6 e.rr-t t..e. 
c..adJte. de. i 1 aménage.me.rr-t le.66U: gl..oba.i. .6u.Jt t..u .6btu.c:tu.Jte..6 de. i 1 e.mpt..oi e;t 
.6u.Jt t.. 1 éc..onomie.) • U e..6t JtaJte. qu.e. c..e.R..a .6oli pw e.n c..ompte. t..oM de. t.. 1 Ua
bo!tation e-t de. t..a mif..e. e.n oe.u.v!te. de..6 p!toje.t-6 d 1aménage.me.nt. Olt c.. 1 e6t u.n 
Uê.me.nt-6 d' éva.i.u.aüon qui pe.u.t pMaU!te. e6.6e.ntie.R... 
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Cela nous amène à une hypothèse de conclusion qui permettra 

d'ouvrir la réflexion sur la compréhension des problèmes relatifs à la 

maîtrise sociale des techniques sur l'aménagements. 

II.2.3. - ~Q~~~g§!Q~-=-~§~~~!§_!~~~!Çg~§-~!_§Q~~g~-~~-~~-~!!~!§~-~g 
SYSTEME DE PRODUCTION SUR LES AMENAGEMENTS 

Cette contradiction entre la fin(de nature économique et sociale) 

et les moyens (de nature technique) constitue l'une des constantes de la mise 

enoeuvre des politiques d'aménagement. 

La détermination du mode de gestion n'est généralement pas 

fondée sur l'analyse préalable des choix technologiques. Or ces choix arrivent 

toujours à imposer leurs exigences en conditionnant fortement les pratiques 

d'exploitation et de gestion. Dire qu'il s'agit d'exigences, c'est avant tout 

signifier que la technique est présent~ en tant que nécessité objective, donc 

neutre (socialement et économiquement). Ainsi, faute de s'appuyer sur des déter

minations conséquentes on laisse subsister l.es contradictions en attendant que 

le système évolue selon une dynamique qui n'est maîtrisée ni par les agricul

teurs ni par les organismes de gestion. 

Si on prend le cas du Niger, les orientations coopératives de 

la politique d'aménagement ont toujours été fondées sur la petite exploitation 

paysanne (1/2 ha par ménage) qui permet la maîtrise des processus techniques 

de la production. Or ce pays a souvent été tenté par la grande mécanisation, 

et il semblait devoir s'y engager résolument en 1977 (raisons techniques (?) 

sur le fleuve) ce qui risquera de remettre en cause la cohérence de l'ensemble 

du système d'organisation et de gestion (moindre maîtrise de la part des agri

culteurs, accentuation de la dépendance technique de l'exploitation, à terme 

nécessité d'accroître la dimension de l'exploitation pour répondre à l'augmen

tation des charges de culture, donc diminution de la maîtrise sociale des 

moyens et du système de production). Les agriculteurs vont-ils s'opposer à la 

mécanisation, ce qui est le cas sur certains périmètres, ou bien les modes 

d'exploitation et de gestion vont-ils évoluer vers des formes qui s'avèrent 

encore imprévisibles ? 
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Finalement les choix technologiques ne seraient-ils pas l'un 

des signifiants les plus visibles des politiques d'aménagement ? Ne représente

raient-ils pas l'indicateur le plus pertinent permettant de juger de la vali

dité du contenu social des politiques de gestion ? Pour se prononcer il faudrait 

toujours effectuer une analyse très fine des techniques et de leur possibilité 

de maîtrise soëiale. On peut déjà admettre que cette possibilité de maîtrise 

sera inversement proportionnelle au taux de capitalisation technique de l'unité 

de production. Quand ce taux dépasse les capacités propres de l'exploitation, 

ce qui est bien évidemment le cas de la grande mécanisation, l'agriculteur ne 

pouvant investir dans l'achat d'un tracteur, la tèchnique devient obligatoire

ment une contrainte : le paysan n'a pas le choix. 

Il faut remarquer que l'argumentation sur les techniques constitue 

généralement la seule argumentation explicite quand il s'agit de se prononcer 

sur l'ensemble des choix fondamentaux relatifs aux aménagements. En tant que 

telle, ne servirait-elle pas de prétexte - le meilleur prétexte puisque la 

technique est présentée comme neutre - pour s'assurer du contrôle des processus 

de gestion de la production (à travers la maîtrise des quelques moyens techniques 

qui pourraient encore être laissés aux agriculteurs). De ce point de vue la 

m1se en oeuvre de technologies de plus en plus sophistiquées (aspersion entre 

autre) entre directement dans la logique de ce processus de maîtrise. La tech

nique qui appelle le.contrâle .•• 

Dire que l'argumentation technique apparaît en tant que prétexte 

ce n'est pas pour autant la dévaloriser, c'est admettre qu'elle fournit des 

hypothèses irréductibles (1), des "évidences", conduisant à imposer une mode 

d'exploitation qui va remettre en question la validité institutionnelle du 

cadre de gestion de l'aménagement. 

( 1) - Hypo.thè6 u qu.i. Jr.U.te.nt nê.an.moi~ mal M.6Wtê.U. On l'a vu à p!r.o po.6 du p!r.o
blème. po.6ê. pail lu labouM .6Wl. .6ol..6 louJtcM. On poUMai.t le. voill à pMpo.6 
de la plupall.t du au:Or..u opê.Jr.aüo~. Cela c.onduli a.u.6.6i à pllê..6e.n.te.Jr. la 
6oJr.ma.tion .te.c.hnique. du agllic.ul..te.uM en .tant que. c.onttuU.nte. maje.Wte. c.e. 
qu.i. C.On.6titue. un 6aux p!r.oblème.. Au c.on.tllaille., la oOJr.ma.tion .te.c.hnique. en 
c.ul..tuJte. illlliguê.e. Jr.eiève d'une. app!r.oc.he. pédagogique. qui .6e.Jr.a .toujouM 
mieux mcû.t!L.L6able. que. da~ le. c.M de la vul.galli.6a.tion en c.ul..tuJ!.e .6èc.he 
( voill à c.e. p!r.o po.6 G. LAUCOI N. - "st.Jta.tê.giu de. mi.6 e en valeUil et 6o~r.rna,t.,io n 
du pay.6a~ du amê.nage.men.t-6 hyd!to-agllic.olu" IRAM). 
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Tant que l'approche institutionnelle (les normes, les règles, 

les structures) ne sera pas fondée sur la connaissance et la maîtrise des 

choix technologiques possibles, les politiques d'aménagement n'auront aucune 

signification opératoire. Les options de gestion "participative" (nécessaires 

pour l'Etat) disparaîtront toujours devant les nécessités techniques (évidentes 

pour les aménagistes) ce qui conduit à des modes de gestion accroissant la 

dépendançe des exploitants. 

On sait que sur: l'aménagement les nécessités sociales sont de 

peu de poids devant la suffisance des techniques. 

Mais pourquoi ce détour où l'on semble vouloir profiter des 

contraintes techniques afin d'imposer un contrôle de gestion qui somme toute 

correspond aux finalités de l'aménagement ? S'agit-il là encore d'une nécessité 

tactique pour assurer un passage progressif au contrôle de gestion, le discours 

social enrobant !'"évidence" technique et son train d'exigences? 

Il semblerait plutôt qu'il s'agisse, à l'heure actuelle, d'une 

absence de maîtrise des stratégies de mise en valeur des aménagements, les 

politiques d'intervention pêchant plus par improvisation que par détermination. 

Comment expliquer autrement les va et vient successifs qui existent partout, 

et toujours, entre des systèmes à base de technologie lourde (d'irrigation, de 

production) et les systèmes simplifiés ? 

On peut prendre un exemple : le tracteur renforce la cohésion 

et le contrôle de l'opération d'irrigation grâce à une meilleure maîtrise du 

calendrier cultural par l'organisme de gestion. La culture attelée, "appropri

able" par les exploitants, renforcerait plutôt sa cohésion sociale. Mais cette 

cohésion sociale prend ses racines à l'extérieur du système (revoir l'étude de 

cas sur Ibohamane) et elle risque d'évoluer au détriment de sa cohésion écono

mique. Que choisir ? On choisit tantôt l'un- la culture mécanisée- mais cela 

entraîne des contraintes sociales et un désinteressement des agriculteurs qui 

obligent à apporter des correctif. La participation dans ce cas joue ce rôle 

de correctif. D'ailleurs il est souvent utile d'y recourir devant les problèmes 

de gestion posés par la mécanisation. On choisit tantôt l'autre- la culture 

manuelle -mais on diminue d'autant les possibilités de maîtrise du système qui 

peut "dériver" selon des voies imprévues. On est alors tenté par des procédures 

de contrôle plus affirmées. 
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Cela montre que la logique du système de production sur l'aména

gement, la logique de contrôle, qui suppose la perte plus ou moins totale du 

libre arbitre des producteurs, ne pourra jamais jouer pleinement puisque, en 

se généralisant avec la mise en oeuvre des grands programmes d'irrigation, elle 

risquerait de conduire à des tensions sociales difficiles à contenir. Les 

contraintes et les contradictions de ce système sont telles qu'on peut diffici

lement imaginer qu'il puisse représenter un modèle pour l'avenir. On verra 

dans le chapitre qui suit que ce modèle ne peut pas rester au stade où il en 

est : ou bien il évolue vers un processus de contrôle total par l'Etat, les 

producteurs indépendants étant exclus. Ou bien il évolue vers un processus de 

contrôle total par les agriculteurs avec toutes les conséquences que cela 

suppose au niveau des choix techniques. 

On ne peut s'empêcher de terminer cette approche sur une note 

positive. Les agriculteurs ne désertent pas les aménagements. Bien sûr l'ab

sentéisme est parfois fréquent dans le colonat (1) et les cultures irriguées 

de contre saison sont difficiles dans certaines régions. Mais cela n'empêche 

pas que les problèmes techniques des aménagements (relatifs aux systèmes hydrau

liques et aux systèmes de production), qui constituaient la cause principale 

des échecs jusque vers les années 1970, semblent aujourd'hui en voie d'être 

résolus puisque les rendements en grande culture atteignent des niveaux satis

faisants sur les aménagements de troisième génération (2). Cela est dû notamment 

au rôle croissant joué par la recherche agronomique. Son intérêt plus marqué 

pour les cultures irriguées était une nécessité impérative compte tenu de la 

m1se en oeuvre d'importants programmes d'aménagements. 

( 1) -

(2) -

V'a.pltèl.l une. e.nquUe. Jté.aLi.Aé.e. e.n 1910, 59% du c.oloM de. l'066ic.e. du N.ige.Jt 
du.ilte.nt JtetouJtne.Jt daM le.Uit miLi..e.u d'olt.ig.ine. a.ve.c. le.quel ili ont c.oMe.Jtvé. 
du lie.M -Unpoltta.nt.6. Se.u.t.6 10% du e.xplo..Uant.6 J.Je.mble.YLt avo.ilt Jtompu c.u 
lie.M. Cela e.xplique. qu' e.n 6 aM la popula.ü.on de. l' o6Mc.e. J.Je. J.Jo..U 
pltuque. e.nt.ièJte.me.nt Jte.nouve.Ué.e., et, m.i-6 à paJLt lu 10% de. c.olon.6 J.Jtab.i
wu, la. duJté.e. de. J.Jé.jouJt daM un même. v.illage. ut e.n moye.nne. de. 4 aM. 
(V'apltè-6 V..utolt.io MoJta.b..Uo "L'06Mc.e. du N.ige.Jt daM la République. du Mali" 
.in "Ana.ly-6 e. du .6 yJ.Jtèmu JtuJta.ux .6 ahé.Li.e.M" SEVES J • 

lke.n que. la. moye.nne. gé.né.Jta.le. du pltoduc.t.ioM de. paddy e.n double. c.ultuJte. 
.{_JtJt.igu é. e. donne. du Jte.nde.m e.nt.6 q u.i n ' a.ti ug ne. nt pa.-6 e.nc.o Jte. 3 T /ha c.e. q u.i 
Jtute. .iMu6 6.<..6ant ( c.6. Rappoltt du gJtoupe. "c.ultultu .iJtlt.{_gué.e.-6 ", Club du 
Sahel, 1911). 
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Donc les aménagements fonctionnent, c'est à dire qu'ils produisent 

selon une logique qui leur est propre. Ils fonctionnent en tant que système 

clos. C'est en ces termes qu'il faut appréhender leur analyse si on veut comp

rendre les contraintes de leur mise en fonctionnement. Ils visent à leur propre 

reproduction et c'est précisément pour cela que l'irrigation constitue un gage 

de sécurité pour la production. Cet aspect n'est pas négligeable. On verra 

qu'il constitue le principal avantage de ce type de système quant on le compare 

à la plupart des solutions dites alternatives. 

Certes l'irrigation se traduit par une forte diminution, sinon 

la disparition, de la maîtrise sociale de la production, ce qui entraîne de 

sérieux problèmes d'intégration des agriculteurs. La formation technique, en 

particulier, n'est en principe possible que si l'exploitant maîtrise, économi

quement et socialement, le système qui lui est imposé. Mais on a vu que cette 

maîtrise pourrait être incompatible avec les finalités de l'aménagement qu~ ne 

recouvrent pas les valeurs économiques et sociales du système de production 

"traditionnel". Alors comment aborder le changement ? Par des épreuves de 

force en soumettant les agriculteurs à un encadrement rapproché ? Par des 

professions de foi en ayant recours à la participation provoquée ou en se sou

mettant aux évolutions spontanées ? N'y-aurait-il pas d'autres voies ? 

II.3. - LE SOUS-SYSTEME FINANCIER 

II.3.1. -ANALYSE FINANCIERE DE L'OPERATION D~IRRIGATION 

Dans l'opération d'irrigation le sous-système financier correspond 

aux buts suivants : assurer le fonctionnement, la maintenance et le renouvelle

ment des équipements afin de garantir la maîtrise de l'eau selon des critères 

(critères techniques et critères de risque) définis préalablement. Ces critères 

caractérisent les types d'aménagement. 

Les coûts de fonctionnement et de maintenance sont pris en 

compte dès les études de factibilité. A ce titre ils entrent dans lffichoix 

intervenant au moment de la conception de l'aménagement. On le retrouve lors 

du choix des assolements et de la détermination du niveau de production à 

atteindre. Ils interviennent aussi lors des calculs des bilans prévisionnels 

tant au niveau de l'opération que des paysans attributaires et ils peuvent 
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conduire à ce titre à la formulation de propositions concernant les politiques 

des prix et des subventions. 

La prise en compte de ces coûts peut avo~r des conséquences directes au plan 

technique (culture attelée ou mécanisée, entretien du périmètre aux engins, 
A 

en tacheronnage ou par les paysans eux-mêmes) et par contrecoup elle influencera 

toujours les modes d'organisation des producteurs et le rôle de l'encadrement. 

L'analyse du système financier renvo~e à deux types de préoccupa

tions: l'identification des charges spécifiques de l'opération d'irrigation et 

les modes de financements de ces charges. Elle fera apparaître les éléments 

suivants : 

1) Les charges de l'opération d'irrigation 

• les charges d'entretien et de renouvellement des équi-

pements 

• les charges de fonctionnement 

• les charges de culture 

• les charges de gestion et d'encadrement 

2) Les modes de financement des charges 

3) Les résultats financiers des aménagements. 

On ne traitera pas directement des coûts de réalisation des 

aménagements. Ce sujet exigerait une approche qui se situe en dehors du champ 

de cette étude et il nécessiterait une information qui fait largement défaut 

à l'heure actuelle, les données disponibles étant souvent difficiles à inter

prèter (1). On retiendra que les coûts varient approximativement de 3 à 7 mil

lions de francs CFA par hectare (francs 1979) pour les aménagements de la troi

sième génération et qù'ils ont connu une inflation exceptionnelle dans le 

courant des années 70 (environ de 1 à 7 en moyenne). Le coût de réalisation des 

aménagements de première et seconde génération se situe généralement au dessous 

de un million CFA. 

( 1 J - Le. Jt.e.po!Lt et l' ê.c.he.lonne.me.nt du U.Udu et du .tllavaux oblige. à e.66e.ctue.Jt. 

l' hU,:totU.que. du pl!.ojw et ac.c.umui.e.Jt. une. doc.ume.ntcttion la pllL6 e.xhaMtive. 

po.t>.t>-ible. poUl!. aJt.Jt.iveA à 6M~Le. une. u.ü.ma.ü.on c.oMe.cte. du c.oÛvt-6. 

'' 
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!!.311- Les charges de l'opération d'irrigation 

i) !~~-~h~Eg~~-~~~~~E~~!~~-~~-~~-E~~~~~~!!~~~~~-~~~E~~~-~~~ 
~g~!E~~~~~~· 

D'une façon générale l'identification des coûts ne relève pas 

de normes rigoureuses fixant de manière catégorique les éléments devant être 

pris en considération et les modes de répartition des charges. Dans le cas 

d'un office plurifonctionnel du type de l'Office du Niger, un grand nombre 

de coûts, qui ne sont pas strictement liés à l'opération d'irrigation, peuvent 

entrer en ligne de compte. On tentera néanmoins de présenter une structure des 

coûts analogue pour tous les cas analysés de façon à faciliter les comparaisons. 

Dans ce paragraphe, on distinguera : 

• l'entretien courant des terrassements et des équipements de 

génie civil et mécanique. Cet entretien est permanent; 

la maintenance des terrassements et des équipements qui se 

traduit par des dépenses occasionnelles et importantes; 

• le renouvellement des équipements hydro-mécaniques et électriques 

~~~~~E~~!~~-~~~E~~~ concerne les dépenses permanentes relatives 

au maintien en état du système d'irrigation sans que cela nécessite des moyens 

techniques ou financiers importa~ts ou encore une main d'oeuvre spécialisée 

(curage et faucardage des canaux et drains, desherbage des remblais, petit 

entretien mécanique, etc ••• ). Ces dépenses sont toujours prévisibles. 

~~-E~~~~~~!~~~~~~-~~~-~g~!E~~~~~~. basé sur des durées de v1e 

probables compte tenu de leur taux d'utilisation, est également toujours pré-

visible et il doit faire l'objet de provisions. 

~~~-~~g~~-~~-~~!~~~~~~~~ peuvent être assimilés aux charges de 

réfection exceptionnelles qui peuvent affecter soit les terrassements (rechar

gement de digues et remblais, ruptùres occasionnelles), soit les équipements 

(pannes ou ruptures importantes). Ces coûts ne sont pas programmables en tota

lité vu leur caractére parfois accidentel et ils doivent être provisionnés 

suivant des normes.adaptées à chaque type d'aménagement et réajustables dans 

le temps. 
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Il faut noter que les coûts de maintenance se révèlent générale

ment plus élevés que les prévisions qui ressortent des calculs théoriques. 

Ces calculs fixent un volant de provision variant entre 2 et 4% du montant de 

l'investissement initial ce qui correspondrait à un amortissement allant de 

25 à 50 ans. Or dans le cas des retenues collinaires de l'Ader Doutchi Magia 

au Niger, le montant des entretiens et réfections exceptionnels semblerait se 

situer aux environs de 100.000 F par hectare et par an sur les 10 premières 

années de fonctionnement, ce qui correspond à 8% environ de l'investissement 

d'origine. Le montant des sommes provisionnées.•au titre des dépenses de mainte

nance était en 1979 du 7.000 F CFA/ha. Pour les aménagements du fleuve les 

provisions effectuées sont de l'ordre de 5.000 F CFA par hectare, ce qui semble 

correspondre à 30% environ des besoins réels nécessaires pour faire face à la 

remise en états des terrassements. 

Il est difficile de se prononcer sur une valeur absolue des coûts 

de maintenance et d'entretien. Les sommes engagées par les organismes de gestion 

ne couvrent en général que le strict minimum ce qui oblige périodiquement à des 

reprises de travaux importants pris directement en charge par les budgets exté

rieurs aux opérations (Fonds Nationaux d'Investissement ou aide extérieure). 

Toujours au Niger, le montant des travaux de réfection effectués sur les 

aménagements du fleuve en 1977-1978 atteignait 67 millions de francs CFA pour 

environ 2.500 hectares, ce qui est cinq fois plus élevé que lapr.é~ion. annuelle 

accumulée au titre des coûts de maintenance. A l'Office du Niger la remise en 

état de l'ensemble du réseau, qui résulte de son manque d'entretien, exigerait 

le déblocage de 18 millions de francs maliens au prix de 1978 (coût des travaux 

en régie) et la maintenance des installations renovées exigerait 20.000 F.M. 

par hectare alors que les sommes actuellement affectées à cet effet sont de 

6.000 F.M. par hectare. 

En 1976, l'Office a réalisé pour 312 millions de F.M. de travaux, 

ainsi ventilés : 

• réaménagement de parcelles : 253 millions de F.M. 

réaménagement des réseaux hydrauliques et routiers 

de F.M • 

• constructions : 17 millions de F.M • 

. entretien de barrage : 13 millions de F.M. 

29 millions 

. 1 
t 

' 

1 

1 
1 
·~ 
! 
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En 1975, à la SAED (1), les coûts, exprimés en terme d'amortis

sement des équipements (ce qui inclut les stations de pompage), étaient estimés 

en simple culture à 30.500 F/ha, et en double culture à 15.450 F/campagne. 

L'entretien proprement dit, évalué de façon forfaitaire,était de 18.800 F/ha 

en simple culture et 14.100 F/ha/campagne en double culture. 

Les données disponibles relatives à l'Office du Niger et à la 

SAED ne font pas apparaître de distinction entre les coûts de maintenance et 

l'entretien courant, contrairement à ce qui est pratiqué au Niger. Cette dif

férence entre les charges d'entretien permanent qui sont facturées au coût réel 

et les charges exceptionnelles qui sont supportées grâce à un système d'accumu

lation provisionné forfaitairement,permet une réelle information des agriculteurs 

et donc une meilleure participation à la prise en charge des travaux d'entretien. 

On reviendra par la suite sur les valeurs comparées des différents coûts 

d'entretien pratiqués à l'heure actuelle. 

Deux rubriques sont généralement imputées au titre du fonction

nement : le coût du fonctionnement des installations mécaniques (pompage) et 

celui du personnel de maintenance technique affectable aux aménagements. 

La première rubrique se rapporte principalement aux coûts éner

gétiques (carburant, lubrifiant, électricité). Ils s'élevaient à la SAED en 

1975 à 1 O. 500 F /ha en &iinp 1-e cul ture et à 1 1. 900 F /ha/ campagne~en double cul ture. 

Au Niger en 1977-1978, 62.862.000 Font été dépensés à ce titre soit 25.150 F/ha 

pour l'exercice (double culture). 

Les coûts du personnel de maintenance imputables au fonctionne

ment des aménagements (non compris les coûts d'encadrement agricole) étaient 

estimés à la SAED à 4.800 F/ha/campagne en 1975. Au Niger ils étaient de 2.750F 

par hectare et par campagne sur les aménagements du fleuve en 1978 et de 1.100F/ 

ha sur les retenues collinaires. 

( 1) PoWt :tou;t c.e. qui a. .tJt.a.U. a.u Sé.né.ga.l on -6 'a.ppuieJLa. -6U/l. le. "BUa.n cüa.gno-6tic. 
a.na.ly-6e. du -6y-6tè.me.-6 de. pJr.oduc,Uon a.g!Uc.ole. e.t pJto-6pe.c.tive.. Tome. II. 
La. SAEV". SONEV-SEVES (op. cil.). 

Ra.ppoJtt d'é.va.lua..tion de. la Banque. Moncüa..e.e. e.n 1918 : 
1 FJta.nc. Ma..e.ie.n = 0,5 oJta.nc.-6 CFA. 
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Les informations disponibles concernant l'Office du Niger ne 

permettent pas d'apporter d'éléments à cette analyse car elles agrègent sans 

les distinguer les données relatives à l'ensemble de la filière production

transformation-consommation. 

Les tableaux suivants donnent une récapitulation des différents 

types de charges pour les aménagements de la SAED et du Niger. Notons qu'il 

est évidemment difficile de comparer des coûts si on ne fait pas référence à 

une échelle commune. En particulier, les quantités consommées et les niveaux 

de subvention ne sont pas identiques entre les différentes situations examinées. 

Ces situations sont présentées à titre d'exemple pour permettre d'apprécier 

les différents éléments entrant dans la structure de.ces coûts. 



121 

SAED Moyenne des coûts hydrauliques par hectare cultivé (F.CFA/1976-
grands périmètres). 

Nature des coûts 

Amortissement tech
nique (y compris 
provisions pour amor
tissement des terras
semènts et des ou
vrages). 

Entretien 

Carburant -
Lubrifiant 

Personnel (1) 

TOTAL 

simple culture 

30.900 

18.800 

10.500 

4.800 

65.000 

double culture 
(par campagne) 

15.450 

14. 100 

Il. 900 

4.800 

46.240 

Observations 

Amortissements 
terrassements et 
ouvrages(entre 2 
et 5% de l'in
vestissement) 
station(6~5 % par 
an.) 

Evaluation de 1 à 
2 % pour terras
sements et ou-
vrages.4 % pour 

station 

En riziculture 
(15 . 000 rn3 en 
hivernage 19.000 
m3 en contre sa1-
son : 10.500 F en 
hivernage, 13.300F 
en saison sèche.) 

{ 1) - Coût moyen du. peJL6onnei. de ge.-6tion {méc.a.niuen, UectJU.uen, c.ompta.blu, 
c.ha.u.6 6 eUJL.6 ••• ) éva.lu.é à paJr.:tJ..Jt du tau. x d' enc.a.d!tement du. pê!Umè.tlte de 
Va.ga.na.. No ton~.> qu.e l' a.moJr.,t,W~ ement en ~-<mple c.uU:UJte pcvz.a.U ~UJtéva.lu.é, 
la. dUJtée de vie de c.Vl-tunu in~.>ta.Ua.tio M {~tatia M J devant dépend!te de 
leUJt ta.u.x d' ~a.tion. Van~.> c.ette utima.tion on c.o~idèJc.e quelle ut 
la. même, qu'il ~'a.g~~e de ~.<.mple ou. de double c.uU:UJte. 
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NIGER Moyennes de l'exercice 1977-1978- Coûts par hectare exploité et 
par campagne agricole (1) 

Aménagement du fleuve (2.500 ha - Irrigation par pompage) 

Entretien ---------· 
Entretien courant ...............•..•••.•.. 

Maintenance (gros travaux de terrassement 
et réparation des stations) •.•.••••••••••• 

Renouvellement des équipement .•••••••••••. 

Fonctionnement 

Carburant- Electricité •..•.••••••••••••• 

Personnel technique •.•.••.•.••••••••••••• 

Divers 

2.940 

5.000 

1 o. 100 

18.000 

2.750 

Dotation fond de garantie inter-aménagement 2.650 

TOTAL 41 • 440 

Aménagements de l'Ader Doutchi Magia (1.200 ha- Retenues collinaires) 

Entretien 

Entretien courant ..•••••..••.•••••••••••. 

Maintenance 

Fonctionnement 

Personnel technique (aiguadiers) ••••••••.. 

Fond de garantie inter-aménagement 

TOTAL 

5.950 

7.290 

1.100 

800 

15.240 

( 1) - TotL6 leA Jté.6uUa.U Jtei..aU6.6 au N..i.ge.Jt .6ont e.~ deA Jtappom e.:t bilaYL6 
de. l'UNION NIGERIENNE VE CREVIT ET VE COOPERATION qui eAt l'oJtgan..i.-6me. 
c.haJtg é de. la g e..6tio n de.-6 aména.g eme.nt-6. VaYL6 le. c.a.6 d' ..i.JtJt..i.gaüo n paJt po m
pag e. on a pJté.6 e.nté une. mo ye.~me. g énéJta.ie. e.ntJte. le.-6 .6 y.6tèmeA e.n .6.-i.mple. e.:t 
double. c.uUUJte., le.-6 Jté.6uUat.6 étant a-6.6 e.z pMc.heA daYL6 la me..6uJte. où. ili 
tie.nne.nt c.ompte. de.-6 c.ond..i.üoYL6 e.66e.c.tive6 d' utilMa;ti.on deA ..i.rt.6ta.t.iatioYL6 
( amoJt.Ü.6.6 e.me.nt-6 de. 5 a 8 aYL6 e.n double. c.uUUJte., 10 a 15 aYL6 e.n .6.-i.mp.ie. 
c.uUUJte.) • 
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Ces coûts ne tiennent pas compte des travaux exceptionnels 

engagés au titre de budgets extérieurs à la gestion propre des aménagements. 

Au Niger, en année moyenne, ces engagements représentent de JO à 15% des 

charges ordinaires (1). En 1978, pour les aménagements du fleuve, les dépenses 

de réfection exceptionnelles se sont élevées à 15 millions de francs CFA pour 

un total de charges ordinaires avoisinant les 150 millions. 

iii) 1~~-~~~Eg~~-~~-~~!!~E~_!E~g~i!~g~-2~E_!~~Eg~gi~~~-~~ 
g~~E!:.~~ (2) 

Ces charges sont relatives au coût des facteurs de production 

agricole. Elles ne concernent en principe que les frais directs comptabili

sables par les organismes de gestion, à savoir : 

- les intrants de production (subventions comprises) 

- les frais financiers du crédit agricole 

Ces charges ne sont généralement pas spécifiques de l'opération 

d'irrigation. On retrouve sensiblement les mêmes dans les opérations d'intensi

fication en culture pluviale. 

A la SAED, pour l'exercice 1975, les coûts de production moyens 

pour le r1z atteignaient 40.050 francs CFA par hectare et par campagne. Ces 

coûts comprenaient les semences, engrais et produits phytosanitaires (prix 

subventionnés). 

Au Niger, pour la campagne 1977-1978, les frais de culture 

étaient les suivants (par ha/campagne) 

semences, engrais, insecticide 

frais financiers 

frais de pépinières 

15.700 

1. 220 

880 

17.800/ha/campagne 

( 1! - Ce;tte moyenne n.e tient pM c.ompte dell c.oûU qui Jte.lè.vent de c.ai.a.rrr,Ué.-6 ou 
ac.c.A..dert:t.l.l exc.ep;tion.n.eU.ement gM.vell: en. 1978, poUJt R..ell amé.n.agemert:t.l.l de 
R..' -inté.JU._e.UJt, R..a JtUptUJte du baJtM.ge d' Ibohaman.e exigea-it 480 millioM de 
6Jtan.C6 CFA de tltavaux. 

( 21 A n.e pM c.on.6on.dlte avec. R..u c.haJtgu de c.uUUJte-6 Jté.eUement payé.ell pM 
R..e pltoduc.teUJt : il .6 'y ajoute R..e~ nJta-i.-6 de main. d' oeuvJte, de .t.Jtan..6poJtt, 
de.. . . gé.n.éJtatement pa,~ c.omw.6. 
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~§~~g~~~~~~-~~-!~~~~§E~~~E (retenues collinaires - coton/sorgho) 

Frais de culture 

Frais financiers 

8.920 

585 

9.505/ha/campagne 

A l'Office du Niger, pour l'année 1976-1977, les frais suivants 

ont été enregistrés : 

Semences 144 (millions de francs maliens) 

Engrais 74 " " 

Aliments du bétail 22 " " 

Battage mécanique 227 " " 
Frais de crédit 45 " " 
Divers 27 " " 

TOTAL 539 (soit 13.634 FM/Ha) 

A cela il faut ajouter les coûts de préparation des sols. Sur 

les aménagements de Tahoua au Niger, les façons culturales sont assurées par 

les paysans avec leur propre matériel. Les coûts et recettes apparaissent au 

compte de l'agriculteur mais non à celui de l'aménagement. Par contre, sur la 

plupart des aménagements du fleuve les sols sont préparés par des motoculteurs 

qui sont gérés par une division spécialisée de l'organisme de gestion : la 

Division de l'Artisanat Rural et du Machinisme Agricole. Le prix de revient 

total de cette opération, ramené à l'hectare labouré, était de 28.718 F par 

hectare en 1978. La part remboursable par les exploitants était de 6.000 F CFA 

par hectare (1). 

Il en ~st de même sur la vallée du Sénégal où les opérations 

mécanisées sont effectuées totalement en régie par la SAED. Dans ce cas l'éva

luation des coûts est plus difficile, la SAED ne laissant pas apparaître ses 

imputations sur la base d'une comptabilité analytique par opération. Mais si 

on se base sur les frais d'i~vestissement et d'entretien du matériel d'exploi

tation qui étaient calculés à raison de 14.350 F/ha en 1975 (double culture 

rizicole), on peut estimer les coûts de prestation de la SAED à un montant de 

l'ordre de 20.000 F par hectare et par campagne. 

(7) V'aph~ SEVES. 
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Ces coûts sont difficiles à évaluer dans la mesure où ils 

n'apparaissent pas toujours dans les budgets des opérations. Quand c'est le 

cas, les sommes retenues,imputées forfaitairement ne correspondent que partiel

lement à la réalité, la majeure partie des charges d'encadrement étant supportée 

soit directement par le budget de l'Etat, soit par des subventions accordées 

aux organismes de gestion. 

Au Niger, la contribution des exploitants aux frais de l'orga

nisme de gestion était arrêtée forfaitairement à 4.000 F/ha/an en 1978 

(9.260.000 F pour le fleuve et 4.626.000 F pour l'intérieur, soit 13,9 millions 

de francs) alors que pour le même_èxercice le coût réel de fonctionnement de 

l'organisme de gestion était de 57,3 millions de F.CFA, soit 15.500 F par 

hectare exploitable. Ces frais ne tenaient compte ni de certains services pris 

en charge par l'U.N.C.C. (approvisionnement, commercialisation, comptabilité 

générale, administration du personnel) ni des coûts de l'assistance technique 

et les pertes d'exploitation qui affectaient notamment la gestion du parc 

agricole. Les coûts indicatifs de gestion et d'encadrement en période de 

croisière, en intégrant la totalité des prestations nécessaires, ont pu être 

évalués à 20.000 F.CFA par hectare et par an (coût 1978)(1) 

A la SAED, les frais imputés aux agriculteurs en 1975 étaient 

de 10.200 francs CFA par an (en simple ou double culture). Ces frais couvraient 

forfaitairement les charges d'assistance locale, l'assistance technique et 

les coûts de la structure centrale étant exclus. 

Pour l'opération Riz-Mopti on peut dégager quelques données 

fragmentaires : en 1977/1978 l'ensemble des charges (salaires, fonctionnement 

et autres) de la direction de la vulgarisation s'élevaient à 430,3 millions 

de FM, soit 22.872 FM par hectare semé et 32.100 FM par hectare récolté. 

(7) "Etude ~ompléme~e de l'066~~e National de& Aménagement6 Hg~o

Ag~~ole&" (O.N.A.H.A.) He~ Boumendil et Guy Lau~o~n- Rappo~ de 

la Banque Mondiale - 11 Mai 1978. 
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11.312 - Le financement des charges 

Le problème permanent de la structure qui contrôle 

le sous-système financier d'une opération d'irrigation est de faire face au 

financement des principales charges de façon à garantir le fonctionnement et 

la maintenance des installations hydrauliques. 

En général deux types de ressources sont mobilisés simultanément 

- Les ressources dégagées par les exploitants, dont le versement 

obligatoire correspond à la redevance d'aménagement. A cela 

s'ajoute le remboursement des moyens de production utilisés. 

-Les aides de l'Etat ou des financements extérieurs. 

i) ~~~-E~~~~~~~~~-~~~~E!~i!~!!~~-~-!~-E~E!-~~~-~~~Eg~~-!~E~!~~!~~ 

~~~-~gEi~~!!~~E~ 

En général les exploitants remboursent les inputs à leur prix 

de revient, subvention comprise. Par contre, ils ne participent que partielle

ment aux coûts de la maintenance et de la gestion tels qu'ils sont définis ci

dessus. 

Les comptabilités publiées par les organismes de gestion ne 

sont guère explieites sur la réalité des coûts retenus et sur les modes de 

répartition des financements. Seule une étude récente por·tant sur les charges 

de la filière riz irrigué au Niger apporte des éléments précis dans ce domaine. 

Avant d'en traiter on notera les éléments suivants : 

A l'Office du Niger les paysans payaient en 1976/77, au titre 

de la redevance d'aménagement, 638 millions soit 16.000 FM/ha, 

soit encore 355 kg de paddy. A cela s'ajoutait les charges de 

culture pour un montant de 13.600 F/ha. 

A l'opération Riz-Mopti, les paysans paient une redevance en 

nature de 160 ka/ha soit, en 1977/78, la contrevaleur de 

7.200 FM. Les charges de production sont payées à raison de 

12.500 FM (labour, hersage, semences, petit outillage)(!). 

(7)- CM d'un pa.y.6an au "M~ade tec.hnolog.<..e II" n'uü.L<..-6ant pM lM englta.i.6 et 
~éc.oltant 1,4 t/an. 



127 

-A la SAED, en 1975, sur grand périmètre et pour une culture 

de riz, il était demandé au paysan pour une campagne par an, 

au titre des "travaux SAED", 32.500 F et 40.050 F au titre des 

charges de culture : semence (8.400), engrais (11.250), produits 

phytosanitaires (20.400). Les "travaux" correspondaient à une 

partie des frais engagés par la SAED pour les prestations 

mécanisées et l'entretien et le fonctionnement des périmètres. 

-Au Niger en 1977-78, le compte global de l'agent paysan des 

aménagements du fleuve met en évidence la répartition suivante 

des charges (1) (en millions de francs CFA) : 

Charges de culture Charges d'aménagement 

Semences 
Engrais 
Labours mécanisés 
Labours culture attelée 
Pépinières 
Intérêts financiers 
Amortissement matériel 

de culture attelée 

13,07 
22,8 
15,5 
5,04 
2,09 
4,16 

2,34 

65,81 

Entretien périmètre 
Entretien stations 
Carburant/électricité 
Salaires aiguadiers 
Frais de gestion 
Charges d'aménagement 
Charges pour provision 

et renouvellement 
Autres charges 

3' 1 
4,05 

57,7 
6,2 
0,3 
1 '3 

48,9 
3,8 

125,35 

Ce qui donne les moyennes suivantes 

• par hectare et par campagne 

Charges de culture 

Redevance d'aménagement 

• par paysans moyen et par an 

18.820 F. CFA 

35.810 

54.630 

Charges de culture = 10.I77 ·F. CFA 

Redevance d'aménagement = 19.386 

29.563 

(1) -SEVES 1919 op. cité. 
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Tableau comparatif des redevances d'aménagement et charges de culture 

F CFA/Ha 

Charges Office du Niger Riz Mopti S~D NIGER(fleuve 
(1975) (1977-1978) (1976-1977) (1977-1978) 

Charges de culture 6.800 6.250 72.550 
18.820 

Charges d'aménagement 8.000 3.600 35.810 

Total 14.800 9.850 72.550 54.630 

A l'opération Riz-Mopti, les charges ci-dessus représentent 31% 

du produit brut végétal (base de rendement 1,4 T/ha) 

A l'Office du Niger, les charges directes (battage exclu) repré

sentent 35% du produit brut végétal (endettement antérieur non pris en compte). 

Pour les aménagements du fleuve au Niger, les charges ci-dessus 

représentent 28,6% du produit brut végétal. Elles en représentent 44% au 

Sénégal. 

On notera qu'il s'agit là toutefois d'une approche incomplète, 

car ne prenant pas en compte les charges directement assumées par les paysans 

main d'oeuvre, transport, etc ... 

ii) ~~-E~E~-~~-!~~~~~-~~-~~-!~~~~~E!~~E 

L'Etat - voire même les sources de financement extérieures -

intervient dans le financement des charges dea opérations d'irrigation à 

plusieurs niveaux : 

En subventionnant les pertes d'exploitation, soit au niveau du 

budget de chaque aménagement, soit au niveau de certaines opé

rations spéciàlisées. Les subventions à la mécanisation agricole 

étaient de 113 millions de francs CFA au Niger en 1978. 

- En prenant en charge certains amortissements importants comme 

à la SAED où étaient comptabilisés 43.650 F par ha et par 

campagne en 1975, au titre des amortissements du génie civil. 

- En exécutant certains gros travaux sur fonds nationaux ou fonds 

extérieurs (travaux de reprises ou travaux confortatifs, gros 

entretiens ou grosses réparations). C'est ainsi qu'est assuré 

la quasi-totalité de la maintenance au Niger. A l'Office du 
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Niger les travaux de réaménagement des parcelles et des réseaux 

hydrauliques et routiers ainsi que l'entretien du barrage, 

sont à la charge de l'Etat. 

En finançant certaines charges d'aménagement ou de culture, 

soit directement (cas de la SAED où en 1975 lës subventions 

couvraient les frais de carburant à raison de 16.800 F/ha/cam

pagne), soit indirectement par le biais des exonérations ou 

des plafonnements des redevances lors de mauvaises campagnes. 

Au Niger, un fond de solidarité inter-aménagement, provisionné 

à la fois par les exploitants et par l'Etat, est réservé à cet 

usage. 

Généralement, les subventions représentent toujou-rs une part 

importante du produit dans les comptes des aménagements. Ainsi, par exemple, 

entre 1972 et 1977 les charges de l'Opération Riz-Mopti se sont élevées à 

743 millions de francs Maliens,amortissements exclus. Pendant la même période, 

la subvention de l'Etat a été de 400,5 millions de F.M. 

Au Niger, une étude récente portant sur la filière "riziculture, 

aménagements du fleuve" a mis en évidence, globalement, pour la campagne 1977/78, 

un coût total pour l'Etat de l'ordre de 330 millions de F.CFA pour un produit 

brut de l'ensemble de la filière de 1500 millions (soit 22%). Ramené à la 

production totale de paddy, ce coût équivaut à 22,6 F/kg (le paddy est payé 

45 F/kg au paysan). 

Ce coût pour l'Etat se décompose ainsi 

• 227 millions destinés aux agents productifs avec par ordre 

décroissant la structure chargée de la pvépar~ion mécanique 

des sols, la Centrale d'approvisionnement en moyens de produc

tion (subventions incluses), la rizerie, les périmètres hydra

agricoles proprement dits (maintenance, etc ••• ), les paysans • 

• Le reste correspond au coût des agents administratifs ou assimi

lés (organisme de gestion, recherche, service du génie rural etc) 

qui participent effectivement au fonctionnement de la filière. 



130 

Notons que cette analyse par filière, qu~ permet d'appréhender 

les coûts par fonctions et par agents, est une nécessité si on veut rendre 

compte de la complexité financière de l'opération d'irrigation. Elle permet 

de donner toute la mesure du poids financier représenté par ces opérations. 

II.313 -Les résultats financiers des aménagements 

Brut d'Exploitation 

Le Revenu 

En première approche on s'en tiendra uniquement à l'examen des 

n~veaux de rémunération des producteurs. L'étude des résultats au niveau de 

l'Etat sera présartéepar la suite lors de l'analyse des éléments d'évaluation 

macro-économiques des aménagements. 

Sur les aménagements tertiaires (double culture en maîtrise 

totale de l'eau) les résultats de production en riziculture irriguée s'appro

chent de plus en plus des objectifs retenus par la recherche agronomique. 

Ces objectifs portent sur des niveaux de rendement de l'ordre de 4 à 5 tonnes 

de paddy par hectare et par campagne. Les moyennes estimatives en grande culture 

dépassent régulièrement 4 tonnes par hectare au Niger. Elles se situent entre 

3 et 4 tonnes à la SAED. 

Sur de telles bases et compte tenu des n~veaux de charge supportés 

par les exploitants, le Revenu Brut d'Exploitation était de 199.000 Francs CFA 

par hectare et par an au Niger en 1978. Il était de 93.450 Francs par campagne 

dans la vallée du Sénégal en 1977, ce qui correspondait à la norme retenue par 

la SAED dans le cadre de son "programme d'action à court et IDOyen terme". 

Cette norme donnait les rémunérations suivantes pour les différentes cultures 

Cultures Grands Périmètres Petits Périmètres 

RIZ 93.450 110.950 

BLE 72.750 

MAIS 113.000 131.800 

TOMATES 322.660 
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Dans le plupart des cas une forte proportion de la production 

peut être évacuée sur le marché libre qui propose des coûts d'achat plu~ 

avantageux pour les producteurs. On retiendra néanmoins cette base de rémuné

ration qui fait apparaître une norme sensiblement équivalente correspondant 

aux objectifs actuels de rémunération des exploitants sur ce type d'aménagement. 

Cette norme se retrouve en particulier en Mauritanie. 

L'approche des rémunérations par unité de production est relati

vement aisée au Niger où les règles d'attribution ont été uniformisées. L'exploi

tation familiale correspond au ménage (en_p~incipe 5 à 7 personnes avec 2 ou 3 

actifs) et la superficie moyenne des exploitations est de 0,38 hectares sur le 

fleuve, ce qui laissait un revenu annuel par exploitation de 75.626 Francs CFA 

en 1978. Ce niveau de revenu est relativement stable depuis plusieurs années. 

Cc chiffre attire deux remarques qui en fixent les linitcs. D'aborù 

il suppose que 39 % de la récolte est commercialisée sur le marché privé à 

55 F/kg (contre 45 F, prix officiel) le reste étant autoconsommé ou livré à 

l'office céréalier sur la base de 45 F. Ensuite il est établi sur la base des 

charges qui transitent par l'organisme de gestion. Or, il faut savoir qu'il 

s'agit là d'une approche très incomplète des coûts de production. 

En effet, une pré-enquête conduite fin 1979 sur un aménagement 

rizicole du Niger a permis d'identifier l'importance des charges assurées direc

tement par les producteurs, représentées principalement par des frais salariaux 

(misffien boue, repiquages, sarclages, récoltes, battages) et des frais de trans

port (location charrette ou transport à façon). 

Le coût de la ma1n d'oeuvre temporaire est élevé (500 FCFA/jour 

plus trois repas, soit environ 1.000 F CFA/jour) et son emploi est très fréquent. 

A titre indicatif et sans pouvoir prétendre qu'il est représentatif 

d'une situation générale voici le type de budget qui a été dégagé par la pré

enquête évoquée. En fait nous présentons deux budgets de recettes pour la même 

unité de production : l'un calculé sur la base de 45 F le kg de paddy, prix offi

ciel, l'autre sur la base de 85 F prix sur le marché privé compte-tenu de l'ap

port obligatoire de 20 sacs/Ha au pr1x officiel. 
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Salaires pour la mise en boue 
Pépinière, semence et gardiennage 
Salaires repiquages 
Salaires désherbage 
Salaires récolte 
Salaires battage (ou coût) 
Coût transport récolte 
TOTAL charges payées directement 
Charges payées à l'organisme de 
gestion (charges d'aménagement et 
de culture) 
Charges totales 

p .m. 
1 .500 
5.500 
4.000 
9.300 
2.800 

325 
23.425 

16.300 
39.725 

On notera que les charges habituellement pr1ses en compte dans les 

calculs officiels, celles payées à l'organisme de gestion ne portent que sur 41% 

des charges réellement payées par le paysan. 

2/ Produits 

3/ Revenus 

13 sacs x 80 kg= 1.040 kg (parcelle d'une trentaine d'ares) 
Valeur au prix officiels (45 F/kg) 46.800 

Valeur au prix du marché 
dépôt obligatoire 6 sacs à 45 F/kg 
vente marché libre 7 sacs 

a) Base pr1x officiel 
b) Base pr1x marché 

21.600 
47.600 

7.075 
29.475 

69.200 

Ces chiffres montrent l'irréalisme du prix officiel ainsi que l'im-

portance du système des prix dans l'opération d'irrigation. Malheureusement ce 

type d'approche est toujours absent des études officielles. 

L'estimation est plus difficile à la SAED où il existe une grande 

diversité de situations tant en ce qu1 concerne la nature des aménagements que 

la structure des exploitations. On peut, à titre d'exemple, présenter le compte 

moyen annuel d'un "groupement" situé sur l'aménagement de Dagana (aménagement 

tertiaire 60% des superficies en r1z d'hivernage, 40% en tomates de contre 

saison). Ce groupement compte 15 hectares. Il intègre 15 exploitations disposant 

d'un total de 60 actifs. Les résultats potentiels s'établissaient à raison de 

405.250 F par exploitation en 1977 (101.300 F par actif). 

En riziculture pure il semblerait que les objectifs de la SAED 

s'orientent vers des unités d'exploitation correspondant à 2 hectares par ménage 

de 3 actifs, ce qui correspond à une rémunération de base qui serait théorique

ment trois à quatre fois supérieure aux revenus accordés au Niger. Mais on verra 

que cela pourrait permettre essentiellement de limiter les pertes d'exploitation 

de la SAED : en augmentant les produits bruts affectables à l'unité d'exploi

tation on peut lui faire supporter la majeure partie des charges directes sub

ventionnées. Dans ces conditions la rémunération globale du travail des produc

teurs sénégalais se rapprocherait des normes utilisées au Niger, surtout si 1!6n 

tient compte des revenus de l'agriculture traditionnelle qui continue à tenir 

une grande place dans le deuxième cas. 
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Dans le cas des aménagements de première et seconde générations 

les revenus bruts d'exploitation sont évidemment plus faibles. Au Mali, à 

l'opération Riz-Mopti, pour une productivité de 1.400 kg de riz par hectare

ce qu1 correspond à une hypothèse maximum - le revenu par hectare atteint 

43.300 francs maliens, soit 100.900 francs maliens par exploitation (50.450 F 

CFA). A l'Office du Niger, le revenu total par famille en 1976-1977 était de 

498.200 F.M. (240.000 F CFA) soit 62.300 F.M. environ par hectare. 

Le tableau qui suit présente une récapitulation des n1veaux de 

rémunération des producteurs. Les échelles de référence correspondent aux coûts 

du marché dans chacun des pays retenus. 

Opérations Années de Référen- RBE par hectare & RBE par exp loi-
ce. par an (CFA) tation. 

NIGER (fleuve) 1978 199.000 75.626 

SAED (Grands péri 
mètres-Tertiaire 1976 166.000 variable 
Riz) 

0~ 1978 21.650 50.450 

OFFICE DU NIGER 1977 31.150 249.000 

On remarquera que les rémunérations sont évidemment plus élevées 

dans le cas des aménagements en colonat qui limitent en principe l'exploitation 

agricole au seul périmètre irrigué. Dans les autres cas les revenus de l'amé

nagement qui viennent s'ajouter aux ressourcês de l'agriculture en sec ne re

présentent qu'une partie du produit d'origine végétale. 

Cela nous conduit à analyser plus globalement la structure éco

nomique de l'unité familiale d'exploitation en la comparant avec la situation 

existant avant la mise en valeur de l'aménagement. 
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II.3.2. - ~~-~!~gç~~-~ÇQ~Q~!Çg~-~!-~!~~Ç!~~~-Q~~-~~~!~~~-~g~g~-~~~~!~~~~ 
CONSEQUENCES POUR L'OPERATION D'IRRIGATION. 
-----~-------------------------------------

Le passage de l'agriculture traditionnelle à l'agriculture irri

guée se traduit d'abord par un fort accroissement des charges de production. 

Nous allons tenter d'approcher les possibilités d'intégration de ces dépenses 

nouvelles dans les budgets familiaux et les conséquences que cela entraîne sur 

le plan économique et social. 

Les études économiques préalables à la mise en oeuvre d'un aména

gement posent ce problème en établissant le budget d'un "paysan moyen" avant 

irrigation. Ce budget détermine le "revenu net d'origine végétale" qui corres

pond à la valeur estimée des principales productions végétales de l'exploitation 

à laquelle on soustrait les charges de cultures (estimées). Lorsque l'aménagemett 

est réalisé, on recommence les mêmes calculs en mettant en évidence l'améliora

tion du revenu net dûe à l'irrigation, chaque exploitation étant considérée 

comme autonome. 

Ce type d'approche, quas~ général, n'a qu'une valeur limitée car 

il sous entend : 

- qu'à l'intérieur du groupe familial il y a une seule unité de 

production à laquelle correspond une seule unité budgétaire 

gérée par un centre de décision unique. 

-qu'à l'intérieur du budget du groupe de base, la sphère des 

recettes et dépenses liées à la production végétale peut être 

séparée de l'ensemble et analysée en tant que telle, le reste 

demeurant inchangé. 

On ne peut pas faire une approche significative des budgets 

d'exploitation de l'aménagement si on ignore des budgets des sociétés sahélien

nes. C'est cette analyse que nous allons tenter d'amorcer, étant entendu qu'elle 

ne pourrait valablement être conduite que sur la base d'études fines appréhen-. 

dant les budgets dans leur totalité, ce qui revient à tenir compte de l'organi

sation sociale des sociétés en cause. Deux d'entre elles ont fait l'objet de 

recherches approfondies : les Mossi (travaux de G. Ancey dans le cadre de 

l'ORSTOM 1972-1974)(1) et les Haoussa de la région de Maradi (ensemble des tra

vaux de G. Nicolas et Cl. Raynaut). 

Ill - GéiUVld ANCEY.- M.<LLeux tw!taux MoM.t, Mpew éc.ovwmiquu. En.q_uUe 6U!t .eu 
mouvement6 de popu.ta.Li.oM à pa!tt{/t du pay~.> MoML Min-i-6tètte du Tttava.<.l 
e.t de .ea Foncuon. Pube.ique - Ouagadougou. ORSTOI'.L 
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D'autres études, moins complètes, confirment que l'on retrouve un certain 

nombre d'éléments communs dans la plupart des sociétés sahéliennes (Soninké, 

Toucouleurs, etc ••• ). 

L'étude des budgets ne peut être faite que par rapport à l'orga

nisation de la société, en considérant les différents niveaux de décision qui 

répartissent, de façon parfaitement codifiée, les recettes et les dépenses, les 

produits et leurs usages. Les formules les plus simples se traduisent par des 

budgets collectifs et des budgets individuels, mais on peut trouver des formules 

plus complexes, tel le "ndok" chez les Serer qui constitue une sorte de caisse 

commune dans laquelle tombent les épargnes acquises par les différents individus 

du groupe de production appartenant au matrilignage. 

L'étude du budget collectif passe par l'analyse de sa structure, 

elle reflète la grande diversité des activités économiques comme on peut le 

voir sur les deux exemples suivants (1) : 

11) - T a.bte.a.u 

T a.ble.a.u 2 

Lu J.Jy.tèmu JtWta.ux. J.Ja.héU.e.YL6. SEVES 1918. E~ p. 201 

G. ANCEY, op. eit. 
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TABLEAU 1 

"Exemple de budget en pays Mossi" 

"(moyenne d'une centaine de zakse (enclos) prises au hasard dans 3 villages du 

cercle de ROudougou~ 3 villages du cercle de Yako et 2 villages du cercle de 

Zorghc 11 

Chiffres (en F.CFA) pour 1 an et 9~? résidents présents 

1 - Revenu monétaire brut 
.dépense pour revente 

2 - Revenu monétaire net 

- revenu migrato&re net (rentré 

= 
= 
= 

au 

46.000 
10.150 

35.850, constitué de 

village) 

(ceai ne tient pas compte des revenus dépensés au cours du 
re t:;ur} 

- marge nette à la revente 

- recettes finales 

: 

: 10.500 

: 3.550 

: 21.800 

"Les recettes finales ne représentent dona que 4?,4 % du revenu 
monétaire brut (moins encore si l'on ajoutait les 6 à ?.000 F.CFA/année/zaka 
aurrespcndant aux revenus migratoires dépensés avant l'arrivée au village) e~ 
quelque 60 % du revenu monétaire net, seul agrégat significatif du point de vue 
de la a-;nsommation. 

Il convient maintenant d'évaluer 
l'élevage dans ces recettes finales : 
soit : - agriculture et cueillette : 

- élevage et sous-produits : 

la part de l'agriculture et de 

11.500) 
6.200j total: 1?.?00 

- artisanat et services : 950 
- transferts autres què migratoires : 3. 150 

les ventes finales du secteur agricole (1?.?00) n'atteignent dona pas la moitié 
du revenu monétaire net perçu au niveau des villages. 

Pour avoir une idée plus exacte des produits agricoles (y com
pris élevage) on peut ajouter aux ventes finales la part des marges commercia
les portant sur ces produits, soit 3.150 F.CFA (sur le total de 3.550 F.CFAJ. 

En définitive les produits agricoles participent pour quelque 
~8 %de la valeur ajoutée villageoise et enV&ron 50 %si l'on tient aornpte de 
t'épargne migratoire dépensée avant l'arrivée au viLlage. 

Le revenu monétaire net induit à son tour un montant de dépenses 
finales de 29.450 F.CFA, ce qui laisse une épargne théorique de 6.400 F. CFA, 
mais il canvient de rappeler que aette épargne, de même que la masse budgétaire, 
est un agrégat purement comptable éclaté en réalité entre différents "preneurs 11 

membres du groupe familial. 

·:1 
1 

' ., 
' 
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Sur ce~te dépense finale de 29.450 F.CFA, 6.500 F.CFA corre3pon
d<mt à L'achat de denrées· agricoles ; ce chiffre est à comparer aux 1?. 700 F. 
CFA de ventes en sens inverse. Ne retenant que la différence il apparatt que 
les produits agricoles se soldent au niveau de la balance finale par un excé
dent de 11.200 F.CFA, largement inférieur aux dépenses finales non agricoLes 
(29.450 - 6.500 = 22.950 F.CFA). Donc dans une structure budgétaire de ce 
type on voit que les excédents nets ·agricoles sont très insuffisants pour 
couvrir l'ensemble ·aes ·besoins cow>ants de ·conson'lrflation des nménages", seul 
le relais des d:cti~ités ·extra-agricoles (essentiellement commerce, migration 
et autres transferts : dons, emprunts, salaires, pensions) permet d'atteindr~ 
le niveau de consommation observé". 

SoWtc.e. G. A!JCEY 
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TA B L E A u 2 Il 

BUDGETS FAMILIAUX . STRUCTURE DES RECETTES ET CONSOMMATIONS (Extraits) 
,, . 

(d'après ORS TOM - G. ANCEY) 
Ann .. 

1 

Dfpenae totale t Recette totah t llecatte finale t 1 
! 

j 

Strata KOUDOUCOU 1 

1 i 

1 - Vivrhra locaux 1bruta 12.466 2.5,.5 t 11. 108 21,6 t 6 • .52:l 17,8 t ' 

2 - Vivrllra locaux 6labor6a .5.462 11,1 t 9. 771 19 t 2.0.52 5,6 t 

3 - Mon vivrier• .locaux bruta 1.321 2,7 t 411 0,8 t 403 1,1 t 

4 - lion vivrhra 1ocau~~: Uaborh 1.0.52 2,1 t 1.9.54 3,8 '1 1.939 4,2 t 1 
(artiunat) j 1 

.5 - Servicu traditionnah 979 2 t - 0 - 0 

1 ' - rraduita alimentaire• locau~~: 5.188 10,6 t 7.097 13,8 t 6.229 17 'l· 
(poiaaon, viande, 6levas~. 
aoua-produit animaux) 

1 - Cola 2.398 4,9 t 1.54 0,3 t - 0 t 
8 - Produlta alimentai rea importh 

1 

ou unufacturfa 1.85.5 3,8 t 2.57 0,5 t - ri t 
9 - Produite non ali~entairea 

iaport'• ou aanufacturfa 13.078 26,7 t 668 1,3 t - 0 

10 - Tranaferta ~onftaires 
(aalatru, dona, ta~~:aa,) 5.080 10,3 t . 20.056 39 t 19.898 .54,3 t 

la .. abla 48.879 .51.476 36.643 

Strate ZORGHQ 

1 - Vivrhra locau~~: brut a 7. 5.51 22,2 t 10. 4)0 27,4 t 7.330 27,4 t 

2 - Vivriara locaux Uaborh 8.164 24 t .5.481 14,4 t 1.873 1 t 

3 - lion vtvriera locaux brut a 1.190 3,.5 t 1.256 3,3 t 1.070 4 '1 

4 - Non vtvrlera locau~~: Uaborh 
(artiaanat) 748 2,2 t 1.256 3,3 t 883 3,3 t 

.5 - Sarvlcea traditionnel• 102 0,3 t - 0 - 0 

6 - Produite alb•entalru 
iœporth ou aanufacturfa 3.231 9,.5 t 2.702 7,1 t 2.729 10,2 t 

7 - Cola .5.102 1.5 1.06.5 2,8 t - 0 

a - Produits ali~en:airea icporcfa 
ou unufactur6a 2 • .58.5 7,6 t 837 2,2 t - 0 

9 - Produits non ali~ntairea 
1aport6a ou manufactur•• 4.320 12,7 '1 1.903 .5 t - 0 

10 - Tranaferta mon6ta1rea (aa1a~rea 
dona, taxea) 1. 0'20 3 '1 13.324 35 t 12.869 48,1 t 

En .. able 34.013 . 38.254 26.7.54 

Strate YAKO 

1 - Vivrhra locaux brut a 1.019 2,8 t 9.847 20 t 9.797 28,8 t 

2 - Vivrleu locaux Uaborh 3.205 8,8 t 4.924 10 t 4.218 12,4 t 

3 - lion vlvriara loc au~~: brut a 5.682 ~.5,6 '1 .5.909 12 t 442 1,3 '1 

4 - lion vivrhra los::aux Uaborh 
(arc hanat) 1.4.57 4 t 98.5 2 t .544 1,6 t 

.5 - Service• traditionnel• 1.748 4,a t 49 0,1 1, 34 0,1 t 

6 - Produite ali•entalrea locaux 
ou rfgionaux (polaaon, viande, 
6lavaaa, aoua-produlta animaux) 7.649 21 t 13.146 26,7 1. 9.4.57 27,8 t 

1 - Cola 4.006 11 t 492 1 x. 0 

a - Produita alimentaires lmportfa 
ou aanufactur6a . l. 4.57 4 t 1.083 2,2 1. 0 

9 - Produit& non ali.entairea 
i•port6a ou œanulacturfa a.oll 22 t ), 102 6,) t 0 

10 - Tranaferta •on•tairea (aalalru 
dona, ta~~:u) 2. 18.5 6 '1 9.700 19.7 1.. 9 • .525 28 t 

En .. •ble )6.421 4~. 2 J7 )lo,OI7 
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BUDGETS HAOUSSA DE LA REGION DE t~ARADI 
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L'étude des budgets Haoussa de la région de Maradi (1) met en 

évidence une structure sensiblement différente. Toutefois on retrouve la même 

diversification des sources de revenus, la part provenant des activités agri

coles étant beaucoup plus limitée qu'on ne le croit généralement. La figure ci

dessus montre que celles-ci, de même qu'en milieu Mossi, ne représentent guère 

plus de 50% des recettes, tandis que les métiers et le commerce entrent pour 

une part importante dans le budget. 

G. Nicolas, dans une étude importante, décrit ainsi la stratégie 

budgétaire qui caractérise le comportement 'économique" de l'individu (2). 

" P .ta.c.é. e.ntJte. du é. v e.n:taJ..t6 cü v~ de. "bu o iYL6 " q tU. .6 o W.we.n:t 

.6 o n a.c.ti v Ué., e.:t du va..<.. u d' a. c.e. è.6 a.u.x. !Uc.h u .6 u q lLi tlLi pvune.:t

.te.nt p-f.U6 ou. mo..<..Yl.i.S de. tu .6a.ti.6 ocU!r.e., c.ha.qu.e. me.mbJte. de. .ta. .60ué..té. 

ta c.a.-te. CÜ.6 po.6 e. d' u.ne. c.eJr..ta...<..ne. ini.;Ua;t..i_ve. qu.a.n:t à t' oJtga.n..<...6a.tio n 

de. .6 on b u.dg e;t ou. de. .6 u cü v e.M b u.dg e.:t.6 • • • • I t c.ho -WU e.ntJte. .6 u 

buo..<..Yl.i.S e;t h..<..é.Jta.Jtc.h..<..J.>e. .6U c.ho..<..x, ..<..mpo.6a.n:t u.n oJtdJte. à .6an c.ompoJt

.te.me.n:t gé.néJta.l de. c.oYl.i.Somma.üon, d'a.c.qu..<..-6..<..tion et de. futn..<..bu.tion 

de. !Uc.hu.6e.. E.t te. c.ho..<..x qu.' .a 0a.U, tu .6otu.tioYL6 qu.' .a U..<..m..<..ne., 

c.eU.u qu.' il a.do p.te., .60 n:t te. Jte.6te.:t de. ta. h..<..é.Jta.Jtc.h..<..e. de. vale.uM 

qu...<.. cüc.te. .6a. c.o ndu...<...te. g é.né.Jta.te.. Ca.Jt t' a.nalyJ.> e. du c.ompoJtte.me.n:t 

bu.dgé..tcUJr.e. du me.mbJtu de. .ta. .6oué..té. toc.ale. tJta.dili.onneU.e. qu.e. 

nou..6 a.voYl.i.S pu. e.66e.c.tu.e.Jt nou..6 montJte. qu.e. pou.Jt t' U.6e.nti..ei., c.ha.c.u.n 

Jté.po nd à u.n du.6irr g é.né.Jta.t Ua.té. daYl.i.S te. .te.mp.6 • " 

Voilà une VLSLon quelque peu différente de celle que véhicule le 

budget agricole du "paysan moyen" des projets de développement. On conçoit que 

la mise en oeuvre de ces projets va quelque peu perturber l'agencement des 

budgets traditionnels. 

On observe nécessairement une diminution ou une disparition de 

l'éventail des recettes, un certain nombre d'activités (commerce, artisannat, 

etc •.• ) ne pouvant plus être menées de pair avec la production végétale inten

sive qui deviendra rapidement dominante, sinon exclusive. 

( 1) - Guy N..<..c.o.ta.-6. -"Bu.dge.:t.6 c.oUe.c.ü0.6 de. gMu.pe.me.nt.6 domutiqu.u Ha.oU6.6a. e.n 
Ré.pu.bUqu.e. du. Nige.Jt". Roné.o.té.. 95 p. ptU6 c.a.Jttu, .ta.bte.a.u.x, cüa.gJta.mmu. 

( 2 J - Gu.y fJic.otM.- "C..<..Jtc.ui.a.üon du !Uc.hu.6 u e;t pa.Jttic.ipa.üon .6ouale. da.Yl.i.S u.ne. 
.6oué..té. Ha.ou..6.6a. du. Nige.Jt". C.N.R.S. Univ~Ué. de. BoJtde.a.u.x- p.306. 
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Le budget des dépenses se trouvera lui-même modifié. Les dépenses alimentaires 

seront sensiblement augmentées pour pallier la spécialisation de l'agriculture 

(les paysans du Niger utilisent une partie des recettes de paddy pour acheter 

du mil qui convient mieux à leur alimentation) de même que les dépenses d'ex

ploitations. Enfin on ne peut ignorer l'apparition d'un certain nombre de 

dépenses induites, relatives à la location de terres hors aménagements (cf. 

étude du sous-système foncier) et à l'achat de services nécessaires à l'exécu

tion des tâches ne pouvant plus être assurées directement par les agriculteurs 

(construction et entretien de l'habitation, du grenier, du puits, etc: .• ). 

Si la structure des budgets se trouve modifiée il se pose égale

ment des problèmes à propos de leur organisation. Ces problèmes sont mal connus 

pour le moment : comment s'organise la répartition des nouvelles recettes et 

dépenses entre les individus et groupes de production ou de consommation ? 

La question est importante car elle concerne en particulier les mécanismes de 

prise de décision relatifs aux investissements et les modalités de répartition 

des tâches nouvelles entre les membres du groupe. Par exemple l'exclusion des 

femmes de la culture rizicole irriguée peut avoir des conséquences sur leur 

budget individuel et être génératrice de crises à l'intérieur du groupe. 

Tout cela montre qu'il faudrait être prudent lorsqu'on avance 

des certitudes relatives aux avantages offerts par l'aménagement. Cette question 

mériterait toujours un minimum d'approfondissement. Cela permettrait peut être 

de mieux comprendre le comportement des agriculteurs. 

11.3.3. - CONTRAINTES FINANCIERES DE L'AMENAGEMENT : APPROCHE DES EFFETS POUR 

L'ETAT. 

On a vu que les résultats des aménagements se traduisent par des 

déficits plus ou moins importants qui doivent être supportés par des subventions. 

Cela est quelque peu contradictoire avec des finalités qui caractérisent l'opé

ration d'irrigation en tant que système cfos puisque la simple reproduction 

"technique" de l'aménagement nécessite le soutien financier de l'Etat. 
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La logique financière de l'opération ne souffre pas d'équivoque : 

ou bien les agriculteurs sont satisfaits en obtenant un niveau de rémunération 

acceptable, ou bien ils ne sont pas satisfaits et ils quittent l'aménagement. 

Quand l'èxclusion n'est pas délibérée elle est forcée par le jeu des sanctions, 

~'agriculteur insatisfait qui refuse de s'acquitter de ses dettes d'exploitation 

étant déchu de ses droits d'attribution. Apparemment cette proposition devrait 

s'exprimer de manière inverse pour les organismes de gestion. Quand les agri

culteurs sont satisfaits la gestion des aménagements est largement déficitaire. 

Au Sénégal la perte nette étant en 1976 de 33 F.CFA par kilo de riz blanc pro

duit en double culture. Elle atteignait 55 F. pour la simple culture (1) ce qui 

correspondait à une participation de l'Etat de 77.500 francs par hectare et par 

campagne sur les grands périmètres alors que les charges imputables aux agri

culteurs étaient de 72.550 francs. 

La part de l'Etat peut être plus faible si les exploitants parti

cipent plus directement à l'ensemble des travaux agricoles- notamment aux 

labours~ ce qui limite les charges relatives à l'utilisation des équipements 

lourds. C'est le cas au Niger. Notons encore que la gestion individualisée des 

périmètres, telle qu'elle se pratique dans ce pays, permet une meilleure impli

cation des agriculteurs dans le fonctionnement et l'entretien de leur outil de 

travail ce qui se traduit par une réduction notable des coûts. 

On peut estimer à première vue que la part respective des charges 

entre l'Etat et les producteurs pourrait être modifiée au profit de l'Etat tout 

en laissant les rémunérations paysannes à un niveau qui se situe largement au 

delà des revenus agricoles traditionnels (2). Mais toutes les expériences qui 

ont été tentées dans ce sens se sont traduites par l'impossibilité de récupérer 

la totalité des charges répercutées sur les exploitants. En fait, il semblerait 

que les agriculteurs réagissent surtout en fonction de l'importance du degré 

de prélèvement par rapport au produit brut obtenu. 

( 1) - SAEV; "Bil.an. dia..gYW~.>tic.". op. c.U. 

( 2) Comp:te. .te.n.u du c.h-t6 6Jte.~.> qLU. o n.t Ué. avan.c.é.-6 on. pe.ut utime.Jt que. la. Jté.mu-

1 

n.é.Jtation. ac..tueli.e. ~.>e. ~.>liue. aux e.n.vbtoYI.-6 de. 800 à. 1. 000 F.CFA pa.lt .tJtavo.A.i.-
1
: 

te.uJt e..t paJt joUJt e.n. e.xptoliation. !Uzic.ote. ave.c. m~e. .to.tate. de. t' e.au, .:: 
c.e. qlU. c.oMe.~.>pon.d à. une. n.oJtme. c.ommun.é.me.n..t adm-i..-6 e.. NoM n. 'avoYI.-6 pM Jte.pJt-i..-6 .1 
te. c.on.c.e.p.t de. vatowation. du .tJtavail pM un.lié. de. temp.6 qui Jte.~.>te. 6on.dé. 
.t.UJt un gJtan.d n.ombJte. d'app!toximatioM. Toute.6oi-6 c.eA doYI.Yl.é.e.-6 e..t teA c.on.c.tu
.t.ioYI.-6 qui e.n. Jte.-6-t.oJtte.n..t .t.e.Jtaie.n..t 6aM.t.e.-6 .t.i on é.tai.t e.n. me..t.UJte. de. Jtai-6on.-
n.e.Jt .6 UJt te.-6 c.haJtge.-6 Jté.e.Ue.me.n..t paljé.e.-6 pa.lt te.-6 p!toduc..te.u!t-6. Faute. de. quoi, 
il 6aut êt!te. .tftè-6 p!tude.nt quant aux Jté..t.ulta.t-6 e.xp!timé.-6. 

1 



143 

Les n1veaux acceptables se situent à un max1mum de 35 à 40% du montant de la 

production brute ce qui correspond approximativement aux niveaux actuels 

(1,6 tonne de paddy pour 4 tonnes de production). Les prélèvements atteindraient 

approximativement 55% au Niger et 90% au Sénégal si les agriculteurs devaient 

supporter la totalité des charges d'exploitation, ce à quoi il faudrait ajouter 

les charges qu'ils assurent directement,non prises en compte par ces calculs. 

Ces résultats ne tiennent pas compte du remboursement des 

capitaux investis dans la réalisation des aménagements. Ces charges ne sont 

jamais répercutées directement sur les agriculteurs et, dans de nombreux cas, 

elles ne sont pas comptabilisées en tant que telles dans le budget des opéra

tions. C'est notamment le cas au Niger où tous les aménagements réalisés 

jusqu'à ces dernières années ont étésubventionnés par l'aide extérieure.Mais si 

cette aide a pu jusqu'à présent intervenir pour le financement d'unités relati

vement réduites, on sait que lorsqu'il s'agira de réaliser des opérations impor

tantes elle. devra laisser la place au crédit, assisté ou non. Les Etats ne 

pourront donc plus se préoccuper uniquement d'assurer la mainteance agricole 

des aménagements en prévoyant un "amortissement technique" destiné au renouvel

lement des équipements et à l'entretien constant des installations. Désormais 

il faudra ajouter les intérêts des emprunts. 

L'ensemble des contraintes financières explique le rôle prééminent 

des Etats dans le contrôle de la production et dans la maîtrise de la gestion 

et du domaine foncier. 

Le recours aux subventions est une nécessité si on souhaite 

laisser les revenus des agriculteurs à un niveau qui soit économiquement et 

socialement acceptable. Il représente aussi le meilleur instrument de contrôle 

possible, les niveaux de revenu étant totalement déterminés par une structure -

et selon des normes- extérieure à l'opération d'irrigation. Le sous-système 

financier est le principal signifiant des politiques d'aménagement. 
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II.4. - SYNTHESE ET CONCLUSION : 

ANALYSE DES MOYENS D'APPLICATION DES POLITIQUES D'AMENAGEMENT 

STRUCTURES DE MISE EN VALEUR ET DE GESTION DES AMENAGEMENTS HYDRO-------------------------------------------------------------------
AGRICOLES 

Les analyses qu1 viennent d'être présentées ont permi de dégager 

les éléments essentiels des systèmes de production sur les aménagements hydra

agricoles. Elles étaient fondées sur la caractérisation des objectifs corres

pondant aux aspects fonciers, techniques et financiers des opérations d'irriga

tion. 

On a déjà vu que la poursuite de ces objectifs renvoyait à un 

ensemble de moyens (études, structures, régles) qui définissent le cadre insti

tutionnel de l'opération. 

L'aménagement en tant qu'institution doit répondre aux fonctions 

suivantes 

~~~~~~-EE§~!~~!~~ ..................... (de conception et de réalisation) 

- f~~~E§!~-!~~~~~E ...................... Etude du foncier traditionnel, élabo
ration de régles d'affectation,contrôle 
permanent. 

- QE~~~~~~~~~-~~-!~_EE~~~~~~~~-~SE~~~!~ .. Choix des assolements, des plans de 
campagne. 

- ~~~~-~-!~_EE~~~~~~~!! .................. Vulgarisation, encadrement, formation, i· 

recherche. 

- Q~~~~~!!_bY~E~~!!g~~ ................... Fourniture et facturation de l'eau. 

~EEE~~!~~~~!!~~~~~ ..................... en inputs, en crédit à court et moyen 
terme. 

~E~~~~~~~~~-~~~b~!g~~~ ................ Travaux mécanisés à façon . 

- Gestion administrative et financière .. Du personnel, des équipements, des 
moyens de production, des fonds d'amor
tissement et de renouvellement, des 
comptes d'exploitants, etc ..• 

- Haintenance .•••••••••••.•••••.•••••..• Entretien êt renouvellement des équi
pements. 

- Commercialisation •••.•....•....•....•. Collecte, stockage, m1se en marché de 
la production. 
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Transformation ••••••••••••••••.••••••• Transformation de la production 
primaire et conditionnement. 

Chacune de ces fonctions rassemble un ensemble de moyens 

nécessaires à la poursuite d'un objectif donné. Elles peuvent être regroupées 

en trois catégories principales 

Les études (études préalables, études foncières, 
évaluations et contrôle permanent). 

(gestion du domaine foncier, gestion hydrau
lique, gestion des équipements, de l'appro
visionnement, de la commercialisation, des 
activités de transformation, gestion finan
cière). 

- ~~~ee~!_!~~~~!g~~ (en matière de production et d'organisation 
des agriculteurs). 

Ces fonctions ou ces catégories correspondent à des types de 

prestations (ou d'interventions) spécifiques qui différent en particulier 

selon leur mode d'organisation interne (structure d'étude, structure commerciale, 

structure de conseil). 

Ces interventions peuvent être associées par un seul organ~sme 

plurifonctionnel ou par un ensemble de structures agissant de façon complémen

taire. 

La SAED, l'Office du Niger, les Opérations Riz-MOpti ou Riz

Sagou sont des organismes qui rassemblent la quasi totalité de ces fonctions. 

Ils définissent eux-mêmes leurs moyens d'intervention dans le cadre des politi

ques arrêtées par les Etats et ils en assurent l'exécution. Ils jouissent géné

ralement d'une très large autonomie aussi bien en matière de gestion qu'en ce 

qu~ concerne l'orientation de leurs activités. 

II.4.1. -L'OFFICE DU NIGER 

La structure la plus intégrée est celle de l'Office du Niger 

qui maîtrise l'ensemble des fonctions depuis les aménagements fonciers jusqu'à 

la transformation finale du produit (rizeries, sucreries, y compris la valori

sation des sous-produits de transformation). 

Les statuts de 1 'Office du Niger révisés en Septembre 1976, 

précisent 
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"L'066-{.c.e. e.J.>t une. e.ntlte.pwe. rr.a.üonal.e. a.gJto-.<.ndu.-6ttUelle. e.t 

c.omme.Jtual.e. qu.<. a. .ta. peMonnal..<.té. jUJt.<.d.<.que. e.t joua de. .t'autonomie. 6-{.n.anuè.Jte. ; 

.<..t Jte..tè.ve. du M.<.~tè.Jte. du Véve..tappe.me.nt RuJta.t. 
Se.!.> ab j e.c.û6~ M nt a.<.~.<. dé. M~ : me.ttJte. e.n val.e.uJt .ta. mo ye.nne. 

va.Ué.e. du N.<.ge.Jt , e.xê.c.ute.Jt .te.J.> tJta.va.ux e.t a.rnê.na.ge.me.nû né.c.e.J.>~a..<..!te.J.> ; e.xp.tade.Jt 

Mil a.ve.c. .t' a..<.de. du c.a.ta ~ ~oU d.<.Jte.c.te.me.nt .tu te.MU a.mê..t.<.oJtê.U gJtâ.c.e. aux 

Jté.~ e.a.ux d' .{_JtJt.{_ga.t.<_o n ; e.ntlte.pJte.nd.Jte. du Uadu e.t tJta.va.ux à c.e.t é.ga.Jtd ; tJtUte.Jt 

da.~ ~~ M.<.nu .ta. pJtoduc.ûon c.omrne.Jtua.te. p11.ove.na.nt du te.M~ ~guê.u". 

Auparavant, l'Office devait également assurer des fonctions 

sociales (service sanitaire) et entretenir les routes. Ces activités sont 

aujourd'hui transférées aux services publics compétents. 

Nous avons déjà mentionné qu'en 1976 l'Office comptait 2852 employés permanents, 

auxquels s'ajoutaient entre 3500 et 7300 employés saisonniers, ce qui donne un 

employé pour 1,7 familles de colons. La direction et la maîtrise sont assurées 

par 36 ingénieurs et cadres administratifs, 122 techniciens et agents de 

maîtrise, 287 ouvriers qualifiés et 1383 ouvriers et employés spécialisés. 

L'Office compte 7 serv1ces (administration, comptabilité, 

agriculture, approvisionnement, travaux, industrie, services commerciaux) eux

mêmes subdivisés en 18 divisions. A cela s'ajoutent trois bureaux spécialisés 

attachés à la direction générale : les études techniques, les études économiques, 

le bureau du paysannat et de la coopération. 

La division la plus importante a la charge· des travaux, et à 

ce titre elle assure les activités suivantes : 

-l'exécution de tous les travaux 

- l'entretien de l'infrastructure et des bâtiments ; 

- l'exploitation du barrage de Markala et de l'ensemble des 

ouvrages d'irrigation ; 

- les opérations agricoles mécanisées ainsi que le transport 

des inputs ; 

l'entretien de tout le matériel mécanique. 

Le serv1ce agricole est chargé de la vulgarisation, de la 

préparation des campagnes agricoles et du ramassage de la production. Ce service 

intervient selon un mode d'organisation de l'espace correspondant au principe 

suivant : 

1 encadreur par village de 30 à 40 familles 
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l conducteur de travaux par unité de production regroupant 

entre 2 et 9 villages ; 

2 ingénieurs des travaux par secteur regroupant entre 2 et 7 

unités de production. 

Les relations entre l'Office et les colons sont basées sur 

les régles suivantes 

"L'Office assure : 

l'approvisionnement en eau ; 

l'entretien des infrastructures sauf les canaux arroseurs 

la fourniture des semences selectionnées 

le battage mécanique du paddy ; 

la vulgarisation. 

En contrepartie, les agriculteurs sont soumis aux obligations 

suivantes 

cultures des terres confiées à la famille ; 

respect des directives données par les services de vulgari

sation ; 

entretien des canaux arroseurs ; 

livraison de la totalité de la production de paddy à 1 'excep

tion des semences et de la consommation familiale(base 300 kg/ 

personne) ; 

paiement d'une redevance de 400 kg/ha 

paiement du battage mécanisé à raison de 120 kg de paddy par 

tonne battue." 

A ces reversements il faut ajouter lOO kg de paddy/ha pour 

payer les travaux d'entretien des canaux arroseurs lorsqu'ils n'ont pas été 

effectués par les paysans eux-mêmes. 

Dans un tel contexte de centralisation et d'intégration de 

l'ensemble des filières de production, transformation et commercialisation, 

on imagine mal comment pourrait fonctionner une représentation effective des 

agriculteurs. L'organisation des principales opérations s'effectue en dehors 

de toute participation des paysans, et les trente coopératives créées par 

l'Office ne semblent pas jouer un rôle déterminant malgré la mise en place de 

structures de concertation au niveau des villages ou des unités de production. 
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L'Office du Niger semble représenter un cas extrême de 

centralisation des structures. A l'opposé on trouve l'exemple du Niger qui 

a organisé son dispositif d'intervention selon des principes dè p~rticipation 

et de décentralisation. 

11.4.2. - 1~§_!~§~~~!§_Q~-1~-~~~1!2~!!Q~-~!_Q~-1~-§~§!!Q~-Q~§-~~~§~~~!2 
HYDRO-AGRICOLES AU NIGER 

Les modalités d'intervention sur les aménagements du Niger, 

qui définissent les rôles et les obligations réciproques des agriculteurs 

et de l'organisme de gestion représentant l'Etat, sont fixées par la loi 60.28 

qui précise notamment (1) : 

"Alc;t(_cJ!..e. 2 ° - Le. pay.6anna:t p!te.nd e.n c.haJtge. tu amé.na.ge.me.rr.,t.6 

hydJto-a.giLic.otu qu' -il. e.xploile. pM l' inte.Jtmé.cüa.bte. d' oJtga.n.i.6mu à c.Ma.c..té.Jte. 

c.oopé.Jta.ti6. 

Cette. pa.Jt.tiupa.tia n pay.6anne. .6 eJLa. Jte.c.he.Jtc.hé.e., pM t' oJtgani.6me. 

JtUpoY1..6ab.te. de. la gution, dè.6 la rrr.-iAe. e.n vate.Wt. EUe. c.onc.e.Jtne.Jta. no.tamme.n.t 

.tou;tu lu p~Li-6 u de. dé.wio n a0 0e.c..tant lu c.ha~e.me.rr.,t.6 appOJt.té.-6 aux .6:tltuc..tWtu 

a.gJta.btu .tMcütia nne.Uu e..t plU.6 pa.Jt.tic.u.Li.èJte.me.nt lu mod~é..6 de. Jté.p~a n 

du .te.Jr.Jt u e..t lu .6 y.6 .tèmu de. c.uUWL e.. 

Alc;t(_c.fe_ 4 ° - ApJtè-6 Jté.atii.Jatian d'un amé.na.ge.me.nt pM la. puiManc.e. 

publique., e..t dè.6 .6a. rrr.-i.-6 e. e.n vate.uJt, il ne. doil Jtu.te.Jt à la c.halr.ge. de. t' E;ta:t 

que. : l' amoltti.6.6 e.me.nt du bâtime.rr.,{:I.J e..t de. .tou.te. t' in6JtM.tltuc..tuJte. 

de. génie. c.ivil ; 

• l' amoltti.6.6 e.me.n.t du gJto.6 ouvJtag u ; 

• tu J.Jata.btu, inde.mni.té..6, c.hMgu J.Jouatu e..t 6Jta.i.6 de. 

6 o nc.tia nne.m e.n.t de. l ' e.nc.ad!te.m e.nt .6 .tltic..t e.me.nt né.c. u .6 a.iJt e. • 

Alc;t{_c.fe_ 7 ° - Chaque. amé.nage.me.n.t 6ai.t l'ob j e..t d'un pta.n de. 

c.ampa.gne. annue.t do nt l'ob j e.c.ti6 impé.Jta:ti6 u.t ta Jte.c.he.Jtc.he. daYI..6 tu plU.6 bJte.6.6 

dé.la.i-6 de. la Jte.n.ta.b-il.ilé. é.c.onamique.. 

Le. plan de. c.ampagne. u.t d!tu.6é. à pa.JttiJt de. diA.e.c.tivu gé.né.Jtatu 

Jté.cügé.u e..t app!touvé.u pM le. Comité. Pe.Jtma.ne.nt de. Vé.ve.toppe.me.nt RWtat. Son 

UaboJta:tion .6e. 6ail ave.c. ta pa.Jt.tiupa.tion du c.oUe.c.tivilé.-6 village.oii.Ju inté.

JtU.6 é.u Jte.pJté.-6 e.nté.u au nive.au. de. t' amé.na.ge.me.n.t hyd!to -ag!tic.ote. pM un c.o n.6 e.-il. 

de..6 e.xp.to-Ua.n.t-6". 

( 1 ) Vé.c.Jte..t n ° 6 9. 14 9 MER/ CGV du 19 Oc..to bJte. 796 9 poJt.tan.t applic.atia n de. ta toi 
n. 0 60.28 du 25 f.fai 1960 6-i.xant tu Jté.gte..6 de. rrr.-iAe. en vateu.Jt e..t de gution 
du aména.gemerr.,t.6 agltic.atu Jté.atii.Jé..6 pM f.a pui.6.6anc.e publique. 
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Dans la réalité ces orientations furent difficiles à mettre 

en application et ce n'est que depuis ces dernières années que les options 

coopératives -qui se traduisent notamment par l'autonomie de gestion des 

aménagements commencent à se généraliser sur l'ensemble du pays. On ne 

reviendra pas sur la nécessité de relativiser la notion "d'autogestion" dans 

le cas des aménagements hydro-agricoles ; la participation des agriculteurs 

ne peut généralement s'exprimer que dans le cadre de régles étroitement déli

mitées et ne touchant qu'à certaines modalités du fonctionnement interne des 

aménagements. 

Les aménagements sont actuellement gérés par l'Union Nigérienne 

de Crédit et de Coopération qui, de par sa vocation, est l'organisme le mieux 

à même de répondre aux options affirmées dans les textes (1). L'élargissement 

de ses activités a conduit l'UNCC à se doter d'une divi~ion spécialisée- La 

Division de Gestion des Aménagements Hydra-Agricoles (DGAHA) - qui joue essen

tiellement un rôle d'appui à la production et à l'organisation des coopératives 

d'aménagement. Les fonctions plus directement techniques (études, réalisation, 

transformation des produits ••• ) sont toujours assurées par les organismes 

publics ou para-publics dans le cadre de leurs compétences habituelles : 

FONCTIONS ORGANISMES 
-------------------------------------------------------------------------------
1.- Conception, élaboration des dossiers 

exécution ou contrôle d'exécution 
des travaux 

2.- Préparation de la mise en vàleur 
(Etudes soio-économiques et foncières 
préalables) 

3.- Attribution des terres 

4.- Exploitation du périmètre, gestion 
courante, maintenance et renouvel
lement, formation et organisation 
des paysans 

Direction du Génie Rural(Ministère 
du Développement Rural) 

Direction de Gestion des Aménage
ments hydra-agricoles (DGAHA) 
(Union Nationale de Crédit et de 
Coopération) 

Commission d'Arrondissement(dossiern 
préparés par DGAHA) 

D.G.A.H.A. (Direction du périmètre) 

Fonds National de Formation et 
de Vulgarisation (organisation de 
programmes spécifiques d'appui à 
la coopération et la vulgarisation) 

( 7) L'UNCC, Ua.bLLMeme.rr.t pubUc. JtUpoYL6a.bte. de. ta. pMmoUon du mouve.me.rr.t 
c.oopéJta.U6 et du c.Jtéeü;t a.g!Uc.ote. a. vu pJtogJtU.t;,ive.me.rr.t 6e.-6 6onc.üoYL6 6 'éta.Jt
g,(Jt daYL6 te. domune. de. ta ptwduc.Uon pa.Jt ta. pwe. e.n c.luvtge. du aména.ge.me.rr.t-6 
et de. ta vu!g~a.Uon de. ta c.uUuJte. c.otonMèJte.. On M6,i,6te. a.ujouJtd' hu,L à 
un phénomène. ,Lnve.Me., tu ac;ti.vd~~ d'apptu à ta pJtoduc.tion Uarr.t p!U-6U e.n 
c.ha.Jtgu pa.Jt du 6tJtuc.tuJtCJ.> 6péc.ùtt~éu. 
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FONCTIONS 

5.- Préparation des sols au tracteur 

6.- Approvisionnements - Crédit 

7.- Commercialisation des récoltes 

8.- Transformation des produits 

9.- Vente des céréales 

ORGANISMES 
----------------------------------------- '· 

Division de l'Artisannat Rural et 
du Machinisme Agricole (DARMA) 
(Union Nigérienne de Crédit et de 
Coopération) 

Direction du Périmètre (DGAHA) 

Coopérative de l'Aménagement 

Division de l'Approvisionnement à 
1 1UNCC (Centrale d'Achats) 

Caisse Nàtionale de Crédit Agricole 

Marchés Coopératifs 

Société RIZ du Niger, ou 

Usines d'egrennage de l'UNCC 

Industries Textiles locales 

Office des Produits Vivriers du 
Niger (OPVN) 

Le directeur de périmètre reste le seul interlocuteur des 

exploitants. A ce titre il est chargé d'assumer l'ensemble des procèdures 

d'intervention et d'appui. 

Dans le cas du Niger la filière de l'opération d'irrigation ne 

forme pas une, structure intégrée comme à l'Office du Niger ou à la SAED ; elle 

est constituée par la complémentarité de structures et services autonomes pré

existants, ce qui permet une meilleure intégration de l'ensemble des activités 

relatives au développement du monde rural. 

En 1979 la Division de Gestion des Aménagements de l'UNCC 

comptait 45 personnes - en majorité cadres et agents de maîtrise - ce qu1 

représentait un agent d'encadrement pour 170 attributaires. 

La création de l'Office National des Aménagements Hydra

Agricoles, qui est intervenue à la fin de l'année 1979, ne devrait pas modifier 

les principes d'intervention et d'encadrement actuels sur les aménagements. 

La m1se en place d'une telle structure répond prioritairement à des exigences 

de plus grande efficacité compte tenu de l'importance actuelle des programmes 

de mise en valeur. 
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Elle vise en particulier à mieux coordonner, à l'échelon national, les 

fonctions d'étude et de réalisation techniques et les fonctions de m~se en 

valeur et de gestion, en les intégrant dans un même organisme. 

L'Office est un organisme d'exécution et de ce fait il reste 

contrôlé par les services publics intervenant à l'heure actuelle sur les 

aménagements à savoir l'UNCC pour la tutelle des coopératives et l'approvision

nement central en moyens de production, la Caisse Nationale de Crédit Agricole 

pour la définition de la politique et le contrôle du crédit et les différents 

services du Ministère du Développement Rural pour la détermination et le 

contrôle de la politique de production et de la politique des prix. 

II.4.3. - y~~~-Q~!~!~~~-~!~~~!!!Y~~-Q~-~~~!!Q~-~-~~~!!Q~-~!!!!Q~~-Q~ 
GESTION PAYSANNE ? 

Les deux cas qui viennent d'être présentés, malgré leurs dif

férences, relèvent d'une même logique d'intervention. Il en est de même à la 

SAED (1). On retrouve à chaque fois des structures similaires pour répondre 

aux mêmes fonctions qui restent assumées principalement par des appareils 

étatiques ou para-étatiques. Les différences essentielles proviennent du 

dégré plus ou moins élevé de centralisation ou de hiérarchisation de ces 

structures ainsi que des possibilités de participation ou de consultation 

qui sont laissées aux agriculteurs. 

Ce classicisme se retrouve à l'Opération Riz-Mopti qu~

compte tenu de ses finalités propres - reproduit un mode d'intervention 

typique d'une opération de productivité en zône sèche. Dans ce cas le rôle 

de la structure de gestion et d'encadrement est principalement axé sur la 

mise en valeur et la vulgarisation agricole (2). 

D'autres alternatives d'organisation seraient-elles possibles 

compte tenu des contraintes multiples de l'opération d'irrigation? A l'heure 

actuelle les organismes d'encadrement interviennent de façon "substitutive" 

pour apporter un appui à la gestion et à la mise en valeur d'unités de 

( 1 l Lv., oJtgarU.gJtammv., de. l 1 06 6ic.e. du Nig e.Jt et de. fu SAEV aùz-6-i. que. le. plto jet 
d 1 oJtgcuugJtamme. de. l 1 ONAMA .6o nt !te.p!todl.LÜ-6 à la 6-in de. c.e. c.hapLttr.e.. 

(2) Le. pe.!t.6onne.l te.c.hrU.que. d 1 e.nc.ad!te.me.nt de. i'O.R.M. compte. 173 pe.lt-6onnv., dont 
29 morUte.uM (1 poU!t 313 e.xplo-Ltaûon-6 l et 96 e.nc.ad!te.U!t-6 ( 1 poU!t 94 e.xploi
taûon-6 l. 
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production exploitées en paysannat. Les seules alternatives possibles se 

rapportent aux possibilités d'évolution de ce principe de substitution : 

autrement dit le transfert de gestion est-il possible et dans quelles conditions? 

Si la situation actuelle se maintien et se renforce, ce qui 

conduit inéluctablement à une gestion directe par l'Etat, l'exploitation en 

paysannat n'aurait apparamment plus de raison d'être. L'exploitation sous 

forme de régie d'Etat a quelquefois été tentée au Sahel notamment pour pallier 

le manque d'adhésion des agriculteurs dans le cas de certains aménagements 

cotonniers du Niger. Mais ce système, qui présente de nombreux inconvénients, 

n'est généralement maintenu que dans le cas de cultures industrielles néces

sitant des modes d'exploitation et des normes de produits peu compatibles avec 

!agriculture en paysannat (maraîchage, canne à sucre). 

Notons également que l'exploitation en paysannat permet un 

partage des risques financiers et techniques entre les agriculteurs et l'Etat, 

ce qui n'est pas le cas dans une exploitation en régie qui doit assurer un 

salaire garanti aux travailleurs agricoles. Elle permet également d'atténuer 

les problèmes fonciers et les problèmes sociaux, les attributaires coutumiers 

étant en principe recasés prioritairement sur les aménagements alors qu'ils 

seraient définitivement exclus en cas d'exploitation par l'Etat. 

On comprend m1eux, dans ces conditions, les ra1sons du maintien 

de la situation actuelle. La gestion substitutive contribue au contrôle des 

exploitants, puisqu'elle permet de maîtriser l'ensemble des centres de décision 

de l'opération d'irrigation, tout en donnant une image qui valorise l'organisme 

de gestion qui apparaît en tant qu'appareil promotionnel devant préparer le 

transfert des responsabilités. Dans la réalité elle se traduit par une forme 

d'exploitation indirecte qui convient parfaitement aux contraintes et aux 

finalités de l'opération d'irrigation : les centres de décision sont situés 

hors du lieu d'exploitation et les finalités d'exploitation sont imposées aux 

agriculteurs qui assument prioritairement les risques. L'Etat, sous quelque 

forme qu'il apparaisse, fait jouer des fonctions de régulation qui visent 

notamment à fixer et à maintenir les revenus à un niveau acceptable : il contrôle 

efficacement l'ensemble du système tout en limitant ses interventions et ses 

charges. 
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Dans ces conditions est-il utile de s'interroger sur les 

possibilités d'évolution des sytèmes de gestion et d'exploitation vers des 

formes favorisant la participation paysanne, ce qui se traduirait à terme 

par le transfert objectif du pouvoir de décision ? 

Cette évolution n'est ni évidente- on l'a suffisamment 

montré par ailleurs - n1 nécessaire compte tenu des finalités et des contraintes 

actuelles de l'opération d'irrigation. On verra par la suite qu'elle corres

pond à une alternative de changement qui ne touche pas aux seules structures 

de gestion : elle remet en cause la totalité du système puisqu'elle revient à 

considérer l'exploitant et son exploitation en tant que structures autonomes 

ce qu1 déplace et modifie radicalement les finalités de l'opération d'irriga

tion. 
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T A B L E A U 3 
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TRO !SI Ei'lE PARTIE 

APPROCHE D'UNE METHODOLOGIE D'EVALUATION DES AMENAGE}ŒNTS 

III.I.- ELEMENTS CARACTERISTIQUES D'UN SYSTEtlli D'EVALUATION DES AMENAGE~ŒNTS 

III.I.I. CADRE D'EVALUATION 

On ne peut s'engager à parler de système d'évaluation sans avo1r 

préalablement caractérisé les différentes composantes de l'opération d'irrigation. 

Cela suppose de s'appuyer sur une démarche d'analyse qui rende compte de la diver

sité des objectifs et des moyens mis en oeuvre dans l'opération. 

Cette démarche a déjà été présentée et de ce fait elle a permi 

de faire ressortir les bases du système d'évaluation des aménagements, à savoir 

• Le programme de l'opération, figuré par un graphe d'objectifs 

et de moyens qui caractérise l'ensemble des composantes de 

l'aménagement . 

• Les agents concernés par l'opération, identifiés et analysés 

en fonction de leurs statuts respectifs(situations économiques 

et sociales) et en fonction de leurs interrelations dans le 

cadre de l'opération. 

C'est à partir de ce cadre qu'il peut être possible de dégager 

les différents axes de l'évaluation. On distinguera l'évaluation du fonctionnement 

et l'évaluation des effets de l'opération. 

III.I.2. L'EVALUATION DU FONCTIONNEMENT DE L'OPERATION ---------------------------------------------

Cette évaluation porte simultanément sur plusieurs aspects : 

• Les résultats agronomiques : productivité, productions en valeur 

physique et monétaire. 

Les effets sur le milieu environnant : modification des sols, 

de la flore, faune, de la pathologie humaine et animale, etc ••• 
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L'analyse des fonctions de gestion, formation, exécution, 

maintenance et d'une façon générale l'analyse des performances 

et des conditions institutionnelles et techniques de l'opéra

tion. On examinera en particulier la cohérence entre la struc

ture de l'opération (graphe d'objectifs et de moyens) et 

l'appareil (ou les appareils) institutionnels mis en place. 

La situation financière sera également étudiée pour faire 

apparaître les coûts de gestion et les modalités de leur 

financement, l'accent étant mis sur les possibilités d'auto

financement ou de reproduction économique de l'aménagement. 

Sur le plan méthodologique ces analyses peuvent être effectuées 

soit en suivi permanent soit à postériori ; dans les deux cas le champ de l'éva

luation est constitué par l'ensemble des ressources et facteurs utilisables ou 

transformables dans le cadre de l'opération (1), à savoir : 

• L'espace 

• L'eau 

• Les sols 

• Les assolements 

• Les équipements (hydrauliques et de production agricole) 

• Le travail 

• Les produits agricoles (inputs et outputs) 

• Les produits financiers. 

L'objet de l'évaluation porte sur la gestion de ces ressources 

et leur évolution, ce qui peut donner lieu à trois types d'analyses 

• L'analyse de la"gestion interne" qui se rapporte au fonction

nement de l'opération. Elle s'exprime généralement par des 

quantités brutes (quantités de produits, durées, dates ••• ) et 

des modes d'organisation (calendriers, procédures, tableaux 

de bord ••• ) • 

• Le contrôle de réalisation qu1 se rapporte aux objectifs de 

l'opération. Il se mesure par des n1veaux ou des quotas 

(quantités par rapport aux objectifs, états, bilans). 

( 11 c.S. Cha.p.UJte. p!te.miVt. A ptwpo.t. de. la. llïé;t.hodologie. du .6lj.t..tèmu d' é.va.l.ua;Uon 
on peut égai.e.me.nt .t.e. !ta.ppoU.Vt a.u "Guide. d' éva.l.ua..üon à po.t.té.Jtio!ti du opé
Jtl'LÜ.on.6 de. dé.vel.oppeme.nt ltU!tai." - ,'-fini.t.tèJte. de. la. Coopélu:tüon - SEVES, Pa.Jti.6 
1979. CoUedion "Méthodologie. de. la. Pla.niQic.a.tion" - à pa.!riÛ-tlte. 



159 

Le contrôle d'i~pact qu1 se rapporte aux stratégies développées 

dans le cadre de l'opération (politiques d'emploi et de revenu 

en particulier). Il se caractérise par des taux ou des ratios 

(répartitions, échelles différentielles). 

Les tableaux suivants donnent une illustration des différentes 

composantes de l'évaluation du fonctionnement de l'opération en faisant apparaître 

quelques indicateurs de référence. Ils ne sont nullement exhaustifs (1). 

i) GESTIOU INTERNE 

Champs d'analyse 

ESPACE. 

EAU 

SOLS 

ASSOLEIŒNTS 

TRAVAIL 

EQUIPEHEiJTS 

Thèmes d'analyse 

Contrôle à la parcelle de l'application des 
procèdures et régles d'occupation. 

Mesures des quantités d'eau fournies et analyse 
des procèdures d'irrigation à la parcelle. 

Travaux réalisés à la parcelle et fumures 
apportées (quantités et procèdures). 

Assolenents appliqués (choix et procèdures de 
réalisation). 

Travaux réalisés, calendriers, procèdures 
d'organisation et de formation. 

Procèdures d'acquisition, d'utilisation, d'entre 
tien des équipements hydrauliques et des équi-
peQents d'exploitation. 

PRODUITS AGRICOLES ••••.•..•••• Inputs : Quantités fournies et consommées, 
gestion des approvisionnements, crédit agricole 
fourni et procèdures d'affectation. 
Outputs : Résultats à la parcelle. 

PRODUITS FINANCIERS •••.••••••• Comptabilité analytique par secteur ou par 
filière. Charges et produits financiers. 

( 1) Potvr. une. app1wc.he. p.lU6 dé:tcU.llé.e. vo-Ut G. LAUCOIN "Le. -6tuv-i du p!tojea 
d' ~ga:Uon" - IRAM/FAO, 7979, 24 pa.gu. 



ii) REALISATION 

Champs d'analyse 

ESPACE 

EAU 

SOLS 

ASSOLEMENTS 

·TRAVAIL 

·EQUIPEMENTS 
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Thèmes d'analyse 

Caractérisation de "l'Etat" foncier (taux 
d'occupation, d'exploitation, statut des 
exploitants par catégories ..• ). 

Quantités d'eau globalement utilisées (par 
campagne, par culture, sur l'aménagement), 
efficience du réseau, pertes, etc ••• 

Gestion des sols en fonction des objectifs(en 
fonction des types de sols et des cultures). 

Superficies semées, récoltes en fonction des 
objectifs, pourcentage de cultures conduites 
à terme, etc ••• 

Temps de travaux globaux, goulots d'étrangle
ment, disponibilités de main d'oeuvre, bilan 
de la formation. 

Etat des équipements, niveaux d'utilisation et 
d'efficience par rapport aux normes ou aux 
objectifs (influence sur les amortissements). 

PRODUITS AGRICOLES •••••••••.•• Quantités globales consommées, crédits affectés, 
résultats globaux ••• 

PRODUITS FINANCIERS •••...•.••• Coûts globaux, produits financiers et réparti
tions (charges physiques, rémunérations du 
travail et du capital), subventions, degré 
d'impayé des charges, comptes d'exploitation 
et bilans, revenus par unités d'exploitation, 
budgets. 

iii) IMPACT 

Champs d'analyse 

ESPACE 

EAU 

Thèmes d'analyse 

Répartition des attributaires en fonction de 
critères techniques (qualités des sols, accès 
aux ressources ••• ), soc1aux (ethnies, statuts) 
et en fonction des résultats. Evolution des 
listes d'attributaires (transferts, démissions). 
Pourcentage de population touchée .•• 

Evolution des besoins et des consommations, 
évolution des procèdures et des calendriers, 
évolution des disponibilités .•. 
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Champs d'analyse 

SOLS 

ASSOLEMENTS 

TRAVAIL 

EQUIPEMENTS 

Thèmes d'analyse 

Evolution des caractéristiques physiques des 
sols et des degrés de fertilisation (en fonction 
de la nature des sols, en fonction des catégaies 
d'attributaires). 

Evolution et répartition des assolements (au 
niveau du péri~ètre ou des unités d'exploitation) 
précédents culturaux, interrelation avec les 
zônes non irriguées. 

Influence sur les taux d'emploi dans et hors 
périmètre ainsi que dans la sous-région, effets 
concurrentiels des cultures en sec, pourcentages 
de participation aux travaux agricoles (selon 
les travaux, selon les classes sociales), évo
lution de l'absentéisme, influence de l'aména
geoent sur les migrations rurales. 

Répartitions dans l'accés à l'appropriation et 
l'utilisation des équipements, formes d'usage 
(individuel, collectif ••• )., degré de participa
tion au fonctionnement et à l'entretien des 
équipeQents, évolution de l'efficience des 
équipements et degré de reproduction économique 
etc •.• 

PRODUITS AGRICOLES •••••••••••• Evolution des quantités consommées ou produites 
(par natures, par catégories sociales, etc ••• ), 
écarts et évolution des écarts par rapport à la 
situation d'origine et par rapport à la situa
tion hors-aménagement, effets d'entraîne~ent 
sur les cultures en sec, évolution des ratios 
entre cultures auto-consommées et cultures 
commercialisées, répartition du crédit par 
catégories sociales, évolution des impayés etc •• 

PRODUITS FINANCIERS ••••••••••• Répartitions des produits et des charges entre 
les différents agents, écarts, évolution des 
revenus, comptes d'exploitation et budgets, 
évolution des niveaux d'auto-financement de 
l'opération et des recours aux subventions. 

0 

0 0 
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Finalement, si on s'appuie sur l'analyse de système présentée 

au début de cette étude, on peut déboucher sur une hypothèse de méthode 

permettant d'intégrer les différentes composantes de l'évaluation du fonction

nement de l'opération d'irrigation : 

• On a vu que le graphe d'objectifs et de moyens caractérise 

le programme de l'opération et la situation des différents agents concernés. 

Il constitue la base du système d'évaluation. 

l'analyse 

L'évaluation du fonctionnement de l'opération se rapporte à 

-f ~~~-~~Y~!!~ 
) ~~~-~~i~~~i~~ 

- (. :des buts 

qui renvoient respectivement 

-Aux ~!!~~!!:!E~~-~gE~iE~~ ........ Analyse du "fonctionnement" au niveau de 

l'exploitation et de l'aménagement (Q~~!!Q~ 

!~!~~~) 

-Au. ~l~!~~~-~~-EE~~!:!~~i~!! ...... Analyse des résultats par rapport aux 

objectifs (~~!~~I!Q~) 

Analyse de la répartition et de l'évolution 

dans l'emploi des ressources (!~~QI) 

Les références pour ce type d'évaluation sont fournies par les 

études de base, les structures et les normes,qui caractérisent le cadre 

institutionnel de l'aménagement. L'ensemble de la démarche peut être figuré 

comme suit : 



FINALITES 

BUTS 

(Utilisation de 
(Ressources) 

1 
1 

EVALUATION DU I•'ONC'fiONNEMENT DE L'OPERATION D'IRRIGATION 

Espace 
Sol 
Eau 
Assolements 
Equ1pements 
Travail 

OBJECTIFS 

(Transformation du 
(Système de Production) 

Produits Agricoles 
Produits Financiers 

!IOYENS 

(Politique Agraire) 

'f 

Sous-Système Foncier 

Sous-Système Technique 

Sous-Système Financier 

Analyse du Fonctionnement 

y 
Impact Réalisation Gestion Interne 

(~Iode d'utilisation des 
moyens) 

Références 

(Etats d'emploi de 
ressources.) 

1 

(Niveaux de rfiponse par 
rapports aux objectifs) 

i 
Etudes, Normes, Structures (1) 

1 

( Il On pe_tt.t lteJrllVtqtLC'Jt qtu•. l'impact 6ai-t ptull pM.t..<.c.uU.èlt.erren.t Jté 6êll enc.e aux Uttde6 ( no.tar.anen.t é.t.ttdell de j u.llti.6ica.ti.on 
dtt pl!ojv~tl, lcol.l objC?.ct.if,'-> lHLX noltntC'.ll e.t ia. f!('ll.ûon .intMne aux ôtlluc..twtel.>, 
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III. 1.3. L'EVALUATION DES EFFETS DE L'OPERATION D'IRRIGATION 

L'analyse du fonctionnement de l'opération peut faire ressortir 

un certain nombre de contraintes : les résultats sont éloignés des objectifs, 

les procèdures sont mal appliquées ou leur application conduit à des blocages 

non prévus, l'emploi des ressources peut entraîner des distorsions ou des 

déséquilibres ayant une influence importante sur l'environnement économique et 

social. 

L'évaluation des effets de l'opération v~se précisement à mesurer 

cet ensemble de contraintes qui posent toujours le problème des rapports entre 

l'aménagement et son environnement. Cette évaluation part donc de l'identification 

de ces rapports et elle en mesure l'évolution. Pour cela elle se refère aux 

finalités qui se trouvent confrontées dans le cadre de l'opération : 

• Rapports de l'opération aux ~!~~!!!§~-~~-EE~~~~!!~~ (orientation 

de la politique agricole) qui mesurent 1'~~~!~!!~~-~~-!~~~E!~! 

~~~-E~~~~~E~~~ (équilibres généraux sur les plans écologiques, 

économiques, techniques, sociaux) compte tenu des transformations 

produites par l'aménagement ; 

• Rapports aux !!~~!!!~~-~~-~~~!~~~-E~~~~~ (situation préexistante) 

qui mesurent les ~~~~!!!~~~-~~-~!~~-~~-~~~~E~-~~-~~~!~~~-~~ 
EE2~~~~!2~ et les capacités d'adaptation des agriculteurs. 

• Rapports aux !!~~!!!§~_EE~EE~~-~~-!~~E~E~~!2~ qui mesurent les 

~2~~!!!2~~-~~~EE!!~~!!2~-~~-!~_E2!!!!q~~-~~-EE2i~! et les effets 

sur l'évolution des rôles et des statuts des différents agents. 

Le tableau qui suit tente de dégager les thèmes d'évaluation qui 

peuvent paraître les plus pertinents compte tenu des analyses présentées au cours 

de la deuxième partie de cette étude. On s'en tiendra à une simple énumération 

analytique (1) 

( 7) On. Jte.mCVl.queJta. que. le. c.hcunp d' an.a.ly.6e. pouJtJta.it ê:t.fte. e.n.c.olte. dé.c.ompo.6é. .6e.lon 
lu tz.u.U 6a.cte.uM Jte.:te.mU> jMqu'à p1té..6e.nt (upa.c.e., e.a.u, Ml, é.quipe.me.nt-6, 
a.Moie.me.nt-6, tlta.vct,il., p!todu.J.U agtu:.c.aiu, p!todu.J.U 6ina.n.cielt.6). Ma.i-6 c.e.:tte. 
6oi-6 e.n.c.olte., poU!t é vi:te.Jt un. e.xc.è-6 de. .6 lj.6 tèma;t,W mon., 0 n .6 1 e.n. üe.nd!ta. à une. 
c.ia.Mi6ic.a.üon piM habitue.Ue.. 
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1.- ~~~fQ§X§I~~~ (Liaisons eau-sol-plante) 

Champs d'analyse Thèmes d'analyse 

SOL 

EAU 

VEGETATION 

Evolution des caractéristiques physico-chimiques 
des sols • 

• EÀ~ortation par les récoltes • 
. Restitutions réalisées (résidus de récoltes, 

engrais minéraux ••• ) • 
• Bilan minéral. 

Evolution des disponibilités : 
- eaux de surface 
- nappe phréatique 
- rétention dans le sol 
- etc ••• 

. Evolution des caractéristiques hydriques des sols . 
• Sensibilité à l'érosion • 

• Evolution des emblavures et des jachères (dans 
et hors projet) • 

• Repérage et importance des zônes de déboisement 
(dans et hors projet). Utilisation du bois . 

• Place du projet dans l'économie régionale et nationale (marché 
régional, national, international, devises, taxes, impôts) • 

• Evolution des rapports de pr1x. Effets du projet sur cette 
évolution : 

- produits agricoles vendus 

- inputs achetés 

- biens de consomrr~tion courante 

- impôts 

-dépenses sociales (dots .•• ) 

• Evolution de la productivité et de la rémunération du travail, 
incidence des rapports de pr1x et de l'évolution des techniques 
sur cette évolution • 

• Evolution de l'emploi • 

• Changements dans l'exode rural • 

• Identification et évolution des centres de décision, notamment 
en matière de modèle technique et de prix • 

• Evolution des investissements publics et privés. 
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Evolution des zônes de culture dans et hors projet • 

• Adaptation des espèces et variétés • 

• Evolution des assolements, des rotations. 

Evolution des centres de décision concernant assolements, 
emblavures .•• 

2.~ TECHNIQUES CULTURALES 

3.- RESULTATS 

• Critères utilisables pour le choix des techniques culturales. 

Analyse agronomique sur la base de 

-économie de l'eau 

gestion de la matière organique 

bilan des éléments minéraux 

lutte phyto-sanitaire. 

• Evolution ou blocage des décisions techniques et motifs agro
nomiques avancés. 

Goulots d'étranglement freinant l'application des techniques 

- superficies affectables 

-main d'oeuvre disponible 

possibilités de financement. 

PRODUCTION VEGETALE ••••••••••• Rendements par production (différentiels) 

Production par culture en fonctions des 
techniques utilisées . 

• Part globale de la production commercialisée, 
échangée. 

Nature des produits vendus. Cause des ventes. 

PRODUCTION-ANIMALE •••.•..•..•• Effet du projet sur la gestion du bétail(évo
lution des effectifs, des zônes de pâturage, 
des points d'eau). 

Evolution des réserves fourragères issues de 
la production agricole . 

• Evolution des modes de fumure. 

1 

" 1 
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• Maîtrise du système par les producteurs, blocages, contraintes • 

• Importance relative des activités et des revenus non agricoles 
ou pastoraux . 

• Problèmes d'intégration régionale : 

au niveau des exploitations (concurrence 
cultures en sec - cultures irriguées) 

- au niveau du système agriculture - élevage 
(complémentarité ou exclusion) 

au niveau de l'emploi (agricole et extra
agricole). 

iii) L'EVOLUTION DES STRUCTURES AGRAIRES 

1.-. STRUCTURES D'ORGANISATION DU PROJET 

Rôles et niveaux d'intervention des institutions intervenant 
dans le projet. 

• Hodes d'articulation organisationnels (rôles des différents 
acteurs du projet, modes de représentation, nature des décisions 
prises) . 

• Evolution des structures et de leurs objectifs • 

• Description et coût des moyens m1s en oeuvre, en ce qui concerne 
en particulier : 

les procèdures d'organisation foncière 

les procèdures d'organisation de la production (conduite de 
l'eau, gestion te~hnique de la production, gestion des entre
tiens, de la mécanisation). 

les procèdures d'organisation des opérations amont et aval 
(approvisionnement, crédit, commercialisation). 

:2.- RAPPORTS DE REPARTITION DES HOYENS ET DES PRODUITS DU PROJET 

LA TERRE • Tenue foncière, son évolution 

Rôle des différents groupes sociaux dans l'at
tribution des terres • 

• Précarité et conditions de l'attribution. 

Evolution de la redistribution des surfaces. 

LES t10YENS DE PRODUCTIOU .•••• ConsoltlP.1ation d'inputs . 

• Evolution de la force de travail, du salariat. 

Evolution des niveaux d'équipement. 
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LES PRODUITS •••••••••••••••• Appropriation et distribution des récoltes 

LE CREDIT 

. Utilisation des revenus nets correspondants • 

• Niveaux d'auto-suffisance alimentaire • 

• Evolution des budgets familiaux. Sources et 
niveaux des revenus. 

• Système de crédit 

• Nature et montant des redevances 

• Evolution des surplus prélevés 

. Evolution des endettements et des remboursements. 

3.- BILAN· LA DIFFERENCIATION SOCIALE 

• Evolution des groupes et des statuts sociaux (attributaires 
directs, salariés, commerçants) • 

• Répartition des tâches et structures de décision au sein de 
l'exploitation • 

• Evolution des mécanismes extra-agricoles (commerçants, prêts). 

Part des activités économiques liées à la production paysanne 
dans le chiffre d'affaires et les résultaœdu projet (évolution 
du cash-flow, frais généraux, actifs du projet) • 

• Subventions : mode d'attribution et évolution. 

0 

0 0 

On notera que l'évaluation des effets ne doit pas seulement 

s'appliquer aux niveaux micro-économiques (unités de production) et macro-écono

miques. Elle doit encore considérer l'espace régional qui reste toujours particu

lièrement sensible aux changements qui résultent de l'aménagement hydra-agricole. 

On sait qu'une opération de grande envergure peut conduire à redessiner totalement 

les structures de cet espace aussi bien sur le plan économique{marchés et prix, 

organisation économique régionale) que sur le plan social ou institutionnel 

{peuplements, systèmes fonciers, organisation technico-adnini~rative, etc ••• ). 

0 

0 0 

Cette démarche peut également être figurée à partir du graphe 

d'objectifs de l'opération d'irrigation. 



Finalitt!s 

Analyse des 
effets 

Références 

BUTS 

(Emploi de 
Ressources) 

1 

1 
1 
l 

1 
Evolution des Equi-
libres Généraux 

' 

1 
y 

Finalités de Productions 
(Orientation politique 

agricole) 

EVALUATION DES EFFETS DE L'OPERATION D'IRRIGATIOt1 

OBJECTIFS 

(Transformations du 
Système de Production) 

1 
1 
1 

Contraintes 
d'Application 

1 

" Finalités Paysannes 
(Situation "antérieure") 

HOYENS 

(Politique 4graire) 

1 
1 

Contraintes de 
m1se en oeuvre 

(Evolutions Rôles) 
1 
1 
1 
1 
1 

• 
Finalités Aménagement 

Sous-système Foncier 

Sous-système Technique 

Sous-système Financier 
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III.2. - ETUDE D'UN CAS L'EVALUATION DES EFFETS ECONOMIQUES D'UN MffiNAGEMENT 

Dans leurs applications directes, les analyses du fonctionnement 

et des effets d'une opération d'irrigation peuvent s'appuyer sur les démarches 

classiques des évaluations économiques et sociales. L'analyse sociale des aména

gements a déjà été largement évoquée, on terminera donc sur un exemple d'évalua

tion économique à partir de la méthode des effets. Cela permettra de complèter 

l'analyse financière présentée en deuxième partie de l'étude. 

i) Présentation de la méthode 

L'évaluation des effets économiques doit porter sur l'ensemble des 

groupes sociaux et agents macro-économiques concernés par l'opération. Pour chacun 

de ces agents, puis pour l'ensemble, on établira des comptes de production et 

d'exploitation détaillés puis on dégagera un certain nombre de données telles 

que les valeurs ajoutées directes et indirectes, les revenus bruts d'exploitation 

des différents agents, les salaires distribués, impôts et taxes versés à l'Etat 

ainsi que la part des subventions reçues par l'ensemble des agents. 

La nomenclature des agents sera facilitée par des approches en 

terme de filières de produits. Elles partent du produit, au niveau de l'agent de 

base et vont jusqu'à sa commercialisation finale en passant par l'ensemble des 

activités intermédiaires (achat, transformation, stockage, conditionnement, vente). 

Chacune de ces activités, ou fonctions, sont assurées par un ou plusieurs agents. 

On a vu par ailleurs que les filières pouvaient être plus ou moins 

intégrées selon le nombre d'agents concernés par l'opération. Dans le cas de ~ 

1 'Office du Niger la filière peut être ramenée à deux agents : 1 'agriculteur et 1~ 
l'Office. Dans le cas du Niger elle comporte un grand nombre d'agents autonomes 

et spécialisés. Une filière-type pourrait, par exemple, considèrer les agents 

suivants : 

• Producteurs 

Aménagement irrigué 

• Organisme d'achat 

• Organisme de transformation et de conditionne
ment 

• Organisme de stockage et de commercialisation 
finale. 
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Organisme de gestion 

• Organisme chargé des approvisionnements 

• Recherche agronomique 

. Service du Génie Rural. 

C'est sur ces bases qu'il sera possible d'obtenir l'ensemble des 

éléments permettant de porter un jugement structuré sur les résultats de 

l'opération. L'exemple qui suit donne un exemple d'agrégation et d'interprétation 

des résultats macro-économiques des aménagements au Niger. 

ii) Evaluation macro-économique des aménagements du Niger (1) 

L'étude s'est déroulée en quatre phases suivant les principes de 

la méthode des effets. 

- La première a consisté à analyser la filière production, commercialisation, 

transformation, stockage et redistribution finale, ainsi que son environnement 

technique et institutionnel. Cette analyse a donné lieu à une nomenclature 

d'agents ayant servi de base à toute l'étude. 

- La seconde a consisté à établir pour chaque agent des comptes de production et 

d'exploitation selon les régles de la comptabilité nationale classique. 

-La troisième a consisté à réagréger les résultats pour l'ensemble de la filière 

et à calculer les effets indirects à partir des consommations intermédiaires 

des comptes de production des agents de la filière : globale~ent il s'agissaitde 

décomposer ces comptes en importations et valeurs ajoutées. 

- La quatrième enfin a consisté en une analyse des résultats après réagrégation 

de l'ensemble. 

Cette méthode revient à conduire simultanément deux déw~rches : 

une démarche micro-économique lors de l'identification et de 

l'élaboration des comptes par agent. 

une démarche macro-économique qui replace le programme rizicole 

avec sa filière dans la branche agricole et le reste de l'écono

mie nationale. 

( 1) SEVES/AürrJ..J.dèJte de ta. CoopêJta.üorr. : "Chcvr.gv., Jtéc.WtJtentu dv., amérr.a.geme~ 
hyd!to-agtr.J.c.otv., au NA..ge~t". op. cilé. e;t "Ma.rr.ud d' éva.tu.CLÜOn éc.orr.omi.que dv., 
p!tojw : fa méthode du et)6d6"., mêr.1e Ed.-M. CfŒR.VEL, M. LE GALL, 1916, 
204 pagv.,. 
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La production totale des aménagements du fleuve, pour la campagne 

I977-I978 a été de I4.59I tonnes de paddy. 

Une fois les pertes et semences déduites, 5.460 tonnes partaient en auto-consom

mation, 5.755 tonnes partaient sur le marché privé et 2.082 tonnes prenaient la 

filière étatique dont la majeure partie était usinée par les rizeries et fournis

sait 735 tonnes de riz entier, 4II,4 tonnes de brisures, I35,4 tonnes de sous et 

divers autres produits : semoules, farines. 

L'analyse de la filière a conduit à distinguer II agents dont 7 

directement productifs et 4 ayant un rôle de service. Les agents sont les suivants 

~~-~~y~~~' qui produit, valorise sa production, achète des inputs et paie des 

redevances d'aménagement. 

~~~~~~~g~~~~!-~Y2E~:~SEi~~!~ qui assure le fonctionnement et la oaintenance des 

installations à partir de redevances payées par les paysans et de subventions. 

Les équipements de Génie Civil ne sont pas amortis et le coût des investisserents 

n'est pas pris en compte. 

. ~~-~~E~~~-~~~E~E~!i! qui draine la part du paddy empruntant la filière étatique 

par achat aux producteurs et revente à la rizerie. 

~~-~i~-2~-~iB~E qui usine le paddy acheté aux coopératives et revent à l'OPVN 

(Office des Produits Vivriers du Niger). 

~~Q~~~Y~~~ qui achète le riz au Riz du Niger et en assure la commercialisation 

finale. 

· ~~-~~~~~~E-!E~2i~i~~~~! qui correspond au commerce privé. Il draine, transforme 

et revend une partie de la production • 

. ~~-Q~~~~~~~~~ ~Division Artisanale Rurale et ~~chinisme Agricole à l'U.N.C.C.) 

~!_!~-~~~!E~!~-2~~~~~~~ qui assurent respectivement la préparation mécanisée 

des sols et les approvisionnements en inputs, recevant à cet effet de fortes 

subventions et les charges de culture des paysans. 

~~-~~~~~~Y~ (Fonds National de Formation et Vulgarisation) chargé de promouvoir 

l'auto-encadrement et la vulgarisation. Il est entièrement financé par l'Etat 

et une aide extérieure • 

. ~~-Q~~~~~~~~~ (Direction Générale des Aménagements Hydre-Agricoles à l'U.N.C.C.) 

structure légère financée par des dotations budgétaires et recevant une assis

tance technique. 

.1 

• • 
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~~-§~~i~-~~E~! qui, outre la fonction de maître d'oeuvre pour la création des 

aménagements, assure l'essentiel de la maintenance avec des brigades de 

travaux en régie. Les financements sont d'origine paysanne (faible) et surtout 

étatiques ou extérieurs • 

• La Recherche agronomigue (I.N.R.A.N.) ., b d - · - f 
-------------- ------ --------------- qu~ est ent~erement u get~see sur onds 

extérieurs et assure les essais variétaux et les premières multiplications de 

semences. 

Il serait trop long de donner les comptes établis pour chacun des 

agents de la filière, nous renvoyons pour cela à l'ouvrage cité en référence 

on retiendra uniquement les principaux résultats et conclusions de l'étude. A 

cet effet on trouvera ci-joint le tableau final d'ensemble,comprenant également 

les effets indirects. 



AHENAGEMENTS HYDRO-AGRICOLES DU NIGER 
SYNTIIESE DES RESULTATS t~CRO-ECONOMIÇUES PAR AC:ENT DE LA FILIERE ET PAR A(;ENT ECONOHIOUE 

(en millions de F CFA) 

~ Paysans AllA 
Harché 

Riz Ni orvN Secteur DAPtiA Sous DCA liA INRAN 
coopé. tradi- entrale total FNFV 

DGRST GR Ensemble 
tionnel achat 

Hénages salaire effets 
directs 4,465 22,766 1, 5 18,933 3,227 29,252 79,368 159,811 37. 1"19 14,045 16,34 Il, 710 239,025 
Salaires effets indi-
rects 8,256 13,514 0,501 7,235 3,185 8,718 7,566 48,915 0,823 2,032 0,884 1,454 54,168 
Sous-Total ménages 12,721 36,280 2,001 26,168 6,412 38,270 86,934 208,792 37,942 16,077 17,224 13,164 293,193 

Banques assurances 4, 164 0,123 16,020 0,884 3,5 24,691 0,7 0,501 25,892 

Etat impots taxes 
effets directs 0,204 0,518 0, 722 0,722 
Etat in•pots taxes 
effets indirects 0,003 9,176 0,423 6,786 1,453 4,171 6,629 28,641 0,906 0,877 1,094 1,504 33,022 

Sous-Total état 0,003 9,176 0,423 6,99 1, 971 4, 171 6,629 29,363 0,906 0,877 1,094 1,504 33,744 

Paysans (RBE) 489,127 489,127 489,127 
AHA (RBE) -22,840 -22,840 -22,840 
tlarchés coopératifs 
(RBE) 2,064 2,064 2,064 ....... 
Riz Ni (RIIE) 16,411 16,411 16,411 

.1:-

OPVN (RBE) 1, 972 1,972 1. 972 
Secteur traditionnel 
(RBE) 12,342 12,342 12,342 

Autres agents écono-
miques (autres va-
leurs ajoutées) effets 
indirects 0,788 25,602 0,517 6,957 4,141 16,130 3,548 57,683 0,497 0,976 0,742 1,316 61,214 

Amortissements et re-
prises sur provisions 2,34 48,159 0,378 14.724 3,380 9,955 36,375 115,311 2,222 1,850 1, 7 3,590 124.672 

-54,161 -9,766 -63,927 
Valeur aJoutée incluse 
+ subventions (état 
ou extérieur) TOTAL 1 509,143 42,216 5,506 77,507 18,760 80,868 136,986 870,986 41,566 20,480 20,760 "20,075 973,867 

Subventions versées 
par l'Etat 8,213 44,850 141,408 194,471 15,34 1,826 4,55 15,801 231,988 
Subventions versées 
par exti>rieur 8,930 4,882 18,657 32,469 24.000 14,769 13,49 84,728 

Total sul>entions 
TOTAL 2 8,930 13,095 63,507 141,408 226,94 39,340 16,595 18,04 15,801 316,716 

Valeur ajoutée in-
cluse ( 1-2) 500,213 29. 121 5,506 14,000 18,760 80,868 - 4,422 644,046 2,226 3,885 2, 72 4,274 657' 151 

Valeur ajoutée di- 491' 166 -19,171 4,067 - fl,978 9,981 51 ,849 -22,165 508,749 - - - -
recte d~l asents 
proctuc~l s e 
1 a f •l:.cu. 
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En ligne ce tableau rassemble les agents de la filière indiqués 

précédemment. En colonne, on trouve, outre les agents productifs de la filière 

riz, les principaux agents économiques : les ménages, les Banques, l'Etat. 

Le tableau indique ce que chaque agent de la filière, notifié en 

ligne, verse comme revenu aux différents agents économiques nationaux, notifiés 

en colonne. 

Le total des colonnes donne pour chaque agent et pour l'ensemble, 

la valeur ajoutée incluse après et avant subventions. Cette valeur ajoutée 

représente la richesse créée par chaque agent et par l'ensemble de la filière, 

y compris les activités induites par la filière. 

Les colonnes total et sous-total donnent la répartition par agent 

économique de la richesse créée par l'opération. Elle permet de voir que cette 

répartition profite essentiellement aux agriculteurs avec 53,6% de la valeur 

ajoutée incluse (subventions comprises, amortissements non compris), suivis par 

les salariés (ménages) avec 32,2%. 

Rappelons que les charges prises en compte au n1veau des aména

gements ne concernent que le fonctionnement et la maintenance. ~fulgré cela, le 

montant toal de la valeur ajoutée incluse reste faible par rapport à la taille 

de l'opération. Ramené à l'hectare et à une fourchette d'investissement comprise 

entre 4.000.000 et 7.000.000 F.CFA, le rendement se situe entre 3,8 et 6,7%. 

Les subventions représentent 316,7 millions de F.CFA dont 231,9 

millions assurés par l'Etat. Les recettes de l'Etat sont de 33,7 millions, ce qui 

laisse un déficit de 198,2 millions de F.CFA. Ramenée à la production brute de 

paddy, la subvention s'élève, pour l'ensemble de la filière, à 21.600 F la tonne 

(le prix officiel du paddy est de 45.010 F/T). Ramenée à la production telle que 

consommée (riz cargo : riz entier et brisures), la subvention passe à 43.200 F/T. 

Cet exemple montre que malgré un niveau moyen de productivité 

agricole très élevé les opérations de production irriguée en riziculture sur le 

fleuve Niger créent relativement peu de richesses par rapport à leur coût de 

réalisation. Cela prouve à quel point le critère de productivité agricole n'est 

pas suffisamment pertinent pour juger des résultats d'un aménagement hydro-agri

cole. Les rendements de 4 à 5 tonnes de riz par hectare doivent être considérés 

comme une donnée quasi-structurelle des aménagements de troisième génération car 

ils découlent logiquement des degrés de sophistication technologiques mis en 

oeuvre. Les capacités de maîtrise de ces aménagements ne peuvent se mesurer qu'aŒ 

n1veaux économique et social. 
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Cette loi est générale ; la maîtrise d'une technologie nouvelle, 

surtout lorsqu'il s'agit d'un transfert (en matière d'inputs ou de savoir-faire) 

ne se mesure jamais autrement. S'en tenir à des évaluations techniques, ce qui 

reste souvent le cas, c'est obligatoirement se soumettre à une logique économique 

qui répond d'abord aux besoins des détenteurs de cette technologie. 

Finalement les choix technologiques qui conditionnent la nature 

des systèmes d'irrigation paraissent devoir être évalués en fonction de deux 

critères de base qui sont complémentaires : 

• Les n~veaux de garantie offerts par rapport aux contraintes 

agricoles en particulier sur le plan climatique ou hydrologique. 

De ce point de vue les choix seront fonction de la situation 

céréalière de l'ensemble du pays et de son degré de sensibilité 

aux risques climatiques • 

• Les coûts de réalisation et les coûts récurrents, autrement dit 

les effets au niveau de l'économie nationale. 

Le prem~er point a déjà été largement analysé. On peut ajouter 

que les différentes voies suivies par le ~~li d'une part, le Sénégal et le Niger 

d'autre part, s'expliquent mieux si on prend en compte les facteurs de risque 

le Y~li, caractérisé par une vaste zône d'agriculture soudanienne connait des 

contraintes climatiques moins fortes que le r;iger où l'agriculture pluviale 

reste très vulnérable. Dans ces conditions, une rn~se en valeur extensive se 

justifie au Mali alors que dans les autres cas un niveau de productivité élevé 

et la garantie de récoltes sont par la force des choses l'objectif dominant. 

Le second point pose fondamentalement le problème du financement 
' des aménagements qui constitue à l'heure actuelle le principal obstacle au déve-

loppement de l'agriculture irriguée. On terminera par une brève analyse sur cette 

question. Elle permettra d'ouvrir la réflexion sur les effets économiques des 

aménagements et sur les possibilités de maîtrise effective par les Etats. 

1 
i! 

1[ 
il 
i 
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III. 3. - LE FINANCE11ENT DES AMENAGEI1ENTS HYDRO-AGRICOLES 

Au vu des résultats financiers et économiques actuels, on doit 

s'interroger sur l'avenir, c'est à dire sur les possibilités de réalisation 

et de gestion des grands programmes d'irrigation devant être ~is en oeuvre dans 

le Sahel à partir des années 80. Où trouver les ressources financières nécessaires 

au développement de l'agriculture irriguée ? 

En ce qui concerne les déficits d'exploitation, le Niger pourrait

il trouver la solution en allant jusqu'au bout de sa politique actuelle "d'auto

gestion" ? Il suffirait en effet d'une légère augmentation de production et d'une 

prise en charge totale des services de gestion par les agriculteurs pour que les 

subventions disparaissent. L'exploitation des aménagements resterait fondée sur 

la petite exploitation familiale prenant à sa charge directe l'ensel!lble des 

opérations de production et de gestion (pas de structure lourde, extérieure, de 

prestations de services, l'objectif prioritaire consistant à assurer le plein 

emploi et la rémunération des cultivateurs). Dans ces conditions les charges 

financières d'investissement devraient obligatoire~ent être supportées par le 

secteur extra-agricole, la petite exploitation ne dégageant pas assez de surplus 

pour y faire face. 

Cette option est possible au Niger, le secteur m1n1er pouvant en 

pr1nc1pe financer l'agriculture. Elle présenœnéanmoins un fort degré de. risque 

économique parce que l'Etat se dessaisit du contrôle direct de la production et 

de la gestion. Elle signifie une réappropriation de fait des terres par les 

agriculteurs qui pourront, seuls, juger des conditions réelles d'affectation et 

d'utilisation des parcelles. Elle peut enfin conduire à des phénomènes imprévi

sibles si elle ne s'appuie pas sur des déterminations politiques prévoyant les 

conditions d'évolution des organisations sociales. 

Cette solution correspond donc à un transfert objectif du contrôle 

du capital et de la production vers les agriculteurs, et cela quelque soit 

l'intransigeance des obligations contractuelles auxquelles ils devraient se 

soumettre. Le Niger ira jusqu'où ? Il est impossible de le savoir car contraire

ment aux apparences il n'a pas choisi la voie de la facilité. 

Le Sénégal présente une problèmatique inverse. L'insuffisance des 

ressources extra-agricoles ne permet pas de faire face aux programmes 

d'investissement dans l'agriculture. Par ailleurs, les taux d'urbanisation actuels 

exigent d'importants ttansferts agricoles, le pays étant largement déficitaire en 

produits vivriers. 
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On se trouve donc dans le cas où l'agriculture doit s'auto-financer tout en 

ayant à répondre à une forte demande de consommation intérieure. 

A l'heure actuelle les charges financières des investissements 

sont comptabilisées par la SAED en considérant des délais de remboursement 

équivalents à la durée des amortissements techniques (50 ans pour les terras

sements, 15 à 20 ans pour les équipements). Dans ces conditions les annuités 

étaient estimées à 17.400 F.CFA par hectare et par an en 1975/1976. 

Cett~ approche n'est pas suffisamment réaliste. Une étude amorcée 

dans le cadre de l'O.M.V.S. en 1974 (1) ~ontrait que pour un rythme de réalisa

tion de 6.000 ha par an, un prélèvement de 60.000 F.CFA par hectare pour le 

remboursement des emprunts portait le montant de la dette extérieure de l'Etat 

sénégalais au même niveau que son budget après 10 années de mise en oeuvre du 

programme d'aménagement. Les remboursements des emprunts devaient dépasser 

100.000 F. par hectare et par an pour que la dette se stabilise à un n1veau qui 

ooit acceptable pour les finances publiques. La même étude montrait alors que 

dans le cas d'une exploitation d'un hectare la première solution revenait à 

prélever 607. du produit brut d'exploitation (en y incluant les charges de fonc

tionnement des périmètres), la seconde solution portait ce taux de prélèvement 

à plus de 70%. 

Dans le cadre actuel des structures de m1se en oeuvre, l'applica

tion d'un tel taux de prélèvement obligeait à augmenter la taille des exploita

tions familiales de façon à maintenir les rémunérations à un niveau socialement 

acceptable. L'Organisation pour la Hise en Valeur du fleuve Sénégal prévoyait 

à ce propos une moyenne de 3 hectares par ménage, le surcroît de travail étant 

compensé par l'utilisation des machines (2). 

{ 1} BEYRARV ( N} • "PJr.ogJr.amme. .ùt;tég,'té de. déve.l.oppe.me.n:t du Ba..6-6.ù1. du Sénégal". 
Pa.Jl.-L6, 79 74. 

( 2} Ce.l.a. n.' e.rr.tJuû.ne.n.aft-il pM le. Sénégal da.Yl.-6 un c.e.Jr.de. vic.ie.ux, la. de.t;te. 
publique. Ua.n:t a.ugme.n:tée. pa.Jr. l' a.c.hctt à l' e.rtwe.UJL du ma.;true.l. d' e.xploila,üon? 
A moiM de. pJr.évo,[)L la. c.Jr.écttio n d'un -6 e.ete.uJL indU-6.tlvi.e.l. c.e. qui ne. .6 en:ble. pM 
c.oMupand!r.e. a.ux poMibil..Lté.-6 aetue.llu de. .e.' éc.anamie. Sénégaia.i.6e.. 
Lu Ué.me.n:t-6 de. c.ette. anaiy-6 e. .6a n:t Jr.e.pw de. G. LAU CO 1 N : "Ana..f.y-6 e. du P''tO j e;t 
d' ar.~énage.me.nt hyd!r.o-a.g)L,[c.a.e.e. du 6ie.Lwe. Sénégal. Lu Jr.e.ve.nM !}a.mLUa.ux e.n 
6anctian du hypothè-6U d' e.xp.f.oJ .. :ta.ti.on". OMVS, A!a.Jr.-6 1974. 
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Les rémunérations agricoles étant maintenues au n1veau actuel, 

les prélèvements sur les surplus de production pourraient atteindre dans cette 

hypothèse de 60 à 75% de la production brute. On arriverait ainsi à une situation 

de contrôle absolu de l'Etat, les récoltes elles-mêmes étant mécanisées ce qu1, 

à toutes fins utiles, permettrait de résoudre le problème des prélèvements du 

crédit de campagne. 

Il faut bien admettre que l'application d'une telle formule ne 

s'effectuerait pas sans difficultés. On a vu que les prélèvements sur récoltes 

pouvaient difficilement dépasser certains seuils de tolérance en cas d'exploita

tion en paysannat. La logique de ce système, qui requiert une exploitation 

hautement mécanisée, v1se en fait à limiter les revenus en réduisant l'emploi.• 

Cette finalité doit conduire à la mise en oeuvre d'une exploitation sous forme 

d'entreprise d'Etat, les rétributions étant limitées aux seules charges salariale& 

Jusqu'où ira la Sénégal ? Là encore le problème se pose en termes politiques, 

les tâtonnements actuels n'étant pas directement révélateurs des solutions qui 

pourront être mises en oeuvre dans un avenir plus ou moins rapproché. Ils peuvent 

être interprétés en tant que tests permettant de mesurer les réactions des 

agriculteurs, la réalisation de petits périmètres villageois tout au long du 

fleuve Sénégal pouvant entrer dans le cadre de cette problèmatique. 

Cet ensemble de faits et d'hypothèses montre finalement que le 

paramètre le plus caractèristique pour l'évaluation des politiques d'aménagement 

est constitué par la dimension des unités d'exploitation. Il permet à la fois 

d'identifier les problèmes relatifs à l'emploi et les problèmes relatifs à la 

rémunération des producteurs et du capital. 

Le sous-système foncier constitue le fondement des politiques 

d'aménagement : Toutes alternatives de changement de ces politiques doit consi

dérer préalablement les aspects fonciers, qu'il s'agisse de la taille des exploi

tations ou du rapport existant entre les agriculteurs et la terre (usufruit, 

salariat, propriété privée ••• ). 

Dans ces conditions on aura compris que ces alternatives corres

pondent à une signification différente du rôle de l'Etat. Cela est-il possible 

compte-tenu des finalités actuelles des opérations d'irrigation? 
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C 0 N C L U S I 0 N 
=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

QUELLES ALTERNATIVES POUR QUEL TYPE DE DEVELOPPEMENT ? 

1.- BILAN DES POLITIQUES D'AMENAGEHENT 

Pourquoi changer ? Cette étude ne présente pas une reoise en 

cause des politiques d'aménagement. Mais elle a montré les limites,et de ce 

point de vue, il serait utile d'examiner les marges de choix qui restent 

possibles pour répondre aux problèmes qui sont rencontrés actuellement dans 

l'application de ces politiques. 

Résumons ces problèmes 

Au plan économique ils relèvent prioritairement des contraintes 

de financement des aménagements. On vient d'en mesurer les effets. Ces contraintes 

se traduisent en particulier par une augmentation considérable des charges 

agricoles qui doivent être payées par les agriculteurs, quels que soient les 

résultats de production. Cet accroissement des charges contribue fortement à 

diminuer le pouvoir de décision des agriculteurs. Les choix des spéculations 

et les choix de gestion leur échappent. Ils deviennent des quasi-salariés sur 

leur exploitation tout en prenant à leur compte la presque totalité des risques 

agricoles. 

En terme de stratégie, ces contraintes entrainent un contrôle 

direct de l'ensemble du système de production par l'Etat. Ce contrôle s'effectue 

dans le cadre de procèdures qu~ fixent toujours les normes de répartition et 

d'utilisation des moyens de production et les normes d'affectation des produits 

et des charges. On a vu que l'application de ces procèdures pouvait en fait se 

traduire par une absence totale de maîtrise des effets sociaux des projets 

d'irrigation qui évoluent selon des réajustement internes échappant aux organ~mes 

de gestion. Ces évolutions s'effectuent de la sorte sur des bases qui risquent 

de devenir contradictoires avec les nécessités de contrôle technique : les 

organismes de gestion imposent un système de production dans le cadre d'une 

organisation qu'ils ne maîtrisent pas. C'est la voie ouverte à l'improvisation. 
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De ce fait, et tout particulièrement, par le jeux des réappro

priations foncières, les aménagements peuvent accentuer la différenciation 

sociale avec d'une part, des paysans riches, à fort surplus vivriers et moné

taires, augmentant leur superficie foncière, achetant des équipements, utilisant 

des salariés agricoles, développant leurs activités extra-agricoles .•• , et 

d'autre part des paysans en voie de prolétarisation, endettés, perdant leurs 

terres et contraints de recourir à l'exode ou de s'engager comme salariés 

agricoles. La transition vers la constitution des classes sociales caractéris

tiques du mode de production capitaliste (capitalistes/salariés) est parfois 

évidente et cela quelles que soient les orientations socio-économiques des 

projets (1). 

L'absence de maîtrise des effets économiques et sociaux de l'irri

gation peut contribuer rapidement à déséquilibrer l'ensemble du système technico

économique de production en accentuant paradoxalemènt les facteurs de risque. 

La logique d'exploitation des aménagements conduit souvent à un ensemble de 

contradictions qui remettent en cause leur utilisation dans ce qu'elle peut 

avoir de plus fondamental. 

Ainsi, dans certains cas, l'application d'assolements quL se 

traduisent par la diminution de la production vivrière entraine une forte augmen

tation des spéculations sur les denrées alimentaires, ce qui constitue un facteur 

décisif d'accélération des mécanismes d'enrichissement/paupérisation. Il faut 

noter que ce type d'assolement peut être nécessaire pour répondre aux finalités 

de reproduction économique de l'aménagement. 

L'augmentation de la circulation monétaire dûe à l'irrigation 

peut encore accentuer les poussées inflationistes. L'utilisation des surplus 

monétaires porte rarement sur des types de consommation maîtrisés dans le cadre 

d'un projet de développement global. Elle est au contraire orientée vers la 

spéculation sur les céréales, l'augmentation des dépenses somptuaires parmL 

lesquelles il faudrait compter l'achat de certains objets importés et la capita

lisation par accra5sement du cheptel. 

Enfin sur un plan plus strictement technique, la dynamique de 

développement des opérations d'irrigation, qui se manifeste par une recherche 

d'optimisation immédiate (diminution des coûts/augmentation des avantages à 

court terme, le seul indeateur considéré comme pertinent étant le niveau des 

revenus nets), entraine un suivi insuffisant de l'évolution de l'écosystème. 

(1 J C.Ué.& pM BOURVEL à p!topo& d' Ibohctmane. (op. c.Ué.). Re.pw daM l.a. "~fê.thode. 
d'évaluation du pltOje-t-6". AM1RA/1RAM, 100 p., Févltie.Jt 1978. 
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D'une façon générale, si les aménagements augmentent la disponibilité 

en eau, il n'est pas attaché suffisamment d'importance au maintien de la ferti

lité des sols qui pourrait devenir un facteur limitant extrêmement important. 

2.- LES APPROCHES ALTERNATIVES 

Les alternatives se situent au niveau de la recherche d'une plus 

grande maîtrise économique et sociale des opérations d'irrigation. De ce point 

de vue il n'y a pas de solution médiane : ou bien cette maîtrise est le fait de 

l'Etat, ou bien elle revient aux agriculteurs. On a vu les contradictions du 

système actuel qui cherche à ménager les deux approches. 

~~§~~~~~~~~~~ serait plus conforme à la logique actuelle des 

opérations d'irrigation, mais on a vu que l'accentuation des tentatives de 

contrôle par l'Etat est généralement bloquée du fait des contraintes sociales 

qui relèvent des problèmes fonciers. A cela il faudrait ajouter le soucis, pour 

l'Etat, de faire partager les risques aux agriculteurs. Enfin la régie d'Etat 

pose toujours de sérieux problèmes d'encadrement. L'étatisation ne présente pas 

véritablement une alternative. Son application conduirait à l'aboutissement 

logique des pratiques actuelles. 

~~-g~~~~~~-E~r~~~~~, par contre, est contradictoire avec la 

logique de contrôle des aménagements. On a suffisamment vu que son application 

remet en cause les finalités des opérations d'irrigation. C'est précisemment 

pour cela qu'elle représenterait la seule alternative véritable. 

Dans quelles conditions la gestion paysanne serait-elle possible ? 

La réponse à cette question réside en grande partie dans une approche différente 

des problèmes fonciers. 

La question foncière, dans le Sahel, pose fondamentalement le 

problème des rapports de pouvoir au sein de la société : Paysans entre eux et 

paysans et Etat qui devient partie prenante dans la mesure où il y a nationali

sation des terres. 
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Cette question doit donc être abordée selon une approche globale 

elle ne peut n~ se limiter, ni être réglée isolément, au niveau du périmètre 

irrigué dans la mesure où elle pose le problème des rapports entre l'individu 

et l'Etat. 

Une telle approche devrait définir clairement les nouveaux 

rapports de pouvoir et les moyens à mettre en oeuvre pour y accèder. Trop 

souvent les changements fonciers sont abordés de front en mettant l'accent sur 

les processus de déposséssion des agriculteurs sans envisager les nouveaux 

modes d'organisation sociale et économique auxquels cela devrait conduire. 

Le pouvoir traditionnel, qu~ se manifeste essentiellement par le degré d'accès 

à la propriété foncière, est formellement nié sans qu'il soit proposé de véri

table alternative de changement, le seul élément patent étant constitué par 

l'appropriation des terres par l'Etat. Ce faisant l'Etat se prive de toute 

possibilité réelle de contrôle pu~sque ce contrôle ne peut provenir que d'un 

concensus auquel chacun souscrit. Les professions de foi et les déclarations 

d'intention sur "1' intérêt que les aménagements représentent pour les agriculteurs' 

ne suffisent pas. 

Tant que la propriété foncière ne sera pas considérée pour ce 

qu'elle est, c'est à dire un système de pouvoir, et tant que les problèmes de 

changement ne seront pas abordés globalement, c'est à dire en proposant une 

"nouvelle organisation des pouvoirs", ni l'évolution foncière des aménagements, 

n~ surtout leur évolution sociale et économique ne seront maîtrisées. 

Ce problème est général à tous les pays sahéliens, les politiques foncières 

restant nettement marquées par le fait colonial. Ce n'est pas tant la propriété 

foncière qui est niée que l'individu et son statut social. 

Cette nouvelle organisation des pouvoirs serait-elle possible 

compte tenu de la nature actuelle des systèmes d'organisation coutumiers dans 

le Sahel ? Cela supposerait des déterminations politiques qui n'existent pas 

suffisamment. 

L'approche d'une politique de gestion paysanne devrait mettre 

tout particulièrement l'accent sur la recherche de nouveaux rapports d'appro

priation, sur des possibilités d'y arriver et sur les moyens de contrôle: les 

agriculteurs vont gérer quoi, et selon quelle procèdure ? 
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Il n'y a rien d'autre que l'aménagement à gérer, c'est à dire 

un patrimoine foncier valorisé par un ensemble dtinfrastructures correspondant 

à un investissement en capital argent. Or, dans l'état actuel des choses le 

contrôle de la gestion financière ne peut être assuré que par celui qui investit 

ou qui sert d'intermédiaire pour le placement des investissements. 

Compte tenu des structures socio-politiques existant dans les 

pays du Sahel,il existe trois possibilités de faire accèder les agriculteurs 

à la gestion de leurs aménagements : 

• En assurant eux-mêmes le financement des infrastructures, ce 

qui n'est certainement pas envisageable en dehors de réalisations privées 

limitées à l'exploitation individuelle. Il est toutefois possible de concevoir 

des participations financières d'organismes coopératifs créés avant la réalis&ion 

des projets, ces organismes pouvant avoir des relations directes avec des finan

cements extérieurs • 

• En limitant le capital argent investi, ce qui diminuerait 

d'autant les nécessités de contrôle par l'Etat. On arrive alors aux solutions 

peu coûteuses du type des aménagements de première et seconde génération. 

• En supprimant le capital argent investi par le recours à 

l'investissement en travail, les agriculteurs étant directement bénéficiaires 

du produit de leur travail sans médiation de la part de l'Etat. 

Ces trois solutions correspondent à des finalités différentes 

de celles qui ont été examinées jusqu'ici : elles ne correspondent plus à la 

recherche d'accroissement global de la production pour viser à l'utilisation 

optimale de ressources naturelles ou financières. Elles visent prioritairement 

à assurer un revenu agricole sécurisé pour un maximum d'agriculteurs. 

La structure classique des opérations d'irrigation répond à des 

objectifs productivistes ; les alternatives relèvent d'une politique qui privi

lègie l'emploi et les revenus (1). 

La mise en oeuvre d'une telle politique, selon les voies qut 

viennent d'être tracées, serait-elle possible ? Dans les conditions actuelles du 

développement des pays sahéliens il semblerait que cela ne puisse conduire qu'à 

des modes d'intervention qui restent marqués par de profondes ambiguïtés. On va 

le voir dans l'analyse qui suit et qui aurait pu présenter une ouverture sur 

l'avenir. 

( 1) U 6atd b-ie.n .6 'e.nte.ndJte. .6Wt te..6 c:U.6~éfte.n.c.e..6 : lu p!togfl.amme..6 a.c.tue.Ue.me.nt nU..6 
e.n o e.u viLe. ne. ma.nq u e.nt j a.rao.A.-6 de. .6 e. dé Mn-ill. .6 e.lo n d e..6 CJ!.ilèJr.e.-6 d' e.mplo -i.. et de. 
fte.ve.wH. Ma.-i...6 .<1. 6'ag-i..t tou.joU!l..6 de. jtHti6ic.a.tion.6 .6e.c.onde..6 pa.!t !ta.ppo.fl.t. aux. 
contfl.CU.nte..6 éc.onom-ique.-~ e..t 6-ina.nuèfl.e.-6, le..6 obje.ct.<.66 pfl.-i..ofl.ila.-i..fl.e.6 c.onc.e.fl.nant 
t'augmentation de. p!toduc.tion. Ce. ,~ont c.e.6 obje.ct.<.66 de. p!toduc.tion qu-i c.onc:U.
tiomtellt ea eog..i.qtt(!. de6 opé'l.a.tion~ d' i'L'ti~v~t..ion. 

'· J· 
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3.- VERS LES PERIMETRES VILLAGEOIS 

Les "petits périmètres " de la vallée du Sénégal, implantés 

notamment dans la région de MATAM, sont souvent présentés comme une alternative 

d'avenir qui pourrait permettre de résoudre les problèmes posés par le dévelop

pement de l'agriculture irriguée. 

Il s'agit en l'occurence de réalisations à faible coût, corres

pondant à l'aménagement d'un terroir limité et donc maîtrisable par une commu

nautée réduite selon les régles qui régissent habituellement le fonctionnement 

de cette communauté. La réduction des coûts ne résulte pas forcément de l'abais

sement du niveau technologique de l'aménagement. Elle provient plus souvent de 

la diminution des coûts de réalisation du fait de la participation des agricul

teurs à l'ensemble des travaux pouvant convenir à leur compétence. On estime que 

ce type de participation contribue à accentuer l'intérêt que les agriculteurs 

porteront à l'irrigation. 

Les finalités de ce type de projets ne se situent plus à la 

dimension de l'économie nationale comme pour les autres aménagements de la 

vallée (substitution des importations, réduction du risque climatique et alimen

taire global). Elles concernent la famille paysanne en visant à répondre à trois 

contraintes : 

producteurs. 

assurer un complément vivner sécurisé 

augmenter les revenus monétaires (considérés comme un moyen de 

limiter l'exode rural) 

assurer une formation des agriculteurs à l'irrigation et à la 

pratique de nouvelles cultures,·cela en vue de préparer l'ex

tension des grands programmes d'aménagement. 

Les moyens d'intervention sont partagés entre la SAED et les 

La SAED intervient dans le choix des villages qui se portent 

volontaires, selon des critères techniques relatifs aux conditions hydrologiques, 

topographiques et selon des critères sociaux concernant notamment la situation 

démographique des groupes demandeurs. La SAED apporte ensuite une assistance 

technique pour le choix des terrains, la conception et la réalisation des infra

structures, le découpage du périmètre et l'attribution des parcelles. 
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Les agriculteurs doivent, préalablement à toute intervention, 

s'organiser en groupement statutairement reconnu. Le groupement assure collec

tivement la réalisation des travaux et gère les dépenses qui sont à sa charge 

(matériaux, outils, maçons ••• ). Les chefs de village établissent les listes 

d'attributaires sur la base de critères définis et contrôlés par la SAED. 

La mise en valeur et la gestion des périmètres sont à la charge 1
' 

directe des groupements qui doivent assurer le fonctionnement des installations 

d'exhaure et l'approvisionnement en fluides, organiser la gestion de l'eau et 

l'approvisionnement en inputs, collecter les fonds nécessaires à l'entretien et 

au fonctionnement des aménagements, etc ••• La vulgarisation agricole et la four

niture des approvisionnements restent à la charge de la SAED. 

Sur le plan des résultats (1) il faut noter tout d'abord que 

dans 80% des cas les parcelles sont mises en valeur avec l'appui temporaire 

de salariés rémunérés ou en métayage (usufruit ou fermage), la redevance foncière 

étant égale à JO% des récoltes. 74% des salariés sont rémunérés en nature ce qui 

confirme le caractère traditionnel du système. 

Les rendements moyens se situent à l'intérieur d'une fourchette 

allant de 2,5 à 5 tonnes de paddy à l'hectare. Les cultures de saison sèche qui 

ont débuté en 1977, donnent des résultats de 2,4T/ha pour le ~is et de 25 à 

67 T/ha pour la tomate. 

En 1977 les coûts nets de réalisation d'un petit périmètre étaient 

de l'ordre de 300.000F.CFA/ha. Le matériel de pompage, fourni gratuitement par 

la SAE~,correspondait 3 45% des coûts (135.000F/ha). 

Pour une parcelle de 20 ares, correspondant aux objectifs d'at

tributions, les charges d'exploitation étaient de 6.000 F.CFA dont 1.000 F pour 

le fonctionnement du pompage. Aucun frais au titre des amortissements n'est 

comptabilisé et la SAED assure gratuitement les prestations d'un mécanicien. 

Sur la base d'un rendement de 4,2 tonnes de paddy par hectare, le revenu rnoné

tarisé, auto-consommation déduite, était estimé à 29.000 F.CFA par famille (soit 

145.000 F/ha). 

( 1 ) V' a.pJr.iJ-& "La. pa.Jr.Uc.lrxLti.o n pa.y-&a.n.ne. 1.1 u/r. lu pêtrJ.miJ .tJr..u vUR..a.ge.o.W rl' bvUo,a.:tio n 
!'Ja.Jr. pOm!'Ja.oe. da.n-& i'.a. zôn.e. de. 'fa.ta.r-1 a.u ~éné.oa.R..". S~1.P_v-ian.e. FP.ESSO!J - Ce.ntJr.e. de. 
déve.i'.oppe.me.nt cl.e. R..'OC'f'JE - ?a.J!M - Avill 1978 - 66 pa.gu + a.nn.e.xu. 
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Le rendement financier de cette opération est largement supérieur 

à celui des grands périnètres. Les coûts pour l'Etat sont limités a l'achat des 

équipe~nts d'exhaure et à la prise en charge des études et de l'assistance 

technique assurée par la SAE:n. 

19 groupements existaient en 1977, ce qui représentait une 

superficie totale exploitée de 2~8 hectares. Vingt autres aménagements étaient 

sur le point d'être mis en service. La superficie moyenne des périmètre était 

de 13 hectares (entre 7 et 16 hectares). 

En première analyse on pourrait estimer que ce type d'aménagement 

devrait connaître une extension rapide. C'est oublier qu'ils correspondent 3 

des conditions techniques et sociales qui relèvent de cas limites, non p,énéra

lisab les. 

Sur le plan technique ces aménagements sont toujours réalisés 

dans des sites où la maîtrise de l'eau peut être obtenue sans avoir recours 

à des investissew~nts coûteux. Cela suppose de rechercher des conditions favo

rables notamment en matière de topographie : sites protégés pour éviter les 

digues, proximité permanente du point d'eau pour limiter les hauteurs de refou

lement, absence de reliefs trop marqués, •.• La règle veut que ces périmètres 

irrigués soient implantés sur les terres hautes de fond de vallée (sols de 

"fondé") qui sont les plus difficilement subT11ergéES par la crue. 

De ce fait, cette catégorie de terre, qui reste marginale par 

rapport au potentiel aménageable, ne présente pas une valeur hautement 

significative dans les processus d'appropriation et d'échanges qui caractèrisent 

les re la'tions sociales. Il en ré sul te que les expropriations ou les remerrhrerrents 

dûs aux anénagements n'ont jaMais posé de oroblè~e majeur, ce qui est extrêmement 

rares pour des terres aptes à la riziculture. 
Les problèmes les plus fondamentaux oosés par le développement 

de l'irrigation ne semblent donc pas devoir être réglés par ce type de solution. 

Ce n'est pas en déplaçant les périmètres irriP,ués, pour rechercher des conditions 

plus favorables, que l'on pourra résoudre des problèmes qui tiennent à un envi

ronnement technique, écono!11ique et social particulièrement difficile. 

Ajoutons pour finir que les relations entre la SAED et les 

agriculteurs restent toujours Marquées par un interventionnisrr_e rigoureux en 

ce qui concerne les choix de production et le contrôle de la vulgarisation 

tandis qu'elles manifestent le plus grand laxisme en ce qui concerne les 

conditions d'appro~riation des terres et l'organisation sociale de la production. 
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On se retrouve dans le schéma classique des modes d'intervention 

qui est basé sur la contrainte au niveau technique et 1 'improvisation au niveau 

socio-économique. Cela risque de conduire à des effets en tout point similaires 

à ceux des grands aménagements. 

Les alternatives ne correspcndent pas seulement à des choix 

différents sur le plan technique et économique. Elles supposent une approche 

différente des problèmes sociaux. 

0 

0 0 
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A N N E X E II 
=-=-=-=-=-=-=-= 

INVENTAIRES STATISTIQUES ET CARTES 

(d'aprês le "Club des Amis du Sahel") 

Année de référence : 1976 

x 1 .000 Ha 

Casiers d'irrigation moderne 
PAYS Irrigation 

Mat tri se totale (M. T.) Mattrise Traditionnelle 
Partielle TOTAL 

1 R/an 2 R/an (M.P ~) 

Cap Vert •••••••• 0,6 - 1 '3 1,3 0 
Gambie ......... - 1,5 - 1,5 19 
Haute-Volta .... 1 ' 1 3,2 2,7 7,9 30 
Mali ........... 45,0 5,0 67,0 117,0 155 
Mauritanie ..... - 1·, 2 - 1,2 55 
Niger .......... 2,0 2,6 1,2 5,8 3 
Sénégal ........ 12, 1 7,0 76,5 95,6 65 
Tchad .......... - 0,7 1,6 2,3 52 

60,8 21,2 

T 0 TA L ...... 82,0 150,3 232,3 379 
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2.- POTENTIEL HYDRO-AGRICOLE PAR ETAT DES PAYS DU SAHEL ---------------------------------1------------------

Superficies irrigables {ha) Superficie Irri- Utilisa-
en maîtrise totale {après gable en maîtrise tian des TOTAL 

PAYS régularisation avec barra- totale {bas-fonds eaux sou-
ges de première génération) et submersion terrai nes 

contrôlée) 
1 récolte/an 2 récoltes/an 

--

Cap Vert •••••• 5.000 5.000 
Gambie ......•• 5.000 30.000 35.000 
Haute-Volta ••• 10.000 75.000 40.000 - 125.000 
Mali .. ........ 115.000 110.000 280.000 - 505.000 
Mauritanie •••• 10.000 135 .000{ 1) 15.000 - 160.000 
Niger . ........ 20.000 80.000 20.000 40.000 160.000 
Sénégal. •••••• 115.000 285 .000{ 1) - 60.000 460.000 
Tchad .•..•.••• 10.000 220.000 100.000 50.000 380.000 

TOTAL. ••.. 285.000 940.000{2) 455.000 150.000 1.830. 000 
' 

--

( 1) Sel.orr. pa.M:a.ge a.pp!Wxhna.:U6 dell JLe-&.6oUilc.e.6 JLêguta./lMêv., pa.JL V.iama. et Ma.rr.a.rr.tali 

( 2 ) do nt 9 1 0 • 0 0 0 à paJLtVr. du 5 p!Urr.c.ipa.ux bM-6-i.rr.-6 .6a.hê.U.err..6 • 



3.- PRODUCTIONS IRRIGUEES SELON MODE D'IRRIGATION 
---------------------------------------------

R i z p a d d y B 1 é S u c r e Autres céréales 

PAYS ' 

~ ~ ~ ~ MT MP Trad. MT MP Trad. MT MT MP . 
. 

s s 

Cap Vert •••••• - - - 0/3 

Gambie . ....... 6 - 29 35/53 - - - 0/5 - 0/4 - -
Haute-Volta ••• 9 4 27 40/45 - - - 0/25 22 22/22 - -
Mali • ..•...... 102 75 83 260/295 - - 1,5 1;5/22 6 6/45 -25 ID 

VI 

Mauritanie •••• 5 - - 5/36 1 - - 1/20 - 0/30 - - 34 

Niger . ........ 17 3 1 21/31 - - 2 2/8 - 0/16 - - 5 

Sénégal ••••••• 21 90 1 115/380 0,2 - - (\2/128 40 40/92 - - 35 

Tchad • •••••••• ~5 9 32 45/50 - - 7,5 7,5/15 - 0/22(1) 

T 0 TA L •••• 518/883 12/195 68/225 

MT M~e to.ta.te - MP Ma.U:Jr..Ue paM:A.eU.e - TM.d. TM.dU:.i.onnei. 

( 1) PMjrd de 40.000 T en c.o~ de Jr..éa..U..6a..tion. 
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En milliers d'ha Période 1978-1982 Période 1983-1990 Période 1991-2000 

M.T. M. P. Amél. M. T. M.P. Amél. M.T. M.P. Amél. 
extens. Réhabil. extens. Réhabil. extens. Réhabil. 

Gambie ...•.•..•. 4 2 6 - 7 6 
Haute-Volta .... 4 JO 28 9 41 4 
Mali ........... 48 77 40 120 123 9 
Mauritanie ..... 34 - 38 - 38 -
Niger .......... 12 1 14 2 17 2 
Sénégal ........ 13 21 67 17 125 35 
Tchad .......... 8 JO Il 15 9 13 

T 0 T A L ...... 123 121 204 163 360 69 

5.- CADENCES MOYENNES ANNUELLES D1 AMENAGEMENT ET DE MISE EN EXPLOITATION --------------------------------------------------------------------' 
e~~YY~? 

~ 

en hectares 1978-1982 1983-1990 1991-2000 

Gambie ................... 1. 300 700 600 

Hauté-Volta .............. 2~400 4.300 4.500 
(superf. améliorées 15.000 15.000 9.000 
(superf. nouvelles.) 9.500 5.000 12.000 

Mauritanie ............... + 3.000 + 3.000 3.800 

Niger .................... 2.500 2.000 2.000 

Sénégal .................. 
(superf. améliorées J. 700 2.000 3.500 
(superf. nouvelles.) 5.000 8.300 12.500 

Tchad .................... 3.000 2.800 2.300 



6.- !~Y~~!!~~~~~~I~-~~~y~~ 

(référence 1976) 

1982 
PAYS 

Surf. 
irrig. 
1000 ha 

Gambie ••••• 9,5 
Haute-Volta 21 '3 
Mali ....... +125 
Mauritanie •• 15 
Niger •••••• 17,5 
Sénégal •••• + 33,3 
Tchad ••.••• 23,8 

TOTAL ..•••• 
Millions z. 
M. Fr CFA. 
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Investis 
sement 
1.000 3 

27 
27,5 

125 
159 
64,8 

202 
30,2 

563,5 
140.900 

LeA .inveA.:ti.A-6 ement-6 eA:ti.mé.-6 : · 

1990 2000 Total 

Surf. Investis Surf. Investis Invest. 

irrig. sement irrig. seme nt 
1000 ha 1.000 3 1000 ha 1 .ooo 3 

14 39 19,7 63 
58,8 173 104 292 

+160 131 +132 364 
30 216 70 300 
33 143,8 52,5 173,5 

+ 83,5 485 +160 852 
49,3 89,2 71,8 91,8 

1277 2136 3976 
319.250 ~34.000 994.000 

- c.ompJl.ennent leA Uu.deA 1 .6U/LvWi..a.nc.e deA :tlta.va.ux., :tlta.va.u.x. d' .in6tr.a.ldJr.u.ctU/l.eA 
( c.a.na..ux., d<.gueA, dJuû.na..geA, pMc.eUeA) , leA .indU6W.eA a.gJW-aLi..mentaiJr.eA 
(.&uc.Jl.eJl..ieA, Jl..izeJl..ieA) 1 leA bWment-6 1 le ma.;téJl..iel a.gJl..ic.ole et, poUIL le c.oU/Lt 

.teJl.me .&eulement, l' enc.a.d!r.emen:t de déma.M.a.ge pendant 5 a.YI..6 et la. 6oJl.ma.ilon 

.&UJL le t:M. 

- exc.luen:t leA gMnd6 ouvMgeA de Jl.égul..a.M.6a.Uon et leA é.tu.deA de c.eA ba.Jl.Jl.a.geA 
k6 • .in6M) et lu pMje.:tA dont le 6-ina..nc.ement eA.t a.c.qu.i-6. 



7.- ESTIMATION SOMMAIRE DU POTENTIEL HYDRO-AGRICOLE GLOBAL 
------------------------------------------------------

DES PRINCIPAUX BASSINS HYDROGRAPHIQUES DU SAHEL 
-----------------------------------------------

Volume disponible 
Superf. irrig. Cha) Superficies irriga-
maîtrise totale ( 1 ) b 1 es ( ha ) en ma i t r i -

Débit moyen (106m3) pour 1' ir- (2 récoltes par an se totale avec bar- Potentiel après 
annuel m3/s gat ion ( 1) durant 1 e 4 années/5) sans rage de régularisat. régu! arisa ti on 

mois critique ( 2) 
ouvrage de régu 1 ar i s. lè:re génération ( 1 ) 

Bassin du à Bakel : 764 95 30.000 Diama 50.000 1.100.000 
SEN EGAL Mananta 1 i 340.000 

Système Logoneà Lai : 506 115 Logone(Tchad) 5.000 Kamban 50.000 
LOGONE-CHARI ou Gore Cpr Tchad) 

Chari à Chari 80.000 Chari 70.000 300.000 

Lac TCHAD N'Djamena : 1280 <y compris a~énage-
ment intégra 1 du 

(au Tchad) (non compris ré- Lac Tchad 100.000 La~ Tchad 100.000(4) lac) 
serves nature 1 1 es ' 

du lac Tchad) 

Bassin du à Kou 1 i Koro : 1540 110 Ma 1 i 50 à 60.000 Sehugue : . 100.000 
NIGER à Niamey : 1010 40 Niger 15.000 Toussaye : 30.000 1.500.000 

Kandadj i : 60.000 

Bassin des Volta Noire : 18 Sou rou e:t (3) 
VOLTA à Samandeni divers 20 à 30.000 : 30.000 

Volta Blanche : 25. Ba gre : 30.000 100.000 
à Bagre 
Volta Rouge : 9 
à Kampa 1 aya 

GA~1B I E 9 1.500 Sambangalou :50.000 100.000 

TOTAL ......... # 200.000 à 225.000 910.000 3.000. ooo .. 

{7) V'a.pJLèA lu "Uudu pJLêU.rn-i.YULilr.u .t>UIL le bUa.n du JLU.t>oUILc.u en e.a.u du pa.y.t> .t>a.héU.en6 de l'A.O."(AU.I'lMtèJLe FJLa.nç.a..U. 
Coop~n - Ma.JL-6 1916. Cu donnéu .t>ont .<.ncüc.a.:ti..vu et do.i.vent Wr.e c.on.t>idéJLéu c.omme du oJLdlr.u de gJta.ndeUIL. (Wu tiennent 
c.ompte dU débili a JLé.6eJLVeJL poUIL d' a.utJLu U6a.gU que l' a.gJL.i.c.uUUILe). 

( 2 J Le mo.i.-6 CJU:ti.que ut le mo.i.-6 qui .umu:e lu .6upeJL&<.uu bvûguéu c.ompte tenu du débili eü.6pon.i.blu et du buo.i.Yl.6 du c.uUUILu 
( 3 J La. va.Uée du S~ UILO 4., a. 6 6luent dé 6luent de la. Volta. No.i.JLe peu.t 0o nc.t.i.o nneJL en JLé6 eJLvo.i.JL na.tUILel mo y enna nt la. JLéa.l.i..6a.Uo n d' un 

ouvJLa.ge de d~va.tlon. 
( 4 J Le La.c. Tc.ha.d poU/Lita.U peJLmetbr.e l'.ilt.!Uga.:ti..on de 315.000 ha. .i.ntéJLU.t>a.nt lu Uudu de la. C. L. B.T. dont 100.000 a.u Tc.ha.d. 
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A N N E X E III 
=-=-=-=-=-=-=-=-

APPROCHE TYPOLOGIQUE 

Cette typologie présente, pour chacun des six pays du Sahel 

- les potentialités hydra-agricoles 

- les programmes réalisés et les résultats physiques 

- les perspectives d'équipement à moyen terme (77-82) et à long 

terme (horizon 2000). 

L'insuffisance des données socio-économiques a obligé à ne 

retenir que les indicateurs techniques les plus couramment utilisés, à savoir 

-le degré de maîtrise de l'eau (totale ou partiell~ 

- les superficies aménagées ou exploitées 

- les productions ou les rendements 

Club d~ ArnK4 du Sahel, C.l.L.S.S., EVIAFRIC - La Vocumentation 
A64icaine, A64ique - Ag4icutt~e. 
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I 

HAUTE-VOLTA 

I.1.- POTENTIALITES HYDRO-AGRICOLES 

L'essentiel du potentiel des terres irrigables est situé dans les 

régions du sud-ouest voltaiq~ essentiellement sur les alluvions des vallées des 

Volta. La double culture n'est,~ossible actuellement que sur les rivières perma

nentes (Volta noire et affluents ,du haut bassin) dans des limites restreintes ... 
imposées par les disponibilités d'éti4ge. Les régularisations par la création de 

réserves interannuellës permettra'Îerl~ d'envisager les irriga,tions de 'double saison 

sur une superficie de l'ordre de 75 à 100,000 ha dont 60.000 ha environ sur· les 

vall~es des Volta blanche et noire par rapport à un potentiel global d'un ordre 

de grandeur évalué entre 130 et 150.000 ha mais avec des possibilités de double 

culture seulement partielles intéressant la Volta noire pour 30 à 40.000 ha dont 

20 à 25.000-ha pour la vallée du Sourou, 5.000·~~ pour la Bougouriba, 37.000 ha 

pour la Volta blanche (en double culture) dont 30.000 ha pour Bagré et 7.000 ha 

pour Tanéma, 10.000 ha pour la Volta rouge, JO à 12.000 ha pour les plaines du 

sud-ouest, 14:000 ha pour la région de Banfora (en double culture) dont 4.000 ha 

pour le sucre et 10.000 ha pour le riz, 6.000 ha pour les petits barrages et 20 à 

30.000 ha pour les bas-fonds. 

r;2. - REALISATION ET RESULTATS 

Périmètres irrigués 1976 Superficies Cultures Rendement Production 
exploitées(ha) moyen T/ha escomptée(T) 

MAITRISE TOTALE 

Périmètre de la vallée 
du KOU 1. 200 ( J) Riz 6 (an) 6.300 

BANFORA 2.200 Sucre JOT/S 22.000 
200 Riz 3 600 

Aval de barrage ' ........ 610 Riz 3,5 2.100 

4.210 

MAITRISE PARTIELLE 

Bas-fonds (cult. submer~.' 
sible) (2) 2.460 Riz 1,5 3.700 

TOTAL •••.•.••.•••.•••... 6.670 

(1) 900 ha en double c.uUUJr.e (pJr.odu.c.ü.vUé 6T /ha/an) et 300 ha. en /)..impl.e c.uUwr.e 
( 3T /ha/an). 

(2) Aménagement6 de bM-6ond.s : 905 ha à Kou.dou.gou., 121 ha. à Ouagadougou., 216 ha 
à Yatenga, 221 ha à Kaya. 
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Périmètres Cultures Superficies Production Superficies 
à aménager ad di tionnelJe totales(fin de 

(ha) (T) programme (ha) 

"MAITRISE TOTALE (1) 

BANFORA Sucre/Riz 1.400 Riz = 5.200 4.000 
Slo:e = 6 • 000 . 

Autres aménagements Riz 600 1.800 
de plaines 
Aval de barrage Riz 1.200 4.200 1 .800 

SOUROU ·Sucre 1 .800 p.m 1. 800 

TOTAL 5.000 9.400 
---------------------1--------------------------- -------------- --------------

MAITRISE PARTIELLE 

Bas-Fonds Riz 3.000 4.500 5.460 

Submersion contrôlée Riz 4.850 9.700 4.850 
en plaine(2) 

TOTAL 7.850 10.310 

TOTAL 12.850 19.710 

(1) Non c.ompw le péM.mèbte de Ba.gJr.é .&UIL la. Volta bla.nc.he ( 30.000 ha. .VVUga.bleA) 

( 2) Vont 1. 2 50 ha. poUl!. la. pWne de Niena. V.i.onkélé, 2. 000 ha. poUl!. la. pWne de 
Ka.ma.dena., 1. 600 ha. poUl!. la. pWne de Louma.na.. 

Ha/an Période 77-82 

Culture bas-fonds et sub-
mersion (paddy) Total 1.. 1.670 

Irrigation avec maîtrise 
totale : 
- paddy •••••••••••••..•• 
- sucre ................ . 
- blé .................. . 
- céréales traditionnelles 
Total 2 ................ . 

Total général ••••.•.••.• 

450 
300 (2) 

750 

2.420 ha/an 

Période 82-90 Période 90-2000 
(1) 

1.125 350 

700 
400 (2) 
920 

1.250 
3.270 

4.395 ha/an 

660 

1.520 
2.000 
4. 180 

4.350 ha/an 

( 1) Hypoth'Me où la. Jr.éa.U.&a.;t.i.on du baM.a.ge de Ba.gJr.é a. Ueu en 1985 et .&on 
a.ména.9ement à 2.000 ha./a.n de 1985 à 2000. 

(2) En oa.Lt Jr.éaU.-6a.tion à c.heva.l .&UIL le.& 2 péJr..i.ode.& de 4.000 ha. en 4 a.n.6 
env.i.Jr.on. ' 
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Programme d'équipements et productions escomptées en Haute-Volta 

Situation en . T976 -

s p 

Riz paddy ••••••••• 4,5 J3 

Blé ............... 0 0 

Sucre ............. 2,2 J6 ( 7) 

Autres cultures 
vivrières ......... - -

TOTAL ............. 7,7 -

Cadences 
Equipement MT -(ha/an) MP 

S = Superficies (milliers d'ha) 
P = Production (milliers T) 
MT = Maîtrise totale 
MP = . Maîtrise partielle 

Situation en 
J982 

s p 

J7 42 

0 0 

4, 3( 7 22 

- -

21,3 -

750( 
J670 (2420ha/an 

Situation en Situation en 
J990 2000 

s p s p 

32,3 77 42,5 J18 

JO 28 25 70 

6,5 55 6,5 55 

JO 30 30(2)' 90 

58,8 - 104 -

3270( 
JJ 25 (4395ha/an 

4J80( 
350 (4530ha/an 

( 1) PMdudion e.n phMe. bto.Yr-6Uobte. e.n 7976. En 7982, 2. 500 ha ~e.Jr.Ont en pMduc.Uon 
~WL le. w.tai. équipé de. 4. 300 ha. 

( 2) Il .6 'agU de..& euUuJte..& v-LvJr.i..èJt.e.-6 btadLti.onne.Ue..& iJLJL,[guée..& dont le..& obj e.c.U6~ 
~ont éva.l.u~ à. 90.000 T en l'an 2000, .&OU6 Jr.~e.Jr.ve. de. eonc;U,Uon-6 éeonomi.qu.e..& 
e.:t .&oUate..& (émi.gJta.ilon Mo.&.&i), ee.& obje.c;ti6.& pouJtJt.aie.nt ê:Or.e. .&a:tiA6ai.h pM 
ta. Jr.éa.l.-L.&a.:ti.on de. BAGRE, e.nv-L.&agé -Lu peu avant 7990. . 
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II 

MALI 

II.J.- POTENTIALITES HYDRO-AGRICOLES 

Les potentialités hydra-agricoles du Mali représentent 

près de 2 millions d'hectares. 

Sur le moyen terme (1990) il est prévu d'aménager 650.000ha 

(450.000 ha en irrigation totale avec 80.000 ha en double culture et 200000ha 

en irrigation partielle) : 

- ~~!-~~!!i~!-~~-~i&~E-~~-~~-~~i pour 350.000ha (150.000ha 
en irrigation partielle par submersion contrôlée ou culture 

de décrue) soit : 

• 50.000 ha pour la Ière section en amont du barrage de 

Markala (20.000ha pour la Haute-Vallée, 30.000ha pour 

l'Office du Niger) • 

• 125.000 ha pour la 2ème section en aval de Markala 

(60.000 ha pour les moyennes Vàllées du Niger et du 

Bani, 65.000 ha pour le Delta) • 

• 175.000 ha pour la 3ème section (158.000 ha pour la 

zône lacustre et 17.000 ha pour le reste de la 6ème 

région). 

- ~~-~~~~-!~h~!i~~~~-~~-~~!!i~-~~-~~~~&~! pour 50.000 ha en 
irrigation totale (5.000 ha en double culture et 45.000 ha 

en culture simple). 

- ~~!-~~~E~!-~~~~! pour 250.000 ha (200.000 ha pour la zône 

sud, dont 150.000 ha en irrigation totale et 50.000 ha en 

double culture, 50.000 ha pour le centre ouest en irrigmbn 

totale, 500 ha pour la zône Seno-Plateau Dogon). 
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Sur le long terme il est possible d'aménager 1 million 

d'hectares découlant de la mise en eau des barrages sur le Niger en territoire 

Guinéen, 50.000 ha dans les vallées moyennes du Niger et du Bani à partir de 

1990, 100.000 ha (50.000 ha en Haute-Vallée et Office du Niger et 50.000 ha 

dans la zône sahélienne du bassin du Sénégal) pour les barrages de SELINGUE 

et MANANTALI. 

II.2. - REALISATIONS ET RESULTATS 

(année de référence : 1976/1977) 

Périmètres Type de maîtrise Culture Superficies Production Rendements 
exploitées (T paddy) (T/ha) 

(ha) 

Opération RIZ-SIKASSO Bas-fonds Riz 4.243 1,850 

Opération RIZ-SEGOU ( 1 ) Submersion Riz 35.070 36.510 1 '36 

Opération RIZ-MOPTI ( 2) contrôlée Riz 18.244 26.920 1,808 
" 

OFFICE DU NIGER ( 3) Riz 39.476 92.000 2,26 
Sucre 2.700 14.250 4,5 

Opération BAGUINEDA Irrigation .. "-•- ge 160 - -

TOTAL •••••••••••••• ( 4} 99.733 

(1) 40.315 ha. aménagu et a.:ttJU.bu.u (potentiel. SEGOU I = 44.455 ha), 35.010 ha mU 
en c.uUUJte, 26.846 ha. Jr.éc.o.Uu. 

(2) Semé : 18.244 ha., Jr.éc.o.Ué : 14.890 ha.- La pJr.oductl.on u.t u:ümée à. 8.808 T qui 
ont été c.omm~ée-6. 

(3) Année 1918 poWl. le Jr.iz, année 1911 poWl. le éuc.Jr.e. SoWl.c.e BIRV. 

( 4 ) Non c.o mp!CJA Bagi.uneda. 
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Ii.3. - PERSPEéftVES DE MOYËN l'ERME 

Principaux programmes 

PROJETS Périodes ( 1) Superficies Cultures Productions Observation 
(ha) additiomelles 

(T) 

RIZ-SIKASSO (bas-
fonds) ............ 77-82 2.200 Paddy 3.000 

RIZ-SEGOU II (sub-
mersion) .........• 77-82 13.000 ' 20.000 Il 

RIZ-MOPTI II(") •• 77-82 8.800 

OFFICE DU NIGER ••• 22.000 Paddy 
Coton 
fourrage 

Opération Térékolé-
Kolombiné-Sénégal. 77-82 

Phase I (irrig.) 5.000 Riz 2.100 dbl. cult. 
Phase II(irrig.) 18.000 Riz double culture 

Irrigation zône 
Ouest (bas-fonds) 77-82 3.000 Riz 5.400 
(Kita, Kéniéba, 
Bafoulabé) 

Mares de Doro -
Djibril-Bougon 77-82 400 Riz 

TOTAL • ••••••••••• 72.400 

Le programme d'aménagement de l'O.M.V.S. porte sur 

environ 40.000 ha dont 8.700 ha irrigables en pompage simple. 



Programmes d'équipements et productions escomptées au Mali 

Situation en 1976 

s p P/bes. 

Riz paddy ...... 105 178 ( 1) 0 

Blé ............ 0,7 2 - 20 

Sucre .......... 1. 2 7 - 37 

Autres cultures 
vivrières ••.•••• 

TOTAL .......... 107 - -

Cadence Superficies améliorées 
équipement r-------------------~---r 
ha/an Superficies nouvelles 

S = Superficies (milliers de ha) 
P = Production (milliers de T) 
MT = Maîtrise totale 
MP = Maîtrise partielle 

Situation en 1982 Situation en 1990 

s p P /bes. s p P /bes. 

(230) 350 + 10 (253) 480 + 53 

1. 5 3,3 - 24 9 + 36 0 

5 40 -· 25 1 1 106 + 1 

+125 (2)dont(77 améliorés+ 160 (2)dont(120 amél. 
(48 nouveaux ( 40 nouv. 

15.000 ha/an 15.000 ha/an MT 

--------~-------------- ~----------------------
9.500 ha/an 5.000 ha/an MP 

Situation en 2000 

s p P/bes. 

(310) 752 + 230 

14 68 + 13 

21 210 0 

+132(2)dont( 9 amél. 
(123nouv. 

900 ha/an MT 
------------------------

12.000 ha/an MP 

(1) En MT et MP 4eulemen-t. PMdudi..on en :tJta.c:lW.onnel. = 15.000 T envbr.on. Pltodudi..on total.e paddy: 252.000 T. 

( 2 J Supe~t0-Lc.i.u amé.UoJté.u et J.JupeJtn-Lc.i.u nouvell.u dwr.a.n-t .e.a. pWode. 

N 

0 
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III 

MAURITANIE 

III.1.- POTENTIELS HYDRO-AGRICOLES 

La vallée du Sénégal pourrait être aménagée sur 80.000 à 

120.000 ha, sous réserve d' invés tisséments· '·: très importants, après 

régulation du débit à 300m3/seconde utilisable toute l'année dans le 

cadre de l'O.M.V.S. Les superficies irriguées devraient atteindre 100.000ha 

en 1994 avec un rythme annuel prévu de 5.000 ha. 

La zône centrale agro-sylvo-pastorale qui dispose d'eaux 

pluviales et d'eaux souterraines pourrait être aménagée sur 7.500 à 13.000ha 

dans les 10 prochaines années. 

III.2. REALISATIONS ET RESULTATS 

(année 1976) 

Programmes Types 

Petits périmètres sur Sénégal MT 

Plaine de M'Pourié .......... MT 

Projet Gorgol ( 1977) ........ MT 

TOTAL ........................ 

Cultures 

Riz 

Riz 

Riz 

Périmètres Superf.(ha) Nb re adhérents 

Diovol .............. 19 158 
Rindiao ............. 30,5 124 
Vinding ............. 32 166 
Sori-Male ........... 14 78 
Bakhao .............. 16 32 
N'Gorei-Guidal ...... 22 84 
Olo-Oiogo ........... 16 142 
Leboudou • • • • • • •' • • • e 20 224 
Da r-e !-Barka ........ 211 85 
T eka ne .............. 23 83 

TOTAL ............... 216,5 1.173 

Superficies Production Rendts. 
exploitées T/paddy T/ha 

(ha) 

216,5 956,5 4,1 

886 4.258 4,6 

150 660 4,4 ------- -------
1. 252,5 5.874,5 

Product. (T) Rendem. (ha) 

97 5, 1 
42 4 

128 4 
84 6 
82 5, 1 

156 7,2 
65,5 4, 1 

110 5,5 
77 3,2 

115 5 

956,5 4,8 
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111.3. - PERSPECTIVES DE MOYEN TERME 

(période 1977-1982) 

Programmes Types de maîtrise 

VALLEE. SENE GAL 

BOGHE M.T. 
R'KIZ M.T. 
ROSSO (ferme d'embouche) M.T. 
AFTOUT ES SAHEL M.T. 
Petits périmètres M.T. 

::.;GORGOL 

Casier pilote M.T. 
Grand Gorgol M.T. 

Ferme d'embouche Kuedi M.T. 

ZONE SYLVO-PASTORALE 

TAMOURT EN NAAJ Retenue collinaire 
TA GANT Barrages 
HODHS Barrages (décrue) 
AS SABA Décrue 

TOTAL ................. 

Superficies ha Cultures 

1. 775 Riz-fourrage 
400 Riz 
185 Fourrage 

1 .200 Fourrage 
300 Riz 

700 Riz 
2.400 Riz-Sucre(?) 

Céréales 
400 Fourrage 

1. 200 Céréales-fourrages 
1.500/4.000 Sorgho 
2.000/5.000 

2.000 
----------------
14.060/23.060 
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Programme d'êguipements et productions escomptées en Mauritanie 

Situation en 1976 

s p J?/bes. 

Riz paddy ••••• 1 ' 1 4,5 (1-i -31 ,5 

Blé ........... 0,3 1 '0 (1) -20 

Sucre •........ 0 0 -30 

Autres cultures 
vivrières ..... 41 ,6 34 (2} -44 (3} 

Total 
(milliers ha) •• 43,4 (3} - -

Cadence Pr le progr. théorique 
d'équipement Pr le progr. proposé 
en ha/an ••••••• (plus réaliste) 

S = Superficies (milliers ha) 
P = Production (milliers T) 

Situation en Situation en 
1982 1990 

s p s p 

13 51 1 7 67 

9,3 28 12 38 

4,3 0 5,8 40 

18 (7} 1 1 3 (1} 45 178 

Prog- Prog. 
35,2(2) ramme 73(2} propo 

propo sé : 
sé : 15250ha 

13550ha 

6.820ha/an 4. 725ha/an 

2.700ha/an env. 2.000ha/an 

( 1} Il .6' agU de S e;t P (mU, .6oll.gho, ma.Z&l en i.Nûga.i:ion modell.ne. 

Situation en 
2000 

s p 

23 91 

17 51 

9,7 80 

64 256 

III , 3(2) -

3.830ha/an 

(2} Il .6'a.gU du a.mêna.gemen-t6 pMgJta.mmê.-6 pot.Vr. 1982, 1990, 2000, c.ompll.ena..U: lu 1.100 ha. 
modeJr.nU eU.6.ta.n-t6 en 7976. Lu c.uU:WLU pll.êvuu en plU6 du Jr.iz, blé, .6uell.e e;t du 
c.êll.êalu br.a.di..:ti.oneUe-6 (mU, .6oll.gho, maLs )daitne.nt une .tllè-6 l.a.Jr.ge pcvc.t à du M.6olement.6 
6o~ge.6-c.êll.êalu e:t 0o~ge.6-lêgumu. 

(3} Il .6'a.git de la. .6upell.6icie totale c.ultivée en 1970-1911 (i.Nûga.tion-6 .tiLa.ditionneUe.6 
e;t mo dell. ne l • 



IV 

NIGER 

IV.1.- POTENTIALITES HYDRO-AGRICOLES 

Les possibilités d'irrigation porteraient sur 150.000 ha 

dont 60.000 ha dans la vallée du fleuve qui apparaît comme la région 

privilégiée du Niger, après la réalisation du barrage de Kandadji. 

Zônes culturales Superficies irrigables 

Eaux ·de surface • • • • • • • • • • • • • • • • 15.000 ha (avant Kandadji) 
Vallée du Niger •••••••.•••••••• 60.000 ha (après réalis. Kandadji) 
Ader Doutchi ••••••••••••••••••• 5.000 ha 

_ Komadougou • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 5 à 30.000 ha 
Lac Tchad ••••••••••••••••••••.• 10 à 30.000 ha 

Eaux souterraines 
Vallées sèches diverses •••••••• 60.000 ha 

TOTAL • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • 150.000 à 185.000 ha 

IV.2. - REALISATIONS ET RESULTATS 

Les superficies irriguées exploitables représentaient en 

1976 environ 5.000 ha dont 2.600 ha irrigués en saison sèche (2cultures). 

Type d'aménagement 

Submersion naturelle ....... . 
Cuvettes vallée du Niger ... . 
Koumadougou ..•.•••...•.•..•• 
Autres ..................... . 

Submersion contrôlée ....... . 
Cuvettes vallée du Niger 

Ma,trise totale de l'eau 
Cuv. Vallée du Niger (2 cult.) 
Terrasses vallée Niger '' 
8 retenues col 1 inaires (ADM>. 
cult. hivernage (1 .080) 
cult. SS <170) 

TOTAL ....................... 

Superf. 
expl. 
(ha) 

700 
300 
400 

750 
750 

3.470 
2.150 

240 
1.080 

4.920 

Prod. 

Paddy 
T 

1.400 

2.625 

17.200 

21.225 

(potentiel. sur base 

Blé Sorgho Coton 
T ~~ i 1 T. T 

pm 
2 

de rdt· moyen) 

Oignon Four
T . ra es 

30 ha 

1 .225 2.055 1.620 

2 
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Périmètres Cultures Superficie Productions ( J) Rendements 
exploitable (T en 1976) T/ha (1976) 

FLEUVE (dep. Niamey) 

!~!!!!!~! (M.T.) . . 
- Sakoira oignon/niébé 42 

- Tillakaina oignon/niébé 43 

Cuvèttes (M. T.) . . 
_,......_~ ..... -.-

- Toula Riz 244 2.400 10, 1 

- Sona Riz 197 1. 130 7,7 

- tossa Riz 180 1. 310 9 

- Karaigourou Riz 136 1.385 11,3 

- Kourtère Riz 10 71 8,4 

- Kirkissoye Riz 94 820 JO 

- Saadia Riz JOS 694 7,8 

- Saga Riz 380 2.480 7,7 

- Liboré Riz 250 1.400 6,9 

- N'Dounga. Riz 280 1. 386 7,5 

cuvettes (submersion 
contrôléë)~~-~------__ __,.._ 

- Koutoukali Riz 210 672 3,2 

- Karma Riz 144 343 2,6 

----------------------t--------------1--------------~--------------- -----------
INTERIEUR (dep. Taboua) 

~~~~~~!-~2!!!~~!!~! : (coton) 

- Ibohamane coton/sorgho 750 1 .205 2,45 

- Guidan Magagi coton/sorgho 132 105 1,2 

- Moulela coton/sorgho 65 72,2 J' 9 

- Kawara coton/sorgho 53 45,3 1,8 

- Tounfafi coton/sorgho 27 32,7 J ,65 

- Koré coton/sorgho 45 non suivi 

- Taboyé coton/sorgho 12 non suivi 

- Garadoumé coton/sorgho 75 non suivi 

(7) Po~ 2.406,9ha exploitable6 dan6 la 4ég~on du 6leuve en 1916, 1.611ha ont été 
cu.U<.vé.& en hiveJr.nage et 1. 883, 3ha ont .été cul;ti.vé.& en .&a1...6on 4~che. 
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IV.3.- PERSPECTIVES DE MOYEN TERME 

Projets Période 77/82 Horizon 2000 Observations 
(ha) (ha) 

Vallée du Niger 

- Cuvettes 4.850 7.000 Riz 

- Terrasses 2.800 19.000 Spéculations à définir 

- Sub. contrôlée 0 

Ader Doutchi Magya 4.500 

- Ibohamane/Teguelegual 400 Extension Ibohamane 

- Birni N'Konni 2.60(} Coton/sorgho 

- Galmi 500 Oignon 

Goulbi de Mar a di 500/1.000 Céréales/coton 

~omadougou et divers 

- Submersion contrôlée 800 3.500 Riz/céréales 

1_ac Tchad 1.000 

r!'_OTAL 11.950 35.000 

Situation en Situation en Situation en Situation en 
1976 1982 1990 l'an 2000 

s p s p s p s p 

Riz paddy ..... 3,6 21,2 9,5 55 12,5 88 16,5 Il 0 

Blé . . . . . . . . . . . p.m • 2 0,4 3 9,9 + 15 22,9 37,5 

Sucre ......... 0 0 2,5 22 5 44 5 44 

Autres cultures 
vivrières ..... 1, 2 1, 2 1,7 6 5,6 + 21 8,1 + 56 

(+ 3,4) p.m. 

TOTAL .......... 4,8 - 17,5 - 33,0 - 52,5 -

Cadence 
équipement MT Maîtrise totale 2.340( 1 • 750 ( 1. 750( 
(ha/an) MP Maîtrise part:iene 200 (2.540ha/an 200 (I.950ha/an ZOO(I.950ha/an 

s 
p 

MT 
MP 

= 
= 
= 
= 

Superficies (milliers ha) 
Production (milliers T) 
Maîtrise totale 
Maîtrise partielle 
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v 

SENE GAL 

V.1.- POTENTIELS HYDRO-AGRICOLES 

Les principaux potentiels hydra-agricoles sont de 

250.000 à 300.000 ha pour la Vallée du Fleuve avec possibilité de double 

culture et 90.000 ha en culture simple dans la Casamance et le Sénégal 

Oriental. Dans la ligne des projets actuels, 120.000 ha pourraient être 

mis en culture dans la Vallée du Fleuve. Dans le sud il semble difficile 

d'escompter plus de 40.000 hectares en culture irriguée; 

V.2. - REALISATIONS ET RESULTATS (Année 1976-1977) 

Sur le Fleuve (SAED) , le total des aménagements 

tertiaires réalisés à mi-1977 s'élevait à 9.644 ha dont 5.140 ha dans 

le Delta. 

Delta 70-71 71-72 72-73 73-74 74-75 75-76 76-77 Total 

Savoigne .......... ~ ...... 100 200 100 - - - - 400 
Boundoum •••••••••••• 1 •••• 400 400 - - 900 740 160 2.600 
Kassack sud ••••••••• 1 •••• - - - - 150 150 - 300 
Thiagar ••••••••••••• 1 •••• - - - - - 300 400 700 
Grande Digue Tel lei ...... - - - - - 400 140 540 
Richard Toll <transfert} . - - - - - 500 100 600 

Total Del ta 500 600 lOO - 1.050 2.090 BOO 5.140 ............. •. 
Daga na ................... - - - 130 570 1.000 1.000 2.700 
Nianga ................... - - - - 130 370 250 750 
Guédé ••••• 1 •••••••••••••• - - - - - - 130 130 
Guédé (transfert) ........ - - - - - - 217 217 
Aére-Lao ................. - - - - - - 100 100 
Mat am .................... - - - 20 160 140 150 470 
Bakel .................... - - - - 23 94 20 137 

TOTAL .................... 500 600 100 150 1.933 3.694 2.667 9.644 

Les aménagements villageois du département de Matam qui sont effectués à un 
rythme de l'ordre de 150 ha/an atteignaient 470 ha à mi-1977. 
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Résultats ---------
La production de la campagne 1976-1977 s'est élevée à 20.205 T. de paddy 

pour près de 6.000 ha récoltés, à 17.360 T. de tomates pour 886 ha récoltés 

et 500 T. de haricots verts pour 100 ha récoltés. 

Riz d'hivernage Surface ré- Rendement Production Commercia- Taux de con-
coltée (ha) <T /ha> {T) 1 i sat. (T) sommat. <%> 

Delta (secondaire) .. 1. 190 1, 79 2.140 

Delta <tertiaire) ... 2.915 3,45 10.080 

Delta ............... 4.105 2,98 12.220 4.660 38 

Daga na .............. 708 5,44 3.850 2.343 61 

Nianga ••••••••••• 1 •• 450 4,71 2.120 726 34 

Guédé (secondaire) .. 127 '1,57 200 ) 

Guédé (villageois) 150 2,50 375 ) 126 22 .. 
Matam (vi 1 1 ageo i s) .. 238 5, 17 1.230 58 5 
Bakel <villageois) .. 60 3,50 210 - -

Tomates Surface ré- Rendeme,..,t Production Commercia- Taux de con-
caltée (ha)- <T /ha) (T) 1 i sat. (T) sommat. (%) 

Delta •••• 1 ••••••••• 330 11 , .1 3.660 1 .913 52 
Daga na ............. 400 26 10.400 6.351 61 
Nianga ............. 150 20 3.000 1 .853 62 
Mat am .............. 6 50 300 99 33 

Total SAED ......... 886 19,6 17.360 10.216 59 

Haricots verts Surface re- Rendement Production Commercia- Taux de con-
coltée (ha) <T /ha) (T) 1 i sat. (T) sommat. (%) 

Daga na 1 •••••••••••• 60 4 240 138 58 
Nianga ............. 40 6,5 260 169 65 

Total SAED ......... lOO 5 500 307 61 

' 

On ne tiendra pas compte des projets du Sénégal Oriental 

et de la Casamance qui étaient en phase de démarrage. 
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V.3. - PERSPECTIVES DE MOYEN TERME 

A.- FLEUVE 

(Tableau page suivante) 

B.- SENEGAL ORIENTAL ET CASAMANCE 

Dans la région du Sénégal Oriental le projet SODEFITEX 

prévoit, dans le cadre du Vème plan quadriennal (1977-1981), 750 hectares 

de petits casiers rizicoles en double culture. 

De nombreux projets d'aménagement sont également à 

l'étude dans le cadre de la SOMIVAC. Dans un premier temps ils devraient 

conduire à la réalisation de petits périmètres en simpl~ culture (2,5 T/ha). 

Il était prévu que la production de riz en Casamance serait doublée au cours 

du Vème plan. 

Prévisions 1976-1981 (Riz) 

Périmètres ha T 

NYASSIA 6.000 16.000 

BIGNONA 3.000 7.500 

SOUNGROUGROU 1.000 2.500 

PIDAC 3.000 6.000 

SEDHIOU 14.800 34.000 

SODE FI TEX 7.000 18.000 

SODAGRI 5.000 25.000 

iflOTAL 76.100 153.000 



V ème Plan (77-81) VI ème Plan (81-85) VIl ème Plan (85-89) TOTAUX 
Pôles 

FH H F FH H F FH H F FH 

Mat am ............ 6.100 4.100 - 4.250 3.450 4.000 2.300 1 .300 4. 100 12.650 8.850 

Daga na 
R. Toll 450 1 .650 900 - 1 .200 - - 1. 200 - 450 4.050 .......... 
Bakel 1. 700 - - 670 170 - 1 .300 300 - 3.670 470 ............ 
Aéré 
Lao 400 2.400 - 400 3.400 - 1 .330 2.270 2.25.0 2.130 '8.070 .............. 
Podor 1 .800 2.200 - 1. 900 2.300 1.500 400 1. 200 1 .600 4. 100 5.700 ............ 

Totaux ........... 10.450 10.350 900 7.220 10.520 5.500 5.330 6.270 7.950 23.000 27.140 

Total Plan ....... 21.700 23.240 19.550 64.490 

Le rythme d'aménagement du lit majeur est de 4.960 ha/an,en y ajoutant les aménagements du Delta 

et de la Casamance ont atteindrait environ 5.400 ha/an. 

H 

8.100 

900 

-

2.250 

3.100 

14.350 

Total 
par 

cuvette 

29.600 

5.400 

4.140 

12.450 

12.900 

64.490 

N 
N 
0 



Situation en 
1976 

s p 

Sucre ............ 5,0 40 

Riz paddy •••••••• 89,5 115 

Blé .............. 0,7 0,2 

Autres céréales 
(mais, sorgho) •••• 62,0 35 
Fourrages ........ - -
Légumes .......... 5 70 

TOTAL ••..•.....•• 97(1) -

Cadence Aménagements 
équipement nouveaux 
(ha/an) 

Aménagements 
améliorés 

S = Superficies (milliers ha) 
P = Production (milliers T;) 
MT = Maîtrise totale 
MP = f.faîtrise partielle 
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Situation en Situation en 
1982 1990 

s p s p 

8 75 + 6,5 140 

27,25 196 - 424 

- JO + 71,0 34 

- 63 - 154 

4, 1 - + 4,1 -
0,9 102 + 2,6 214 

(2) 32,65 dont + 83,500 dont 
{24,4 nouv. {68,6 nouv. 
{ 8,25 amêl. ( 1"6,6 amêl. 

6. 100 ha/an(3) 8.600 ha/an 

2. 000 ha/ an(3) 2.100 ha/an 

( 1) SupeJt6.ici.e..& .UUUguée..& wu.queme.n.t: (.6ucJLe., lUz, blé) 

Situation en 
2000 

s p 

+ 29 (3) 220 

- 813 

127,75 84 

- 300 

+ 7,0 -
+ 5,0 362 

+ 152,75 dont 
{ 117, 75 no uv. 
( 35 améliorés 

11.800 ha/an 

3.500 ha/an 

( 2) Ce.& 20. 000 ha. .6on;t c.ut:ti.vé-6 en M.6ole.me.n;t dU. ".6ucJU..eJt", don;t 40% e.nvbton po!Lte.n;t 
du c.a.nneA à .6ucJLe. (Jr.e.ndeme.n;t HT /ha.). da.M c.e-& 20.000 ha., .6on;t .inc.lU6 pa!t aJ..ll.euJL6 
3. 000 ha. de. 6oUIVLa.ge-& c.omp.té-6 deux 6o.i-6 (la. .6e.c.onde. 6o.i-6 daM le. po.6.te. 6ouNta.ge.) • 

(3) La. ~ogJr.amma.tion pouJr. le. c.o~ .teJtme. (1918-1982), Jr.ete.nue. pa.Jr. le. gouvetne.men;t 
.6énéga.la..i..6 poitte. .6UIL une moyenne. de. 5. 000 ha. nouveaux et 1. 500 ha. a.mélioJr.é-6 pa.Jr. a.n. 
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VI 

TCHAD 

VI.1. POTENTIALITES HYDRO-AGRICOLES 

Les potentialités du Tchad en terres irrigables font l~objet d'une 

estimation comprise entre 250 et 300.000 ha. 

Potentialités en irrigation 

Zône du lac Tchad (Tchadienne) 
Archipel noEd-ouest ....................... . 

Vallée du Logone : 
Zône de Satégui Déressia et aval de Bangor •• 

Vallée du Chari : 
Nord de N' Dj amena . ......................... . 
Moyenne vallée et fosse de Massenya •••••••• 

Lac Fitri 

Vallée du 

.................................. 
Bahr Azoum ...................... . 

( 1) TJt.è.6 a.ppM x).ma.:ti.6.&. 

VI.2. REALISATIONS ET RESULTATS (1976-1977) 

Ha 

60.000 ha à 90.000 

100.000 ha à 120.000 

20.000 ha 
50.000 ha (1) 

10.000 ha à 15.000 

10.000 ha (1) 

La production de paddy à partir des aménagements existants qui est 

d'environ 45.000 T par an en année moyenne, reste soumise aux aléas climatiques, 

les 2/3 étant produits en culture traditionnelle de submersion libre. 

La production de blé est évaluée à 7.500 T./an. 

Riz pluvial et bas fonds (ONDR) •••• 

Submersïon libre (Logone) ••••••••••• 

Submersion contrôlée (SEMAB) ••••••• 

Maîtrise totale ................... . 

TOTAL .•••••••.•..••......••.••..•.. 

Superficie en 76 
(ha) 

9.800 

30.400 

7.000 

570 

47.770 

Rendement Production 
estimée 
moyenne 

0,70 

0,80 

6.800 

24.300 

9.000 

4.400 

44.500 
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Les 30.-400 ha de superficies libres (Logone) recouvrent 25.000 ha 

du SEMALK (région de l'Ai-Kelo) très lergement soumise aux aléas des crues 

et 5.400 ha de l'ONDR. 

Les 7.000 ha de submersion contrôlée ne recouvrent en réalité 

que 2.700 ha du casier A du SEMAB (Bongor) dont 1.000 ha seulement mis en 

culture en 1976 (par rapport à une estimation de 6.400 effectuées en prévision 

d'une remise en état sur 5.000 ha) et 300 ha en cours de réalisation par 

l'OMVSD (Satégui-Déressia), les 570 ha de maîtrise totale recouvrent 500 ha 

du casier B (Bongor- aménagé par la Chine populaire en double culture), 

50 ha du périmètre de Koundoul de la CBLT •••• 

VI.3. PERSPECTIVES DE MOYEN TERME (Période 1977-1982) 

Périmètres Types Superficies Production 
(ha) (T) 

POLDERS'DU LAC TCHAD Submersion totale 

- Bol-Guini 370 3.000 Blé 
- Bol-Berim 800 3. OOOCOt:on-gra ine 
- Hamdi 1 .800 5.500 Blé 

5.500 Coton 

LOGONE 

- Satégui-Deressia I Submers.contrôlée 4.000 12.000 Paddy 
- Satégui-De~essia II = 5.000 15.000 
- Bongou A;;;et C = 2.000 Riz 
- Bongou B et C M. T. 900 Riz 

CHARI 

- Banda M.T. 4.200 30.000 Sucre 
- Autres M. T. 500 Riz 
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Situation en Situation en Situation en Situation en 
1976 1982 1990 2000 

s p s p s p s p 

Riz Paddy •••••• 5,6 11,0(1) 15,5 39,7 29,5 77 43,5 115 
(+35) 1 (30,0) (+25) (+20) 

Blé ............ p.m. 7,5 (2) 3,0 6' 1 12,8 30 18,8 55 

Sucre .......... - - 4,7 33 4,7 40 7,2 60 

Autres cultures 
vivrières ...... 0,2 - 0,6 - 2,3 - 2,3 -

TOTAL .•••••••••• 5,8 - 23,8 - 49,3 - 71,8 -

Cadence 
équipement MT t. 400( 3 )( 3 OOOh / 1 • 185 < 1. 050( 
(ha/an) MP 1.600 ( • a an 1•625 (2.810ha/an 1•200(2.250ha/an 

s = Superficie (milliers ha) 
p = Production (milliers T •) 
MT= Maîtrise totale 
MP = Maîtrise partielle 

(7) La ~oduction totale eht de l'o~~e de 46.000 tonneh (35.000 T. env~on ~ont 
~odu,.U.& en ~ubmeMion :tJr.a.cü:ti.onnelie). 

( 2) PMdu,.U.& en· c.uU.uJte :tJr.a.cü:ti.onneUe. 

( 3) Sa~ le prumèbr..e ~uW..~, c.o~Wuant un c.M paJL:tic.uU.~, le ~y.:thme annuel eht 
de 800 ha/an en ~e totale. 
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